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L'auteur a été informé qu'en dehors de toute critique 

de la presse, qui s'est montrée pour lui si indulgente, 

des hommes d'État, de grands administrateurs ont jugé 

que les deux premiers volumes de ce cours auraient dû 

recevoir plus de développements. Qu'il lui soit permis de 

leur rappeler (si celui-ci tombe entre leurs mains) (1 ) que 

ce n'est pas pour eux qu'il écri t ; qu'il n'a pas la préten

tion de leur apprendre des choses qu'assurément ils sa

vent : son livre serait tout au plus pour eux un mémento. 

Qu'ils daignent considérer, d 'une par t , la difficulté 

d 'une œuvre qui a pour but d'exposer et de faire com

prendre l'ensemble des principes de notre administration 

à des jeunes hommes qui n'en avaient pas la moindre 

idée ; et que , d'autre par t , ils veuillent bien mesurer 

d'un coup d'oeil l'immensité du cadre que le professeur 

doit rempl i r ! . . . . Son exposition doit donc être rapide; et 

(I) Voyez l'Avertissement mis en tète du 1 e r volume. 
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quelque rapide qu'elle soit, elle n'en exigera pas moins 

le travail de toute une v i e , et un grand nombre de v o 

lumes , dix ou douze peu t -ê t re ! . . . 

Vienne ensuite un grand jurisconsulte, économiste et 

publiciste à la fois, qu i , prenant pour texte chacune des 

matières de ce cours, en forme une série de t ra i tés , et 

dote notre pays d 'un nouveau Pothier dans la science 

administrat ive!. . . puisse-t-il sortir du rang de mes élèves! 
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COURS 

D E 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F . 

S E C O N D E P A R T I E . 

P R I N C I P E S G É N É R A U X . 

D E S M A T I È R E S A D M I N I S T R A T I V E S . 

Observations préliminaires et division des matières . 

Vous connaissez désormais, messieurs, l'organisation 

générale de notre pays et les attributions des diverses 

autorités qui la composent : 

Les pouvoirs sociaux, qui se divisent en législatif et 

exécutif; 

L'autorité judiciaire et l'autorité administrative, double 

branche du pouvoir exécutif. 

L'autorité royale, investie de ce dernier pouvoir, délé

guant l'autorité judiciaire, exerçant spécialement l'auto

rité administrative, par elle-même ou par ses agents; 

Les actes de cette autorité et leur diverse importance; 

Les agents administratifs et leur division en agents 

directs et agents auxiliaires; 

La nature et l'étendue des attributions de tous ces 

fonctionnaires; 

Les institutions consultatives ou conseils, placés près de 
1 . 
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chaque agent direct de l 'administration, à tous les degrés 

de la hiérarchie; 

Enfin, les juridictions, soit collectives, soit person

nelles, instituées pour statuer sur le contentieux de l 'ad

ministration : 

Tout cela vous est exposé; e t , d 'un coup d 'œi l , vous 

pouvez désormais embrasser soit l'ensemble de l 'admi

nistration centrale, départementale et communale, si vous 

la considérez sous le rapport de sa distribution sur notre 

terri toire, soit l'ensemble de l'administration ac t ive , 

consultative ou contentieuse, si vous l'envisagez sous % 

l 'aspect des formes dont elle est revêtue. 

D'après le plan que je me suis t racé , telle a été la pre

mière partie de mon enseignement ; nous allons étudier 

maintenant les dispositions légales et réglementaires qui 

dé te rminent , sur chaque matière d'intérêt public, les 

droits et les devoirs de l'administration et des citoyens 

dans leurs relations respectives, o u , en d'autres termes , 

nous allons explorer les véritables fondements du droit 

administratif. 

Je dis : les fondements, et j ' insiste sur ce point, parce 

qu'il me semble matériellement impossible d'enseigner en 

une année l'ensemble du droit administratif; l 'autorité ne 

saurait l 'exiger sans se montrer aveugle , tant est immense 

cette portion de notre droit général ! 

11 faut d'abord considérer q u e , malgré les efforts de 

mon illustre prédécesseur, les principales dispositions de 

ce droit n'ont pas encore été officiellement réunies et co

difiées; qu'ainsi le plus grand des avantages qui puisse 

seconder un professeur manque à tous ceux qui sont 

chargés d'enseigner cette science. A supposer même que 

cette codification eût été opérée par le législateur, je 

crois pouvoir affirmer q u e , fût-il édifié par les plus sa-
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E T D I V I S I O N D E S M A T I È R E S . 5 

vantes mains , et réduit aux proportions les plus sages , 

c'est-à-dire aux principales règles sur toutes les matières 

d'intérêt public, le code administratif serait, à lui seul , 

aussi et plus considérable que tous les codes qui compo

sent le corps de notre droit civil et pénal. 

Quelle peut être enfin la mission des maîtres avec les

quels vous venez vous mettre, dans cette école, en rapport 

d'intelligences? Est-ce de sonder avec vous toutes les 

profondeurs du droit ? de prévoir, avec vous , toutes les 

difficultés et de les résoudre ? de vous exposer, tout en

semble et sur tous les points, la théorie et la pratique? 

Un tel enseignement tendrait à former des jurisconsultes 

consommés, et vous ne pouvez l 'être, alors que vous 

quittez ces bancs pour aborder le monde des réalités et 

des affaires. Je ne crois pas , en un mot, qu'ici ceux qui 

vous sont offerts pour maîtres et pour guides, aient à com

poser de vive voix des traités sur tous les objets de 

leur enseignement. Leur tache me semble différente : 

classer d'abord les matières qui leur sont données, dans 

un ordre simple et méthodique; tracer sur chacune d'elles 

les principes généraux et leurs déductions les plus im

portantes ; exposer les textes, en rechercher l'esprit, en 

expliquer le sens; composer enfin un ensemble de notions 

élémentaires appropriées à toutes les intelligences, qui 

puissent les guider dans la pratique des affaires ; et pré

parer vos esprits à de plus hautes ou plus profondes 

études : tel est, ce me semble, le but de nos efforts ; tel 

est le succès à désirer. 

C'est dans cet esprit que j ' a i , pour mon propre compte, 

abordé l 'enseignement; et c'est à lui que je crois devoir 

continuer de me conformer encore, dans l'exposition du 

droit administratif. 

I. Mais, avant tout, je dois vous signaler la différence 
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qui existe entre Y administration et le droit administratif, 

considérés, l 'une et l 'autre , comme sciences et comme 

matières d'enseignement. 

Dans sa généralité, la science de l'administration a pour 

but de rechercher, à la source même des besoins, les 

règles de la vie pratique des nations, les principes sociaux 

qui doivent les régir. 

La science de l'administration est générale, lorsqu'elle 

considère les nations en masse ; 

Elle est particulière, lorsqu'elle s'applique à telle ou 

telle nation distincte et déterminée. 

Le droit administratif se compose des lois d'intérêt 

public qu i , dans telle ou telle nation donnée , règlent les 

droits et les devoirs respectifs de l 'administration et des 

ci toyens, comme membres de TÉtat. 

De ces premières notions il résulte que la science de 

Vadministration est du domaine de la spéculation, et que 

la science du droit administratif est renfermée dans la 

sphère du positif. 

L'une produit les lois administratives, c 'est-à-dire les 

lois d'intérêt généra l ; 

L'autre expose les règles pratiques de la vie publique, 

leur ensemble et leur application. 

L'étude de l 'une et de l 'autre science a son utilité et ses 

avantages ; la première a pour but de former des hommes 

d'État et des législateurs; la seconde se propose de former 

des administrateurs éclairés, des jurisconsultes habi les , 

des magistrats instruits et vigilants, des citoyens soumis 

aux lois de leur pays , surtout parce qu'ils les connais

sent et les comprennent, et sont , en général, convaincus 

de leur équité. 

C'est cette dernière étude seule que j ' a i , dans ce mo

ment , la mission de faire avec vous. Avant de l 'aborder, 
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j ' éprouve toutefois le besoin de vous dire quelques mots 

de l'autre science, et de toutes les deux ensemble; et ces 

quelques mots seront l'expression d'un vif sentiment de 

regret et de peine ! 

II. C'est assurément , messieurs, une très-importante 

étude que celle des lois administratives, soit générales, 

soit particulières : puisque c'est elle seule qui peut nous 

instruite de l 'origine, de la nature et de l'étendue de nos 

droits et de nos devoirs sociaux ! 

Et pourtant on la néglige, comme si elle n'avait pas 

son utilité pratique ! comme s'il n'était pas important, pour 

chaque citoyen, de savoir la raison de l'intervention de 

l'autorité dans ses affaires, et les motifs des injonctions 

qui lui sont données et des défenses qui lui sont faites 

par elle ! comme s'il ne s'agissait pas , en définitive, du 

bon ordre, de la conservation, du perfectionnement, du 

bonheur de la société ! comme si les principes généraux 

déposés dans ces lois n'avaient pas , par leur autorité, 

leur place au premier degré de l'échelle des connaissances 

humaines ! comme s'ils n'étaient pas le résultat de la noble 

étude de l'homme et des enseignements de la sagesse 

éternelle, appliqués au gouvernement des nations ! . . . 

III. On d i t , il est vra i , que ces prétendues règles gé

nérales n'existent pas ; que les principes administratifs 

qui régissent telle ou telle nation ne sont que la consé

quence de la forme de son gouvernement politique, et 

qu'ils dépendent nécessairement des principes écrits dans 

la constitution du pays ! D'où l'on infère que les lois ad

ministratives sont toutes spéciales et restreintes à telle ou 

telle nation. 

Ceci, messieurs , mérite la plus sérieuse attention ; et 

voici ce q u e , depuis longtemps déjà , j 'a i cru pouvoir ré

pondre. / 
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(1) V. Dictionnaire de Droit universel, au mot Administration. 

Quant à la forme du gouvernement politique, je suis 

loin de nier l'influence qu'elle doit avoir sur l 'adminis

tration d'un pays ; mais cette influence, à mon avis , ne 

se fait généralement sentir que sur Y organisation, les formes 

mêmes de l'administration et sur les moyens d'exécution. 

Une même forme d'administration ne p e u t , en effet, 

convenir à tous les peuples : distingués par des climats, 

des mœurs , des préjugés d ivers , il est impossible qu 'une 

même façon de gouverner puisse s'appliquer à tous. L'é

tendue plus ou moins vaste d 'un Éta t , la nature et la 

variété de ses productions, doivent encore mettre des dif

férences dans les formes qu'il faut donner à son adminis

tration (1 ) . 

Mais autre chose sont les formes, autre chose sont les 

principes ! 

Depuis t rente-deux a n s , messieurs, que je m'occupe 

d 'administration, j 'a i souvent, très-souvent entendu dire, 

par des personnes graves et très-éclairées d'ailleurs, que 

dans l 'administration tout est vague , indéfini, incer

tain, var iable; qu'elle n'a pas de principes; que de ses 

dispositions il serait impossible de former un corps de 

doctrines, et que par conséquent elle ne saurait prendre 

rang parmi les sciences. L'arbitraire paraissait être le seul 

guide des administrateurs ; et l'on bénissait le ciel s i , 

par hasard , ils avaient une conscience qui tempérât 

l'absolu de leur pouvoir ! 

J'ai entendu cela, par application à la législation posi

tive de la France. 

Or, un cours d'administration positive a été créé en 

1 8 2 8 ; cette même chaire, où j ' a i l 'honneur de siéger, a 

été ouver te , et l'illustre professeur qui a fondé cet ensei-
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gncment a victorieusement prouvé, par ses leçons et ses 

ouvrages , que l'administration française a, comme toutes 

les autres branches du droi t , des principes, des déduc

tions et par conséquent des règles. 

Depuis, la France a reçu le bienfait de l'institution de 

plusieurs autres chaires de droit administratif; et grâce 

aux efforts des savants et zélés professeurs qui les occu

pent , l'objection est aujourd'hui réduite à l'état d'un dé

plorable préjugé. 

IV. J'ai de plus entendu dire et soutenir que du moins 

ces principes, bons pour la France, n'étaient pas suscep

tibles de généralisation ; et que , considérée non plus dans 

notre pays , mais abstractivement, l'administration ne 

saurait avoir des règles universelles et absolues; — qu'il 

ne peut enfin exister une chose telle qu'une science de 

l'administration générale. 

Je conviens volontiers qu'il est des règles d 'adminis

tration q u i , comme je vous l'exprimais tout à l 'heure, 

doivent toujours être appropriées au caractère national, 

aux mœurs publiques, aux usages reçus , aux habitudes 

religieuses, à la nature du climat, aux productions du 

sol , aux ressources de l ' industrie, à la position topogra

phique, à la distinction même des différents ordres de 

citoyens, à l'esprit qui les anime : en un mot, à toutes les 

circonstances qui caractérisent l'existence propre d'une 

nation. 

Mais je pense aussi q u e , dans l'ensemble des lois ad

ministratives, celles qui sont variables sont partout d 'un 

intérêt secondaire; et qu'il est un grand nombre de prin

cipes d'administration publique qui sont applicables dans 

tous les pays civilisés. 

Oui , messieurs, il existe en administration, comme 

dans toutes les autres sciences morales et politiques, des 
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principes qui sont d 'une éternelle vér i té , d 'une applica

tion universelle, et qui forment un corps de doctrines à 

l 'usage des hommes d'État. Leurs moyens d'exécution 

seuls sont susceptibles de varier de peuple à peuple. 

C'est ce q u e , il y a seize ans , le premier dans notre 

pays , et il y a quatre ans dans cette enceinte, je me suis 

efforcé de démontrer. Alors je me suis attaché à présenter 

les éléments de l'administration générale, abstractive-

ment , indépendamment des formes organiques qu'elle 

peut affecter sous tel ou tel gouvernement , et j ' a i cru 

pouvoir démontrer que les principes d'administration qui 

paraissent dignes d 'entrer dans le code commun des na

tions civilisées ne sont pas de pures spéculations, dé

pourvues de tout enseignement des faits; mais qu'ils ont 

pour base l'attentive observation des besoins des hommes 

réunis en société organisée, en quelque point du globe 

que ces sociétés vivent et tendent à se développer. Mon 

but a été d'établir enfin que ces principes sont le résultat 

logique des données invariables de notre nature , et que 

par conséquent ils méritent d'être généralisés. 

Je n'ai point à reproduire ici ces démonstrations; mon 

plan alors n'était pas ordonné d'après l'organisation po

sitive de l'administration dans un État déterminé. 

V. C'est l 'étude de notre droit administratif positif qui 

s 'ouvre aujourd'hui pour nous. Des abstractions il nous 

faut descendre aux réalités, des spéculations à la pra

tique : assurément, l'utilité de celle-ci pour vous est pré

dominante , e t , sur ce point, j 'accomplirai mes devoirs. 

Afin, toutefois, d'élever vos pensées au niveau des in

térêts généraux (qu' i l ne faut jamais perdre de v u e ) , je 

crois qu'il est d 'une grande importance de rattacher sans 

cesse les règles de notre droit positif aux principes géné

raux qui les dominent. Quoique je ne puisse en faire ici 
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pour vous, avec détail, l'exposition théorique, j 'espère 

que leur généralité frappera vos esprits, et que vous res

terez convaincus qu'ils ne varient que dans leurs moyens 

d'exécution. Un petit nombre d'exemples peut d'ailleurs, 

ce me semble, vous inspirer confiance en ma doctrine. 

Une exposition rapide atteindra ce but , je l'espère. 

«La société doit protection et secours aux malheu

reux ! » 

Quel peuple civilisé n'a pas ce principe écrit dans ses 

lois? 

« Des établissements publics doivent être fondés pour 

recevoir les indigents malades. » 

N'est-ce pas encore, malgré les dénégations de quel

ques écrivains humoristes, une règle généralement ad

mise et pratiquée ? 

« Tout gouvernement sage doit propager la diffusion 

des lumières et créer, à cet effet, des établissements d'in

struction publique, de diverse nature et de divers degrés.» 

Quel doute sérieux pourrait s'élever aujourd'hui sur la 

bonté intrinsèque et l'applicabilité de ce principe, en Da

nemark comme en Chine, au Canada comme en France? 

Voilà pour l'ordre moral de la société. Voici des exem

ples pris dans l'ordre matériel. 

« Les voies de communication publiques sont l'un des 

premiers besoins matériels de toute nation. L'administra

tion qui pourvoit à ces besoins doit donc établir des 

routes et des ponts, conserver et améliorer le cours des 

rivières, créer des canaux, des chemins vicinaux, etc. » 

Je ne sache pas que personne ait encore relégué cette 

règle au rang des utopies, et qu'aucun peuple organisé, 

civilisé, se soit abstenu de là mettre en pratique, quel que 

soit le degré de liberté dont il jouisse, et quelle que soit 

la forme de son gouvernement politique ! 
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Je dis donc que ces pr incipes , et une foule d'autres 

qui dominent et dirigent le gouvernement intérieur des 

sociétés modernes , peuvent être considérés comme u n i 

versels et stables : or ces principes sont les éléments de la 

science de l'administration générale. 

J'ai d i t , en out re , que les moyens de les mettre en 

pratique peuvent seuls varier. 

E t , en effet, la dépense de construction des établisse

ments hospitaliers, des écoles, des collèges, des voies de 

communication publiques, sera-t-elle à la charge de l'Etat 

ou des agglomérations d'habitants contenus dans telle ou 

telle division du territoire? L'État y contribuera-t-il, au 

moins par des subsides ? 

Les routes seront-elles construites par le mode de régie 

ou d'entreprise ? Quelle sera la forme des marchés à 

souscrire ? quelles en seront les clauses? 

Voilà des mesures toutes spéciales ; et l'esprit est tout 

d 'abord frappé de cette évidence qu'elles ne peuvent être 

uniformément exécutées. Les moyens d'exécution ne peu

vent être partout fixés à l'avance ; la configuration du 

p a y s , sa situation topographique, le génie de ses habi

t a n t s , les ressources de son sol, la richesse du trésor 

pub l i c , la nature même du gouvernement : telles sont 

quelques-unes des causes qui peuvent et doivent faire va

rier les mesures à prendre pour appliquer chacune de ces 

règles que j 'appelle générales. 

Mais, malgré cette variété dans les modes d'exécution, 

chacune de ces mêmes règles sociales n'en sera pas moins 

ut i le , moins sû re , moins digne d'être adoptée par tous 

les peuples dont le développement physique et moral n'est 

pas arrêté par les vices radicaux de son gouvernement. 

En un m o t , les circonstances, les modes d'exécution 

sont variables ; les principes généraux sont fixes ; ils sont 
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applicables seulement à des degrés différents , selon l ' é 

chelle des besoins de chaque peuple. 

VI. C'est une grande et patriotique satisfaction, que 

vous partagerez sans doute avec moi, messieurs, de voir 

ces principes généraux proclamés par les lois de notre 

pays ; de les y retrouver, comme autant de règles tracées 

pour l'action des administrateurs, comme autant de mo

numents de la sagesse de nos pères ou de la prudence des 

législateurs de notre temps. 

J'appliquerai mes soins à vous les faire connaître, à les 

mettre constamment en relief, dans ce vaste tableau dont 

nous allons enfin aborder l'explication, j 'aurais pu dire 

aussi la composition ; car ici presque tout est encore à 

faire. Le corps de la science existe; mais, malgré de nom

breux et louables efforts, il est encore enveloppé de 

nuages ; on dirait que ses membres sont épars ; il faut 

en montrer la cohésion, il faut en exposer l'ensemble et 

l 'harmonie. Heureux, à cause de leur utilité, ceux dont 

les travaux pourront ici faire jaillir quelque lumière ! Es

sayons du moins, nos successeurs achèveront et perfec

tionneront notre œuvre. 

VII. Une pensée qu 'une longue étude a mûrie , et qu i , 

chez moi, est parvenue à l'état de conviction , m'a servi 

de guide au milieu du labyrinthe de nos lois administra

tives ; et puisqu'elle m'a secondé, je dois la mettre à votre 

disposition, dès vos premiers pas dans la carrière que 

nous allons parcourir ensemble. Plus t a rd , vous verrez 

si l'expression que je vais vous en offrir doit être acceptée 

comme une vérité et mise au rang des principes. 

Les lois administratives, vous ai-je dit , sont des lois 

d'intérêt public ; leur objet est de pourvoir aux nombreux 

besoins de la société, soit qu'elles organisent les divers 

services publics, soit qu'elles tracent les droits et les d e -
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voirs respectifs de l'administration et des citoyens. Le ca

ractère de ces dernières lois a cela de général que, comme 

toutes les lois, sans dou te , elles déterminent ou les choses 

que nous devons faire, ou celles dont nous devons 

nous abstenir, ou celles enfin que nous devons souffrir 

pour le bien commun de la société. Mais elles ont aussi 

cela de particulier que les règles de conduite qu'elles nous 

prescrivent constituent généralement des modifications aux 

règles tracées par la loi naturelle ou la loi civile, des res

trictions aux facultés que celles-ci nous reconnaissent ou 

nous accordent. 

A mesure que nous avancerons dans la sphère , presque 

encore inconnue pour vous , des lois administrat ives, et 

spécialement de celles qui forment véritablement le droit 

administratif, j ' espère que cette vérité deviendra plus 

évidente à vos yeux : je me bornera i , pour le moment, 

à vous expliquer ma pensée par quelques exemples. 

Selon la loi de notre pays , qui confirme et sanctionne 

en cela la loi naturelle, nous sommes les maîtres absolus 

de notre personne , à la seule condition de ne pas faire 

usage de cette liberté au détriment d 'autrui . 

Or, d'après l 'un des principes de droit public et admi

nistratif les plus universellement admis , il est des cas où, 

dans l'intérêt généra l , nous cessons d'avoir la libre dis

position de notre personne, et où nous devons la consa

crer au service de l'État : tels sont ceux où soit la dé

fense du territoire national, soit le simple maintien de 

l 'ordre dans la c i té , exigent que nous entrions dans 

l 'armée active ou que nous fassions partie de la garde 

civique. 

Ainsi encore, dans le droit civil, nous sommes les 

maîtres absolus de nos b iens , et vous savez, messieurs, 

que le droit de propriété renferme le droit de disposer de 
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ces biens de la manière la plus absolue : ce qui comporte 

la faculté de dénaturer la chose, d'en changer la forme, 

la surface, la substance même, autant qu'il est possible. 

Or, dans notre état social, réglé par une loi admi

nistrative, nous ne sommes pas libres, par exemple , de 

dénaturer nos bois , de les défricher, de les transformer 

en prairies ou en terres arables , dès le moment que l'ad

ministration des forêts s'y oppose. 

Ainsi encore, nous sommes libres d'adopter et d'exercer 

telle profession , tel a r t , tel métier que nous préférons. 

Et cependant, d'après des prescriptions qui appartien

nent au droit administratif, nous ne pouvons exercer la 

profession d'avocat, par exemple, que si nous avons reçu 

de l'autorité publique un brevet de capacité et un diplôme 

de licencié; et, d 'autre par t , il nous faut l'autorisation 

de la puissance publique si l'atelier, la fabrique, la ma

nufacture qu'il nous plaît d'établir, sont rangés, par les 

lois administratives, dans les catégories des établisse

ments dangereux, insalubres ou seulement incommodes. 

Je n'ai pas , dans ce moment, à rechercher avec vous 

quels peuvent avoir été les motifs de ces diverses m e 

sures , ni à me prononcer sur leur équi té , leur utilité re

lat ives; il me suffit de vous faire remarquer qu'elles ap

portent de très-notables restrictions aux facultés que nous 

reconnaît le droit civil ou le droit naturel. 

Il en est de même d'une très-grande partie de celles des 

dispositions du droit administratif dont le but est de tracer 

les règles de nos relations avec l'autorité publique, organe 

et défenseur des intérêts généraux. 

Cette vérité deviendra pour vous plus claire, à mesure 

que nous avancerons dans l'étude des matières si diverses 

qui forment l'ensemble du droit administratif. 

VIII. Au surplus, la nécessité sociale de ces restric-

Source BIU Cujas



16 OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES 

lions a été si bien sentie par nos législateurs eux-mêmes, 

que le Code civil, art. 537, après avoir déclaré en prin

cipe général que « les particuliers ont la libre disposition 

» des biens qui leur appartiennent, » ajoute : « sous les 

» modifications établies par les lois. » 

C'est encore dans le même esprit que l'article 544 

statue : « La propriété est le droit de jouir et de disposer des 

» choses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en 

» fasse pas un usage prohibé par les lois ou les règlements.)) 

Des dispositions analogues sont portées par un assez 

grand nombre d'articles de nos lois civiles, à l'occasion 

de matières spéciales, et notamment pour le domaine pu

blic, les biens communaux , les dons ou legs au profit 

des hospices, des pauvres d 'une commune ou d'établis

sements d'utilité publ ique, pour les mines , pour la pêche, 

pour la chasse et pour les sociétés anonymes : toujours, 

en ces matières , le législateur renvoie à des lois parti

culières et de police. 

Or, ces lois particulières et de police, ces modifications 

apportées par elles au droit commun, forment la plus 

grande partie du corps du droit administratif; et ces lois 

règlent les relations respectives des citoyens et de l'admi

nistration, agissant dans l'intérêt général. 

Eh bien ! c'est ce caractère tout spécial des principes 

du droit administratif qui m'a prescrit, en quelque sorte, 

la marche à suivre dans les expositions successives que 

je vais vous offrir. 

Préciser, sur chaque matière, le droit commun du pays, 

quant aux choses et quant aux personnes; 

Rechercher ensuite les exigences de l'utilité publique 

et leurs motifs ; 

Expliq uer la nature et l 'étendue des modifications ou 

restrictions légales que ces exigences ont fait établir; 
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Enfin , et comme conséquences, exposer les droits et 

les devoirs respectifs de l'administration et des citoyens, 

c'est-à-dire le droit administratif positif de notre pays : 

telle est la tâche que je m'impose et que je m'efforcerai 

d'accomplir. 

A l'aide de cette méthode, j 'espère vous donner une 

saine intelligence des principes que je vous exposerai sur 

chaque matière, et graver dans vos esprits leurs disposi

tions textuelles, ou tout au moins leurs vrais motifs et 

leurs principales déductions. 

IX. Mais il ne suffirait pas de vous indiquer la mé

thode que je crois devoir adopter, il faut aussi que je vous 

trace les divisions que je pense utile de suivre. 

Elles me semblent découler de la nature même des 

choses, et déjà je vous les ai fait pressentir. 

L'administration, vous ai-je d i t , a un but u n i q u e : 

l'utilité sociale, la satisfaction des besoins généraux. Or, 

ces besoins peuvent être ainsi résumés : 

La vie physique ou matérielle, 

La vie morale ou intellectuelle, 

La sécurité pour l'ensemble des personnes et des biens. 

Ce sont là les besoins généraux de tout être humain ; 

ce sont aussi ceux de la société tout entière ; 

Ainsi donc , l'intérêt des subsistances publiques ou de 

la vie matérielle du peuple; 

L'intérêt de l'instruction et de l'éducation publiques ou 

de la vie intellectuelle et morale du peuple; 

L'intérêt de conservation ou de sûreté intérieure et 

extérieure de l'État : 

Tels sont les trois grands intérêts que je prends pour 

bases de mon enseignement. Tel est aussi le vaste cadre 

où je classerai les principes généraux que je me propose 

d'établir. 
m . 2 
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C'est ainsi que nous rechercherons les règles qui dir i 

gent l'administration en ce qui concerne les subsistances 

publiques, l 'abondance générale, le développement de 

toutes les industries, soit agricoles, soit manufacturières, 

soit commerciales; la liberté dont jouissent ces industries, 

les restrictions variées qui leur sont imposées; — les 

moyens institués pour ouvrir à leurs produits des débou

chés à l 'intérieur et à l 'extérieur, e t , par conséquent, la 

législation soit des fleuves et r ivières , des canaux , des 

routes , des chemins de fer, du roulage, des chemins vici

n a u x , soit de la marine marchande , des rades , des ports 

de commerce, des docks et bassins à flot, du cabotage et 

des voyages de long cours; — puis , les divers impôts 

qui pèsent sur chacune des industries; — et enfin les 

moyens d'encouragement et de récompense dont elles sont 

l'objet. 

Nous apprécierons ensuite l'intérêt de la consommation 

des produits obtenus, et pour cela la législation relative 

aux approvisionnements publics et privés ; nous étudierons 

les mesures générales qui tendent à ce but : la création 

des lieux de réunion pour le commerce, tels les marchés, 

les foires et les bourses de commerce; — les moyens pro

pres à faciliter les échanges , tels notre système monétaire, 

nos papiers de crédit , nos poids et mesures; — enfin les 

agents institués pour servir d'auxiliaires aux commerçants, 

tels les courtiers de commerce, les agents de change et 

certains commissionnaires. 

Après toutes ces mesures propres à assurer l 'abondance 

généra le , nous examinerons celles que la prudence con

seille pour prévenir les malheurs qu'entraînent les disettes, 

e t , par exemple , les défenses d'exporter les grains et 

farines, les primes à l ' importation, les achats fait à l'étran

ge r , les peines portées contre les accapareurs ; nous ap-
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précierons enfin la taxe de certaines denrées, les réserves 

de grains et les greniers d'abondance. 

Et , comme il est possible que toutes ces mesures soient 

habituellement insuffisantes pour empêcher la misère , 

nous rechercherons les divers établissements destinés au 

soulagement des pauvres , et par conséquent les ateliers 

de travail , les secours à domicile, les hôpitaux et les hos

pices, les maisons de refuge, les dépôts de mendicité, les 

colonies agricoles. 

C'est donc ainsi q u e , sous le titre général de subsistances 

publiques, nous étudierons le régime légal : 

De l'industrie et ses conditions sociales; 

De la consommation des produits du travail; 

De la bienfaisance publique. 

En second lieu, L'intérêt du développement moral, de la 

vie intellectuelle du peuple, attirera notre examen et nos 

méditations; et, après vous avoir exposé quels sont, selon 

nos lois, les devoirs généraux du gouvernement par rap

port à l'instruction et à l'éducation publiques, je vous 

montrerai quelle est l'action légale de l'administration soit 

sur les moyens directs, tels que les écoles où l'on reçoit 

l'instruction primaire, secondaire et supérieure, les sémi

naires et la chaire évangélique, — soit sur les moyens 

indirecls, tels que les bibliothèques publiques, les ar 

chives, les musées, les conservatoires, les jardins bota

niques, les théâtres, la presse. 

En troisième et dernier lieu, l'intérêt de la sûreté publique 

(sous l'égide de laquelle se produit la sûreté privée) mé

ritera notre plus sérieuse é tude , parce qu'il est le plus 

vaste de tous. 

Je vous l 'expliquerai, dans ses rapports avec l'intérieur 

et avec l 'extérieur. 

A l 'intérieur, je vous exposerai les moyens mis en pra-
2. 
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tique pour l'établissement et pour le maintien de l 'ordre 

public, pour la bonne administration de la just ice, pour 

l'habile et fidèle gestion de la fortune publique. 

1° En ce qui concerne rétablissement de l 'ordre à l'inté

r ieur, je vous dirai l'influence des lois constitutionnelles, 

et spécialement de l'organisation administrative; 

E t , en ce qui concerne le maintien de l 'ordre établi : 

l'impulsion donnée à l'action des délégués de l 'autorité; 

— l'institution de la garde nationale; — les protections 

créées pour les personnes et les propriétés , tels la gen

darmerie , les gardes champêtres et aut res ; — la liberté 

des communications; — l'action préventive de l'autorité 

sur les délits et les crimes; — les moyens de répression 

et notre régime pénitentiaire. 

Enfin les mesures adoptées pour éloigner des agglo

mérations d'hommes tout ce qui peut compromettre leur 

repos, leur santé , leur v ie , et spécialement le régime des 

ateliers dangereux, insalubres et incommodes, et la police 

des bateaux à vapeur et des chemins de fer; 

E t , comme appendice au maintien de l'ordre public, 

la législation sur les actes de l'état c ivi l , les noms de fa

mille et les naturalisations. 

2° En ce qui concerne Vadministration de la justice, je 

vous expliquerai l'influence sur l 'ordre public de la pré

paration des lois, de l'organisation des t r i bunaux , de 

l'institution des juges ; l 'exécution des décisions judiciaires 

et le droit royal de faire grâce et de commuer les peines. 

3° En ce qui touche la gestion de la fortune publique, je 

vous exposerai les ressources de l 'État, soit ordinaires, et 

par conséquent le domaine national et les diverses contri

butions publiques, soit extraordinaires, et par conséquent 

le régime légal des emprunts , des réquisitions et des 

créances actives de l'État ; 
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Puis, en regard , les dépenses publiques et leur objet, 

c'est-à-dire la dette publ ique, les dotations, les besoins 

des services généraux, les frais de régie , de perception 

et d'exploitation des impôts et revenus; 

L'acquittement de ces dépenses, c'est-à-dire leur liqui

dat ion, leur ordonnancement et leur payement; 

Enfin les règles de la comptabilité publique, c'est-à-dire 

le régime établi pour les ordonnateurs et les comptables 

publics. 

E t , pour compléter ce tableau par ce qui concerne la 

sûreté extérieure de l'État^ je vous tracerai les règles en 

vigueur pour l'établissement et le maintien de nos relations 

avec les autres peuples, — pour le développement et le 

recensement de notre population guerr ière , — pour la 

création et la conservation de notre armée de terre, — 

pour la construction et la conservation de nos places de 

guerre , — pour la création et la conservation de notre 

armée navale, — et quels sont enfin, d'après nos lois, les 

auxiliaires de nos armées de terre et de mer , toujours 

prêts à se mettre, au besoin, en mouvement avec elles pour 

faire respecter notre indépendance et maintenir l'intégrité 

de notre territoire. 

Ce simple aperçu vous fera sans doute sentir l'impor

tance et l'étendue de l'enseignement que je me propose 

de vous offrir. 
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LIVRE P R E M I E R . 

D E S S U B S I S T A N C E S P U B L I Q U E S , 

OU DES RAPPORTS DE L'ADMINISTRATION AVEC LES INDUSTRIES AGRICOLE, 

MANUFACTURIÈRE ET COMMERCIALE. 

I. Je dois d'abord écarter toute espèce de doute entre 

nous sur le sens que j 'a t tache à ces mots : subsistances pu

bliques, que je vais prendre pour but de cette partie de 

mon enseignement; par e u x , j ' entends tout ce qui fournit 

à la nourriture et à l'entretien des hommes. 

En ce moment , j 'appelle donc tout à la fois votre atten

tion sur la production de ce qui sert à nour r i r , vêtir, 

abriter, chauffer, éclairer, à conserver enfin matérielle

ment chacun des membres de l'association politique. 

C'est ainsi que , par le mot victus, q u i , à proprement 

parler, n 'exprimait que la nourriture, les Romains n'avaient 

pas tardé à comprendre tout ce qui maintenait et proté

geait l 'existence. Nous devons donc nous occuper de toutes 

les productions propres et nécessaires à la conservation et 

à la multiplication des hommes, ainsi qu'à la conservation 

et à la prospérité de la société tout entière. Or , ces pro

ductions sont fournies ou par Y agriculture, ou par les arts 

et manufactures, ou par le commerce : nous trouverons 

donc là, tout naturellement encore, autant de subdivisions. 

Attachons-nous d'abord à l 'ensemble. 

IL En cette matière, le principe général est celui-ci : 

Vadministration doit, autant qu'il dépend d'elle, procurer 

l'abondance générale. 

Pour apprécier cette règle, il est nécessaire de se de

mander quels devoirs l'état de société civile impose à l'ad

ministration générale , pour la satisfaction de ce premier 
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besoin du peuple : les subsistances publiques. Cette ques 

tion est grave; sa solution forme l'une des bases de 

l 'ordre social : il faut donc la rechercher avec soin et 

bonne foi. 

La réponse qui se présente à l'esprit, sans étude et 

presque instinctivement, c'est que la société ne peut être 

tenue de pourvoir à la nourriture et à l'entretien de chacun 

des membres de l'Etat. 

La réflexion et l 'étude confirment cette première vue du 

problème. 

Considérons l 'homme, en effet, dans l'état de société 

naturelle et dans l'état de société civile. 

Par sa na ture , l'homme est sujet à de nombreux b e 

soins. Mais la Providence l'a doué de puissantes facultés 

pour les satisfaire : il a une intelligence, une volonté, des 

organes. C'est en les exerçant qu'il arrive à la satisfaction 

de ses besoins; o r , leur action est un travail matériel ou 

moral. Le travail est donc une nécessité de la nature hu

maine; la faculté de s'y livrer est le don le plus précieux 

que nous ait fait la Providence. Mais ce n'est pas seule

ment un droit , c'est un devoir aussi qu'impose à l'homme 

un juste et raisonnable amour de soi-même: il faut qu'il 

l'accomplisse; c'est à ce prix que la Providence le protège : 

Aide-toi, le ciel t'aidera^ est une maxime populaire de toutes 

les nations et de tous les siècles. 

Il y a pras : la sociabilité, qui porte l'homme à se réunir 

à ses semblables, donne à ce devoir une intensité plus 

grande encore. L'association naturelle ne se forme qu 'au 

profit de tous; or il y aurait inégalité, et par suite injus

tice parmi ses membres, si quelques-uns seulement, par 

leur travail, étaient obligés de subvenir aux besoins des 

autres. Travailler est donc la loi commune, puisque c'est 

le seul moyen de pourvoir à la satisfaction de cet intérêt 
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commun et généra l , dont je résume les diverses parties 

par ce seul mot : subsistances. 

Fuir le travail serait vraiment se rendre insociable; car 

les devoirs généraux de l 'humanité, qui découlent de l'état 

de société naturelle, vont jusqu'à ordonner de se mettre 

en état de servir utilement les autres : c'est ce qui fait dire 

à Burlamaqui , résumant l'opinion des plus anciens philo

sophes : « Ces personnes pèchent évidemment contre les 

» lois de la société qui n'embrassent aucune profession 

» honnête, et se livrent à l'oisiveté. » 

Considère-t~on enfin l'état de société politique? 

Les hommes ne l'ont formée et ne la forment nulle part 

pour y vivre et s'y conserver les uns aux dépens des 

autres ; ils n'y cherchent que des garanties réciproques en 

faveur de leurs personnes et de leurs b iens ; e t , par cela 

seul qu'elles sont réciproques, elles ne peuvent autoriser 

les uns à n 'at tendre leur bien-être que de la générosité des 

autres . 

Ainsi , la condition de la société naturelle, que je vous 

exposais tout à l 'heure, ne se modifie pas dans l'état per

fectionné que l'on nomme société civile; et chacun ne se 

trouve placé dans celle-ci qu'avec l'obligation primitive 

et sacrée de pourvoir individuellement à ses besoins par 

le travail. 

Dès lors la solution que nous cherchons n'est-elle pas 

donnée ? 

Non, l'association politique, et par conséquent l'admi

nistration, qui est son mandataire , n'est pas tenue de 

nourrir , désaltérer, vêtir, abriter chacun de ses membres , 

et de pourvoir enfin à tous les besoins de leur existence 

matérielle. 

Mais, si l 'administration n'a pas le devoir absolu de 

pourvoir à la subsistance de chacun et de tous, a-t-elle au 
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moins le devoir de procurer, autant qu'il est en elle, l'ac

croissement des subsistances, l'abondance générale? 

Je n'hésiterais pas à me prononcer pour l'affirmative, 

alors même que notre sage législation n'aurait pas posé 

ce principe; mais je m'estime heureux d'être précisément 

d'accord avec ses auteurs; et voici ce que nous lisons, 

en effet, dans le préambule de la loi du 5 janvier 1791 : 

« L'un des premiers devoirs du gouvernement est de 

veiller à la conservation des citoyens, à l'accroissement 

de la population, à tout ce qui peut contribuer à Y-aug

mentation des subsistances. » 

Pourquoi donc, en effet, l'administration se trouve-

t-elle placée au sommet de l'ordre social, si ce n'est afin 

d'embrasser l'ensemble des besoins publics et de chercher 

les meilleurs moyens d'y pourvoir? 

Disséminés et n'ayant entre eux que des rapports néces

sairement bornés, les citoyens individuellement ne pour

raient saisir l'ensemble des besoins sociaux, ni les moyens 

d'y satisfaire. Le bon sens public a partout compris qu'il 

faut à l'ordre général un surveillant sans cesse actif et 

plein de bienveillance, un protecteur dévoué qui s 'en-

quière des besoins et des ressources publics, et dont la 

main puissante encourage, excite la production et lui ou

vre les voies pour arriver jusqu'au dernier des consomma

teurs. Les efforts individuels seraient insuffisants : ceux 

de l'administration peuvent seuls atteindre ce but. 

III. Or, pour y parvenir, elle doit s'appliquer à connaître 

la nature, l'état et l 'étendue de toutes les industries, — à 

favoriser le développement de ces industries, qui ne peu

vent prospérer que sous un régime social comportant, pour 

chacune d'elles, toute la liberté compatible avec l'ordre 

public , — à leur ouvrir des débouchés nombreux à 

l'intérieur et à l 'extérieur, — à modérer les impôts dont 
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la répartition doit les at teindre, — et enfin à les honorer 

et les récompenser. 

IV. C'est ce que me parait avoir reconnu l'instruction 

législative des 12-20 août 1790 , qui contient, dans son 

chapitre VI , un remarquable résumé des fonctions admi

nistratives à l'égard des trois industries agricole, manu

facturière et commerciale. Voici ses termes : 

« Les nombreux détails qui réclament les premiers 

t ravaux des assemblées administratives ne leur permet

tront guère de donner sur-le-champ, à tous les objets qui 

tiennent à l 'agriculture et au commerce, une application 

proportionnée à leur importance. Il est néanmoins de 

leur devoir de ne rien négliger de ce qui peut être instant, 

et de se procurer de bonne heure les instructions et ren

seignements d 'après lesquels d'utiles améliorations puis

sent être proposées et exécutées. Il n'est aucun dépar

tement qui n'offre, en ce genre , une vaste carrière à la 

sollicitude de ses administrateurs; il en est plusieurs qui 

att ndent une nouvelle création d 'un régime vigilant et 

paternel. 

» L'assemblée nationale a considéré les dessèchements 

comme une des opérations les plus urgentes et les plus 

essentielles à entreprendre. Par eux seront restitués à la 

culture de vastes terrains qui sollicitent de toutes parts 

1 industrie des propriétaires et l'intérêt du gouvernement; 

par eux sera détruite une des causes qui nuisent le plus 

à la santé des hommes et à la prospérité des végétaux ; 

par e u x , des milliers de bras qui manquent d 'ouvrage , 

et que la misère et l 'intrigue peuvent tourner contre la 

société, seront occupés utilement. 

» Elles doivent aussi rechercher et indiquer les moyens 

de procurer le libre cours des eaux , d 'empêcher que les 

prairies ne soient submergées par la trop grande élévation 
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des écluses, des moulins, et par les autres ouvrages 

d'art établis sur les r ivières; de diriger enfin, autant 

qu'il sera possible, toutes les eaux de leur territoire 

vers un but d'utilité générale, d'après les principes de 

l'irrigation. 

» Sans débouchés pour le transport des productions, 

point de commerce. Un des premiers besoins du com

merce, un des principaux objets de la surveillance des 

administrations est donc la construction et l'entretien des 

chemins et canaux navigables. 

» L'extrême imperfection du régime actuel des com

munaux est reconnue et dénoncée depuis longtemps. Les 

administrations proposeront des lois sur cette espèce de 

propriétés publiques, sur leur meilleur emploi et sur la 

manière la plus équitable de les partager, de les vendre 

ou de les affermer. 

» Les avantages et les inconvénients de la vaine pâture 

et du droit de parcours doivent fixer aussi leur attention. 

Il faut considérer ces deux usages sous tous les rapports 

par lesquels ils peuvent influer sur la subsistance et la 

conservation des t roupeaux; il faut balancer avec sa 

gacité l'intérêt qu'y attache le petit propriétaire de la 

campagne, l'abus que le riche fermier en fait trop sou

vent , et l'obstacle qu'ils apportent à l 'indépendance des 

propriétés. 

» Il est un genre d'établissements qui mérite une pro

tection spéciale : ce sont ceux dont le but est d'améliorer 

les laines, en multipliant les moutons de belle race. En 

général , les troupeaux sont trop peu nombreux pour 

l 'étendue de notre sol, et trop faibles pour fournir aux 

besoins de nos manufactures. Une heureuse émulation en 

celte partie contribuerait sensiblement à l'amélioration de 

notre cul ture , et elle affranchirait notre commerce de 
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l'énorme tribut qu'il paye à l 'étranger pour l'achat des 

matières premières. 

» Un travail important sur les poids et mesures a été 

confié, par l'assemblée nat ionale, à l'Académie des 

sciences de Paris. Il s'agit de les réformer peu à p e u , de 

les recréer sur des bases invariables, et d'établir dans 

les calculs de commerce cette uniformité que la raison 

appelle en vain depuis des siècles, et qui doit former un 

lien de plus entre les hommes. Les administrations sont 

chargées, par le décret du 8 mai 1 7 9 0 , de se faire re

mettre par chaque municipalité, et d'envoyer au secrétaire 

de l'Académie des sciences de Par i s , un modèle parfaite

ment exact des différents poids et mesures élémentaires 

qui sont en usage dans les divers lieux de leur territoire. 

» Elles proposeront l'établissement ou la suppression 

des foires et des marchés dans les endroits où elles le 

jugeront convenable, d'après les nouvelles relations que 

peut faire naître la division actuelle du royaume. 

» Elles feront connaître le genre d'industrie qui con

vient au p a y s , le degré de perfection où sont parvenues 

ses fabriques, ses filatures, et celui dont elles sont suscep

tibles. Elles protégeront de tout leur pouvoir, elles sur

veilleront sans perquisition les manufactures et les ateliers. 

L'industrie naît de la l iberté; elle veut être encouragée; 

mais si on l ' inquiète, elle disparaît. 

» Les administrations recueilleront encore des notions 

exactes sur les mines , les usines et les bouches à feu. 

Elles s'appliqueront à connaître si la position, le travail 

et les débouchés de ces divers établissements les rendent 

plus utiles au commerce en général que nuisibles, soit 

au canton par leur grande consommation de bois , soit à 

l 'agriculture par la dégradation des terrains destinés à 

leur service. 
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» Elles porteront un regard attentif sur la police des 

campagnes, sur le g lanage , patrimoine du pauv re , sur 

les caractères d'équité ou d'injustice que peuvent offrir 

les différentes conventions usitées entre le fermier et le 

propriétaire, sur les mesures compatibles avec la liberté 

qui peuvent tendre à multiplier les petites fermes et à 

faciliter la division des grandes propriétés; seul maintien 

des rapports de subordination et de bienfaisance qui doi

vent lier sans cesse le maître et le compagnon. 

» Elles transmettront enfin au corps législatif tous les 

renseignements qui peuvent servir à lui faire connaître la 

culture et le commerce de leur territoire, les obstacles 

qui peuvent en gêner les progrès, et les moyens d'en pro

curer l'amélioration (1). » 

Cette instruction législative peut encore servir de guide 

à ceux qui veulent étudier les devoirs généraux de l'ad

ministration de notre pays, en ce qui concerne l'industrie. 

Ce n'est pas sans doute pour l'administration générale 

qu'elle a été décrétée; mais, comme elle trace les fonc

tions des assemblées départementales, placées entre le 

gouvernement et le peuple; comme ces assemblées étaient 

le nœud*qui les liait l 'une à l 'autre; comme elles n'agis

saient que par délégation du monarque, sous sa direction 

et sous son autorité immédiate , il est logique d'en con

clure que les devoirs tracés, dans cette circonstance, par 

l'administration suprême, ont été légalement reconnus 

pour les siens propres. 

Or, les voilà tels que le législateur les a exposés; je 

n'avais fait que les analyser et les résumer, en les ran

geant dans un ordre plus méthodique; ils suffisent pour 

(I) Voyez aussi le n° i de l'article 2 de la section 3 de la loi du 22 dé

cembre 1789. 
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vous donner une idée générale et sommaire des principes 
que nous allons étudier en détail. 

Appliquons-les donc à chacune des industr ies, comme 

le législateur Fa fait lui-même, et donnons-leur tous les 

développements convenables. 
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T I T R E P R E M I E R . 

R é g i m e de l'industrie agricole. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

PRINCIPES G É N É R A U X . 

Dans l'ordre de nos besoins physiques, le rang de l'in

dustrie rurale est le premier. Elle fournit, en effet, des 

subsistances à la nation entière, des matières premières 

aux fabriques, des objets d'échange au commerce. La 

carrière de la production générale est si vas te , que le 

moindre des progrès de l'agriculture est un immense ré

sultat, qui se découvre aux regards des observateurs 

attentifs. De là , l'importance que les gouvernements doi

vent reconnaître à l'industrie agricole, et les encourage

ments , la protection éclairée que partout ils lui accordent. 

Mais, pour la protéger, il faut en rechercher et connaître 

la nature , l'état et l 'étendue : c'est le premier que je vous 

aie signalé parmi les devoirs généraux de l'administration 

publique. 

Or, c'est l'un des objets de la science de la statistique ; 

elle es t , sous ce rapport , tributaire de l'administration, 

qui l'interroge et la dirige. 

Les documents qu'elle doit fournir une fois recueillis, il 

s'agit de savoir à quelles conditions peut devenir efficace 

la protection que l'administration doit à l'agriculture. 

Il faut, vous ai-je dit tout à l 'heure, qu'elle lui accorde, 

ainsi qu 'aux autres industries, toute la liberté compatible 

avec l'intérêt public. Or, à cet égard , deux libertés peu-
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vent être atteintes et entravées : celle du cultivateur, celle 

de la culture. 

Quant à celle du cultivateur, l'histoire des peuples , 

l 'expérience des siècles a fait reconnaître que la culture 

qui s'exécute par esclaves, alors même qu'il serait vrai 

qu'elle est plus profitable aux maîtres , est toujours dés

avantageuse à l'intérêt de la société. 

La principale raison de ce résultat constaté peut être 

ainsi exprimée : Dans les États où règne l'esclavage ou 

simplement le servage de la g lèbe , il manque la plus 

grande cause de prospérité de la cul ture , c'est-à-dire le 

désir naturel qu'ont tous les hommes d'améliorer leur 

condition et de rendre leur sort et celui de leur famille le 

plus heureux qu'il soit possible (1). 

Toute institution dont le but serait d'introduire ou de 

conserver l'esclavage ou le servage de la glèbe serait 

donc , indépendamment des droits impérissables de notre 

na tu re , serait, dis-je, contraire au développement des 

progrès agricoles. Tout législateur humain et sage doit 

donc s'abstenir de l'établir; et , si elle exis te , la prudence 

lui conseille de la dé t ru i re , en prenant toutefois les pré

cautions commandées par l'intérêt public pour opérer 

cette transition, difficile à la fois pour les travailleurs et 

pour les maîtres. 

Quant à la liberté de la culture;, l 'étude des vrais prin

cipes de l'économie publ ique, qui ne sont que les résul

tats de la saine appréciation des faits géné raux , ne nous 

apprend-elle pas que « la nature des produits se conforme 

» toujours aux besoins de la société (2). » 
Elle se montrerait donc peu éclairée l'administration 

(I) V. J. B. Say, Traité d'écon. pol., t. I*', p . 275. 

(-2) Ibid., 3 e édit., t. I-'1', p. 165. 
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qui ordonnerait, par exemple, de cultiver en blé plutôt 

qu'en prairies, sous le prétexte que le blé est plus pré

cieux. Si le blé est assez rare et assez recherché pour 

que le produit des terres ainsi cultivées soit supérieur à 

celui des prairies, alors l'ordonnance est superflue ; l 'in

térêt personnel du cultivateur suffit pour l'exciter à culti

ver le blé (1). 

Il ne reste plus à savoir que ceci : lequel des d e u x , de 

l'administration ou du cultivateur, connaît mieux le genre 

de culture qui rapportera davantage ; et il est permis de 

supposer que le cultivateur, qui vit sur le terrain, l'étudié 

et l'interroge , qu i , plus que personne, est intéressé à en 

tirer le meilleur parti , en sait à cet égard plus que l'ad

ministration générale (2). 

Insisterait-on jusqu'à prétendre que le cultivateur ne 

connaît que le prix courant du marché , et ne saurait pré

voir aussi bien que l'administration les besoins futurs du 

peuple ? 

On peut répondre que « l'un des talents des produc

teurs (talent que leur intérêt les oblige de cultiver avec 

soin) est non-seulement de connaître, mais de prévoir 

les besoins (3). » 

N'est-il pas d'ailleurs possible que le sol ne soit pas 

de nature à fournir avec avantage le produit ordonné? 

Or, « lorsque nous condamnons nos terres à nous livrer 

ce qu'elles produisent avec désavantage, aux dépens de 

ce qu'elles produiraient plus volontiers; lorsque nous 

achetons, par conséquent, fort cher ce que nous payerions 

à fort bon marché si nous le tirions des lieux où il est 

produit avec avantage, nous devenons nous-mêmes vie

il) V. J. B. Say, Traité d'écon. pol., 3 e édit., t. l « , p. 167. 

(2) Ibid., ibid. 
(3) Ibid., ibid. 

m. 3 
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(1) V. J. B. Say, Traité d'écon. pol, 3 e édit., t. I« , p . 168. 

tiraes de notre propre folie. Le comble de l'habileté est de 

tirer le parti le plus avantageux des forces de la nature , 

et le comble de la démence est de lutter contre elle; car 

c'est employer nos peines à détruire une partie des forces 

que la bienfaisante nature voudrait nous prêter ( I ) . » 

Des raisons analogues s'appliqueraient au cas où , au 

lieu d'ordonner, l'administration aurait la pensée d'inter

dire soit tel ou tel genre de culture, soit la propagation 

de telle ou telle plante. Cette dernière pensée n'a jamais 

été suggérée que par un intérêt fiscal. Nous ne voulons 

pas dire qu'il faille absolument négliger ce dernier inté

rêt ; mais il faut avouer qu'en général de telles défenses 

causent une sorte de révolte au bon sens, et qu'elles sont 

une atteinte au droit de jouissance que nous exerçons sur 

nos biens. Il est à remarquer enfin q u e , partout où ces 

défenses ont pris place dans les lois et où elles se sont 

multipliées, elles ont tôt ou tard produit de grands em

barras pour le gouvernement. 

Les principes que je viens de vous exposer doivent 

donc servir de guide au législateur; et ce serait bien 

mal comprendre la nature des encouragements à donner 

à l 'industrie agricole, que de croire utiles et d'établir en 

ce point des restrictions à l'exercice des droits de jouis

sance du sol. Il est rare .que l'intérêt public les exige; elles 

oni leurs inconvénients et leurs dangers. 

C H A P I T R E D E U X I È M E . 

LÉGISLATION P O S I T I V E . 

Les lois de notre pays sont conformes aux principes 

généraux que je viens de retracer, et nous pouvons à 
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bon droit nous féliciter de vivre sous une législation qui 

est en harmonie avec la raison et les meilleurs enseigne

ments de l'économie sociale. 

Nos lois protègent tout à la fois les cultivateurs, le sol 

et la culture. 

SECTION PREMIÈRE. 

Liberté du cultivateur, du sol et de la culture. 

Quant aux cultivateurs et au sol, la terre de France, 

vous le savez, n'a pas toujours été livrée au travail des 

hommes libres. Après la conquête, q u i , successivement 

venue du Midi et du Nord, maintint longtemps l'esclavage 

dans notre patrie, la féodalité, qui dura plus longtemps 

encore, n'a-t-elle pas , par le servage, imposé son joug 

à nos cultivateurs?. . . 

Malgré les efforts répétés de beaucoup de nobles esprits 

et de cœurs généreux, des vestiges assez nombreux de 

ce régime existaient encore, lorsque enfin la force des 

choses et un grand élan patriotique vinrent éclairer d'un 

impérissable éclat la nuit du 4 août 1789, à jamais m é 

morable dans notre histoire. 

Les privilèges étaient abolis ; l'assemblée nationale con

stituante crut devoir faire plus encore; e t , au frontispice 

de la loi du G octobre 1 7 9 1 , connue sous le nom de Code 

rural, elle a inscrit ce qui suit, sous le titre de : Principes 

généraux sur la propriété territoriale. 

« Le territoire de la France, dans toute son é tendue, 

» est l ibre, comme toutes les personnes qui l'habitent. 

» Ainsi, toute propriété territoriale ne peut être sujette, 

» envers les particuliers, qu 'aux redevances et aux charges 

» dont la convention n'est pas défendue par la loi, et, en-

» vers la nation, qu 'aux contributions publiques établies 

» par le corps législatif, et aux sacrifices que peut exiger 
3. 
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» le bien général, sous la condition d 'une juste et préalable 

» indemnité (1). » 

Quant à la liberté de la culture, elle est assurée par l'ar

ticle 2 de la même loi ; voici ses termes : 

« Les propriétaires sont libres de varier à leur gré la 

» culture et l'exploitation de leurs terres, de conserver à 

» leur gré leurs récoltes et de disposer de toutes les pro-

» ductions de leurs propriétés, dans l 'intérieur du royaume 

» e t a u dehors, sans préjudicier aux droits d'autrui et en 

» se conformant aux lois. » 

Telles sont les deux dispositions fondamentales sous 

l 'empire desquelles la France agricole s'est développée 

depuis plus d 'un demi-siècle, et qui la protégeront sans 

doute encore chez nos neveux les plus reculés. 

Liberté du cultivateur, liberté du sol et de la culture, 

sous la seule restriction des droits d'autrui et des sacrifices 

que peut exiger le bien général : voilà l'une des plus pré

cieuses portions de notre droit public et administratif. 

Elles intéressent directement près des deux tiers de la na

tion; car on compte aujourd'hui près de cinq millions de 

familles, en France , qui sont maîtresses du sol qu'elles 

habitent et qui en tirent leur subsistance personnelle: ce 

qui suppose à peu près vingt millions d'individus (2). 

La liberté de la culture a toutefois subi chez nous quel-

(1) Voir aussi la loi spéciale et antérieure du 12 juin 179) . 

(2) « Sur 18 ,844,434 Anglais, 3 ,110,376 sont occupés dans le commerce 
et les manufactures. En Amérique, ce chiffre ne s'élève qu'à 909 ,356 , ce 
qui ne donne qu'un peu plus d'un quart du chiffre de l'Angleterre. Aux 
États-Unis, 3,719,951 étaient, à la même époque, occupés aux travaux 
agricoles, et 50,000 aux mines; mais , depuis le dernier recensement, il 
y a eu un grand progrès en Amérique, tandis qu'ici il y a diminution. 
Toutefois, en Angleterre, le chiffre des individus occupés dans le com
merce va toujours croissant. De 1831 à 1841, c'est-à-dire dans l'espace 
de 10 années , le chiffre des personnes occupées aux travaux agricoles a 
diminué de milliers sur milliers. » (Times, 19 décembre 1844 ) ° 
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ques atteintes, elles ont eu pour objet quelques plantes 

précieuses: jadis , la betterave et le pastel 3 aujourd'hui le 

tabac. 

§ 1 e r . De la betterave et du pastel. 

Quant à la betterave et au pastel, voici ce que nous 

offre de documents notre histoire administrative. 

Sous l 'empire, en 1811 , des moyens avaient été pro

posés pour naturaliser en France le sucre, l ' indigo, le co

ton et diverses autres productions des deux Indes. 

Napoléon nomma une commission à l'effet d'examiner ces 

moyens. Le rapport de cette commission fut favorable à 

deux de ces produits. Une quantité considérable de sucre 

raffiné, cristallisé, ayant , sous un volume un peu plus 

gros, toutes les qualités du sucre de canne, fut présentée 

à Napoléon ; ce sucre était indigène ; il était le produit de la 

betterave, plante généreuse, qui , tout inerte qu'elle est, 

a déjà causé tant de troubles dans les intérêts et les esprits. 

Une grande quantité d'indigo fut aussi présentée; il 

parut qu'il avait toutes les propriétés de l'indigo des deux 

Indes. Il était extrait du pastel, plante également indigène, 

connue sous ce rapport, mais depuis longtemps négligée. 

Napoléon, en présence de ces résultats, exprima qu'il 

avait le droit de compter « qu'au moyen de ces deux pré-

»cieuses découvertes, la France ne tarderait point à être 

» affranchie d'une exportation de cent millions, nécessaire 

«jusqu'alors pour fournir à sa consommation en sucre et 

» en indigo. » 

De là le décret du 25 mars 1811 , qui ne fut pourtant 

ni discuté au conseil d'État ni inséré au Bulletin des lois; 

voici ses principales dispositions: « 

Il était ordonné par l'empereur de mettre, dans le ter

ritoire de France, jusqu'à concurrence de trente-deux mille 

Source BIU Cujas



38 T I T R E I . — R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E A G R I C O L E . 

hectares en culture de betteraves propres à la fabrication 

du sucre. 

Le ministre de l'intérieur (qui avait alors toutes les in

dustries dans ses attributions) était chargé de faire la dis

tribution de ces trente-deux, mille hectares de culture 

entre les départements. 

Les préfets devaient prendre des mesures pour que la 

quantité d'hectares affectée à leur département se trouvât 

en pleine culture en 1811 ou , au plus ta rd , en 1812. 

Quant au pastel, la quantité d'hectares n'était pas dé

terminée; elle devait être proportionnée à la quantité d'in

digo nécessaire aux manufactures françaises. 

Six écoles expérimentales étaient créées, où devait être 

enseignée la fabrication du sucre de betterave, conformé

ment aux procédés des chimistes. 

Quatre autres écoles expérimentales étaient destinées à 
l'extraction de la fécule du pastel et à la fabrication de 
Y indigo français. 

Les cours de ces écoles devaient être ouverts à tous les 
propriétaires ou cultivateurs. 

Un million était mis à la disposition du ministre de l'in

tér ieur , pour l 'encouragement de ces deux fabrications. 

E t , comme conséquence de la mesure , à compter du 
1 e r janvier 1 8 1 3 , le sucre et l 'indigo des deux Indes 
étaient prohibés. 

Une circulaire du ministre accompagna l'envoi du d é 

cret impérial a u x préfets. Elle s'attachait à relever les 

grands avantages de la culture de la betterave, et faisait 

effort pour stimuler le zèle des administrateurs. Elle fut 

suivie de trois autres circulaires, des mois d'avril et juil

let 1811 e t de janvier 1 8 1 2 ; elles tendaient toutes au 

même but. 

Mais ce n'était pas tout d'ordoîincr la culture de la bet-
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terave, il fallait des établissements pour la main d 'œuvre; 

e t , quoique quelques-uns se fussent formés, les neuf 

dixièmes de ceux qui auraient été nécessaires manquaient 

à la manutention de la quantité de matières premières que 

la culture avait produite. Aussi, les cultivateurs ne ta r 

dèrent-ils pas à se lasser de semer et de faire prospérer 

des racines qui restaient sans emploi sous ce rapport. 

Le grand édifice de l'empire commençait d'ailleurs 

à s'affaisser sous son propre poids. . . Les événements de 

la restauration ont rompu le fil des mesures coercitives 

dont cette culture était l 'objet: livrée à elle-même, cette 

précieuse industrie a pris un accroissement que la con

trainte n'aurait jamais obtenu. 

Elle a fait de tels progrès en un quart de siècle, que 

celles de nos colonies qui étaient en possession de nous 

fournir le sucre de canne s'en sont émues, puis alarmées, 

au point qu'après avoir commencé par réclamer et obte

nir de la métropole des droits protecteurs, c'est-à-dire un 

impôt qu i , pesant désormais sur l'industrie du sucre in 

digène , protégeait la vente du sucre colonial sur le mar

ché français, elles ont fini par déclarer que les deux 

industries ne pouvaient plus vivre simultanément, et que 

ne pas interdire le sucre de betterave ce serait anéantir 

nos colonies! 

Naguère encore, la France assistait à ce débat animé 

et quelque peu solennel qui s'agitait devant les législa

teurs de notre pays. Sa solution était d'autant plus diffi

cile qu'il s'agissait, d'un côté, de ne pas porter atteinte 

au droit sacré de la liberté de l'industrie sur le sol métro

politain et aux intérêts importants qui avaient pris nais

sance et grandi sous l'action protectrice et coercitive 

même du gouvernement; tandis que , dans l'autre pla

teau de la balance, se posaient des droits non moins 
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§ 2. Du tabac. 

Une loi des 20 et 27 mars 1791 avait déclaré « qu'à 

» compter de sa promulgation, il serait libre à toute per-

» sonne de cultiver, fabriquer et débiter du tabac dans le 

» royaume. » (Art. 1 e r.) 

respectables, nés du régime colonial lui-même, et les 

graves intérêts des colons, nos frères, du trésor public, 

auquel ils payent des droits de douane, de notre marine 

marchande et de notre puissance maritime peut-être ! 

Des mesures que le législateur a crues conciliatrices 

ont été prises par lui , le 2 juillet 1843; il s'est proposé, 

par la loi de cette d a t e , de maintenir l'équilibre entre les 

deux produits , en ordonnant que le droit « de fabrica-

» tion sur le sucre indigène sera progressivement porté 

»au même taux que le droit payé à l'importation des 

» sucres des colonies françaises. » (Art. 1 e r.) 

Vous remarquerez bien que ces mesures législatives ne 

tendent pas à faire interdire la culture de la betterave, 

mais seulement à la forcer de se restreindre dans des l i 

mites telles que la fabrication du sucre indigène soit sans 

danger pour le sucre colonial. Un avenir prochain mon

trera sans doute si ces mesures sont efficaces ou insuffi

santes. 

Quant au pastel, dont la culture avait beaucoup moins 

d ' importance, l'ordre de le cultiver est , dès l'origine, 

resté sans exécution remarquable, et dans notre législa

t ion, c'est seulement un fait historique. — Mais, si d'un 

côté nous trouvons dans nos lois un exemple passager 

de deux cultures ordonnées, nous y devons signaler aussi 

l'existence de dispositions qui en prohibent une autre ; 

elles sont relatives au tabac. 
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Une seconde loi, du 22 brumaire an vu, avait répé té : 

«La culture, le commerce et la fabricalion du tabac sont 

» libres » ( art. 1 e r ) ; e t , comme il était évident que le ta

bac était l'une des meilleures matières imposables, la 

loi s'était bornée à établir une taxe spéciale sur la fabri

cation du tabac. (Art. 5 et suiv.) 

Dans le domaine de l'exécution, ces lois ont été détour

nées de leur but. Un décret du 1G juin 1808 a commencé 

par prescrire à tout particulier qui « voudrait cultiver du 

» tabac l'obligation d'en faire la déclaration aux agents 

» du fisc » (ar t . 1 e r ) ; et il a soumis les résultats de cette 

culture à l'exercice, c'est-cà-dire à la surveillance, à la 

vérification, au contrôle de la régie des droits réunis : le 

but était de protéger la perception de la taxe établie sur 

la fabrication. 

Un autre décret, du 29 décembre 1810, accroissant la 

rigueur de ces mesures, constitua véritablement le mono

pole de cette plante en faveur de l 'État, en défendant sa 

culture à tout autre que ceux qui seraient porteurs de 

permis délivrés par les préfets. 

Les lois des 24 décembre 181 4, 28 avril 1816, 28 avril 

1819, 17 juin 1824, 19 avril 1829, 12 février 1835, ont 

consacré le régime d'exception qu'avait établi le décret 

de 1810. La dernière loi qui l'a maintenu est celle du 

23 avril 1840. 

Sous ce régime, la désignation des départements où la 

culture est autorisée est faite par des ordonnances du roi. 

Le ministre des finances répartit ensuite annuellement 

le nombre d'hectares à cultiver, ainsi que les quantités de 

tabac demandées aux départements où la culture est a u 

torisée, de manière à assurer au plus les quatre cin<|ulèm^s 

des approvisionnements des manufactures royales-* ar&i 

tabacs indigènes. (Loi du 12 février 1835, art. 3 V ^ J H ^ / 
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Les permissions de culture sont données , dans chaque 

arrondissement, par une commission spéciale de cinq 

membres , présidée p a r l e préfet, (/&., art. 2.) 

L'administration des contributions indirectes fait con

naître, au mois d'octobre de chaque année , dans chacun 

des départements où la culture est autorisée, le nombre 

de quintaux métriques de tabac qui sont nécessaires à la 

régie , et qui devront lui être fournis sur la récolte de 

l 'année suivante. (Loi du 28 avril 1816, art . 184.) 

Le préfet, en conseil de préfecture, règle par approxi

mation le nombre d'hectares de terre qu'il sera permis de 

planter en tabac, pour produire les quantités ci-dessus 

mentionnées. (Ib., art. 186.) 

Enfin, des arrêtés préfectoraux, dans chaque départe

ment , déterminent le mode de déclaration, permission, 

surveillance, contrôle, décharge , classification, expertise 

et livraison de la récolte. (Ib., art. 188.) 

Quant aux prix à payer par la régie aux cultivateurs, 

ils sont fixés chaque année par le ministre des finances, 

pour les diverses qualités des tabacs de la récolte sui

van te , par chaque arrondissement où la culture est auto

risée. (Loi du 12 février 1835, art. 4.) 

Dans l'état actuel, les départements autorisés sont ceux 

du Nord, du Pas-de-Calais, du Bas-Rhin , d'Ille-et-Vilaine, 

de Lot-et-Garonne, des Bouches-du-Rhône et du Var. 

Parmi ces départements, ceux du Bas-Rhin et du Nord 

fournissent à eux seuls les deux tiers des approvisionne

ments de la régie. 

Depuis longtemps ce monopole est a t taqué; et , à cha

que période de sa prorogation, la liberté de la culture du 

tabac est réclamée. Cette grave question a , dans les deux 

chambres , été discutée surtout en 1835 et 1840- et 

après mûre réflexion, le législateur a maintenu le privi-
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lége; il l'a maintenu sous la réserve imposée à l 'adminis

tration de chercher un autre mode de perception qui lais

sât plus de liberté aux industries privées, sans amener 

toutefois la diminution d'un revenu dont le trésor a besoin. 

Jusqu'à présent ce mode n'a pas été trouvé, et il serait 

possible qu'il ne le fût jamais. Vainement, en effet, l ' ad

ministration l'a-t-elle cherché avec le désir sincère de le 

rencontrer; ses efforts ont été stériles, et l'expérience 

croissante qu'elle a acquise l'a convaincue de leur inuti

lité. Ce n'est pas cependant que des plans nombreux et 

divers ne lui aient été proposés; mais aucun n'a résisté à 

l 'examen, et elle a dû persévérer dans un système dont 

les inconvénients sont compensés par l 'étendue des avan

tages qu'en retire l'État (1). L'impôt sur le tabac produit 

en effet près de cent millions, et forme ainsi à lui seul la 

dix-neuvième partie du revenu du royaume. 

En outre, la culture du tabac donnant des résultats 

utiles pour le cultivateur, dans les pays où elle est établie, 

le législateur s'est demandé s'il ne conviendrait pas d 'é

tendre le bienfait de cette culture à tous les départements 

du royaume, et de faire cesser, à l'égard du plus grand 

nombre des régnicoles, une restriction que l'on considère 

comme une atteinte portée au droit de propriété, et qui 

constitue ainsi un double privilège en faveur des planteurs 

choisis par l'autorité dans chaque localité. 

Le législateur a reconnu que cela serait désirable; mais 

il a pensé qu'il faudrait, pour qu'on pût agir ainsi, qu'il 

n'en résultât point de préjudice pour le trésor public, ou 

que le sacrifice qu'on lui imposerait fût compensé par de 

grands avantages procurés au pays. 

A l'aide de documents qui ne sont pas de nature à vous 

(I) V. Exposé des motifs, du 8 février 1840. 
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être exposés ici, après une enquête faite par la chambre 

des députés , les chambres et le gouvernement paraissent 

avoir reconnu que le préjudice pour les finances serait 

évident, tant sous le rapport des dépenses que sous celui 

des recettes ; que la contrebande prendrait une grande ex

tension et porterait les plus graves atteintes à la quotité 

de l 'impôt, et qu'enfin cette altération du revenu public 

ne serait point compensée par un accroissement notable 

de profits agricoles (1 ). 

En dehors de ce seul fait légal, la France a le bonheur 

de vivre sous l 'empire absolu de la liberté du sol et de la 

culture, en ce sens que le propriétaire cultivateur a la 

pleine liberté de cultiver les produits qui lui conviennent 

et de les varier à son gré. 

Mais notre législation administrative contient d'assez 

nombreuses restrictions à la liberté de la jouissance du 

sol; elles sont toutes fondées sur l'intérêt général; elles se 

rapportent : au défrichement des bois, à la plantation des 

dunes , au dessèchement des marais , à la possession des 

é tangs , à l'extraction de la tourbe, à la jouissance des 

cours d ' eau , à la pêche, à la chasse, à l'exploitation des 

mines , minières et carrières, à l'expropriation pour cause 

d'utilité publ ique, et à quelques matières d'une moindre 

importance. 

Nous allons reprendre chacune de ces matières, et pro

céder à leur examen, dans l'ordre qui me paraît le plus 

satisfaisant pour l 'enchaînement des idées et l'exposition 

des principes. 

(1) Ce régime, qui, d'après la loi du 23 avril 1840, devait avoir son effet 
jusqu'au -l-r janvier 1852, a été successivement prorogé, d'abord jusqu'au 
1 " janvier 1853 par décret du M décembre 1851 , et ensuite jusqu'au 
1 t r janvier 1803 par une loi du 3 juillet 1852. 

Source BIU Cujas



B O I S E T F O R Ê T S . 45 

SECTION DEUXIÈME. 

Restrictions apportées à la libre jouissance du sol. 

§ I e r . — Des bois et forêts. 

I. « La conservation des forêts est l'un des premiers 

intérêts des sociétés, et par conséquent l'un des premiers 

devoirs des gouvernements. Tous les besoins de la vie se 

lient à cette conservation; l 'agriculture, l 'architecture, 

presque toutes les industries y cherchent des aliments et 

des ressources que rien ne peut remplacer. 

» Nécessaires aux individus, les forêts ne le sont pas 

moins aux États. C'est dans leur sein que le commerce 

trouve ses moyens de transport et d'échange; c'est à elles 

que les gouvernements demandent des éléments de p ro 

tection, de sûreté, de gloire même. 

» Ce n'est pas seulement par les richesses qu'offre l 'ex

ploitation des forêts, sagement combinée, qu'il faut juger 

de leur utilité, leur existence e l le-même est un bienfait 

inappréciable pour les pays qui les possèdent, soit qu'elles 

protègent et alimentent les sources et les rivières, soit 

qu'elles soutiennent et raffermissent le sol des montagnes, 

soit qu'elles exercent sur l'atmosphère une heureuse et 

salutaire influence (1) » 

« Les grandes forêts amortissent la violence et coupent 

la direction des grands vents , qui égrènent les plantes et 

les fatiguent; elles forment des réservoirs d 'humidité; 

elles protègent le sol des terrains en pente où les eaux de 

pluie, retenues dans leur descente par les mille obsta

cles que leur présentent les racines et les troncs d'arbres, 

ont le temps de s'infiltrer dans le sol, ou bien n'arrivent 

(I) Exposé des motifs du Code forestier, à la chambre des députés, 
29 décembre 1826. 
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(I) V. Cazaux, des agents de la production agricole. 

que successivement dans les rivières. Les forèls régulari

sent de la sorte les cours d'eau et l'état hygrométrique de 

l 'atmosphère; leur destruction accroît donc la durée des 

sécheresses, et enfante le fléau des inondations, en dénu

dant la croupe des montagnes (1). » 

« La destruction des forêts est souvent devenue, pour 

les pays qui en furent frappés, une véritable calamité et 

une cause prochaine de décadence et de ruine. Leur dé 

gradation , leur réduction au-dessous des besoins présents 

ou à venir est un de ces malheurs qu'il faut prévenir, une 

de ces fautes que rien ne saurait excuser, et qui ne se ré

parent que par des siècles de persévérance et de privation. 

» Pénétrés de celte véri té , les législateurs de tous les 

âges ont fait de la conservation des forêts l'objet de leur 

sollicitude particulière. 

» Malheureusement les intérêts privés, c'est-à-dire ceux 

dont l'action directe et immédiate se fait sentir avec le plus 

de puissance et d'empire, sont fréquemment en opposition 

avec ce grand intérêt du pays , et les lois qui le protègent 

sont trop souvent impuissantes. 

» Pendant plusieurs siècles, les efforts de nos rois lut

tèrent tout à la fois contre les abus auxquels les forêts de 

l'État étaient exposées et contre les spéculations impru

dentes de la propriété privée; mais ces efforts ne furent 

pas constamment heureux. 

» Le désordre toujours croissant et la nécessité d'y por

ter un prompt remède fixèrent l'attention de Louis XIV; 

et l 'ordonnance de 1GG9, fruit d 'un long travail et des 

méditations de conseillers habiles, prit rang parmi les 

beaux monuments d'un règne illustré par tant de genres 

de gloire. 
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(1 ) V. Exposé des motifs ci-dessus cité. 

» Malgré la sévérité des anciens règlements, les forèls 

n'ont cessé, en France, de perdre de leur é tendue, parce 

que l'augmentation de la population tend constamment à 

les resserrer dans des limites plus étroites. A cette cause 

toujours agissante se sont jointes, depuis 1791 , d'autres 

causes dont la puissance était au moins égale. 

» Les ordonnances antérieures à la révolution avaient 

porté trop loin la gêne imposée à la propriété particulière. 

Les nouvelles tombèrent dans l'excès contraire, et rendi

rent aux propriétaires la libre et absolue disposition de 

leurs bois. 

» Une destruction considérable fut la suite de cette im

prudente transition de l'excès de la gêne à l'excès de la 

liberté. 

» Les propriétaires abusèrent de celte liberté inaccou

tumée : les défrichements se multiplièrent à l'infini, sans 

distinction des lieux où ils étaient opérés; en telle sorte 

que , dans plusieurs localités, l'éboulement des terres dé

frichées et le déboisement des montagnes firent disparaître 

la terre végétale et laissèrent les rochers à nu. 

» L'élévation du prix des bois, la ressource facile et 

assurée qu'offre au propriétaire l'exploitation d'un terrain 

comptante mise en comparaison avec les avantages éloi

gnés et éventuels que peut offrir sa conservation ; l'espoir 

de compenser, et au delà, ces avantages par une autre 

nature de culture; toutes ces causes, qui ne peuvent être 

méconnues, expliquent assez la disposition qu'ont eue et 

qu'ont encore un grand nombre de propriétaires à faire 

des défrichements (1). » 

Enfin, le déboisement progressif du sol de la France et 

les besoins sans cesse renaissants du chauffage, d'un grand 
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nombre d 'usines, des constructions de tout genre et de 

divers services publics , tels que celui des constructions 

navales et des bâtiments civils, ont fait établir et mainte

nir, depuis plus de quarante ans , des dispositions conser

vatrices de la richesse forestière. 

II. Renouvelant d'anciennes inhibitions, la loi du 9 flo

réal an x i avait voulu faire obstacle au défrichement 

immodéré des bois des particuliers. Elle avait , en consé

quence, statué q u e , pendant vingt-cinq ans à compter de 

sa promulgation , aucun bois ne pourrait être arraché et 

défriché que six mois après la déclaration qui en aurait été 

faite, par le propriétaire, devant le conservateur forestier 

de l'arrondissement où le bois serait situé. (Art. 1 e r.) 

Dans ce délai , l 'administration forestière pouvait faire 

mettre opposition au défrichement du bois , à la charge 

d'en référer, avant l'expiration de six mois, au ministre 

des finances, sur le rapport duquel le gouvernement devait 

statuer définitivement dans le même délai. {lb., art. 2.) 

11 résultait de là q u e , pour défricher, il fallait une auto

risation préalable de l'administration; car, si l'administra

tion jugeait à propos de ne pas se prononcer, le proprié

taire restait sous le coup d 'une interdiction. 

III. Le Code forestier, du 21 mai 1827, est venu 

apporter quelques changements à ces dispositions. 

Il a d 'abord posé en principe général que « les parli-

» culiers exercent sur leurs bois tous les droits résultants 

» de la propriété, sauf les restrictions spécifiées dans la 

» présente loi. » (Art. 2.) 

Voici celle de ces restrictions qui s'applique aux défri

chements : 

Jusqu'au 31 juillet 1847, nul particulier ne peut arra

cher ni défricher ses bois qu'après en avoir fait préalable

ment la déclaration à la sous-préfecture, au moins six 
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mois d 'avance. Durant ces six mois, l'administration fo

restière peut faire signifier au propriétaire son opposition 

au défrichement. 

Dans les six mois à dater de cette signification, il doit 

être statué sur l'opposition par le préfet, sauf le recours 

au ministre des finances. 

Si , dans les six mois après la signification de l'opposi

tion , la décision du ministre n'a pas été rendue et signifiée 

au propriétaire des bois, le défrichement peut être effec

tué. (Code for., art. 219.) 

IV. Cette restriction n'est pas applicable : 

1 0 Aux jeunes bois , pendant les vingt premières années 

après leur semis ou plantation; 

2° Aux parcs ou jardins clos et attenants aux habita

tions; 

3° Aux bois non clos d'une étendue au-dessous de 

quatre hectares, lorsqu'ils ne font point partie d'un autre 

bois qui complète une contenance de quatre hectares, ou 

qu'ils ne sont pas situés sur le sommet ou sur la pente 

d'une montagne. {Ibid., 223.) 

A l'égard de tous ces bois, le propriétaire reprend l'en

tière liberté de sa jouissance. 

V. Ainsi donc, quant à cette portion de l'industrie agri

cole, le droit général de notre pays est que les proprié

taires sont libres de varier à leur gré la culture et l 'ex

ploitation de leurs terres. 

Mais, quant aux bois et forêts, l'intérêt public exige 

que les particuliers ne soient pas libres de les faire dispa

raître du sol à leur gré. 

11 leur est donc interdit de les défricher, non plus, comme 

auparavant, sans en avoir obtenu l'autorisation, mais si 

l 'administration forestière, avertie par e u x , s'y oppose. 

D'où il suit : 1° que le droit de l'administration est de 
m. 4 

Source BIU Cujas



50 T I T R E I . — R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E A G R I C O L E . ' 

prononcer cette interdiction de défricher toutes les fois 

qu'elle estime que l'intérêt public ordonne de le faire. 

Et 2° que le devoir des particuliers est, en premier lieu, 

d'accomplir les formalités établies par la loi, pour que 

l'administration soit avertie de l'intention qu'ils ont de 

défricher leurs bois ; et en second lieu, de subir, en cas 

de contraventions, les peines prononcées par la loi. Ces 

peines consistent, d u n e par t , en une amende calculée à 

raison de 500 fr. au moins et de 1,500 fr. au plus par 

hectare de bois défriché; et en out re , dans l'obligation 

de rétablir les lieux en nature de bois dans un délai qui 

est fixé par les t r ibunaux , mais qui ne peut excéder trois 

années. (Art. 220.) 

Le législateur, toutefois, n 'a pas voulu que les pro

priétaires restassent longtemps sous la menace de ces 

peines , et il a réduit à deux ans , à dater de l'époque 

où le défrichement aura été consommé, l'action publique 

ayant pour objet des défrichements commis en contra

vention aux prohibitions que je viens de vous exposer 

( art. 224 ). C'est à l'administration forestière et au mi

nistère public qu'il appartient d'être vigilants pour l'in

térêt public. 

Toutes ces dispositions, il est v r a i , ne sont que tran

sitoires; mais les besoins de la France sont tels, qu'il est 

probable qu'elles seront renouvelées à l'époque fixée pour 

leur durée (1). 

(I) Les dispositions transitoires du titre X V du Code forestier ont été 
successivement prorogées par diverses lo is , des 22 juillet 1 847, 22 juillet 
1850 , 23 juillet 1851 et 7 juin 1 8 5 3 , jusqu'au 31 juillet 185G. Enfin, le 
20 mai 1 8 5 6 , le gouvernement avait proposé au corps législatif une loi 
qui permettait le libre défrichement des bois situés en piaine lorsqu'ils 
n'avaient qu'une étendue de vingt hectares el au-dessous ; mais, à la date 
du 21 juillet suivant, il intervint une loi qui proroge le régime créé par le 
titre X V du Code forestier, jusqu'à ce qu'il ait été stalué°sur le projet de 
loi présenté le 20 mai précédent. Les inondations terribles survenues 
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VI. Les dispositions que je viens de vous faire connaître 

sont relatives aux bois des particuliers. La loi en a tracé 

d 'autres , en ce qui concerne les bois des communes et 

établissements publics; celles-ci n'ont rien de transitoire; 

elles sont permanentes et à toujours. L'article 91 du Code 

forestier es t , en effet, ainsi conçu : 

« Les communes et établissements publics ne peuvent 

faire aucun défrichement de leurs bois sans une autori

sation expresse et spéciale du gouvernement ; ceux qui 

l 'auraient ordonné ou effectué sans cette autorisation 

seront passibles des peines portées au titre XV, contre les 

particuliers, pour les contraventions de môme nature. » 

VII. Une autre restriction, d 'une nature également 

temporaire, avait été établie par le Code forestier ; sa 

durée était beaucoup plus courte; e t , quoiqu'elle ait 

cessé d'exister, il est convenable de vous la faire re

marquer. 

Elle avait été introduite, ou plutôt renouvelée, dans 

l'intérêt du service des constructions maritimes. Ces con

structions exigent l'emploi d'une grande quantité d'arbres 

de choix et d 'une dimension considérable. C'est là un de 

quelques jours après la présentation du projet de loi ont amené cette mo
dification dans les projets du gouvernement : car le déboisement, surtout 
des terrains en pente, est considéré comme une des causes des inondations. 

Dans l'état de choses actuel, le régime provisoire du Code forestier est 
prorogé d'une manière indéfinie. Nous devons mentionner enfin un décret 
du 2 mai 1848, rendu par le gouvernement provisoire de la république, 
qui fut abrogé par une loi des 22-25 juillet 1850, et qui imposait aux pro
priétaires qui voulaient effectuer des défrichements une taxe , au profit du 
trésor public, de vingt-cinq pour cent de la plus-value résultant de la 
conversion du sol boisé en terres arables, prés et autres natures de cul
ture; le montant de cette plus-value était fixé définitivement par le conseil 
de préfecture, sur les rapports des agents de l'administration des forêts et 
de celle des contributions indirectes, et après observations du propriétaire 
du bois à défricher et du conseil municipal de la commune sur le terri
toire de laquelle ledit bois se trouvait situé. 

i. 
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ces services qui touchent aux plus hauts intérêts du pays, 

et qu'il est du devoir de la législation d'assurer par tous 

les moyens qui sont à la disposition des lois. L'art. 124 

du Code forestier portait , en effet, que «pendan t dix 

» ans , à compter de la promulgation du Code forestier, 

» le département de la marine exercerait le droit de choix 

» et de martelage sur les bois des particuliers, futaies, 

» arbres de réserve , avenues , lisières et arbres épars. » 

Ce droit ne pouvait être exercé que sur les arbres en 

essence de chêne qui seraient destinés à être coupés, et 

dont la circonférence, mesurée à un mètre du sol, serait 

de quinze décimètres au moins ( soit 4 pieds 7 pouces 

4 lignes 2 /10 . {Ib., 124.) 

Les arbres qui existaient dans les lieux clos, attenant 

aux habitations, et qui n'étaient point aménagés en coupes 

réglées, n'étaient point assujettis au martelage. (Ibid.) 

L'article 125 du Code forestier réglait les formalités à 

remplir par les particuliers, afin que l'administration pût 

être mise en position d'exercer le droit introduit en sa 

faveur ; et l'article 126 déterminait les circonstances dans 

lesquelles les particuliers pourraient disposer librement 

soit des arbres déclarés, soit de ceux qui n'auraient pas 

été marqués. 

Je n'insiste pas sur toutes ces dispositions jugées utiles 

alors qu'elles ont été portées, et qui ont cessé d'être en 

vigueur au 31 juillet 1837. 

La marine aujourd'hui trouve les arbres qui lui sont 

nécessaires dans les forêts de l'État ; elle se les procure, 

enfin, à des prix modérés , des pays étrangers et surtout 

de la Suède et de la Norvège. 

VIII. Mais il est une restriction dont le caractère est la 

permanence , et dont je dois vous entretenir. Quoique 

son application soit purement locale, elle a de l'iropor-

Source BIU Cujas



B O I S E T ronÈTS. 53 

tance. Elle est relative encore à un service public, à 

celui des ponts et chaussées et aux travaux à faire sur 

le Pdiin. 

« Le cours du Rhin , dont le thalweg forme notre limite 

de l'est (qu ' i l a été si difficile de déterminer ! ) , le cours 

du Rhin est tellement inégal et irrégulier, qu'il faut con

stamment lui opposer des efforts nouveaux. Pour se d é 

fendre contre lui, on est obligé, sur la rive française, de 

recourir chaque jour à des travaux d'endigage et de fas-

cinage. Tout est imminent dans le mal , et , par consé

quent , tout est urgent dans le remède. Il s'agit de sû

reté publique et privée; il s'agit de charges nécessaires 

pour conserver, pour retenir le terrain même sur lequel 

ces charges doivent porter. » ( Même exposé de motifs. ) 

Or, voici les dispositions du Code forestier à cet 

égard : 

« Dans tous les cas où les travaux d'endigage ou de 

» fascinage sur le Rhin exigent une prompte fourniture 

» de bois ou d'oseraies, le préfet, en constatant l 'urgence, 

» pourra en requérir la délivrance, d'abord dans les bois 

» de l 'État; en cas d'insuffisance de ces bois, dans ceux 

» des communes et des établissements publics, et subsi-

» diairement enfin dans ceux des particuliers : le tout à 

» la distance de cinq kilomètres des bords du fleuve. » 

(Art . I3G.) 

Voilà le principe qu i , comme vous le voyez, est une 

restriction à la libre jouissance des produits du sol, une 

sorte d'expropriation forcée de ses produits. Voici main

tenant les moyens établis pour l'exécution du droit intro

duit dans l'intérêt du service public dont il s'agit. 

« En conséquence (porte l'article 137), tous particuliers 

» propriétaires de bois taillis ou aut res , dans les îles, sur 

» les rives ou à une distance de cinq kilomètres des bords 
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» du fleuve, seront tenus de faire, trois mois d'avance, 

» à la sous-préfecture, une déclaration des coupes qu'ils 

» se proposeront d'exploiter. S i , dans le délai de trois 

» mois, les bois ne sont pas requis , le propriétaire pourra 

» en disposer librement. » 

Mais il fallait une garantie de l'accomplissement des 

devoirs imposés aux particuliers, une sanction pour le 

vœu de la loi. Elle a été portée par l'article suivant : 

Art. 138. «Tout propriétaire q u i , hors les cas d'ur-

» gence, effectuerait la coupe de ses bois sans avoir fait 

» la déclaration prescrite par l'article précédent , sera 

» condamné à une amende de 1 franc par are de bois 

» ainsi exploité. L 'amende sera de 4 francs par are contre 

» tout propriétaire q u i , après que la réquisition de ses 

» bois lui aura été notifiée, les détournerait de la des-

» tination pour laquelle ils auraient été requis. » 

— Il s'agissait en outre de statuer sur la manière dont 

se ferait l'exploitation des bois nécessaires aux travaux 

du Rhin ; il y a été pourvu par les articles suivants : 

Art . 139 . «Dans les bois soumis au régime forestier, 

» l'exploitation des bois requis sera faite par les entre-

» preneurs des travaux des ponts et chaussées, d'après 

» les indications et sous la surveillance des agents fo-

» restiers. Ces entrepreneurs seront, dans ce cas, sou-

» mis a u x mêmes obligations et à la même responsabilité 

» que les adjudicataires des bois de l'État. 

Art. 140 . » Dans les bois des particuliers, l'exploitation 

» des bois requis sera faite également , et sous la même 

» responsabilité, par les entrepreneurs des t ravaux , si 

» mieux n'aime le propriétaire faire exploiter lui-même : 

» ce qu'il devra déclarer aussitôt que la réquisition lui 

» aura été notifiée. A défaut par le propriétaire d'effec-

» tuer l'exploitation dans le délai fixé par la réquisi-
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» tion, il y sera procédé à ses frais, sur l'autorisation du 

» préfet. » 

— Il fallait enfin statuer sur les formes à suivre pour 

fixer l'indemnité due aux propriétaires des bois requis; 

car si la Charte constitutionnelle dispose que « l'État 

» peut exiger le sacrifice d 'une propriété pour cause d'in-

» térêt public légalement constaté » , le même article 9 

ajoute que « l'État ne peut l'exiger qu'avec une indem-

» nité préalable ». 

Or, voici de quelle manière le Code forestier, loi secon

dai re , a obéi au vœu de la loi fondamentale : 

Art 1 4 1 . « Le prix des bois et oseraies requis en exé-

» cution de l'article 136 sera payé, par les entrepreneurs 

» des t r avaux , à l 'Etat, aux communes ou établisse-

» ments publics, comme aux particuliers, dans le délai 

» de trois mois après l'abattage constaté, et d'après le même 

» mode d'expertise déterminé par l'article 127 de la pré-

« sente loi pour les arbres marqués par la marine. » 

Ce mode est celui-ci : d 'abord, il est bien entendu que 

les entrepreneurs et les particuliers peuvent toujours traiter 

de gré à gré ; puis l'article 127 ajoute : 

« En cas de contestation, le prix sera réglé par experts 

» nommés contradictoirement; et , s'il y a partage entre 

» les experts , il en sera nommé un d'office, par le prési-

» dent du tribunal de première instance, à la requête de 

» la partie la plus diligente; les frais de l'expertise se-

» ront supportés en commun. » 

Enfin , une autre espèce de dommage pouvant résulter 

pour les particuliers, en ce qui concerne les exploitations 

à venir de leurs bois, des coupes exécutées par les entre

preneurs des travaux du Rhin, hors des saisons conve

nables , l'article 141 du Code forestier ajoute que l'indem

nité qui peut être d u e , dans ce cas , aux communes et 
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aux particuliers doit être fixée de gré à gré ou à dire 

d 'experts . Il est sous-entendu qu'à cet égard encore l'ex

pertise doit avoir lieu selon les formes établies par l'ar

ticle 127, que je viens de vous faire connaître. 

Sans doute cette espèce de servitude imposée aux 

propriétaires français riverains du cours du Rhin est 

restreinte à ce voisinage, et par conséquent purement lo

cale; mais il n'en est pas moins constant qu'elle constitue 

une assez grave restriction au droit de jouissance des 

produits de leur sol, et qu'elle ne trouve sa justification 

que dans la nature et l 'urgence du service d'intérêt pu

blic auquel il faut satisfaire. 

— J'ai maintenant à vous entretenir du régime des 

dunes , c'est-à-dire d 'un sujet qui se rat tache, sous quel

ques rapports , à celui que je viens de vous exposer. 

§ II . Des dunes. 

I. Vous savez qu'on donne le nom de aunes aux col

lines de sable , de gravier ou même de galets, qui se 

forment sur les bords de la mer par l'effet du mouvement 

des e a u x , mouvement qui pousse continuellement les 

pierres vers le r ivage, et les réduit en fragments plus ou 

moins peti ts , plus ou moins arrondis. 

Les dunes sont le plus ordinairement placées au fond 

des golfes; lorsqu'une rivière les repousse dans la mer, 

elles s'établissent sur les parties latérales de leur embou

chure. Les unes proviennent de la destruction des rochers 

par les flots de la mer, telles sont celles que l'on trouve 

dans tous les havres , rades , ports de la Manche. Les 

autres sont formées par les débris des montagnes de l'in

térieur, amenés dans la mer par les fleuves : telles sont 
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celles entre Dunkerque et la Hollande, entre Bayonne et 

Bordeaux. 

Partout les dunes augmentent en é tendue, soit (comme 

quelques personnes le pensent) parce que la mer diminue 

et se retire, soit (comme cela paraît plus probable) parce 

que l'accumulation des sables qui les forment ne s'ar

rête pas. 

La hauteur des monticules qui forment les dunes est 

tantôt seulement de quelques pieds, tantôt de plusieurs 

mètres. Leurs intervalles sont de petites vallées plus ou 

moins profondes, où croissent des plantes et des arbustes, 

mais qui sont sujettes à être fréquemment comblées. En 

effet, les surfaces saillantes se dessèchent facilement; le 

ven t , pour peu qu'il ait de force, en emporte le sable , 

de sorte que ces monticules changent plus ou moins de 

place, s'éloignent chaque année de la mer, envahissent 

les terrains cultivés, et recouvrent même des lieux ha

bités et des villages , sans qu'il soit possible d'arrêter leur 

marche. Il semble enfin qu'à l'aide du vent elles tentent 

de remonter vers les lieux d'où, le plus souvent , leurs 

éléments se sont détachés. 

Cette mobilité du sable des dunes est le plus grand 

obstacle à leur culture, et le principal motif qui doit en

gager les gouvernements à faire partout des sacrifices, à 

prendre des mesures pour en arrêter les suites (1). 

IL II existe en France une assez vaste étendue de 

dunes , q u i , dans le plus grand nombre de nos départe

ments maritimes, se déploient plus ou moins sur les bords 

de la mer, d'où elles portent leurs envahissements sur 

les terres voisines , au point de couvrir quelquefois des 

communes entières (2). 

(1) V. Cours complet d'agriculture, au mot Dune. 

(2) V. Poterlet, Code des dessèchements. 
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On a vu des villages dont les maisons ont été envahies 

et ensevelies en peu de temps (1). 

Enfin, on a r emarqué , dans les landes de Bordeaux, 

que cet envahissement était de douze toises par année, 

c'est-à-dire soixante-douze p ieds , terme moyen : de 

sorte qu 'on eût pu craindre même pour la ville de Bor

deaux , quoiqu'elle soit éloignée de vingt lieues de la 

mer (2). 

Les dunes encore intéressent la navigation dans les 

ports maritimes , parce qu'elles y forment des encombre

ments successifs auxquels l'art ne peut opposer souvent 

que de vains efforts. 

Enfin les d u n e s , par leur mobilité et leur accumula

tion , font obstacle au débouché des eaux des canaux de 

dessèchement, et nuisent aussi à la bonne confection des 

t ravaux de dessèchement des marais avoisinant la mer. 

De l à , pour le gouvernement et l'administration, qui 

est son o rgane , la nécessité de s'occuper de la consoli

dation des dunes , comme objet d'intérêt général, et par 

conséquent de leur plantat ion, seul moyen qui puisse la 

produire . 

Déjà des essais sur une grande échelle avaient été au

torisés et commencés, en 1787, par un iugénieur très-

habile , M. Brémontier, dans les dunes de Bordeaux. Ils 

ont été continués, aux frais de l 'État , avec persévérance; 

et les semis faits à cette époque sont devenus et sont en

core aujourd'hui de belles forêts, couvertes de pins dont 

on extrait de la résine, de la térébenthine et du ^oudron 

en même temps que du bois de chauffage et de charpente. 

(1) V. Cours complet d'agric, au mot Dune. 

(2) La lieue commune est de 2,500 toises; ainsi Bordeaux est à 50 mille 
toises de la mer; d'après ce calcul, Bordeaux aurait pu être envahie par 
les dunes en 4,166 ans et 6 mois. 
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Les succès toutefois sont difficiles à obtenir ; il faut 

nécessairement procéder par l'établissement d'abris très-

coûteux , surtout en ce qu'ils sont sans cesse exposés à 

être détruits par les orages. C'est donc ici la lutte de l'in

dustrie agricole contre la nature , et ce n'est pas sans ef

forts et sans sacrifices qu'on peut la vaincre. Quand on 

considère la grande étendue de pays qui est rendue stérile 

par les dunes, tout ami de la prospérité publique doit dé

sirer de contribuer à la rendre utile par quelques presta

tions pécuniaires, dont l'emploi ne peut en général être 

confié qu 'aux mains puissantes du gouvernement (1). 

C'est dans cet esprit q u e , par une circulaire du 18 oc

tobre 1 8 0 8 , le directeur général des ponts et chaussées a 

excité et encouragé les préfets des départements à s'oc

cuper de nouveaux essais à faire, a prescrit des recherches 

statistiques et a ordonné de dresser des états estimatifs 

propres à l'éclairer sur les mesures à prendre. Enfin le 

gouvernement, convaincu de l'utilité des semis et plan

tations des dunes , en a fait l'objet de dispositions spéciales 

qui portent la date du 14 décembre 1810. Le décret qui 

les contient a été rendu, le conseil d'État entendu ; il a 

tous les caractères d'un règlement d'administration pu 

blique. Sa légalité a été contestée par le motif qu'il n'a 

pas été inséré au Bulletin des lois ; mais un arrêt de la 

cour de cassation, du 7 mai 1 8 3 5 , rapporté par Bau-

drillart, tome V, page 157, a reconnu que ce décret est 

exéculoire(2). Il régit encore la matière, et par conséquent 

(1) V. Cours complet iïagric, au mot Dune. 

(2) Depuis, le décret du 14 décembre 1810 a été publié au Bulletin des 
lois, à la suite d'une ordonnance du 27 novembre 1847, qui autorise le 
ministre des travaux publics à occuper, pour en faire l'ensemencement, 
les dunes situées dans les communes de Lacaneau et du Porge (Gironde). 
(V. le Bulletin des lois , 1531, n° 13959.) 
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il convient d'en reproduire ici les principales dispositions, 

dans l'ordre de leur importance relative. 

D'abord il est interdit de faire, à l 'avenir, aucune coupe 

des plantes conservatrices des dunes qui s'y trouvent ac

crues ou plantées , si ce n'est d'après l'avis des préfets et 

avec l'autorisation spéciale du directeur général des ponts 

et chaussées. C'est la disposition de l'article 6. 

Il est à remarquer que cette disposition est générale et 

qu'elle embrasse les dunes appartenant au domaine, aux 

communes et aux particuliers : d'où il suit qu'elle établit, 

quant à ces dernières propriétés, une restriction à la jouis

sance de leurs produits, dans l'intérêt public de la fixation 

et de la fertilisation des dunes. 

Conserver d'abord ce qui existait , créer ensuite, et 

pourvoir enfin à la conservation de nouvelles créations : 

tel était l'ordre naturel des prescriptions à porter en cette 

matière. 

Il est donc ordonné aux préfets des départements ma

ritimes de prendre des mesures pour l'ensemencement, 

la plantation et la culture des végétaux les plus favorables 

à la plantation des dunes. (Art. 1 e r.) 

A cet effet, les préfets de tous les départements dans 

lesquels se trouvent des dunes ont dû faire dresser, cha

cun dans son département respectif, par les ingénieurs 

des ponts et chaussées , un plan des dunes susceptibles 

d'être fixées par des plantations appropriées à leur na

ture ; ils ont dû faire désigner sur ce plan les dunes ap

partenant au domaine , aux communes et aux particu

liers. (Art. %.) 

Chaque préfet a dû faire rédiger, à l'appui de ce plan, 

un mémoire sur la manière la plus avantageuse de pro

céder , suivant les localités, à l 'ensemencement et à la 

plantation des dunes , et joindre à ce rapport un projet 
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de règlement contenant les mesures d'administration 

publique les plus appropriées à son département, et qui 

pouvaient être utilement employées pour arriver au but 

désiré. (Art. 3.) 

Les plans, mémoires et projets de règlement ont dû 

être envoyés au ministre de l'intérieur (aujourd'hui le 

ministre des travaux publics), q u i , d'après le décret , 

sur l'avis du conseil général des ponts et chaussées, a le 

droit d'ordonner la plantation, si les dunes ne renfer

ment aucune propriété privée (1). 

Dans le cas contraire, il est statué que la plantation 

ne peut être ordonnée que par un décret rendu en conseil 

d 'État , dans la forme adoptée pour les règlements d ' ad 

ministration publique. (Art. 4.) 

Dans les cas où les dunes sont la propriété des particu

liers ou des communes, les plans doivent être publiés et 

affichés dans les formes prescrites par la loi sur l 'expro

priation pour cause d'utilité publique; et si ces particu

liers ou ces communes se trouvent hors d'état d'exécuter 

les travaux commandés, ou s'ils s'y refusent, l 'admi

nistration publique peut être autorisée à pourvoir à la 

plantation à ses frais. 

Dans ce cas , l'administration conserve la jouissance 

des dunes et recueille les fruits des coupes qui peuvent 

être faites, jusqu'à l'entier recouvrement des dépenses 

qu'elle aura été dans le cas de faire, et des intérêts des 

sommes déboursées. 

Après que le recouvrement est achevé, les dunes r e -

(1) Une ordonnance royale du 31 janvier 1839 , rendue sur le rapport 
du ministre des finances, a prescrit des mesures pour l'aménagement et 
l'exploitation des pins maritimes; et les dunes de Gascogne ont été peu
plées aux frais de l'État. (V. au Bulletin supplémentaire, n° 132-54; et 
Duvergier, p. 75.) 
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tournent aux propriétaires, à la charge d'entretenir con

venablement les plantations. (Art. o.) 

III. Voyons ce qui résulte de ces dernières dispositions, 

les seules de cette nature que présente notre droit admi

nistratif, du moins quant aux moyens d'exécution. 

D 'abord , l'intérêt général veut non-seulement que les 

semis ou plantations des dunes déjà existantes soient 

conservées, mais encore qu'il soit p rocédé , par les 

mêmes moyens , à la fixation de celles qui sont encore 

mobiles et incultes. 

L'administration a , par conséquent, le droit d'or

donner les travaux reconnus uti les, même sur les pro

priétés particulières. 

Ensu i te , la préférence est accordée au propriétaire, 

et ce n'est qu'à son défaut ou sur son refus que l'admi

nistration est autorisée à exécuter les plans adoptés par 

le gouvernement ( I ) . 

En troisième lieu, ce n'est pas , dans ce cas , de sa pro

priété que le particulier est privé : la jouissance seule lui 

est enlevée; l'administration sème et plante à ses frais, il 

est juste qu'elle recueille les fruits. 

L'équité, les lois générales exigeraient qu 'une indem

ni té , du moins, fut accordée au propriétaire, pour cette 

privation de jouissance. Mais d'abord il est à observer 

que cette jouissance est minime, et qu'elle peut être nulle; 

d'elles-mêmes et tant qu'elles ne sont pas fixées, les 

dunes ne rapportent pas de fruits, le dommage causé res

semble donc à la jouissance : à vrai d i re , ils sont réduits 

à zéro. 

(4) L'État pourrait transporter son droit à une compagnie, ainsi qu'il 
en a annoncé le projet par une ordonnance du 21 mars 1 8 2 0 , insérée au 
Moniteur du 10 avril et dans le Recueil d'isambert, deuxième partie, 
p. 396. — Quelques concessions de dunes ont été faites en faveur de 
particuliers, notamment dans le département de la Loire-Inférieure. 
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Toutefois, ne croyez pas que le décret ait poussé jusque-

là les choses ! Vous allez comprendre, dans un instant, 

Téquité de ses dispositions. 

La jouissance de l 'État, qui a fertilisé les dunes des 

particuliers, n'est pas éternelle! Les fruits recueillis par 

lui sont comptés, additionnés ; et lorsque leur masse équi

vaut au montant des dépenses et des intérêts, la jouis

sance de l'État cesse; pour lu i , tout est consommé; le 

but d'utilité générale que se proposait l'administration 

est atteint, les dunes sont fixées, fertilisées; la richesse 

générale s'est accrue : que désormais le propriétaire en 

profite!.. . 

L'État, qui lui a fait ce bien, ne se réserve pas même 

d'entrer en partage de produits si laborieusement créés, 

si légitimement acquis pour tout autre. Il ne demande 

pas non plus le payement de la plus-value du sol : la so

lution est plus digne , plus généreuse : que tous les fruits 

soient désormais recueillis par le propriétaire ! Sol et su

perficie, tout lui appartient! 

Une condition, toutefois, lui est imposée : c'est celle 

d'entretenir convenablement les plantations. Ainsi que vous 

le remarquerez, c'est encore une modification , une res

triction à la jouissance future; mais elle est dans la nature 

même des choses. A quoi bon les travaux dispendieux et 

persévérants de la fertilisation des dunes par l 'État, si , 

dès le lendemain ou à une époque quelconque, le p r o 

priétaire qui reprend le sol amélioré pouvait le dénuder 

et le ramener ainsi à son ancien état d'infertilité et de 

danger social ! 

Cette restriction, aussi bien que la privation de jouis

sance de sables stériles, sont d'ailleurs largement com

pensées par la plus-value du sol, par l'état d'amélioration 

dans lequel il lui est restitué pour toujours. 
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IV. En 1837 et 1 8 3 8 , de nombreuses demandes en 

concession de dunes appartenant à l'Etat ont été présentées 

au ministre des finances, en sa qualité d'administrateur 

suprême du domaine : après une conférence établie entre 

les deux ministères des finances et des travaux publics, 

et un examen approfondi de l'affaire, l'administration 

n'a pas cru devoir accueillir ces demandes : elle paraît 

décidée à semer elle-même et fixer la totalité des dunes 

qui s'étendent le long de notre littoral. Les départements 

dans lesquels elle fait, en ce moment , exécuter des semis 

sont au nombre de sept , savoir : la Gironde, les Landes, 

la Charente-Inférieure, la Vendée , le Finistère, l'Aude 

et l'Hérault (1). 

L'étendue des d u n e s , dans le seul département de la 

Gironde, est de 67,000 hectares; et , dans le déparle

ment des Landes , de 49,000 hectares : ensemble 116,000 

hectares. 

L'étendue des dunes ensemencées, dans ces deux der

niers départements , s'élève au moins à 20,000 hectares. 

Dès que les semis de bois sont susceptibles de rapport 

et que la fixation des dunes est ob t enue , l'administration 

des t ravaux publics remet à l'administration des forêts 

la garde et l'exploitation de la surface ainsi fertilisée. 

Déjà 7,200 hectares ont ainsi été livrés à l'administration 

forestière. 

Jusqu'à ce jour (décembre 1844 ) , il n'est intervenu 

aucune ordonnance portant autorisation d'ensemencer des 

dunes revendiquées par des particuliers. 

Il est constant que quelques plantations ont été faites 

sur des propriétés communales. 

— Nous passons au dessèchement des marais. 

(1) Il existe des dunes dans les départements du Nord et du Pas-de-
Calais qu'il s'agit aujourd'hui d'ensemencer. 
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§ III. Des marais (1). 

I. La législation qui régit cette matière est fondée sur 

des principes dignes de toute votre attention , et qui ont 

été proclamés par le législateur lui-même. 

Déjà, danssa mémorable instruction des 1 2-20 août 1790, 

dont je vous ai donné connaissance, l'assemblée consti

tuante , appelant sur ce point l'attention des administra

tions départementales, leur avait tenu ce langage : « Il 

est important... de restituer, par le dessèchement des ma

ra i s , à la culture, de vastes terrains qui sollicitent de 

toutes parts l'industrie des propriétaires et l'intérêt du 

gouvernement; — de détruire, par e u x , l 'une des causes 

qui nuisent le plus à la santé des hommes et à la prospé

rité des végétaux ; — et d'occuper utilement des milliers 

de bras qui manquent d 'ouvrage, et que la misère et l'in

trigue peuvent tourner contre la société. » 

Le législateur de 1791 a été plus explicite encore, en 

ce qui concerne cette matière. 

« L'un des premiers devoirs du gouvernement, a-t-il 

di t , est de veiller à la conservation des citoyens, à l'ac

croissement de la population, et à tout ce qui peut contri

buer à l'augmentation des subsistances, qu'on ne peut a t 

tendre que de l'agriculture, du commerce et des arts 

utiles, soutiens des empires. 

» Or, le moyen de donner à la force publ ique , à la 

prospérité nationale, tout le développement qu'elle peut 

acquérir, est de mettre en culture toute l'étendue du terri

toire. 

» Le droit de propriété est sacré et doit être protégé ; 

(I) Il y a en France 500 mille hectares de marais non desséchés 

(Moll, Agriculture de l'Algérie, t. I e r , p. 388 , note 1.) 

n i . 5 
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mais il est aussi de la nature du pacte social que ce droit 

soit subordonné à l'intérêt général. 

» Et comme les marais sont tout à la fois nuisibles et 

incultes, l'intérêt général exige donc que les marais soient 

desséchés. » 

Tels ont été les motifs exprimés presque textuelle

ment par la loi du 5 janvier 1791 , la première loi in

tervenue sur cette matière depuis la révolution de 1789. 

Cette loi ordonnait le dessèchement général des marais, 

lacs, et terres habituellement inondées; elle chargeait les 

administrations locales de le faire exécuter. 

Les propriétaires des marais devaient déclarer s'ils en

tendaient l 'opérer; et s'ils y renonçaient, les administra

tions locales devaient l'effectuer, par voie d'adjudication 

à des entrepreneurs. Ceux-ci étaient autorisés à payer aux 

propriétaires la valeur actuelle du sol, soit en argent, soit 

en terres desséchées, au choix des propriétaires. 

Ainsi la loi de 1791 restreignait entre les mains des 

propriétaires des marais l 'usage indéfini de leur droit de 

propr ié té , en ce qu'elle leur enjoignait de les dessécher; 

e t , d 'autre par t , elle restreignait leur droit d'en disposer, 

en les expropriant dans le cas où ils ne voudraient ou 

ne pourraient pas faire le dessèchement. 

Cette législation excita des plaintes, et il fallut la re

voir et la corriger. De là celle établie par la loi du 16 sep

tembre 1807 . 

IL A cette époque , comme en 1790 et 1 7 9 1 , comme 

par les lois de l 'ancienne monarchie , le gouvernement a 

reconnu que « l'un de ses premiers devoirs était de pré-

» server une population nombreuse des funestes influences 

» de l'air vicié des mara i s , » et de « rendre à l'agricul-

» ture de vastes portions de territoire. » 

Il avouait qu 'en cette matière la difficulté était de con-
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cilier des intérêts tellement divers en apparence, qu'on 

ne saurait être surpr is , bien que toutes les tentatives déjà 

faites ne soient pas restées sans quelques résultats, qu'elles 

aient manqué du moins l'objet général que l'on s'était 

proposé. 

II énonçait « q u e , parmi les causes du peu de succès 

qu'avaient obtenu les lois rendues depuis Henri IV j u s 

qu'à la révolution , on avait pu compter la résistance des 

grands corps de l'État et de quelques propriétaires pu i s 

sants ; que ces obstacles avaient disparu en 1789, et que 

cependant la loi de 1791 n'avait point eu les heureux 

effets dont s'étaient flattés ses auteurs. » 

Voici, au surplus, comment ont été signalés les vices 

originaires de cette législation de 1791 . 

D'une par t , on n'avait pas assez respecté la propriété; 

d'autre part , les propriétaires avaient trop ignoré que la 

possession des marais doit être assujettie à des règles par

ticulières. 

Ces deux propositions étaient ainsi justifiées : 

« . . .Dès le commencement du dix-septième siècle, on 

autorisa les entrepreneurs de dessèchement à exproprier 

les possesseurs, en leur payant le prix des marais à des

sécher. Mais c'était heurter directement toutes les habi 

tudes , tous les droits de la propriété ; c'était donner de 

nouvelles armes à tous les genres de résistance. Le petit 

propriétaire dépossédé se voyait sans asile; il était sûr 

de trouver un appui chez le propriétaire plus considé

rable , q u i , froissé dans ses intérêts, couvrait sa d é 

fense du prétexte honorable de secourir la faiblesse o p 

primée. 1 

» D'ailleurs quelle fortune ne fallait-il pas à un entre

preneur de dessèchement pour dépenser, en prix d ' ac 

quisition , de grands capi taux, au moment même où il 
o . 

Source BIU Cujas



68 TITRE I . RÉGIME DE L'INDUSTRIE AGRICOLE. 

avait besoin de toutes ses ressources pour l'exécution des 

travaux ? 

» Ce principe de l'expropriation préalable, si mal ap

pliqué aux marais , a de nouveau été consacré par la loi 

de 1791 ; ainsi un remède ex t rême, une ressource der

nière, qu'il peut être utile de se réserver pour punir une 

résistance coupable, était devenu la base fondamentale 

du système (1). » 

Fixés sur les défauts de la législation de 1 7 9 1 , le gou

vernement et le législateur ont voulu d'abord éclairer les 

possesseurs de mara i s , et leur faire connaître que cette 

nature de propriété est trop intimement liée à l'intérêt 

général , à la santé, à la vie des hommes, à Y accroissement 

des produits du territoire, pour n'être pas régie par des 

règles particulières, pour ne pas rester immédiatement 

sous l'autorité de l'administration publique. Ils ont voulu 

que tout homme, en acquérant ou en recevant la trans

mission d'un mara i s , en le calculant dans la masse de 

ses possessions, sût désormais que ce genre de propriété 

diffère essentiellement de tout autre (2). 

De là cette disposition inscrite en tête de la loi : 

« La propriété des marais est soumise à des règles par

ticulières. » (Art. 1 e r .) 

C'est donc au gouvernement que la loi donne le droit 

d'ordonner les dessèchements qu'il juge utiles ou néces

saires. (Ibid.) 

Ce droit est une conséquence du devoir qui lui est 

imposé de pourvoir à la salubrité publique et aux déve

loppements de la culture et des subsistances. 

Et , par contre aussi , ce droit du gouvernement entraine 

(1) V. les motifs exposés par M. de Montalivet, orateur du gouverne
ment, au corps législatif, dans la séance du 9 septembre 1807. 

(2) Ibid. 
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le devoir, pour les particuliers, de se soumettre, quant 

au mode de jouissance de leurs mara is , aux ordres de 

l'administration suprême. 

III. Deux modes d'exécution pour le dessèchement des 

marais sont prévus par la loi : l 'État peut l'effectuer aux 

frais du trésor public ; il peut aussi en faire la concession. 

(Art. 2.) 
Quelle est, au milieu de ces déterminations, la position 

du propriétaire ou des propriétaires des marais ? 

La loi veut que , par préférence, ils obtiennent la con

cession : « Elle leur sera toujours accordée, » dit l'article 3 

de la loi (1). 

Notez bien ceci, d'abord : que le propriétaire lui-même, 

pour dessécher son marais (si ce marais a une certaine 

étendue et une véritable influence sur la salubrité et la 

culture voisine), a besoin d'une concession du gouverne

ment. Sa jouissance est donc, sous ce rapport, frappée 

d'une sorte d'interdit; le droit d'en changer la nature, de 

l'améliorer, de mettre le sol dans des conditions favora

bles à la culture, n'est pas libre entre ses mains : la pré

férence lui est due , mais il faut qu'il l'obtienne. 

C'est la première de ces règles particulières annoncées 

par la loi et auxquelles sa propriété soit soumise. 

Et encore n'obtient-il celte préférence qu'à certaines 

conditions; elles sont au nombre de deux : 

1° D'exécuter le dessèchement dans les délais fixés par 

le gouvernement ; > 

2° Et de se conformer aux plans adoptés par lui. 

Ainsi donc, dans l'esprit de ces dispositions, le légis-

(I) Si les propriétaires sont d'accord sur l'exécution des travaux et sur 
la répartition de la dépense, aux termes du décret du 25 mars 1852, 
tableau D , n° 6 , un simple arrêté préfectoral suffit pour les réunir en 
association syndicale. 
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Iateur a trouvé juste et convenable d'accorder la préfé

rence au propriétaiie; mais il a en même temps pensé que 

des précautions devaient être prises pour diminuer lo 

temps et le danger des t r avaux , et pour s'assurer qu'ils 

auront l'effet qu'il importe d'obtenir. C'est au gouverne

ment qu'il appartient de prescrire les moyens les plus 

convenables; et les propriétaires, comme tous les autres 

entrepreneurs de dessèchement, doivent être astreints à 

s'y conformer. (V. Exposé des motifs.) 

— Un marais appartient-il à un propriétaire ou à une 

réunion de propriétaires qui ne se soumettent pas à dessé

cher dans les délais et selon les plans adoptés ? Et alors 

même qu'ils auraient été préférés, n'exécutent-ils pas les 

conditions auxquelles ils se sont soumis ? 

Dans tous ces cas, la loi veut que la concession du des

sèchement soit faite à un tiers. (Art. 3.) 

Ici , sous aucun rapport , il n'est fait de grief aux pro

priétaires; il dépendait d 'eux d'exécuter le dessèchement; 

l'intérêt public ordonne qu 'un autre fasse un travail utile 

qu'ils ont refusé ou négligé de faire. 

— Un autre cas encore est prévu par la loi , et ce cas 

est fréquent dans notre pays : c'est celui o ù , parmi les 

propriétaires du mara is , il se trouve une ou plusieurs 

communes; alors la difficulté de s 'entendre, la crainte de 

jeter les communes dans de trop coûteuses entreprises, 

ont fait décider que , dans ce cas , la concession sera don

née par le gouvernement. (Ibid.) 

Il était presque inutile de dire q u e , dans toutes ces hy

pothèses où les propriétaires peuvent être écartés comme 

entrepreneurs , la concession doit toujours être faite en 

faveur de celui dont la soumission aura été jugée la plus 

avantageuse par le gouvernement. (Ibid.) 

Et toutefois encore, la faveur due à la qualité de pro-
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priélaire est poussée si loin , que le législateur ordonne , 

dans ces derniers cas, de préférer pour la concession, 

à conditions égales, les soumissions faites par un certain 

nombre de propriétaires dont , bien entendu , les r e s 

sources ont été préalablement reconnues suffisantes. 

— Il ne résulte pas moins de tout ce qui vient de vous 

être exposé q u e , même alors qu'il réclame la préférence, 

le propriétaire est obligé d'exécuter le dessèchement dans 

les délais et selon les plans adoptés ; 

Et que si , à son défaut, un tiers obtient la concession, 

le propriétaire est tenu de soutfrir que ce tiers vienne 

s'établir sur son terrain marécageux , et s'y livre à tous 

les travaux propres à le dessécher. 

C'est une deuxième et une troisième règles spéciales à 
noter, comme faisant partie du régime légal de cette es

pèce de propriété. 

— Dans trois cas seulement, le propriétaire d'un marais 

est soumis à la nécessité de souffrir non pas la restriction 

de la jouissance, mais l'expropriation du fonds lui-même; 

ce sont ceux-ci : 

D'abord, l'impuissance des moyens organisés par la 

loi ; 

Ensuite, les obstacles de la nature; 

Enfin, les oppositions persévérantes des propriétaires. 

(Art. 24.) 

Dans tous ces cas , vous voyez toujours dominer l'inté

rêt général sur l'intérêt particulier. Le dessèchement est 

indispensable; il est exigé pour la salubrité, l'état de la 

culture environnante, l'accroissement de la population, 

qui demande une augmentation de subsistances ; à tout 

pr ix , il faut qu'il s'exécute. Et s'il y a de la part du pro

priétaire une résistance coupable, elle doit être vaincue, 

l'expropriation doit être employée : c'est là le remède 
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extrême dont le législateur arme l'administration centrale, 

et que je vous signalais tout à l 'heure. 

Mais la loi ne l'autorise qu'à titre d'exception ; la règle 

générale est donc que le propriétaire qui ne veut pas lui-

même procéder au dessèchement de son marais n'est dé

pouillé que de sa libre jouissance, et encore sa contrainte 

cesse-t-elle avec la fin de l'opération du dessèchement. 

C'est à cette position normale qu'il faut maintenant 

ramener votre attention. 

IV. Le dessèchement (1 ) est opéré selon les plans et dans 

les délais imposés par le gouvernement : alors quel est le 

sort , quel est le droit du propriétaire du marais? 

Les réponses sont très-simples. D'abord, il peut arriver 

que la propriété soit détériorée; cela est difficile à suppo

ser pour un marais , cela est rare même; mais cela peut 

arriver. La loi ne s'explique pas sur ce point, parce que 

le législateur a sans doute pensé que les études faites, les 

plans dressés par les ingénieurs, et le contrôle exercé 

sur les projets présentés, dans le sein du conseil général 

des ponts et chaussées, écarteront la possibilité d'un tel 

résultat. Mais, malgré tant et de si bonnes précautions, 

supposez qu'il se produise , et q u e , comme je l'ai déjà 

d i t , au lieu d'être amélioré, le sol ne soit plus même en 

état de fournir ces roseaux qui couvraient les chaumières, 

s'étendaient en litière sous les best iaux, ou accroissaient 

avec avantage la masse indispensable des engrais ! 

Dans ce cas, je n'en fais pas de doute , le propriétaire 

du marais pourrait être fondé à demander la réparation du 

dommage, en vertu de ce principe d'éternelle justice in

scrit dans l'art. 1382 de notre Code civil, que « tout fait 

» quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage 

» oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.» 

(I) Voir à l'Appendice le mot Drainage. 
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Mais revenons aux hypothèses le plus probables, aux 

conditions ordinaires des opérations de dessèchement. 

Si le propriétaire du marais a lui-même opéré le des 

sèchement, il en recueille tous les avantages : cela est 

sans difficulté; la loi n'avait pas même besoin de le dire. 

S'il a dû le laisser faire par l'État : l'État est et doit être 

généreux; or la loi veut qu'il soit seulement remboursé de 

toutes ses dépenses. Déjà vous avez vu cette règle écrite 

dans nos lois, à l'occasion de la plantation des dunes (1). 

(Art. 20.) 

Si le propriétaire enfin a dû laisser opérer le dessèche

ment par un t iers, il partage la plus-value avec le con

cessionnaire; c'est ce même article 20 qui l 'ordonne. Quoi 

de plus équitable en effet? Cet entrepreneur a donné au 

sol une plus grande valeur; il a , en outre, assaini la 

contrée; il a ainsi , tout à la fois, opéré le bien public et 

le bien particulier. Ne faut-il pas qu'il recouvre sesavances, 

et qu'en outre il trouve, dans les résultats heureux de 

son entreprise, le légitime profit dû à ses travaux et à 

son habileté? 

En prescrivant de faire le partage de la plus-value, la 

loi ne fait donc aucun dommage au propriétaire du ma

rais; loin de là, elle l'enrichit encore, puisqu'au lieu d 'un 

sol fangeux, à peu près improductif, il aura désormais 

un terrain fertile, salubre, d'une valeur vénale supérieure 

à l'ancienne. 

—Mais quelle sera la base de ce partage? Dans quelles 

proportions seront établies les parts respectives du pro

priétaire et de l'entrepreneur du dessèchement? 

Il vous est facile de comprendre que cette proportion 

(1) L'État no se réserve que les opérations de dessèchement qui sont 
d'un très-grand intérêt pour la salubrité publique, et dont le produit ne 
pourrait indemniser suffisamment les entreprises particulières. 
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ne saurait être uniforme dans tous les cas ; qu'elle doit 

dépendre de la difficulté de l'opération, de son étendue, 

de l'importance des capitaux qu'il y faut engager, du 

temps nécessaire pour la mener à bonne fin , de 1 habi

leté qui devra être déployée dans les t ravaux , et de leurs 

résultats probables. 

Une même proportion ne pouvait donc être établie à 

l 'avance, et le législateur a posé une règle pleine de sa

gesse, en laissant au gouvernement le soin de fixer, selon 

les circonstances, les proportions du partage de la plus-

value. (Art. 20 . ) 

V. Reste à savoir quand et par quel acte ces propor

tions seront déterminées ? 

D'un seul mot la loi répond à ces deux questions : 

« Par l'acte de concession, » c 'est-à-dire, par un acte 

souverain , par le seul titre en vertu duquel l'entrepre

neur puisse prendre possession du sol d'autrui et com

mencer ses t ravaux. Je dis : par un acte souverain; car, 

aux termes de l'art. 5 de la loi du 4 6 septembre 1807, 

dont je vous trace avec soin l 'analyse, les concessions 

doivent être faites par des décrets rendus en conseil 

d 'État . 

VI. Mais enfin cette plus-value, cette valeur nouvelle, 

qu'il va falloir diviser dans des proportions fixées à l'a

vance, cette plus-value n'est pas une chose facile à recon

naître et à constater; et il est naturel de s'enquérir des 

mesures prises par le législateur pour atteindre ce but. 

Comme, en définitive, il n'est dû d'indemnité à l'en

trepreneur que si la propriété a reçu de lui une valeur nou

velle et supérieure, il faut que l'ancienne soit connue. La 

valeur réelle du marais avant le dessèchement est donc 

le point de départ , le premier terme de la comparaison 

à faire : cette valeur doit donc être tout d'abord constatée. 
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La loi a pris les précautions qui garantissent, en général, 

une estimation exacte. 

Des experts doivent être contradictoirement nommés : 

l'un par le propriétaire du marais , l'autre par le conces

sionnaire ; un tiers expert est nommé par le préfet. (Art. 8). 

Si le dessèchement est fait par l 'État, le préfet nomme 

le second expert ; et le tiers expert est nommé par le mi

nistre des travaux publics. (1b. ) 

Dans le cas où les marais appartiennent à plusieurs pro

priétaires à la fois, ceux-ci, pour se faire représenter 

dans toutes les opérations relatives au dessèchement, sont 

tenus de choisir des syndics ; les syndics désignent en

suite les experts qui doivent procéder aux estimations 

prescrites par la loi. (Art. 7 . ) 

Les syndics eux-mêmes sont nommés par le préfet; ils 

doivent être pris parmi les propriétaires les plus imposés, 

à raison des marais à dessécher. Les syndics sont au moins 

au nombre de trois et au plus de neuf : ce point doit tou

jours être réglé par l'acte de concession. (Art. 8.) 

La réunion des syndics forme le syndicat. 

VII. Pour arriver à une bonne estimation, les terrains 

à dessécher sont divisés en plusieurs classes, dont le 

nombre ne doit pas excéder dix et ne peut être au-dessous 

de cinq : ces classes sont formées d'après les divers degrés 

d'inondation. (Art, 9.) 

Les deux experts nommés par les propriétaires et les 

entrepreneurs du dessèchement se rendent sur les lieux; 

et, après avoir recueilli tous les renseignements néces

saires, ils procèdent à l'appréciation de chacune des classes 

composant le marais. Dans cette opération, ils doivent avoir 

égard à la valeur réelle de la propriété au moment de l'esti

mation, considérée dans son état de marais, sans pouvoir 

s'occuper d'une estimation détaillée par propriété. 
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Les experts procèdent en présence du tiers expert , qui 

les départage s'ils ne peuvent s'accorder. (Art. 13.) 

Le procès-verbal d'estimation par classe est déposé 

pendant un mois à la préfecture. Les intéressés en sont 

prévenus par affiches, et s'il survient des oppositions, 

elles sont jugées par une commission spéciale, créée 

pour l'opération e l le -même, et qui est organisée par 

un règlement d'administration publique. (Art. 1 4 , 42 

et 45 . ) 

Je vous ai déjà fait connaître ces commissions spéciales, 

lorsque, vous traçant l 'organisation administrative de 

noire pays , je vous ai expliqué leur intervention, soit 

comme autorité administrative, soit comme assemblée con

sultative, soit comme statuant sur le contentieux de l'ad

ministration. (V. t. I I , p . 779 e t s u i v . ) 

C'est comme juge d 'une véritable contestation que, 

dans le cas prescrit par l'art. 14 de la loi, la commission 

spéciale est appelée à statuer sur les réclamations élevées 

coiflre l'estimation des diverses portions du marais à des

sécher. 

Alors même qu'il ne surviendrait pas de réclamation, 

la loi veut que l'estimation soit soumise à cette commis

s ion , qui est chargée de la juger et de l'homologuer : 

elle est même autorisée à décider outre et contre l'avis 

des experts. (Art . 14. ) 

Les travaux du dessèchement ne peuvent commencer 

que lorsque l'estimation a été définitivement arrêtée. (76., 

art. 15 . ) 

C'est ainsi que s'établit le premier ferme de la comparai

son à faire pour déterminer ultérieurement la plus-value. 

Voici ce qui concerne le deuxième terme de compa

raison qui doit y conduire. 

Lorsque les travaux prescrits par l'acte de concession 
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sont terminés, il est procédé à leur vérification et récep

tion. (Art . 17.) 

En cas de réclamations, elles sont portées devant la 

commission spéciale, qui les juge. (Ib., ib.) 

Dès que la reconnaissance des travaux a été approuvée 

par elle, les experts respectivement nommés par les pro

priétaires et les entrepreneurs du dessèchement, et accom

pagnés du tiers exper t , procèdent, de concert avec les 

ingénieurs, à une classification des fonds desséchés, sui

vant leur valeur nouvelle, et l'espèce de culture dont ils 

sont devenus susceptibles. Cette classification est vérifiée, 

arrêtée, suivie d'une estimation : le tout dans les mêmes for

mes que celles ci-dessus prescrites pour la classification et 

l'estimation des marais avant le dessèchement. (Art. 18.) 

Dès que l'esiimation des fonds a été arrêtée par la com

mission , les entrepreneurs du dessèchement sont tenus de 

présenter à cette commission un rôle contenant : 1° le nom 

des propriétaires; — 2° l'étendue de leur propriété; — 

3° les classes dans lesquelles elle se trouve placée, le tout 

relevé sur le plan cadastral ; — 4° renonciation de la 

première estimation, calculée à raison de l'étendue et des 

classes; — 5° le montant de la valeur nouvelle de la pro

priété depuis le dessèchement, qui résulte de la seconde 

estimation et du second classement; —enf in , la différence 

entre les deux estimations. (Art. 19.) 

C'est d'après ces éléments que , après les avoir vérifiés, 

la commission spéciale détermine la portion de la plus-

value qui doit être attribuée à l 'entrepreneur, en prenant 

pour base la proportion fixée à l'avance par l'acte de 

concession. 

S'il reste dans le marais des portions qui n'ont pu être 

desséchées, les entrepreneurs du dessèchement ne peuvent 

élever aucune prétention à leur égard. (Ib.) 
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Ainsi, la différence entre l'estimation qui a précédé et 

l'estimation qui a suivi le dessèchement forme précisément 

la plus-value des terrains soumis au dessèchement. El c'est 

le montant de cette plus-value qui est divisé entre le pro

priétaire et le concessionnaire. Ceci va être éclairci par un 

exemple. 

Supposez, en effet, que la valeur du marais fût de 

10,000 fr. avant le dessèchement-, qu'après le dessèche

ment , l'estimation porte la valeur à 30,000 : la plus-

value est de 2 0 , 0 0 0 , à partager entre le propriétaire et 

l 'entrepreneur. 

Supposez encore que l'acte de concession ait statué que 

les trois quarts de la plus-value appartiendront à l'entrepre

neur ; celui-ci aura droit à 15,000 fr., et le propriétaire à 

5,000 : c'est-à-dire que, de fait, la propriété de celui-ci, qui 

ne valait que 10,000 fr., en vaudra désormais 15,000, à 

cause de la salubrité et de la fertilité qu'elle aura acquises. 

Les quinze autres mille francs forment ce que la loi qua

lifie avec raison l'indemnité due à l 'entrepreneur. C'est 

là ce que doit déclarer la décision de la commission 

spéciale. 

VIII. Reste à savoir maintenant la manière dont les pro

priétaires peuvent se libérer de cette dette. 

La loi leur offre cette alternative : 

Ou délaisser à l 'entrepreneur une part proportionnelle 

du fonds desséché, calculée sur le pied de la dernière 

estimation ; (ar t . 21 . ) 

Ou constituer, au profit de l 'entrepreneur, une rente 

équivalente, sur le pied de 4 p . 0 /0 , sans retenue. (Ib.) 

La loi veut de plus que le capital de cette rente soit 

toujours remboursable , même par portions, qui cepen

dant ne peuvent être moindres d'un dixième, et moyen

nant vingt-cinq capitaux. (Art. 22.) 
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Vous voyez que de grandes facilités sont ici données 

au propriétaire du marais : l 'expérience semble môme avoir 

prouvé qu'elles excèdent les limites convenables, en ce 

sens que la crainte de n'obtenir qu 'une rente à quatre pour 

cent arrête souvent les plus utiles entreprises; il y a peu 

d'entrepreneurs qui consentent à absorber des capi taux, 

souvent considérables, dans des entreprises difficiles, 

pour arriver à un résultat qui ne leur donne qu'un revenu 

et qui les empêche de recouvrer à leur volonté un capital 

qu'ils emploieraient encore aussi utilement sans doute pour 

e u x , pour les propriétaires et pour l'intérêt du dévelop

pement des subsistances publiques. 

Ils ne sont pas d'ail leurs, dans le partage de la plus-

value, toujours aussi bien traités que le suppose l'exemple 

que je vous traçais tout à l 'heure. Lorsque le gouverne

ment concède un dessèchement, les renseignements les 

plus exacts qu'il lui est possible d'obtenir, qui précèdent 

toujours la concession, et qui sont recueillis par l'intermé

diaire des agents de l'administration des ponts etchaussées, 

donnent un aperçu des améliorations à obtenir; et les 

conditions accordées au concessionnaire sont calculées 

de manière à lui assurer seulement un juste bénéfice. 

Ainsi, selon les circonstances, il obtient le quar t , la moi

tié, les trois quarts ou toute autre portion de la plus-

value, de manière à laisser au propriétaire toute la part 

d'amélioration qui n'est pas nécessaire pour former le 

légitime salaire, l'encouragement et la récompense des 

travaux qui ont amélioré le sol et détruit l'insalubrité. 

IX. La loi, du reste , a établi des garanties pour le 

payement des indemnités dues aux concessionnaires ou à 

l'Etat lui-même lorsque, par extraordinaire , il a fait le 

dessèchement. Elle accorde, en effet, à ceux-c i , un pri

vilège sur toute la plus-value. Elle veut seulement que , 
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pour la constituer, soit l'État, soit le concessionnaire, fasse 

transcrire l'acte de concession ou l 'ordonnance royale qui 

a ordonné le dessèchement au compte de l 'État , dans le 

bureau ou dans les bureaux des hypothèques de l'arron

dissement ou des arrondissements de la situation des 

marais desséchés. (Art. 2 3 . ) 

X. Il est enfin une autre disposition favorable aux en

trepreneurs, et qui se rattache à leur position durant le 

cours du dessèchement. 

La loi suppose, en général , que cette opération pourra 

dans la plupart des cas s'effectuer en trois années. 

Mais si le gouvernement juge que , d'après l'étendue 

des marais ou la difficulté des t r avaux , ces trois années 

seront insuffisantes, l'acte de concession peut attribuer aux 

entrepreneurs du dessèchement une portion en deniers 

du produit des fonds qui auront les premiers profité des 

t ravaux de dessèchement. (Art. 16 . ) 

C'est sans doute ici une nouvelle restriction apportée à 

la jouissance du propriétaire du marais; mais il est à re

marquer , d 'une par t , qu'elle est justifiée par un motif 

d'intérêt public qui veut que le dessèchement s'accom

plisse ; et d 'autre part , qu'il ne serait pas juste que le pro

priétaire profitât seul , avant la fin de l'opération, d'une 

amélioration partielle du sol, qui n'est due qu 'aux travaux 

et aux avances de l 'entrepreneur. 

XL Enfin, lorsqu'un dessèchement est opéré , l'intérêt 

public exige que cet état de choses soit maintenu. On 

aurait peu fait si l'on négligeait de l'entretenir. Les tra

vaux deviennent moins considérables sans doute , mais il 

faut pour cela des soins de chaque jour ; quelques années, 

souvent quelques mois de négligence suffisent pour faire 

perdre tous les fruits de l'entreprise la plus dispendieuse, 

la plus utile, la mieux conduite. 
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Le titre VI tout entier de la loi de 1807 s'occupe donc 

de la conservation des travaux de dessèchement, et voici 

la substance des règles qu'il détermine. 

Les travaux d'entretien sont nécessairement à la charge 

de ceux qui en profitent : les seuls propriétaires doivent 

donc y pourvoir. Mais les entrepreneurs ont pu devenir 

propriétaires par le payement de leur indemnité en nature ; 

dans ce cas , ils ont sur cette portion les mêmes droits que 

les propriétaires anciens ; ils doivent supporter les mêmes 

charges. (Art. 2 6 . ) 

Le législateur a supposé que les propriétaires, tant an

ciens que nouveaux, pourraient se tromper sur les moyens 

les plus propres à assurer le maintien du dessèchement : 

en conséquence, la loi les autorise bien à proposer leurs 

idées ; mais elle veut que leurs projets soient soumis à tous 

les avis qui pourront les rectifier, tels que ceux des ingé

nieurs , du préfet, de la commission spéciale. Il est défi

nitivement statué, sur ces travaux et mesures, par un 

règlement d'administration publique, qui lui-même est 

précédé d'un avis du conseil général des ponts et chaussées, 

d'un rapport au chef de l'État fait par le' ministre des 

travaux publics, et d'une délibération de l'assemblée 

générale du conseil d'Etat. (ïbid.) 

Ce même règlement « fixe le genre et l'étendue des con-

» tributions nécessaires pour subvenir aux dépenses ; » et 

ces taxes sont recouvrées clans la même forme que les 

contributions directes. (Ibid.) 

Vous voyez qu'en ce point encore la propriété des marais 

est soumise à des règles particulières. Le sol est desséché 

sans doute; mais l'intérêt public s'oppose à ce qu'il rede

vienne un marais ; des travaux d'entretien et de conser

vation sont prescrits par l 'Etat, et les propriétaires sont 

tenus de s'y conformer et d'y contribuer. Ce sont autant de 

m. 6 
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restrictions à la liberté de leur jouissance, à la disposition 

de leurs revenus. Mais l'utilité publique est ici la suprême 

loi; elle justifie ces modifications; et c'est ainsi que les 

propriétaires apprennent que leurs marais , même dessé

chés , sont des propriétés rangées dans une catégorie 

spéciale. 

XII. Il y a plus : l'autorité publique prête sa force à la 

conservation de ces t ravaux de dessèchement, et cela 

prouve encore qu'ils sont d'intérêt général. S'il s'agissait 

d 'une propriété ordinaire , le soin de la défendre serait 

laissé à l'intérêt pr ivé , sous l'égide générale des lois civiles 

et pénales ; ce serait au propriétaire, à ses agents commis-

sionnés, à son garde champêtre, à réclamer contre les 

dommages et déli ts , à dresser ou faire dresser des procès-

verbaux de constatation, et à demander justice à l'autorité 

judiciaire. Quant aux travaux de dessèchement, « lacon-

» servation , dit la loi, en est commise à l'administration 

» publique. » (Art . 27 . ) — Toute réparation , tous dom

mages doivent être poursuivis par voie administrative, 

comme pour les objets de grande voirie. — Les délits 

seuls doivent être poursuivis par les voies ordinaires, soit 

devant les tr ibunaux de police correctionnelle, soit devant 

les cours criminelles, en raison des cas. (Ibid.) 

XIII. Résumons les droits et les devoirs respectifs de 

l'administration et des citoyens dans cette importante 

matière. 

Le principe social qui domine toutes les règles particu

lières qui s'y rattachent est la nécessité, pour tout gou

vernement , de veiller à la conservation des citoyens, à 

l'accroissement de la population, à l 'augmentation des 

subsistances publiques, et par conséquent de faire mettre 

en culture toute l 'étendue du territoire. 

De là, pour le gouvernement, le droit d'ordonner le 
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dessèchement des marais, q u i , par eux-mêmes , sont in

salubres et très-souvent improductifs, et qui , desséchés, 

offrent ordinairement le sol le plus fertile; 

Et le devoir , pour l'administration , de choisir le con

cessionnaire dans des vues d'intérêt public, et de le pro

téger durant tout le cours des travaux. 

De là aussi, pour les propriétaires de marais, l'obligation 

de se pourvoir de l'autorisation du chef de l'État ou du 

préfet, et de se conformer aux ordres de l'administration, 

s'ils préfèrent opérer eux-mêmes le dessèchement; 

Ou, s'ils ne veulent ou ne peuvent le faire, l'obligation 

de souffrir que l'État lu i -même, ou qu'un entrepreneur 

commis par le gouvernement, s'installe sur le sol pour 

l'améliorer, fasse les travaux prescrits, et mène à fin une 

opération dont le propriétaire profitera. 

De là encore, pour le propriétaire, dans des circon

stances exceptionnelles, le devoir de souffrir non pas 

seulement une modification de sa jouissance, mais 

l'expropriation même du sol, moyennant une juste i n 

demnité. 

Du droit d'ordonner le dessèchement, de le concéder à 

un tiers, de déterminer les travaux à exécuter et les délais 

de l'opération, résulte encore, pour l 'administration, le 

droit : 

1 0 De fixer la valeur estimative des marais avant et après 

le dessèchement; 

2° De déterminer la valeur nouvelle obtenue par ces tra

vaux , et de faire la division de la plus-value entre le pro

priétaire et l 'entrepreneur, afin d'assurer à chacun d 'eux 

un avantage dans les résultats de l 'opération; 

3° De veiller à la conservation des travaux de dessèche

ment, et de statuer sur le genre et l 'étendue des contribu

tions nécessaires pour subvenir aux dépenses d'entretien; 
6. 
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de prêter enfin sa force pour le recouvrement de ces taxes. 

De là aussi, pour les propriétaires, le devoir : 

4° De payer à l'entrepreneur l'indemnité déterminée par 

l'acte de concession et réglée par la commission; 

2° De respecter les ouvrages d'art au moyen desquels 

s'est opéré le dessèchement, et de consacrer une portion 

des revenus du sol amélioré à l'entretien de tous ces 

t ravaux. 

§ IV. Des étangs. 

J'ai maintenant à vous entretenir d 'une matière qui se 

rattache à celle du dessèchement des marais et des pe

tits cours d 'eau, et qui pourtant est régie par une légis

lation spéciale : j e veux parler des étangs,- et je vais exa

miner si cette nature de propriété est de celles qui sont 

soustraites à l'action administrative, ou de celles que les 

lois d'intérêt général ont soumises à quelques modifica

tions particulières. 

I. Vous savez qu 'à la différence des lacs, qui sont des 

réservoirs naturels, les étangs sont presque toujours des 

réceptacles artificiels; l'eau des étangs est fournie soit par 

des sources, soit par des pluies : que lques-uns , sur les 

p lages , sont fournis par les eaux de la mer; ceux-là mé

riteraient mieux le nom de lacs. 

Les étangs sont d 'une utilité plus ou moins étendue. 

Les uns , ceux surtout qui sont situés en pays plat, sont 

principalement destinés à nourrir du poisson, et quelques-

uns d'entre eux sont des réservoirs artificiels, servant 

pendant l'été à la boisson des hommes et des animaux 

de certains cantons qui manquent de sources en cette sai

son , et aussi au lavage du corps et du linge des habitants. 

D'autres étangs, ceux surtout qui sont dans les vallées et 

dont les eaux ont un écoulement rapide , ont des destina-
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lions différentes; ou bien ils alimentent les irrigations, si 

nécessaires en certains pays pour assurer le produit des 

récoltes; ou bien ils font tourner soit les moulins avec les

quels les cultivateurs transforment leurs grains en farine, 

soit les roues qui servent à mouvoir les soufflets et les 

marteaux des forges, les pilons des bocards, les fou

lons (1), etc. 

La situation des étangs est donc essentiellement diffé

rente; elle influe sur leurs résultats, quant à la salubrité 

publique. Les étangs qui sont situés dans les forêts, et 

qui sont alimentés par des eaux vives, sont ordinairement 

moins insalubres; leur assèchement naturel est beaucoup 

plus rare , et les plantes en général , et surtout certains 

arbres et arbustes qui les entourent, décomposent en 

t rès -grande partie les miasmes qui s'en échappent, et 

diminuent ainsi les dangers de leur voisinage; tandis que 

les étangs qui sont établis dans les plaines et formés seu

lement d'eaux pluviales tarissent tous les étés, au point 

de mettre à sec la moitié, les deux tiers de leur é tendue; 

de là une vase surchargée d'hydrogène sulfuré, de là des 

fièvres perpétuelles et la mort prématurée des habitants, 

comme cela existe malheureusement dans les anciennes 

provinces de Bresse et du Forez, et dans la Sologne (2). 

Il était impossible que l'administration, qui doit pour

voir à la conservation des hommes, ne portât point son 

attention sur cet état de choses; elle a donc appelé sur lui 

l'action bienfaisante des lois. Elle a dû surtout s'occuper 

des étangs qu i , par leur étendue, par leur rapproche

ment, par l'humidité qu'ils répandent dans l'air, par leurs 

miasmes délétères, produisent des maladies endémiques, 

si funestes aux populations. 

(1) V. Cours complet d'agric, au mot Étang. 

(2) V. Ibid. 

Source BIU Cujas



86 TITRE I . RÉGIME D E L' iNDLSTRIE A G R I C O L E . 

(I) V. Moll, Agriculture de l'Algérie, t. I e r , p. 3 8 8 , note 4. 

Ils couvrent en France près de 200 ,000 hectares, et 

ils sont pour une étendue vingt fois plus grande , c'est-à-

dire pour 4 ,000,000 d 'hectares, une cause déplorable 

d'insalubrité (1 ). 
D'autre par t , l 'expérience a prouvé que les étangs, 

lorsqu'ils sont desséchés, offrent à l 'agriculture de très-

grands avantages. L'affluve des eaux qui sont apportées 

dans les étangs y dépose presque toujours un terreau fer

tile : ce terreau est encore amélioré par la décomposition 

des animaux et des plantes qui vivent dans l 'eau, et par 

les déjections des poissons ; la culture en est donc très-

profitable. 

L'expérience a aussi démontré q u e , même alors qu'ils 

seraient conservés en eau , les étangs fournissent, par leur 

simple curage périodique, des engrais très-puissants, qui 

sont produits par les causes que je viens d'expliquer. 

Il a enfin été remarqué que les étangs n'existent qu'au 

moyen de leur chaussée, c'est-à-dire d'un travail prove

nant de la main de l 'homme; et que , ces chaussées pro

duisant la retenue des e a u x , il était d 'une bonne police 

d'en faire l'objet d 'une surveillance particulière. 

Or, la loi des 12-20 août 1790 a di t , en termes géné

r a u x , que l'administration doit chercher et indiquer les 

moyens : 1 0 de procurer le libre cours des eaux par tout 

le territoire ; 2° d'empêcher que les prairies ne soient sub

mergées par la trop grande élévation des écluses des 

moulins, et par les autres ouvrages d'art établis sur les 

rivières; 3° de diriger enfin, autant qu'il sera possible, 

toutes les eaux du territoire vers un but d'utilité géné

rale , d'après les principes de l'irrigation. 

L'art. 16 du titre II de la loi du 6 octobre 1791 a en 
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outre ajouté : « Les propriétaires ou fermiers des moulins 

et usines. . . seront forcés de tenir les eaux à une hauteur 

qui ne nuise à personne, et qui sera fixée par le di rec

toire du département, d'après l'avis du directoire du 

district. » 

IL Ces principes ont été appliqués aux étangs, e t , 

toutes les fois que l'administration l'a jugé utile à l'intérêt 

des propriétaires inférieurs et supérieurs, elle a ordonné 

soit l 'ouverture des chaussées ou l'abaissement des d é 

versoirs qui s'y trouvent, afin d'éviter l'inondation des 

territoires situés en amont; soit le curage du canal de fuite 

des eaux de ces étangs, afin de leur laisser un libre cours 

et de les diriger vers un bon système d'irrigation. 

Le législateur a cru d'ailleurs utile à l'intérêt général 

de faire des étangs l'objet de dispositions spéciales. Il a 

considéré « qu'il existait, dans plusieurs de nos départe-

» ments, un grand nombre d'étangs marécageux dont les 

» émanations occasionnaient des épidémies et des mala-

» dies épizootiques, et que l'intérêt de l'humanité et celui 

» de l'agriculture en commandaient la destruction; » et 

il a statué de la manière suivante, par la loi du 19 sep

tembre \ 792 : 

« Lorsque les étangs, d'après les avis et procès-ver-

» baux des gens de l 'art, pourront occasionner, par la 

» stagnation de leurs eaux , des maladies épidémiques ou 

» épizootiques, ou que, par leur position, ils seront sujets à 

» des inondations qui envahissent et ravagent les pro-

» priétés inférieures, les conseils généraux des départe-

» ments sont autorisés à en ordonner la destruction, sur la 

» demande formelle des conseils généraux des communes 

» et d'après les avis des administrateurs de district (1). » 

(<!) Celte loi sert de base à une loi du 21 juillet 1856 sur la licitation 

des étangs de la Dombes (Ain). 
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Je reviendrai sur ces principes, et j ' en déduirai les con

séquences. 

Le législateur de notre pays a été plus loin, et il a porté 

des dispositions qui n'ont eu qu 'une courte durée , il est 

v ra i , mais qui n 'en sont pas moins un curieux exemple 

de l'oubli des grands principes de liberté de la culture 

qu'il avait posés dans le Code rural de 1791 . 

Ces dispositions sont d'une époque de trouble et d'a

narchie, elles ont été promulguées le 14 frimaire an u, 

correspondant au 4 décembre 1 7 9 3 ; elles ont eu sans 

doute encore pour mobile l'intérêt public, mais l'intérêt 

public tel qu'on le comprenait et comme on y pourvoyait 

alors. 

Voici cette loi : 

« Art. 1" . Tous les étangs et lacs de la république 

qu'on est dans l'usage de mettre à sec pour les pêches, 

ceux dont les eaux sont rassemblées par des digues et 

chaussées, ceux enfin dont la pente des terrains permet le 

dessèchement, seront mis à sec avant le 15 du mois de 

pluviôse prochain, par l'enlèvement des bondes et cou

pures des chaussées, et ne pourront plus être remis en 

étangs : le tout sous peine de confiscation au profit des 

citoyens non propriétaires des communes où sont situés 

lesdits étangs. 

» Art. 2 . Le sol des étangs desséchés sera ensemencé 

en grains de mars ou planté en légumes propres à la sub

sistance de l 'homme, par les propriétaires, fermiers ou 

métayers; et si les empêchements ou délais provenaient 

du défaut d'arrangement entre les propriétaires, fermiers 

ou métayers, à cause des conditions des b a u x , les pro

priétaires seuls en sont responsables, sous les peines por

tées par l'article ci-dessus. 

» Art. 3 . Quant aux étangs dont la république est pro-
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priétaire, les administrations de district sont chargées des 

dessèchements et vente de poisson ; le tout par adjudica

tion, affiches apposées huit jours à l 'avance, sauf l ' in

demnité des fermiers, dans la forme prescrite pour l 'ad

ministration des autres domaines nationaux, si mieux ils 

n'aiment se charger du dessèchement. 

» Art. 4. Sont exceptés du dessèchement, les étangs 

qui sont nécessaires pour alimenter les fossés de défense 

des villes de guerre , les usines métallurgiques, les canaux 

de la navigation intérieure, le flottage, les papeteries, 

les filatures, les moulins à foulon, à scier et à poudre, 

pourvu que toutes ces usines aient été bâties avant le 

présent décret. 

» Art. 5. Ne sont pas considérés comme étangs ni 

sujets au dessèchement ordonné par la présente loi, les 

réservoirs d'eau qui ont été destinés jusqu'à présent à 

l'irrigation des prairies ou à abreuver les bestiaux, pourvu 

qu'ils ne contiennent pas plus d'un arpent; e t , s'ils ont 

une plus grande étendue, ils seront réduits à celle d'un 

arpent. 

» Art. 6. Les administrations de district dans l'arron

dissement desquelles se trouveront les étangs desséchés 

seront tenues de demander aux municipalités, et de faire 

passer incessamment à la commission des subsistances, 

les états des semences en légumes et grains de mars qui 

leur manqueraient pour les mettre en valeur; et la com

mission des subsistances est chargée de leur en faire pas

ser les quantités nécessaires. 

» Art. 7. Il sera excepté du dessèchement ordonné par 

l'article 1 e r ceux des étangs qui seront jugés indispensa-

blement nécessaires pour le service des moulins et autres 

usines. Les districts prononceront provisoirement, d'après 

la demande de la commune, la conservation desdits 
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étangs; la demande de la commune et l'avis du district 

seront envoyés sans délai au comité d 'agriculture, qui en 

fera son rapport , sur lequel la convention nationale sta

tuera définitivement. » 

La convention nationale el le-même n'a pas tardé à 

comprendre l 'étrangeté d 'une telle législation, au sein de 

laquelle cependant se firent à peine remarquer quelques 

règles plausibles; e t , par une seconde loi du 13 messidor 

an m , elle a rapporté celle du 1 4 frimaire an n. (Art. 1er.) 

En même temps elle a porté des dispositions pleines 

de sagesse, qu'il importe de vous faire connaître, et dont 

quelques-unes ont un caractère purement local. 

« Le comité d'agriculture chargera les administrations 

» départementales de faire reconnaître par des agents les 

» moyens de faire prospérer l'agriculture et de rendre 

» l'air plus salubre, dans les contrées connues ci-devant 

» sous le nom de Sologne, Bresse et Brenne; d'y faire 

» cesser, ainsi que dans toutes les autres parties de la ré-

» publ ique, les abus résultant de l'élévation des ealix 

» pour le service des moulins; de donner aux rivières 

» obstruées un libre cours; d'indiquer les mesures les plus 

» efficaces pour ordonner et faire maintenir les lois de po-

» lice, tant sur le cours des eaux d 'étangs, que des ma-

» rais qui se forment annuellement; d'ouvrir, notamment 

» dans les trois contrées ci-dessus désignées, des canaux 

» de navigation; pour le tout, être présenté, au plus tard, 

» dans le délai de trois mois, à la convention, et êtresta-

» tué par elle sur les mesures les plus efficaces pour cha-

» que contrée. » (Art. 2.) 

III. Tel est l 'ensemble de la législation administrative 

sur les é tangs, indépendamment des principes généraux 

sur les cours d 'eau , que vous venez déjà d 'entendre , et 

que je vais bientôt avoir la nécessité de vous reproduire 
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avec plus de détail. — Voici donc les règles qui dérivent 

de cette législation spéciale sur les é tangs : 

Du devoir, pour l 'administration, de pourvoir à la s a 

lubrité de l'air et à la prospérité de l 'agriculture, résulte 

pour elle le droit d'ordonner la destruction des étangs ; 

— le devoir des propriétaires est d'obéir à ces ordres ; 

Il faut toutefois qu'il soit reconnu que , par la stagna

tion de leurs eaux , ces étangs peuvent occasionner des 

maladies épidémiques ou épizootiques, c ' es t -à -d i re , ré

pandre la dévastation sur les hommes et les animaux ; 

Ou que, par leur position, ils sont habituellement la 

cause d'inondations qui envahissent et ravagent les pro

priétés supérieures ou inférieures. 

Il faut, de plus, que ces dangers soient constatés par 

des gens de l'art, c'est-à-dire par les ingénieurs des ponts 

et chaussées et par les médecins des épidémies ; et que 

leur opinion soit consignée dans les procès-verbaux. 

Enfin, il y a nécessité que la destruction de ces étangs 

soit demandée par les conseils municipaux, et que les 

sous-préfets aient accompagné leur délibération d'un avis 

motivé. 

IV. J'ajoute encore une observation. 

Dans l'état de nos institutions, je pense que les préfets, 

qui ont succédé aux pouvoirs des administrations dépar

tementales, et qu i , d'après la loi du 19 septembre 1792 

(dont je viens de reproduire les dispositions, sous une 

autre forme), auraient le droit d'ordonner celte destruc

tion, excéderaient certainement leurs pouvoirs, s'ils pre

naient aujourd'hui de telles mesures sans les avoir soumises 

à l'approbation du ministre des travaux publics. 

Il s'agit, en effet, d'une disposition trop importante en 

elle-même pour la propriété privée, d 'une restriction trop 

grave à la jouissance du sol, pour que les propriétaires 
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en puissent être définitivement frappés par l'acte d'une 

administration inférieure (1). 

V. J'insiste aussi sur ce point que, d'après la loi de 1792, 

un particulier, plusieurs propriétaires réunis, seraient im

puissants pour obtenir la destruction d'un étang; il fau

drait toujours que , si le conseil municipal ne la demandait 

pas d'office, ce conseil déclarât du moins qu'il adhère à 

la demande formée. La loi a cru prudent d'instituer cette 

garantie, afin qu'il soit bien établi, par le vœu régulier 

des habitants de la localité, par les rapports des gens de 

l'art et les avis des sous-préfets et préfets, que la mesure 

est réellement d'intérêt public, et que , selon les termes 

mêmes du préambule de la loi , « l'humanité et l'agricul

ture la commandent. » 

VI. Je vous fais enfin remarquer que le propriétaire 

dont l'étang serait détruit par l'effet d 'une décision minis

térielle n'aurait pas le droit d'obtenir une indemnité. 

Sans doute on ne peut nier q u e , par une telle mesure, 

le propriétaire soit empêché de jouir de son sol sous la 

forme d'un étang, et d'y recueillir des eaux adventices 

ou courantes; sans doute il peut être ainsi privé des avan

tages que pourraient lui procurer soit l'élève et la nourri

ture du poisson, soit la masse d'eau qu'il emploierait à la 

fécondation de ses champs ou à la rotation de ses usines; 

mais , sous le régime légal où nous vivons, les proprié

taires savent ou doivent savoir que la propriété des étangs 

est, comme celle des marais , soumise à des règles parti

culières; et que ces règles exposent leurs étangs à la des-

(I) L'affaire relative à l'étang Piogpat, dont la destruction était de
mandée par la commune de Milhac (Dordogne) , offre un exemple re
marquable de l'application de la loi du 19 septembre 1792 . (V. aux déci
sions du ministre des travaux publics, 1841.) Depuis le décret de décen
tralisation du 25 mars 1852, les préfets sont compétents; c'est au surplus 
ce que décide la loi du 21 juillet 1856, art. 3 . 
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truclion, toutes les fois que , dans les formes légales (qui 

sont autant de garanties) , il est constaté que l'intérêt de 

l 'humanité, comme celui de l 'agriculture, l'exigent. 

Il ne faut pas non plus perdre de vue qu'en définitive la 

destruction d'un étang ne prive pas le propriétaire de sa 

propriété; qu'elle ne fait que modifier la jouissance du 

sol; que cette modification a pour motif l'utilité pu

blique ; et que presque toujours l'utilité particulière 

trouve à cette destruction des avantages, à cause de la 

fertilité toute spéciale du sol d'où les eaux ont été ainsi 

retirées. 

Cette suppression sans indemnité s'effectue également, 

en matière d'ateliers insalubres ou dangereux de pre

mière classe, lorsque, dans les formes établies par l'ar

ticle 12 du décret du 15 octobre 1810 , un décret dé-, 

libéré en conseil d'État prononce cette suppression, « en 

cas de grave inconvénient pour la salubrité publique, 

la culture ou l'intérêt général ; » et ce qu'il y a ici de 

remarquable, c'est que le propriétaire de la fabrique ou 

de l'atelier est soumis, dans ce cas, à une perte plus 

grande que le propriétaire de l'étang, puisque le sol assé

ché peut être immédiatement et profitablement utilisé par 

la culture. 

Il faut toujours, en cette matière, se reporter à celte 

règle que le propriétaire d'un étang ne peut en conserver 

la jouissance que sous la condition de ne pas nuire à l'in

térêt général; et que , lorsqu'il a été reconnu par l'auto

rité compétente qu'il est impossible de combiner cet 

intérêt avec l'intérêt particulier, celui-ci doit être sacrifié, 

sans que l'équité fasse un devoir de l'indemniser d'un sa

crifice auquel il a du s'attendre. Dans nulle société bien 

organisée, on ne saurait considérer comme un droit pou

vant donner lieu à dédommagement ou indemnité l'exer-
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cice d'un moyen de nuire à la salubrité publique ou à 

l'agriculture. 

VII. Un autre point méri te , en out re , notre examen. 

Des jurisconsultes ont soutenu que la loi du 16 sep

tembre 1807, sur le dessèchement des marais , a fait ces

ser l'effet de la loi du 19 septembre 1792, et qu'elle est 

aujourd'hui seule applicable au dessèchement des étangs. 

D'abord il faut observer q u e , si l'intention du législa

teur de 1807 avait été d'abroger la loi du 19 septembre 

1 7 9 2 , il l 'aurait fait d 'une manière explicite, tout aussi 

bien qu'il a abrogé celle de 1791 , qui était relative au 

dessèchement des marais. 

Sans doute , s'il s'agissait d 'un étang qu i , par son 

étendue et sa na ture , présentât plutôt les caractères d'un 

marais que ceux d'un étang, et si son dessèchement pou

vait avoir de l'influence sur les terrains environnants, 

appartenant à d'autres propriétaires, il pourrait y avoir 

lieu, dans ce cas, d'appliquer la loi du 16 septembre 1807. 

Mais ce serait par l 'unique raison que la matière aurait 

changé , et que d'autres nécessités se seraient produites, 

qu'enfin il s'agirait vraiment d'un marais et non d'un 

étang. 

Il a encore été soutenu que si les dispositions générales 

sur le dessèchement des marais doivent être écartées, au 

moins doit-on reconnaître que les dispositions des art. 35 

et 36 de la loi du 16 septembre 1807 ont rendu celles de 

la loi du 19 septembre 1792 inapplicables. 

Pour faire apprécier cette doctrine, il faut mettre sous 

les yeux les textes que l'on invoque. 

L'art. 35 est ainsi conçu : « Tous les travaux de salu-

» brité qui intéressent les villes et les communes seront 

» ordonnés par le gouvernement, et les dépenses suppor-

» tées par les communes intéressées. 
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Art. 36 . » Tout ce qui est relatif aux travaux de sa lu-

» brité sera réglé par l'administration publique; elle aura 

» égard, lors de la rédaction du rôle de la contribution 

» spéciale destinée à faire face aux dépenses de ce genre 

» de travaux , aux avantages immédiats qu'acquerraient 

«telles ou telles propriétés privées, pour les faire contri-

» buer, à la décharge de la commune, dans des propor-

» tions variées et justifiées par les circonstances. » 

De ce texte, on conclut que , lorsque le dessèchement, 

c'est-à-dire la destruction d'un étang est réclamée par une 

commune, au nom de l'intérêt général de ses habi tants , 

il doit être procédé selon le vœu de l'art. 3 6 , et que , si 

l'utilité publique est reconnue, la commune est obligée 

d'indemniser le propriétaire de l 'étang, soit pour la modi

fication apportée à sa jouissance, soit pour la destruction, 

par exemple, d'un moulin qu'auraient fait mouvoir les 

eaux retenues de l'étang. 

Je conviendrai facilement que la destruction d'un étang 

d'où s'échappent des miasmes délétères est une opération 

qui a pour effet d'améliorer la salubrité publique; mais 

il me semble que les dispositions de cet article 35 s ' ap

pliquent à toute autre chose. Jusqu'à l'époque de 1 8 0 7 , 

en effet, bien que l'administration pût trouver, dans ses 

droits généraux de police , appliqués même à la salubrité, 

un pouvoir suffisant pour faire disparaître de l'enceinte 

des villes et des communes des sujets permanents et a c 

cidentels d'insalubrité, toujours est-il que la législation 

n'avait pas encore statué sur le droit d'embrasser un 

grand ensemble de mesures dépassant les droits ordi

naires de l'autorité locale, et le législateur a pensé qu'il 

était sage de ne confier qu'au gouvernement même l'exer

cice d'un tel pouvoir; et , d'autre part , la législation 

n'avait pas encore indiqué les personnes ou communautés 
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qui supporteraient la charge des dépenses occasionnées 

par ces mesures : il y a été pourvu par la loi de 1807 et 

les articles que je viens de vous lire. 

L'objet des deux lois de 1792 et 1807 a donc été dif

férent; e t , d 'ail leurs, il est de principe qu 'une loi géné

rale n'abroge pas une loi spéciale, lorsqu'elle ne s'en est 

pas positivement expl iquée, et quand , du reste, l'exécu

tion de l'une de ces lois n'est pas incompatible avec l'exé

cution de l 'autre. 

Il me paraît donc que cette doctrine doit être écartée, 

et que , bien que l'application des principes établis par la 

loi du 19 septembre 1792 soit assez r a r e ' elle subsiste 

encore, et forme, avec celle du 13 messidor an m , la lé

gislation spéciale de la matière. 

VIII. Il est , du reste, évident qu'au lieu d'ordonner la 

destruction d'un étang l'administration supérieure peut se 

borner à prescrire son curage, toutes les fois que , éclairée 

sur les faits, elle pense que cette mesure satisfera les be

soins de la salubrité publique; dans ce cas, le propriétaire 

est tenu soit d'obtempérer à ces ordres , soit de supporter 

les frais de l'opération, s i , sur son refus, l'administra

tion y faisait procéder d'office. 

Elle serait encore, à un autre t i tre, investie de ce pou

voir, ainsi que je vous l'expliquerai bientôt, si l'étang 

était formé, si la masse de ses eaux était fournie par une 

eau vive et courante: alors serait applicable, en ce qui 

concerne le curage, la loi du 1 4 floréal an xi, qu'il fau

drait combiner avec celle du 19 septembre 1792. 

IX. Peut-ê t re , dans l'exercice de son droit le plus com

plet, dans le cas où elle jugerait que l'intérêt public exige 

qu'elle ordonne la destruction d'un é t ang , l'administra

tion sera-t-elle souvent arrêtée et mise en doute (et je 

sais que cela s'est produit en effet) par la nécessité de res-
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pecter des servitudes existantes et exercées sur cet étang. 

Je pense q u e , si l'utilité publique est réellement inté

ressée à la destruction de l 'étang, si la population est 

habituellement décimée, si les bestiaux sont enlevés par 

les épizooties, si les champs voisins sont périodiquement 

ravagés par les inondations, la mesure de la destruction 

de l'étang doit être prise, sauf les indemnités qui peuvent 

être dues pour l'anéantissement des servitudes existantes 

en faveur des tiers. 

Et si ces servitudes consistaient, par exemple, en des 

droits de lavoir et d'abreuvoir publics au profit d 'une 

commune; et si l'étang était alimenté par une eau vive et 

courante, l'administration, plus libre alors dans son action, 

devrait , parmi les mesures qu'elle ordonnerait pour le 

dessèchement du sol de l 'étang, prescrire l'établissement 

d'un lit pour ces eaux vives, et la conservation d 'empla

cements suffisants, disposés pour l'exercice des droits i n 

dispensables aux habitants de la commune. 

X. Notez enfin que s'il s'élève une contestation entre 

le propriétaire d'un étang et son voisin; qu'il s'agisse, 

par exemple, de savoir si, contrairement à ses ti tres, le 

propriétaire de cet étang en retient les eaux à une trop 

grande hauteur , ou s'il a le droit de s'opposer à l 'écou

lement qu'elles doivent avoir, il n'appartient qu'à l 'au

torité judiciaire de statuer sur ce débat; et qu'ainsi il y 

aurait lieu d'annuler, pour cause d'incompétence, un ar

rêté de préfet q u i , dans l'intérêt du réclamant, aurait, je 

suppose, ordonné le déplacement de l'égrilloir de l'étang, 

et pour toujours la levée de sa bonde. C'est ce qu'a d é 

claré une ordonnance royale rendue par la voie conten-

tieuse, le 31 octobre 1 8 2 1 , entre les sieurs Tulasne et 

Lepays de Lathan. 

L'autorité administrative serait également incompétente, 
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et l'autorité judiciaire seule devrait être appelée à pro

noncer, s'il s'agissait simplement de décider si des tra

vaux faits pour dessécher un étang privé sont nuisibles 

aux propriétés voisines. (Ordonnance du 21 mars 1821, 

Callifet et Chaptal contre de Chcuieval.) 

La même décision devrait être encore portée, si la con

testation avait pour objet le mode d'écoulement des eaux 

d 'un é tang, c 'est-à-dire l'exercice d 'une servitude des 

fonds supérieurs sur les fonds inférieurs. (Ordonnance du 

18 juillet 1827 , Reder contre Corda.) 

Mais je dois vous avertir aussi q u e , par ordonnance 

du 1 4 novembre 1821 , il a été reconnu, à l'occasion d'un 

étang situé dans le département des Landes, que, s'il 

était question de l'établissement d'un nouveau déversoir 

pour la décharge des eaux d'un étang, le préfet (c'est-à-

dire l'administration seule) serait compétent pour l'ordon

ner, suivant les formes et les règles déterminées par les lois. 

—J ' a i maintenant à vous entretenir d 'une matière qui, 

quoique régie par des dispositions spéciales aussi, a de 

l'analogie avec celle des marais et des étangs. Il s'agit de 

l'exploitation des tourbières, où nous allons voir encore 

certaines restrictions imposées à l'industrie agricole et à la 

jouissance du sol. 

§ V. Des tourbières. 

I. Il est plus d'un obstacle naturel qui s'oppose à la mise 

en valeur du sol par la culture : l'un d'entre eux est 

l'existence de la tourbe presque à la surface, ou du moins 

à une très-faible profondeur (1). 

(1) « Lorsque les plantes herbacées réunies en masse se décomposent 
à l'air, elles produisent du terreau, et lorsque, dans la même circon
stance, elles s'altèrent dans l'eau, elles donnent de la tourbe. » (Bosc, 
Cours complet d'agriculture, à ce mot.) 
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Le tourbage, c'est-à-dire l'extraction de la tourbe, est 

un droit inhérent à la propriété territoriale. 

Le tourbage fournit une espèce de combustible qui a 

moins d'intensité de chaleur que la houille, mais qui ce

pendant est plus active que celle du bois et du charbon 

de bois. Le tourbage s'opère ou par des canaux pratiqués 

dans l'étendue du sol tourbeux ou par des tranches i n 

termédiaires : l'un ou l'autre de ces modes est déterminé 

par l'exigence des localités. 

Il faut, en outre, réserver des surfaces nécessaires pour 

la dessiccation des tourbes extraites, et ménager, au

tant qu'il est possible, les moyens d'introduire soit dans 

les canaux d'extraction, soit dans les excavations par 

t ranches, les eaux venant des côtes et des plaines, et 

propres à effectuer, le plus promptement possible, le re

comblement de ces canaux et excavations, ainsi que l'at

terrissage et l'amélioration du sol. 

Si , au premier aspect, la tourbe paraît d 'une extrac

tion facile, parce que les lits de cette substance se d é 

couvrent, le plus ordinairement, à peu de profondeur, 

dans les vallées qui la contiennent, cependant l 'exploi

tation des tourbières nécessite une surveillance éclairée. 

Il est d'abord utile d'en déterminer, autant que pos

sible, une extraction économique; il est important aussi 

de chercher à prévenir les graves inconvénients qui peu

vent résulter des mauvaises exploitations, soit quant à 

l 'insalubrité, par la stagnation des eaux , soit quant aux 

subsistances publiques, par la privation des pâturages ou 

des autres produits agricoles que peuvent offrir les va l 

lées à tourbe. 

Il est donc utile à la société que l'exploitation des tourbes 

n'ait lieu que suivant un plan approprié à chaque vallée, 

de manière à faciliter et assurer, d'une par t , l'extraction 
7. 
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complète des tourbes, et, de l 'autre, l'écoulement des 

eaux , la salubrité du p a y s , l'atterrissage successif des 

canaux qui ont servi à l 'extraction, et l'amélioration des 

pâturages et autres pratiques agricoles. 

II. De là les modifications apportées par nos lois à la 

libre disposition de ce genre de richesses territoriales. 

Elles ne consistent qu'en deux obligations imposées au 

propriétaire : 

La première est d'obtenir l'autorisation préalable de 

l 'administration ; 

La seconde est de se conformer au règlement admi

nistratif intervenu pour la tourbière ou pour les diverses 

tourbières de l 'arrondissement ou du déparlement. 

C'est la loi du 21 avril 1810, sur l'exploitation des 

mines , qui a tracé ces conditions. 

La propriété des tourbières est donc, comme celle des 

marais et des étangs, soumise à la loi administrative, et 

les propriétaires doivent savoir qu'elle n'est pas complè

tement libre entre leurs mains. Il faut remarquer toute

fois que le législateur a eu le soin de déclarer que les tour

bes ne peuvent être exploitées que par le propriétaire du 

sol ou de son consentement. (Loi du 21 avril 1810, 

art. 8 3 . ) 

La condition des tourbières n'est donc pas exactement 

la même que celle des marais : pour ceux-ci, l'adminis

tration a toujours le droit d'en ordonner le dessèchement; 

e t , bien que le propriétaire ait la préférence pour l'exé

cution des t ravaux , un t iers , à son défaut, peut être au

torisé par l'administration à opérer ce dessèchement. 

Le droit d'ordonner l 'extraction de la tourbe n'a pas 

été donné à l'administration ; tout dépend donc ici du 

propriétaire; le tourbage ne peut être effectué que par lui 

seul ou par l 'entrepreneur muni de son consentement. 
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Mais à l'un ou à l 'autre il faut, avant d'exploiter, l'au

torisation administrative ; c'est au sous-préfet qu'elle doit 

être demandée (ib. art. 84) ; c'est le préfet qui l'accorde. 

(Inst. du minist. de Tint, du 3 août 1810, § VI.) 

Le propriétaire doit , à cet effet, désigner avec préci

sion le lieu où il veut établir son extraction, indiquer l'é

tendue probable de la tourbière, et la qualité et l'épais

seur des bancs de tourbe qu'il aura reconnus par des 

sondages. (Ib. ] 

L'ingénieur des mines attaché au département doit être 

consulté, et son avis doit diriger le préfet dans l'autori

sation à délivrer au propriétaire. L'arrêté que le préfet 

doit rendre à cet effet doit exprimer la direction, l 'étendue, 

la profondeur à donner à l'exploitation, et l'époque à la

quelle elle devra avoir lieu. 

En cela, le préfet doit se conformer au règlement gé

néral que la loi ordonne de tracer partout où se trouvent 

des tourbières. 

Elle veut , en effet, par son article 8 5 , qu'un règle

ment d'administration publique, c'est-à-dire un décret 

de l 'Empereur, préparé par le ministre des travaux pu

blics, délibéré par le conseil général des mines et par 

l'assemblée générale du conseil d 'État , détermine la d i 

rection générale des travaux d'extraction, dans les ter

rains où sont situées les tourbes de chaque vallée, celle 

des rigoles de dessèchement, et enfin toutes les mesures 

propres à faciliter l'écoulement des eaux etl 'atterrissement 

des entailles tourbées. 

Ces mesures générales forment l'un des objets des fonc

tions des ingénieurs, qui doivent, en conséquence, prendre 

les nivellements nécessaires dans tous les terrains à tourbe 

qui sont renfermés dans leur arrondissement, et recon

naître eux-mêmes, par des sondages, le gisement et la 
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puissance des bancs de tourbe. (Instruc. minist. du 

3 août 1810 . ) 

Toutes ces mesures préalables sont indispensables pour 

que l'exploitation de chaque propriétaire soit coordonnée 

au système reconnu le plus utile et le plus salubre, dans 

chaque canton à tourbe. 

Le règlement général étant intervenu, les arrêtés par 

lesquels les préfets délivrent les autorisations nécessaires 

doivent s'y conformer, en y ajoutant toutes les disposi

tions exigées par les localités et la spécialité de chaque 

entreprise. 

Les propriétaires, à leur tour, sont tenus de se con

former tout à la fois au règlement général et à l'autorisa

tion spéciale. S'ils ne le font pas , le préfet a , d'après la 

lo i , le pouvoir de les contraindre à cesser leurs travaux. 

(Loi du 21 avril 1810, art. 86.) 

III. Mais une autre sanction encore est donnée aux 

prescriptions de la loi sur cette matière : c'est qu'une peine 

de 500 francs d 'amende est établie contre tout proprié

taire qui a commencé l'exploitation de la tourbe dans 

son terrain, sans en avoir préalablement fait la demande 

à la sous-préfecture et sans en avoir obtenu l'autorisation. 

(Ib. 84 . ) 

Ces contraventions sont constatées comme celles de 

grande voirie et déférées aux conseils de préfecture, qui 

appliquent , s'il y a l ieu, les amendes. (Jur. du C. d'Ét.) 

IV. Les règles établies pour l'exploitation des tourbes 

par les particuliers sont applicables aux communes, en ce 

sens qu 'un maire , après y avoir été autorisé par une dé

libération formelle du conseil municipal, qui a le droit de 

déterminer une telle exploitation, aux termes des §§ I et 

III de l'article 1*7 de la loi du 18 juillet 1837, s'expose

rait aux peines que je viens de faire connaître, s'il com-
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mençait le tourbage sans y avoir été régulièrement au

torisé par le préfet du département. (Ib.) 

Les mêmes règles sont enfin applicables aux établisse

ments publics, propriétaires de terrains tourbeux. (Ibid.) 

§ VI. Des petits cours d'eau. 

I. Toutes les eaux courantes proviennent de sources 

plus ou moins abondantes, et produisent ou des ruisseaux, 

ou des torrents, ou des rivières de diverse importance, et 

quelquefois, en passant, des étangs et des lacs : leur r é 

servoir général est la mer. 

Leurs usages sont infinis ; vous les connaissez : il serait 

inutile de vous en retracer le tableau détaillé; je me bor

nerai à résumer les plus importants : 

Par la navigation et le flottage, les eaux courantes ser

vent de moyens de communication et de transport; 

Par leur pente et leur volume, elles fournissent des 

moteurs à l ' industrie; 

Par leur étendue, elles abritent et alimentent le poisson, 

et préparent ainsi des moyens de subsistance; 

Par leurs principes fécondants, elles favorisent l'agri

culture. 

Ce dernier point est le seul objet des explications que 

je veux vous offrir en ce moment : les autres trouveront 

successivement leur place dans ce cours. 

IL Quel es t , quant à l 'agriculture, et en raison de leur 

importance et de leur utilité générale, le devoir de l 'ad

ministration en ce qui concerne les eaux courantes? 

La loi du 22 décembre 1789 l'avait d'abord ainsi 

établi : « L'administration est chargée de la conservation 

des rivières et de la direction et confection des canaux. » 

(Sect. 3 , art. 2 , § VI et VII.) 
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La loi des 12-20 août 1790 , que je vous ai déjà plu

sieurs fois ci tée, a plus largement tracé ce devoir en ces 

termes : 

« L'administration doit chercher et indiquer les moyens : 

» 1° De procurer le libre cours des e a u x ; 

» 2° D'empêcher que les prairies ne soient submergées 

» par la trop grande élévation des écluses, des moulins 

» et par les autres ouvrages d'art établis sur les rivières; 

» 3° De diriger enfin, autant qu'il sera possible, toutes 

» les eaux du territoire vers un but d'utilité générale, 

» d'après les principes de l'irrigation. » 

C'est donc une mission générale, et qui embrasse les 

plus graves intérêts; et, pour l'accomplir, l'administra

tion a nécessairement le droit de surveiller, d'autoriser et 

de réglementer. 

— Examinons chacun de ces points. 

Art. 1 e r . Droits des riverains sur les fleuves et rivières 

navigables et flottables. 

III. En présence du droit si vaste attribué à l'admi

nistration par les dispositions que je viens de reproduire, 

quels sont les droits des citoyens, quant à l'emploi des 

eaux en faveur de l'industrie agricole? Il faut distinguer 

entre les rivières navigables et celles qui ne le sont pas. 

S'agit-il de fleuves et rivières navigables et flottables? 

La loi du 1 e r décembre 1790, celle du 6 octobre 1791 et 

l 'art. 538 du Code civil répondent : « Ces fleuves et ri

vières sont considérés comme des dépendances du domaine 

public. » 

Nul n'est donc admis à s'en dire propriétaire; à leur 
égard , la prescription même ne serait d'aucun secours. 
(C. c. 2226.) 
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Ces fleuves et rivières ne sont pas non plus susceptibles 

d'aliénation, parce qu'ils ne sont pas dans le commerce. 

(Ib., 1598.) 

Mais l'usage d'une partie de leurs eaux peut être con

cédé par le gouvernement, notamment pour l'arrosage 

des terres : c'est précisément ici l'un des moyens , pour 

l 'administration, d'accomplir le devoir de diriger les 

eaux vers un but d'utilité générale, d'après les principes 

de l'irrigation. 

Les circonstances et l'utilité publique, dont elle est 

seule juge, étant ic i , pour l 'administration, la règle de 

sa conduite, il en résulte qu'elle est le seul appréciateur 

de l'opportunité des concessions, de leur étendue et des 

conditions à prescrire pour l'usage concédé. 

Et , de ce qu'elle a le devoir de conserver les rivières, 

il suit qu'elle a le droit de déterminer la nature des t ra

vaux d'art à faire pour les dérivations qu'elle autorise, 

et le droit aussi de surveiller l'usage des eaux par le con

cessionnaire, de le contraindre à se renfermer dans les 

limites convenues, et de révoquer môme la concession, 

en cas d'inexécution des conditions, ou lorsqu'un intérêt 

public prédominant lui commande cette révocation. 

Ainsi donc, le concessionnaire du droit de dériver des 

eaux d'une rivière ou d'un fleuve dépendant du domaine 

public ne jouit que d'une faculté essentiellement révo

cable; et , dans l'usage qu'il en fait, il est tenu de se con

former aux conditions qui lui sont imposées par l'acte de 

concession, et au règlement que l'administration trouve 

convenable de faire pour l'exercice du droit précaire 

qu'elle a ainsi établi en sa faveur. 

Celte précarité du droit, sans doute , est un inconvé

nient; mais il faut considérer, d'une part , q u e , ne durât-

il qu'un temps, l'usage concédé n'en aurait pas moins 
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été un avantage ajouté à la jouissance du propriétaire, 

qui en avait été jusque-là p r ivé ; e t , d 'autre par t , que 

l 'administration, dont le devoir suprême, en cette ma

tière, est de procurer l 'abondance générale, et par con

séquent de développer tous les moyens de subsistance 

publique, en favorisant spécialement la prospérité de 

l 'agriculture, ne révoquera ces concessions, qui sont si 

profitables à cette industr ie , que par des motifs réels 

d 'une utilité publique reconnue par tous les moyens 

dont l'administration dispose (1). 

Ainsi , quant aux fleuves et rivières navigables et flot

tables, les principes sont donc faciles à établir; ils le sont 

beaucoup moins quant aux autres cours d 'eau, et la ma

tière mérite la plus sérieuse étude. 

Art. 2 . Droits des riverains sur les petits cours d'eau. 

IV. Les propriétaires riverains des petits cours d'eau, 

c'est-à-dire des rivières qui ne sont ni navigables ni flot

tables, ont-ils, quant à l ' irrigation, des droits moins 

précaires et plus étendus ? 

Il faut ici recourir encore à la loi civile et à la loi ad

ministrative, puisque toutes les deux se sont occupées de 

la matière. 

La loi civile a , pour ce cas , tracé deux règles impor

tantes et qui ne peuvent être séparées. Elles sont écrites 

dans les art. 644 et 645 du Code civil, en ces termes : 

Art. 644. « Celui dont la propriété borde une eau 

» courante autre que celle qui est déclarée dépendance 

» du domaine public par l'art 5 3 8 , au titre de la distinc-

(1) Sur les canaux et rivières navigables, la loi du 16 juillet 1840, 
art. 8 , soumet les permissionnaires de prises d'eau à des redevances en 
faveur du trésor public; et la loi du 14 juillet 1856 qui règle le budget de 
1857, état D, § 10, étend cette disposition aux cours d'eau flottables? 
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» tion des biens, peut s'en servira son passage pour Yir-

» rigation de ses propriétés. 

» Celui dont cette eau traverse l'héritage peut même 

» en user dans l'intervalle qu'elle y parcourt, mais à la 

» charge de la rendre, à la sortie de ses fonds, à son 

» cours naturel. 

Art. 645 . « S'il s'élève une contestation entre les pro-

» priétaires auxquels ces eaux peuvent être utiles, les 

» t r ibunaux, en prononçant, doivent concilier l'intérêt 

» de l'agriculture avec le respect dû à la propriété; e t , 

» dans tous les cas, les règlements particuliers et locaux 

» sur le cours des eaux doivent être observés. » 

Les deux règles que je dois signaler à votre attention, 

comme étant tracées par la loi civile e l le -même, sont 

donc celles-ci : 

1° Droit pour le propriétaire riverain de se servir ou 

d'user des e a u x , à leur passage, pour l'irrigation de ses 

propriétés ; 

2° Droit pour l'administration de régler cet usage dans 

chaque localité. 

Vous voyez, tout d 'abord, une différence essentielle 

entre la position du propriétaire riverain d'un fleuve ou 

d'une rivière navigable ou flottable, et la position du ri

verain d'un petit cours d'eau. Celui-là est dépourvu de 

tout droit, quant aux prises d'eau destinées à l'irrigation ; 

la loi ne lui en donne aucun : il faut qu'il obtienne tout du 

bon vouloir, de l'équité éclairée de l'administration. La 

loi , au contraire, donne un droit positif au propriétaire 

riverain du petit cours d'eau ; on essayerait en vain de le 

nier, il est textuellement écrit. 

Les seules questions possibles sont donc celles-ci : 

Quelle est la nature et quelle est l'étendue de ce droit des 

propriétaires riverains des petits cours d 'eau? 
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Ces deux questions ne peuvent être résolues que par 

l 'examen et l 'étude simultanés de la loi civile et de la 

loi administrative en cette matière. 

1° Il n'est pas sans importance de remarquer la place 

que cette disposition occupe dans le Code civil : elle est 

inscrite sous le titre général des servitudes ou services 

fonciers, et sous le titre particulier des servitudes qui dé

rivent de la situation des lieux. 

Or, pour le législateur qui traçait les règles du droit 

civil , la difficulté sans doute était celle-ci : 

Le propriétaire inférieur peut-il empêcher le proprié

taire supérieur de faire usage des eaux qui bordent ou 

qui traversent leurs propriétés respectives ? 

L'eau est un trop grand bienfait de la nature, et l'usage 

en est trop facile, lorsqu'elle est empruntée à un petit 

cours d'eau , pour que le législateur ait hésité à proclamer 

ce droit d'une manière positive. L'égalité d'ailleurs sera 

établie entre le propriétaire inférieur et le propriétaire su

périeur; chacun jouira de la même faculté, autant du 

moins que la situation des lieux le permettra ; enfin , s'il 

y a difficulté dans la manière de régler leur jouissance, 

l 'équité administrative y pourvoira, et les tribunaux ju

geront en conséquence. 

De ceci tout d'abord il résulte que le droit du riverain 

est loin d'être exclusif et absolu ; qu'il n'est pas le maître 

de disposer du cours d'eau ; et qu'il n'en est pas proprié

taire, puisque c'est précisément à ces caractères que se 

reconnaît le droit de propriété. 

Quel est donc son droit , en définitive? La loi le dit 
clairement : ce droit se réduit à l 'usage. 

Or l'usage d 'une chose, restreint dans ces termes, sup

pose nécessairement que la propriété repose entre les 

mains d'un autre : et cet au t r e , quel peut-il être, si ce 
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n'est tout le monde , le public enfin ? Car, par la nature 

des choses, un cours d 'eau , même petit, n'est pas sus

ceptible de propriété pr ivée, dans le sens véritable du 

mot propriété. La propriété de la masse d'eau qui passe 

se succède et se renouvelle sans cesse avec une si grande 

rapidité! comment la concevoir entre les mains d'un ou 

de plusieurs particuliers? Elle est d'ailleurs si utile à tous ! 

Les petites rivières alimentent les grandes : elles sont donc 

indispensables à la navigation; et comment enfin serait-il 

possible de songer à établir ou agrandir le système de la 

canalisation, de la navigation artificielle d'un pays , com

ment espérer de pouvoir multiplier les moteurs des usines, 

s'il fallait exproprier les riverains et leur payer ainsi des 

indemnités d'une grande importance? 

Il faut enfin observer q u e , quant au lit des petits cours 

d 'eau, l'art. 563 du Code civil semble avoir implicite

ment résolu cette difficulté, lorsque, prévoyant qu'un cours 

d 'eau, même non navigable, pourrait abandonner son lit, 

le législateur dispose que le propriétaire du fonds nouvel

lement occupé par le cours d'eau prendra, à titre d'in

demnité, l'ancien lit abandonné. Assurément, bien qu'il 

ait pu paraître équitable de dédommager le propriétaire 

de la perte du terrain sur lequel l'eau se fraye ainsi un 

passage et se forme un nouveau lit , le même sentiment 

d'équité s'opposerait à ce que l'ancien lit fût livré en dé

dommagement, si ce lit appartenait à tout autre que 

l 'État; il serait d 'une souveraine injustice de forcer l 'an

cien ou les anciens riverains de faire, par la perte du 

sol sur lequel s'écoulait l 'eau, tous les frais de cette 

indemnité, alors que la force majeure leur cause à 

eux-mêmes un si grand préjudice, en les privant du 

voisinage des eaux et des divers avantages qu'il leur 

offrait ! 
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Les riverains des petits cours d'eau n'ont donc qu'un 

simple droit d 'usage, c'est-à-dire un droit réel , un dé

membrement de la propriété, tout ce qu'il était possible 

enfin de détacher, en faveur des propriétés privées, d'une 

chose telle qu 'un cours d'eau non navigable. 

2° Cette jouissance légale, ce droit d'usage est plus ou 

moins é tendu, suivant l'une ou l'autre des deux hypo

thèses que pose le Code civil. 

È tes -vous propriétaire d 'une seule r i v e , l'eau borde-

t-elle d 'un côté seulement votre propriété? le droit que vous 

donne la loi consiste dans la faculté de vous servir de 

cette eau qui passe, c'est-à-dire que votre droit se réduit 

à la faculté d'introduire dans vos champs une portion 

de cette eau , pour les arroser et les fertiliser. 

Le cours d'eau traverse-t-il votre héritage? c'est-à-dire 

êtes-vous, dans un certain espace, propriétaire des deux 

rives? La faculté légale s 'étend, et les jurisconsultes con

viennent alors que le droit ne consiste pas seulement dans 

une prise d ' eau , mais dans la faculté de détourner le 

cours entier, de lui faire décrire certains circuits, de le 

diriger selon certaines sinuosités, pour la plus grande 

utilité du fonds , et même pour le plus grand agrément du 

propriétaire. 

Une seule condition lui est imposée, c'est qu'à la sortie 

de ce fonds, l'eau courante soit rendue à son cours natu

rel. Et dans cette condition même de rendre se puise un 

nouvel argument en faveur du droit étendu que je viens 

de vous expliquer; car on ne peut être contraint de réméré 

que ce que l'on a pu prendre, et prendre un cours d'eau, 

c'est évidemment le détourner. 

V. Et ce qu'il est très-important d'observer, c'est que 

ce même droit de se servir de l 'eau, ou d'en user à son 

passage, ce droi t , tel que je viens de vous le définir et 
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de le commenter, est lui-même subordonné à l'autorité 

administrative. A côté de cette faculté légale, introduite 

par la loi civile en faveur des r iverains, se trouve donc 

le pouvoir de l'administration, qu i , d'après la loi admi 

nistrative, a le droit et le devoir d'en régler l'exercice. 

Mais ce droit est-il sans limites? Serait-il établi dans 

des termes tels que le droit des riverains, fondés sur la 

loi civile, pourrait être anéanti par l'application des lois 

administratives ? 

Cette question, vous le comprenez, est d 'une grande 

importance; et de là pour nous la nécessité d'examiner 

avec soin quelle est la nature et quelle est l 'étendue du 

droit de police attribué à l'administration sur les petits 

cours d'eau. 

Je vous l'ai déjà dit : ce droit se rattache au devoir im

posé à l'autorité administrative de diriger toutes les eaux 

du territoire vers un but d'utilité générale, d'après les 

meilleurs principes de l'irrigation. 

Or, comment pourrait-elle accomplir ce devoir, si la 

faculté ne lui avait pas été donnée de surveiller l'usage 

exercé par les riverains, en vertu de l'art. 044 , et de leur 

prescrire le mode de cet exercice. 

Cette dernière faculté, sans doute, peut être considérée 

comme une restriction du droit établi par cet article; mais 

l'intérêt général exigeait cette modification. Si la loi ouvre 

des droits en faveur du propriétaire riverain, on ne doit 

perdre de vue ni la nature de la chose sur laquelle ces 

droits s 'exercent, ni le nombre des intéressés à ce même 

usage. Comment parvenir à concilier tant d ' intérêts , si 

une autorité considérable n'avait été donnée à l'adminis

tration supérieure? La loi veut sans doute que les t r i 

bunaux eux-mêmes s'efforcent d'opérer cette conciliation ; 

et l'on conçoit que cela est , à la rigueur, possible entre 
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deux propriétaires dont les héritages sont contigus ou 

successifs. Mais il ne faut pas oublier que les pouvoirs 

de l'autorité judiciaire cessent dès qu'il s'agit d'embras

ser un certain nombre d'intérêts collectifs et de statuer 

pour l 'avenir. L'article 5 du Code civil porte en effet qu'il 

est « défendu aux juges de prononcer, par voie de dispo-

» sition générale et réglementaire, sur les causes qui leur 

» sont soumises. » 

Ce pouvoir réglementaire, dont l 'exercice est indispen

sable en une telle mat ière , devait donc être remis en des 

mains habiles à l'exercer ; et la nature des choses indi

quait l'autorité administrative. A elle seule , en effet, est 

confié le soin des intérêts généraux et la reconnaissance 

de l'utilité publique : que cette utilité soit plus ou moins 

é tendue, il n ' importe; l'administration doit toujours inter

venir ; il suffit qu'il s'agisse de régler des intérêts collec

tifs. La loi appelle même son action sur des circonstances 

purement locales, ainsi que le fait l'article 644 du Code 

civil. 

Il est toutefois à remarquer que le règlement général 

qui serait dressé par un préfet, pour l'irrigation des prai

ries de son déparlement, ne deviendrait pas obligatoire, 

alors même qu'il aurait été approuvé par le ministre des 

travaux publics. ILfaut, de toute nécessité, que ce règle

ment ait été adopté par le roi, sur l'avis du conseil d'État, 

et transformé ainsi en règlement d'administration publi

que . C'est ce qu 'a décidé un avis du conseil d 'État , du 

2 nivôse an xiv, approuvé par l 'empereur. (V. Institules 

de M. de Gérando, 2° édit. , t. III, p. 102.) 

Ainsi donc , l'administration doit intervenir et statuer 

par voie réglementaire dès qu'il s'agit de faire cesser des 

difficultés nées entre voisins sur la distribution des eaux 

nécessaires à l'irrigation ; e t , pour y mettre fin, elle a le 
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droit de déterminer les époques, les jours et même le 

nombre d heures pendant lesquels l'irrigation sera respec

tivement pratiquée ; la nature et les dimensions des t ra

vaux d'art au moyen desquels s'opéreront les prises d'eau ; 

comme aussi de prescrire toutes les autres mesures p ro

pres à établir le meilleur aménagement des eaux , de telle 

sorte qu'il ne s'en perde que la quantité nécessaire à l'o

pération agricole, qu'elle doit favoriser de tout son pouvoir. 

Diriger, distribuer, surveiller, telle est donc ici la mission 

de l'autorité administrative. 

Le but de son action générale, en cette matière, est de 

procurer le plus grand bien possible à l'agriculture. 

Appliquée à des cas particuliers, cette action a la puis

sance d'empêcher tout propriétaire riverain d'abuser de 

son droit d'usage au détriment des autres riverains qui 

ont le même droit que lui : c'est-à-dire que l'administra

tion peut et doit régler l'exercice de ce droit pour tous , 

entre tous, et par conséquent dans un intérêt collectif aussi 

étendu que le comportent le cours d'eau dont il s 'agit , 

les circonstances locales et la nature des choses. 

VI. Mais l'administration n'aurait pas le droit d'inter

dire complètement l'exercice de ce droit ; anéantir n'est 

pas régler : or c'est à ce dernier point que se borne sa 

puissance. 

Ainsi, non-seulement l'administration ne pourrait attri

buer (ce qui ne peut même se supposer!) à un seul de 

deux riverains dont les héritages seraient situés en face 

l'un de l 'autre, ou dont les fonds seraient inférieur et 

supérieur, les avantages résultant, pour l'irrigation, du 

voisinage d'un petit cours d 'eau; mais encore elle ne 

pourrait, sans un grave motif d'utilité publique, détruire 

un état constant de possession et d'usage pour tous et 

même pour un seul. 
m . 8 
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Sans doute il est possible que , pour alimenter un canal 

de navigation ou d'irrigation d'une notable importance, 

ou pour servir à l'établissement des fortifications d'une 

place de guerre , l'administration soit forcée ou juge utile 

de détourner un petit cours d 'eau , et de priver ainsi les 

riverains de leurs moyens d'irrigation et de l'usage légal 

qu'ils'faisaient des e a u x ; mais , d 'une pa r t , la prédomi

nance d 'un intérêt public sur un autre intérêt public est 

précisément dans le domaine de l'administration supé

r i eu re ; elle seule en est l 'appréciateur et le juge ; et, 

d 'autre pa r t , ces mesures ne pourraient être prises, les 

riverains du petit cours d'eau ne pourraient être privés 

de l'usage qu'ils en auraient jusque-là prat iqué, sans 

qu 'une équitable indemnité vînt les dédommager de la 

perte réellement éprouvée par eux. 

Ces riverains se trouveraient alors dans une situation 

équivalente à celle de tout propriétaire atteint par une 

expropriation nécessitée par l'utilité publique. Ic i , ce ne 

serait pas sans doute la propriété du cours d'eau dont ils 

devraient être indemnisés, car cette propriété ne leur ap

partient pas ; l 'indemnité n'aurait d'autre cause et d'autre 

base que ce droit d'usage, écrit dans la loi même, qui est 

non pas la propriété, mais un démembrement de la pro

pr ié té , un droit réel , un droit préc ieux, un droit appré

ciable, en définitive. 

Et alors même que cette appréciation serait difficile, 

ce ne serait pas un motif suffisant pour se refuser à le 

reconnaître. 

Dans les règles à établir par les lois générales sur l'ex

propriation pour cause d'utilité pub l ique , le législateur 

n'a pas été arrêté par des motifs de cette na ture , lors

qu'il s'est agi de poser le principe des indemnités dues, 

pour cette même cause, aux fermiers, aux locataires, aux 
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usufruitiers ; difficile ou non , c'est au juge à remplir sa 

tâche ; et celle-ci n'est hors des facultés ni du jury, ni des 

juges. 

C'est ce que me parait avoir clairement reconnu le 

conseil d 'État , par une ordonnance rendue sur conflit, 

le 17 août 1 8 4 3 , après une longue délibération, qui a 

définitivement fixé sa jurisprudence. Il s'agissait, dans 

l'affaire qui a donné lieu au conflit, du détournement d'un 

ruisseau, dans l'intérêt de la fortification d'une place de 

guerre. Le propriétaire riverain soutenait que , comme il 

jouissait des eaux de ce ruisseau pour l'irrigation de son 

jardin et pour l'usage de sa maison, en vertu de l'arti

cle 644 du Code civil, l'administration n'avait pas pu le 

priver de ce droit sans l 'indemniser, et q u e , d 'ail leurs, 

l'autorité judiciaire était seule compétente pour apprécier 

l'indemnité qui lui était due. 

Sur cela, ordonnance royale ainsi conçue : 

« Considérant que l'indemnité réclamée par le sieur 

» Blanc a pour objet la privation des eaux du ruisseau de 

» Bresson, dont il allègue qu'il avait la jouissance, soit 

» pour l'irrigation de son jardin , soit pour l'usage de sa 

» maison, privation résultant du détournement dudit ruis-

» seau, que l'administration a eu le droit d'ordonner par 

» suite des travaux de fortification de la place de Greno-

» ble; que , dans ces circonstances, l'indemnité réclamée 

» par le sieur Blanc, par suite de la privation du droit 

» exercé par lu i , conformément à l'article 644 du Code 

» civil, ne peut être appréciée que par l'autorité judi-

» ciaire ; — l'arrêté de conflit pris, par le préfet du dépar-

» tement de l'Isère, le 15 avril 1843 , est annulé. » 

Sans doute, il ne s'agissait ici, devant le conseil d'État, 

que d'un règlement de compétence entre l'autorité admi

nistrative et l'autorité judiciaire; et , de fait, l'ordonnance 
8. 
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que je viens de vous lire s'est bornée à désigner les juges 

qui auraient le droit de prononcer sur l'action engagée; 

le conseil d'État n 'a donc pas expressément déclaré que, 

dans le cas dont il s'agissait, une indemnité était due. 

Mais, ce dont je suis convaincu, c'est que , s'il eût re

connu qu'il n'y avait pas l ieu, dans l 'espèce, à payer 

d'indemnité pour la privation du cours d 'eau, il eût cer

tainement confirmé le conflit élevé, et eût ainsi retenu la 

cause pour l'autorité administrative. C'est ce qu'il fait 

constamment lorsqu'il s'agit de prises d'eau dans les fleu

ves et rivières navigables et flottables. J'ai d'ailleurs très-

présent le souvenir de la délibération, e t , je le crois, c'est 

dans ce sens que son résultat s'est produit. 

L'autorité judiciaire aura sans dou te , et la cour 

de cassation elle-même, à se prononcer sur cette im

portante question de jur isprudence; la doctrine sera 

ainsi fixée. 

Je crois toutefois devoir faire observer que jamais 

sans doute l'autorité judiciaire ne consentira à recon

naître un droit à dédommagement en faveur des riverains 

des cours d'eau détournés ou supprimés pour cause d'u

tilité publique, si ce n'est dans le cas où l'usage des eaux 

pour l'irrigation était non pas possible, mais effectivement 

pratiqué. C'est sans doute pour une propriété un avantage 

assez considérable que le voisinage immédiat d'un cours 

d'eau ; il serait possible qu 'à la rigueur cet avantage fût 

pris en considération par un acquéreur de la propriété 

baignée ou traversée par ce cours d 'eau, et qu'il consentît 

même à porter plus haut le montant de ses offres et le 

prix de son acquisition. Mais, lorsque l'utilité publique 

exige le sacrifice d'un droit pr ivé, ce ne sont pas de sim

ples expectatives qui peuvent donner lieu à des indem

nités, il faut des privations réelles et constantes. Il serait 
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possible que le riverain de tel cours d'eau se proposât de 

l'utiliser pour l'irrigation de sa propriété; mais si , de fait, 

il n'en usait pas , la privation de ce cours d'eau ne lui fait 

aucun tort réel, et ces seuls dommages peuvent et doivent 

donner lieu à dédommagement. 

VII. Les règles que je viens de vous exposer se résu

ment donc ainsi : 

L'administration a la faculté d'empêcher les propriétaires 

riverains des petits cours d'eau d'abuser de leur droit 

d 'usage; elle a par conséquent le pouvoir d'en régler 

l'exercice. 

Elle a même, pour l'utilité publique, le pouvoir de les 

priver de l'exercice de ce droit; mais dans ce cas il faut 

que ces propriétaires soient équitablement indemnisés du 

tort réel qui leur a été fait. 

Art. 3 . Des associations d'arrosants. 

VIII. Quelquefois, assez souvent même, afin de pré

venir entre eux des difficultés et des débats, si préjudicia

bles aux intérêts agricoles, les propriétaires riverains ou 

voisins d'un cours d'eau se réunissent, s'entendent et 

forment des espèces de sociétés civiles qui ont pour but 

de régler les prises d 'eau, le mode et le temps des irri

gations, la répartition et le recouvrement des dépenses 

communes. Elles s'appellent ordinairement associations 

darrosants, et se spécifient par le nom du ruisseau, de 

la petite rivière dont les eaux sont utilisées, ou de la por

tion de territoire qu'il s'agit de fertiliser. 

Les propriétaires intéressés dressent les conventions ou 

statuts de leur association, les soumettent à l'autorité 

locale, qui donne son avis et les transmet au préfet du 

département. — Celui-ci consulte les ingénieurs des ponts 
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et chaussées, et prépare un règlement d'administration 

publique qui quelquefois modifie, et dans tous les cas met 

en harmonie avec les lois de la matière les dispositions qui 

lui sont soumises; ce projet est soumis lui-même au con

trôle de l'autorité centrale, c 'est-à-dire à la délibération 

du conseil général des ponts et chaussées, des bureaux 

du ministère des travaux publics et de l'assemblée géné

rale du conseil d'État. Un acte souverain intervient, s'il 

y a lieu, sur le tout , et forme ainsi le règlement géné

ral de l'association ( I ) . L'exécution de ce règlement est 

ensuite, et selon l 'ordre général établi par nos lois, confiée 

au préfet, qui prend à cet effet, par des arrêtés, les me

sures locales et successives que nécessitent les circons

tances. Il rend enfin exécutoires les rôles de répartition 

des taxes à percevoir pour le payement des dépenses com

munes de l'association. Le recouvrement de ces taxes 

s'opère comme celui des contributions publiques ; la loi des 

finances en renouvelle chaque année l'autorisation. 

Les affaires de l'association, la direction et l'exécution 

des t r avaux , la surveillance journalière et continue sont 

confiées à des syndics dont l'institution et par conséquent 

les pouvoirs sont consacrés par le règlement général de 

l'association. Leur nomination est faite par le préfet, qui 

les choisit parmi les candidats élus par le libre vote des 

propriétaires réunis à cet effet, sur sa convocation, en 

assemblée générale (2). 

(1) Aux termes du décret de décentralisation, si les intéressés sont 
d'accord entre eux sur les travaux à exécuter et sur la répartition de la 
dépense , et qu'une déclaration d'utilité publique ne soit pas nécessaire 
pour assurer l'établissement du canal projeté, un arrêté préfectoral suffit 
pour constituer les associations d'arrosage. (V. Décret du 25 mars 1852, 
art. 4 , tableau D , n° G.) 

(2) Quelquefois la nomination est faite directement, ou par les inté
res sés , ou par le préfet, sans présentation de candidats. 
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Ces syndics sont ainsi les véritables mandataires des 

arrosants, les représentants de tous les intéressés; leur 

réunion s'appelle commission syndicale. C'est cette commis

sion qui passe tous les marchés particuliers et qui exécute 

les dépenses nécessaires pour le bon aménagement des 

eaux ; c'est ellequi formeles demandes et réclamations qu'il 

peut être utile de porter devant l'autorité supérieure, dans 

l'intérêt de tous les arrosants. C'est enfin par l 'intermé

diaire de ces commissions syndicales que le préfet transmet 

aux intéressés les autorisations, les prescriptions ou les 

défenses qu'il juge nécessaires pour le maintien de l 'ordre 

et l 'exécution des clauses du règlement général qui régit 

l'association. 

Les contestations qui peuvent naître sur cette exécution 

sont portées devant le conseil de préfecture du départe

ment, et peuvent être déférées, par appel , au roi en son 

conseil d 'État , par la voie contentieuse. 

IX. Des gardes-rivières peuvent être institués par le rè

glement d'administration destiné à régir la société des 

arrosants, et ils reçoivent par cet acte, c 'es t -à-dire de 

l'autorité souveraine, le pouvoir de constater par des 

procès-verbaux les diverses contraventions qui seraient 

commises. Ces actes servent de base aux décisions qui 

peuvent intervenir pour la répression des faits nuisibles 

aux intérêts généraux de l'association. 

Art. 4. Canaux d'irrigation. 

X. Avant de terminer mon exposition sur cette matière, 

je dois encore vous faire observer que ce n'est pas seule

ment en dérivant les eaux des rivières, ou même en les 

détournant de leur cours , sous l'obligation de les rendre 

à la sortie des fonds, qu'il est dans notre pays procédé à 
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la pratique des irrigations; quelquefois aussi de grands 

t ravaux sont exécutés pour recueillir une masse d'eau con

sidérable dans des canaux creusés de main d 'homme, et 

qu i , par rapport au but spécial de leur création, sont ap

pelés canaux d'irrigation. 

Ces travaux ont trop d'importance pour que nous n'en 

fassions pas l'objet d'une étude spéciale : je crois même 

devoir la faire précéder de quelques réflexions générales. 

Un canal d'irrigation ou (Yarrosage est d'ordinaire, ainsi 

que vous le comprenez, une dérivation artificielle, opérée 

sur un cours d'eau naturel. L'origine de ces canaux se 

perd dans la nuit des temps. Il est probable qu'à cet 

égard même l'homme n'a rien inventé, et qu'il n'a fait 

qu'imiter la nature : mais ses t ravaux ont eu d'admi

rables résultats. 

Établir, par des moyens artificiels, un juste équilibre 

entre la fraîcheur indispensable au développement des 

végétaux et la chaleur qui en assure les effets : voilà le 

motif de l'art des irrigations. 

La constitution physique des montagnes, la profondeur 

de leurs vallées, leur direction, les révolutions qu'elles 

ont éprouvées , les accidents produits par les orages et les 

fontes de neige, le barrage accidentel de leur lit, le nou

veau cours que les eaux ont ensuite adopté : tels sont les 

principes et les véritables éléments de la science des ca

naux d'arrosage. 

Dans notre Europe , c'est à la domination des Visigoths 

et des Sarrasins sur l'Espagne (de 400 à 71 4 de notre ère), 

que paraissent être dus les premiers canaux d'irrigation. 

C'est, en effet, sous les Visigoths, en 034 , qu'a été rédigé 

le célèbre code Fuefo Juzgo ; et le meilleur et le plus ancien 

traité d'irrigation a pour auteur l'Arabe Abau Zacaria, 

plus connu sous le nom d'Eùn-al-Aican. De telles lois et 
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de tels ouvrages indiquent à quel degré étaient portées chez 

ces peuples les connaissances théoriques et pratiques de 

l'arrosage. 

Le régime des canaux d'arrosage est, en général, 

déterminé par la configuration des montagnes, par la 

pente du terrain, l 'étendue et la distance des terres à 

arroser. 

Ces causes, et quelques autres encore, modifient les 

principes de l'art d'après lesquels doivent être construites 

les digues qui servent à former les retenues d'eau dans 

ces canaux, parce qu'il faut d'abord calculer les obstacles, 

prévoir les inconvénients, et concilier, autant que possi

ble , les droits des propriétés voisines avec l'intérêt général 

de l 'agriculture. 

Cette espèce de travaux appelle donc tout naturelle

ment l'intervention et la surveillance de l'autorité admi

nistrative. 

S'il est d 'une bonne administration d'encourager la 

création des canaux d'arrosage, il est aussi d'une bonne 

police de protéger les propriétés riveraines, que cette 

création pourrait compromettre en même temps qu'a

méliorer. 

Ainsi donc, en principe général, il est convenable que 

la loi déclare que nul canal d'irrigation ne sera creusé et 

établi que s'il est approuvé par un acte de l'autorité su

prême; et celle-ci ne devra accorder cette autorisation 

qu'après avoir ouvert une enquête sur les avantages et les 

inconvénients de la mesure, et après avoir déterminé 

d'une manière générale la nature des travaux d'art à em

ployer dans chaque circonstance. 

Il serait su péril u de vous exposer ici les divers procédés 

fort ingénieux par le secours desquels la science de l'hy

draulique ou plutôt le génie pratique des habitants de 
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(I) Voir la note 1 de la page 118. 

l 'Espagne, des Pyrénées, de l'Italie, des Alpes, de la 

Suisse, et de quelques-uns de nos départements de la 

France, parviennent à opérer ces importantes créations. 

La construction de ces canaux et celle des digues qui 

sont de leur essence dépendent partout des circonstances 

locales. 

Mais il y a quelque chose de plus difficile que la con

struction des canaux , c'est la répartition des eaux entre les 

diverses propriétés. Une très-longue expérience enseigne 

qu'il ne serait pas possible d'arriver à une bonne et équi

table répartition de ces eaux , s'il n'y avait pas d'harmonie 

entre les intéressés. La loi fait donc sagement de les con

traindre à se réunir en association, à former une commu

nauté qui nommera des syndics ou gérants des intérêts 

communs , ainsi que je vous l'exposais tout à l'heure 

pour les cas où il n'existe pas de canaux généraux d'irri

gation , et où les riverains se bornent à utiliser les eaux 

des rivières ou ruisseaux. 

Ic i , comme dans le cas précédent, des règlements d'ad

ministration publique doivent consacrer l'organisation des 

associations, l 'étendue de leur action, la nature des tra

vaux et les bases de la répartition à faire pour le recou

vrement des contributions que chacun des arrosants doit 

payer pour les dépenses communes (1 ). 

L'administration doit enfin prêter sa force à l'action ré

gulière de ces syndicats. 

Ainsi , la pratique des irrigations se fonde d'abord sui

des travaux d'art indispensables. Ces travaux se ratta

chent à la science du nivellement, à celle du mineur et 

même du mécanicien : ils sont du ressort de l'ingénieur 

hydraulique. 
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Vient ensuite la pratique de l'arrosement proprement 

dit : elle est exercée par le simple cultivateur. 

Enfin il est une autre science plus a rdue , et sans la

quelle ni l'ingénieur ni le cultivateur ne peuvent que bien 

rarement faire des choses utiles, c'est celle qui doit fournir 

les éléments d'une législation régulatrice. 

Cette législation doit se proposer de diriger l'action des 

eaux vers l'utilité la plus générale. Elle doit, en respec

tant la propriété et les droits d 'autrui , écarter néanmoins 

les obstacles qui s'opposeraient au développement de !a 

prospérité agricole ; prévenir les dissidences entre les divers 

intéressés, et créer les moyens de vaincre l'insouciance 

et la mauvaise foi, que malheureusement on rencontre 

encore sur sa route, au milieu des mesures les plus utiles. 

Le pouvoir exécutif, l 'administration, doit à son tour , 

par de sages règlements, consacrer les bienfaits de cette 

législation, et mettre à exécution les principes qu'elle a 

établis. 

Mais ce qu'il faut aussi , dans cette matière, c'est que 

l'administration centrale n'ait pas la prétention d'attirer à 

elle toutes les affaires de cette nature , et de s'ériger en 

juge de tous les différends. A des choses dont le caractère 

principal est de varier sans cesse, il faut une justice lo

cale qui soit rendue sans l'intervention d 'une autorité 

éloignée, qui corrige à l'instant les abus , qui prévienne 

tous les inconvénients, pourvoie aux accidents fortuits, 

et qui assure ainsi à l'irrigation des terres la plus puissante 

protection qu'elle attende des lois. 

Mais il y a plus, et si le gouvernement est animé d'un 

zèle ardent pour la prospérité du pays , s'il a un vrai dé

vouement pour le bonheur du peuple (son but et sa force), 

il verra d'un coup d'ceil élevé le contraste frappant qu'of

frent des contrées désolées par la sécheresse, et celles qui 
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sont pourvues de moyens d'irrigation! il se demandera 

pourquoi tant et de si belles eaux vont grossir inutilement 

les fleuves et se perdre dans l'immensité des mers, lorsque 

tant de campagnes altérées en réclament si vivement le 

partage et l 'emploi!. . . Il voudra certainement porter se

cours à l 'incurie, à l 'indolence, à l'impuissance peut-être 

de l'homme isolé! Le gouvernement, accomplissant sa 

noble mission, reconnaîtra que ce n'est pas en vain que la 

Providence accumule des neiges et des glaciers sur le 

sommet des montagnes ; que ce n'est pas inutilement qu'elle 

les met en fusion par l 'ardeur du soleil; il recevra d'elle 

l'avertissement de recueillir, détourner et diriger sur les 

terres desséchées les eaux dont elle a été si libérale; et, 

par une distribution savan te , l'administration voudra 

donner le plus grand développement possible à la fécondité 

du territoire. 

Le gouvernement sentira donc qu'il ne faut pas ici se 

reposer uniquement sur le zèle des individus ; il recher

chera, étudiera, adoptera un plan vaste, un système gé

néral qui embrasse l'ensemble du pays. 

Par des gens de l'art expérimentés et zélés il fera 

dresser des plans indiquant le cours des rivières ou gros 

torrents , le volume de leurs e a u x , les encaissements, les 

dérivations dont elles sont susceptibles; il combinera les 

intérêts divers du flottage des bois, du commerce, de 

l'industrie et de l 'agriculture; il reconnaîtra l 'étendue des 

terrains à conquérir et de ceux à arroser. 

A cette topographie, il fera joindre des projets, devis 

et détails estimatifs, et l'aperçu des bénéfices qui devront 

être la suite de ces utiles entreprises. 

Que le gouvernement détermine aussi la nature et 

l 'étendue des secours qu'il jugera convenable d'accorder; 

qu'il appelle les localités à prendre part à ces sacrifices 
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dans une équitable proportion, qu'il provoque ensuite les 

efforts de l'industrie privée et l'esprit d'association; et si, 

comme il arrivera le plus souvent, après des projets bien 

étudiés, les bénéfices agricoles qui résulteront de l'éta

blissement d'un canal d'irrigation sont dans le rapport le 

plus avantageux avec les capitaux à employer, les compa

gnies viendront s'offrir pour l'exécution de si belles en

treprises, et le pays ne tardera pas à se couvrir de ces 

grands moyens de prospérité et d'abondance (1). 

En un mot, q u e , dans sa sollicitude, le gouvernement 

place les canaux d'irrigation sur la même ligne que les 

travaux de la navigation, des routes et des chemins de 

fer, et qu'il n'aspire pas à faire lui-même tout ce qu'il y 

a d'indispensable à la prospérité du pays: il aura rempli 

l'une des plus belles tâches de sa haute mission, il sera 

certain d'avoir utilement travaillé pour le bonheur du 

pays? . . . 

Si ces réflexions et ces principes sont applicables à 

tous les pays civilisés, à combien plus forte raison ne 

doivent-ils pas être observés dans notre France! 

Peu de pays sur le globe sont aussi bien partagés 

qu'elle ; la bienfaisante nature a réparti sur sa surface, et a 

dirigé dans tous les sens, d'abord six principaux fleuves 

dont le cours est de plus de 800 lieues, 24 fleuves secon

daires, 94 rivières d'un ordre inférieur, navigables dans 

une partie de leur cours, et présentant une étendue de 

2,330 lieues, et enfin plus de 5,000 cours d'eau non 

navigables ou ruisseaux d'une étendue de plus de 

200,000 l ieues! . . . 

Quelles sources de richesses ! et comment, en leur pré-

(I) J'ai consulté avec fruit, pour ce qui précède, un fort bon mémoire 
de M. Farnaud sur les canaux d'arrosage et la pratique des irrigations 
dans le département des Hautes-Alpes. 
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sence, l'administration , pénétrée de l 'amour de ses d e 

voirs envers le pays , ne répéterait-elle pas avec un 

auteur moderne : « Laisser aller une goutte de cette eau 

» à la m e r , sans l'avoir auparavant étendue sur le sol, 

» c'est consentir à perdre le plus précieux de tous les 

» agents de la production agricole! » A quoi elle pourrait 

ajouter que ce serait méconnaître l 'un des plus grands 

bienfaits que nous ait départis la Providence ! 

XL Après ces considérations générales, il faut recher

cher quelle est sur les canaux d'irrigation notre législa

tion positive. 

Le pouvoir de les créer ne fait pas défaut à l'autorité 
publique. 

Cette création ne peut être autorisée que par un acte de 

la puissance suprême, lorsqu'il s'agit de conduire les 

eaux au travers d'un territoire divisé entre plusieurs 

propriétaires ou entre un grand nombre de propriétés. 

A raison même de ce développement, ces canaux ne 

peuvent être établis que s'ils ont été reconnus et déclarés 

d'utilité publique. Les principales conséquences de cette 

déclaration sont de soumettre d'abord les concession

naires à l 'exécution des plans adoptés par l'administration 

et à sa surveillance continuelle, et de contraindre ensuite 

les propriétaires dont le tracé doit traverser les héritages 

à subir l 'expropriation de tous les terrains nécessaires à 

l'exécution des t ravaux. 

Tantôt, comme pour le canal de la BrManne, dans le dé

partement des Basses-Alpes, une ordonnance royale est 

jugée suffisante ; et c'est ainsi, en effet, qu'il a été procédé 

par l 'ordonnance du 6 février 1822. 

Tantôt, à cause de son développement et de son impor

tance, un canal est autorisé par un acte législatif. C'est ce 

qui a eu lieu par la loi du 23 pluviôse a n x n , pour le ca-
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nal du Drac, construit dans le déparlement des Hautes-

Alpes, sur la rive gauche de la rivière du Drac, pour fer

tiliser le territoire de la ville de Gap et celui des communes 

environnantes qui peuvent en profiter (1). 

La loi du 3 mai 1841 , sur l'expropriation pour cause 

d'utilité publique, fait, à cet égard comme pour les 

routes et chemins de fer, l'obligation de recourir au légis

lateur, s'il s'agit de la création d'un canal de plus do vingt 

kilomètres (2). 

D'après les divers actes intervenus, les concession

naires sont tenus d'exécuter chaque canal conformément 

au plan adopté par l'administration supérieure; et , par 

conséquent, de construire et d'entretenir le canal, de 

manière à recevoir en minimum le volume d'eau déterminé 

par les dimensions fixées pour le fond du canal, pour sa 

profondeur prise à la crête des berges , pour son ouver

ture en gueule, pour sa hauteur d'eau et pour sa pente , 

depuis son origine jusqu'aux premières martelières ou 

rigoles de distribution d'arrosement. 

Dans la partie inférieure du canal, les pentes et les di

mensions sont coordonnées à raison des localités et de 

l'écoulement des martelières, de manière à assurer la 

jouissance du volume d'eau déterminé. 

(1) Voir également dans ce sens la loi des 9-14 juillet 1852 , qui auto
rise le gouvernement à concéder l'exécution du canal de Carpentras (Vau-
cluse). Cette concession a été faite à une association formée des intéressés 
eux-mêmes. 

(2) Aux termes du sénatus-consulte du 14 janvier 1852 , art. 4 , il 
n'existe plus aucune distinction entre les travaux d'utilité publique de 
plus ou de moins de vingt mille mètres d'étendue. Aujourd'hui, quelle que 
soit leur étendue, tous les travaux d'utilité publique peuvent être c o n 
cédés par décrets rendus en la forme des règlements d'administration pu
blique , pourvu que ces travaux n'aient pour condition ni des engagements 
ni des subsides du trésor ; dans ce cas , le crédit doit être accordé, ou 
l'engagement ratifié, par une loi, avant la mise à exécution. 
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Ce volume d'eau dépend toujours de l 'étendue du ter

ritoire que l'administration reconnaît comme pouvant 

profiter de l'irrigation. 

D'ordinaire, Tacle de concession laisse au concession

naire la faculté de désigner l'ingénieur des ponts et chaus

sées sous la direction duquel les ouvrages seront exécutés; 

il faut seulement que cet ingénieur soit agréé par le pré

fet ou par le ministre des travaux publics, si le canal 

traverse plusieurs départements. 

Cet acte détermine également les dimensions que de

vront avoir les ponts nécessaires pour rétablir les com

munications interrompues par le canal : qu'il s'agisse de 

roules royales ou départementales, de chemins vicinaux 

ou de simple exploitation, la condition est, sur ce point, 

la même. 

La nécessité, le nombre et la situation de ces ponts 

sont constatés par l 'administration, quant à ce qui con

cerne les chemins publics. 

A l'égard des chemins de simple exploitation, qui sont 

des propriétés privées, le nombre et l'emplacement des 

ponts à construire pour assurer les communications d'une 

rive à l 'autre sont déterminés ou par un arrangement 

amiable entre le concessionnaire et les parties intéressées, 

ou par les jugements qui ordonnent l'expropriation de la 

portion de chemin supprimée pour cause d'utilité publique 

ou règlent les indemnités. 

L'acte de concession détermine encore le délai dans 

lequel le concessionnaire devra , sous peine de déchéance, 

exécuter les t ravaux et mettre l'irrigation en activité; ce 

délai est ordinairement de plusieurs années. 

La déclaration d'utilité publique en faveur du canal 

a pour effet de substituer à l'État le concessionnaire de 

ce grand travail d'utilité publique, et d'autoriser ce con-
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cessionnaire à acquérir , conformément aux dispositions 

des lois sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, 

les terrains situés sur la ligne du canal et sur ses grandes 

dérivations, et ceux qui seront nécessaires aux emplace

ments des réservoirs, des bassins de distribution, des 

berges, ainsi que pour les lignes de communication du 

canal avec les terres inférieures à arroser. 

Le concessionnaire, toutefois, n'est autorisé à user de 

la force de ces lois d'expropriation, qu'autant qu'il a utile

ment tenté les voies amiables avec les propriétaires; si 

elles ont réussi, ce sont les arrangements faits de gré à 

gré qui forment entre eux la règle et doivent être exécutés. 

Mais, comme il serait imprudent et injuste de laisser 

toute latitude au concessionnaire, l'acte de concession 

détermine la largeur moyenne des terrains à occuper sur 

la ligne du canal, y compris les digues latérales: l 'expro

priation autorisée se réduit à ces limites. 

D'après l'acte de concession, le ministre des travaux 

publics reste l'arbitre des déterminations à prendre dans 

le cas où de plus grandes largeurs seraient nécessaires, 

dans les localités où la base des digues serait jugée par 

lui devoir être plus é tendue, et où se trouveraient établis 

les usines, les logements des aiguadiers ou distributeurs 

des e a u x , et des surveillants. 

C'est par les mêmes motifs qu'il est ordonné que l'éten

due des terrains à acquérir et dont l'expropriation est au

torisée sera limitée pour chaque commune par un plan 

terrier, qui doit être soumis au même ministre. 

L'acte de concession détermine également les époques 

d'ouverture et de clôture de la saison d'irrigation, 

Le mode d'usage et de distribution des eaux , 

Les amendes et réparations autorisées par les lois, en 

cas de contravention à ces règles, 
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Et la forme dans laquelle seront constatés l 'usage des 

eaux et les contraventions. 

Ou bien encore l'acte de concession renvoie tous ces 

détails à un règlement ultérieur, qui peut être porté dans 

la forme des règlements d'administration publique, ou 

par de simples arrêtés préfectoraux. 

C'est enfin à des règlements d'administration publique 

qu'est laissé d'ordinaire le soin de tracer le tarif du prix 

de l'arrosage à payer par les propriétaires. 

Mais ceux-ci sont toujours les maîtres de traiter à cet 

effet avec le concessionnaire, à perpétuité ou pour un 

temps limité. 

Les concessionnaires sont tenus de faire lever à leurs 

frais des plans parcellaires indiquant avec précision la 

contenance et la nature de culture de chaque parcelle de 

terrain qu'ils jugent pouvoir être arrosée. 

Ces plans sont déposés à la mairie : les intéressés sont 

invités par publications et affiches renouvelées à plusieurs 

reprises, à venir prendre connaissance de ces plans, et à 

faire, s'il y a lieu, leurs observations. Un délai leur est 

fixé à cet effet, après quoi ces plans parcellaires sont 

transmis au préfet, qui les homologue et les arrête. 

Ces plans servent de règle dans l'application du tarif 

légal, pour les payements à faire au concessionnaire 

par les propriétaires qui veulent profiter des eaux du ca

nal pour l'irrigation de leurs terres. 

Le sol du canal et les terrains qu'il arrose jouissent des 

avantages, exemption et modération d'impôts qui sont 

stipulés par les lois en faveur des entreprises qui ont pour 

objet des améliorations sensibles dans le mode de culture. 

Quelquefois enfin le gouvernement s'engage à n'accor

der aucune autre concession d'irrigation sur les terrains 

qui peuvent être imposés par le canal qu'il autorise, à 
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9. 

moins que le concessionnaire n'ait refusé d'effectuer les 

travaux nécessaires à l'arrosement des terrains pour les

quels une nouvelle concession serait sollicitée (1). 

XII. Telles sont, en résumé, les règles établies par nos 

lois, et leurs principaux actes d 'exécution, sur la matière 

des canaux d'irrigation. 

Elles me paraissent suffire pour développer ces grands 

moyens de prospérité nationale ; et lorsqu'on voudra se 

donner la peine de les étudier , il sera facile de reconnaître 

qu'il ne dépend plus que du gouvernement et des citoyens 

de créer, avec avantage pour tous, des canaux d'irriga

tion dans toutes les parties de la France qui en seront re

connues susceptibles. 

Art. 5. Curage des petits cours d'eau. 

I. La jouissance des eaux des petits cours d 'eau, telle 

que l'établissent nos lois et que je l'ai définie, n'est pas 

sans compensation; les avantages qu'elle procure e n 

traînent certaines charges, et c'était justice. La princi

pale est l'obligation du curage; e t , dans nos lois aussi, 

cette charge forme une matière importante, difficile quel

quefois pour les décisions juridiques à rendre , mille fois 

plus difficile quant aux moyens d'exécution, quel que fût 

le bien que notre pays dût en recueillir. 

Outre les principes posés dans la loi du 22 décembre 

1789 , qui charge l'administration de la conservation des 

rivières et des autres choses communes; et même après 

les dispositions de l'instruction législative du 20 août 1790, 

(1) V. sur toutes ces dispositions, et comme exemple , l'ordonnance ci-
dessus citée, du 6 février 4822. On peut consulter aussi avec fruit le dé
cret du 18 novembre 1854, portant concession des travaux et de l'exploi
tation du canal de Cadenet (Vaucluse). 
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qui imposent à l'administration le devoir de rechercher et 

d'indiquer les moyens de procurer le libre cours des eaux, 

d'empêcher que les prairies ne soient submergées par la 

trop grande élévation des écluses des moulins et par les 

autres ouvrages d'art établis sur les rivières, et de diri

ger enfin, autant que possible, toutes les eaux du ter

ritoire vers un but d'utilité générale, d'après les principes 

de l'irrigation, il fallait, pour atteindre ces divers buts, 

des mesures spéciales sur le curage des canaux et des 

cours d'eau ; car ce n'est pas tout de poser des principes, 

ils ne seraient rien sans moyens d'exécution. 

C'est pour cet objet qu'a été rendue la loi du 14 floréal 

an xi ; elle est brève, et il est indispensable de vous en 

faire connaître les termes; elle régit encore aujourd'hui 

la matière. 

Art. 1 e r . « Il sera pourvu au curage des canaux et ri-

» vières non navigables, et à l'entretien des digues et 

» ouvrages d'art qui y correspondent, de la manière près-

» crite par les anciens règlements ou d'après les usages 

» locaux. 

Art. 2 . » Lorsque l'application des règlements ou l'exé-

» cution du mode consacré par l'usage éprouvera des 

» difficultés, ou lorsque des changements survenus exi-

» geront des dispositions nouvelles, il y sera pourvu, par 

» le gouvernement, dans un règlement d'administration 

» publ ique, rendu sur la proposition du préfet du dépar-

» tement, de manière que la quotité de contribution de 

» chaque imposé soit toujours relative au degré d'intérêt 

» qu'il aura aux travaux qui devront s'effectuer. 

Art. 3 . » Les rôles de répartition des sommes néces-

» saires au payement des travaux d'entretien, réparation 

» ou reconstruction, seront dressés sous la surveillance 

» du préfet, rendus exécutoires par lu i , et le recouvre-
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» ment s'en opérera de la même manière que celui des 

» contributions publiques. 

Art. 4. » Toutes les contestations relatives au recouvre-

» ment de ces rôles, aux réclamations des individus im-

» posés, et à la confection des t ravaux, seront portées 

» devant le conseil de préfecture, sauf le recours au gou-

» vernement, qui décidera en conseil d'État. » 

Cette loi était nécessaire. Ce n'est pas seulement par 

l'effet des ouvrages d'art établis sur les petits cours d'eau 

que les prairies riveraines sont inondées et submergées ; 

c'est très-souvent aussi parce que depuis un certain nom

bre d 'années, et par le résultat d'accidents naturels, tels 

qu'éboulements des r ives, accumulations de vases et gra

viers, atterrissements subits et insensibles, croissance et 

multiplication de végétaux aquatiques, le cours des petites 

rivières s 'encombre, se détourne et sillonne en tout sens 

les petites vallées qu'elles arrosaient et qu'elles finissent 

par couvrir pendant plusieurs mois de l'année. Par suite 

de ces influences pernicieuses, l'herbe fine et salutaire 

disparaît sous la végétation plus puissante des joncs et des 

roseaux; la prairie se transforme en marais, le marais 

engendre des miasmes délétères, vicie la santé publ ique, 

et enlève à l 'agriculture ses terrains les plus précieux. 

Voilà ce que très-souvent produit l'incurie des proprié

taires riverains. 

Il faut cependant reconnaître que plusieurs d'entre eux, 

qui auraient le désir de restituer la fertilité à leurs prairies 

et la salubrité aux habitations voisines, sont arrêtés sou

vent par cette pensée que leurs efforts isolés seront insuf

fisants; que si le propriétaire dont le fonds est inférieur 

ne fait pas comme eux le curage de la portion du cours 

d'eau qui borde son héritage, l'eau continuera d'être sta

gnante; que les vases, le sable et mille petits objets ad-
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ventices ne tarderont pas à combler l'espace qu'ils auront 

approfondi et redressé: de là le découragement et l'inertie. 

Pour qu'il soit uti le, le curage des petits cours d'eau 

doit donc faire l'objet d 'un travail d 'ensemble, et c'est 

pour cela qu'il ne peut s'opérer que par l 'ordre et sous la 

surveillance d 'une autorité tutélaire. 

Le curage, en effet, peut importer tout à la fois à la 

salubrité publique, à l 'industrie agricole pour les irriga

tions, et à l 'industrie manufacturière à cause des moteurs 

naturels que les usines empruntent au cours des eaux. 

Il arrive encore assez souvent que ces petits cours d'eau 

traversent ou suivent même , dans une certaine étendue, 

des chemins vicinaux ou des routes qu'ils interrompent 

ou rendent impraticables : la viabilité s'en trouve com

promise. 

Il y a donc ici des intérêts graves et divers à combiner 

et à satisfaire, et c'est encore pour cela que doit intervenir 

en cette matière l 'administration, qui est la protectrice lé

gale des intérêts collectifs et publics, et spécialement des 

voies de communication publiques. 

La première chose à faire par elle est donc de recher

cher , pour chaque cours d'eau , s'il existe un règlement 

spécial, ancien ou nouveau ; ces règlements peuvent avoir 

été portés soit par des arrêts de l'ancien conseil d'État, 

soit par des arrêts de règlement émanés des anciens par

lements, soit par des ordonnances d'intendants. Ils peuvent 

avoir aussi fait l'objet de quelques dispositions des cou

tumes locales, et plus récemment de décrets impériaux et 

d'ordonnances royales. 

Partout où de tels règlements existent , le devoir de 

l'administration départementale et centrale est d'en faire 

exécuter les dispositions; elle doit même faire de cette 

exécution l'objet d'une active surveillance, afin que l'in-
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térêt public ne soit pas ici compromis par les nombreux 
intérêts privés que l'administration ne peut manquer de 
rencontrer sous ses pas. 

Remarquez bien que ce n'est pas seulement les anciens 

règlements dont la loi du 1 i floréal an xi prescrit l 'exé

cution; elle veut aussi que les usages locaux soient suivis. 

L'administration doit donc rechercher avec soin ces usages, 

et les faire constater par tous les documents qui peuvent 

être recueillis dans les diverses localités. 

S'ils sont en harmonie avec les principes actuels de notre 

législation, s'ils pourvoient suffisamment aux difficultés 

de la matière et aux besoins des localités, le devoir do 

l'administration est de les transformer en règlements : il 

convient, en effet, de les écrire, afin qu'ils aient désor

mais une fixité salutaire. 

Si ces usages ou les anciens règlements sont insuffisants, 

si leur exécution éprouve des difficultés graves , si des 

changements survenus dans le cours et le régime des eaux 

exigent des dispositions nouvelles, l'usage local et les an

ciens règlements n'offriraient plus que des armes impuis

santes entre les mains d'une administration qui doit et qui 

veut rester protectrice, et dès lors il y a lieu de préparer 

et de porter de nouveaux règlements (1). 

(1) D'après l'article 1 e r de la loi du 14 floréal an x i , les préfets ont tout 
pouvoir de faire exécuter les anciens usages et les anciens règlements; mais, 
d'après l'article 2 , lorsque l'application de ces anciens règlements ou usages 
éprouve des difficultés, il doit y être pourvu par le gouvernement dans 
un règlement d'administration publique. De ces principes on avait con
clu que , lorsqu'il n'existe ni anciens règlements ni anciens usages , les 
règlements nouveaux à édicter doivent èlro rendus par le gouvernement 
lui-même en conseil d'État; la constitution des associations syndicales, 
comme personnes civiles assimilées aux communes, devait également éma
ner du gouvernement en conseil d'État. Mais le décret de décentralisation 
du 25 mars 1852 en dispose autrement. 

D'après le tableau A dressé par le ministère de l'intérieur, n° 51 , les 
préfets sont compétents pour régler « les cours d'eau non navigables ni 
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Quant aux dispositions à introduire dans ces règle

ments , il ne faut pas perdre de vue : 

Que le meilleur moyen pour améliorer le cours des 

petites rivières est de les redresser (1 ) ; 

Que tout obstacle au libre cours des eaux doit être en

levé à partir de leur embouchure; 

Que chaque propriétaire doit concourir aux frais du 

curage dans la proportion de son intérêt; et que la con

struction des digues et ouvrages d'art jugés nécessaires 

pour maintenir chaque cours d'eau dans son lit est une 

dépense commune à tous les riverains qui y sont inté

ressés. 

Les maires sont dans chaque commune les meilleurs 

surveillants des travaux à effectuer. C'est donc à eux que 

doit être confié le soin de faire exécuter les règlements 

anciens ou nouveaux ; mais, à cause de leurs intérêts privés 

et des ménagements qu'ils pourraient vouloir garder à 

flottables en tout ce qui concerne leur élargissement et leur curage. » Aux 
termes du tableau D , n° 5 , dressé par le ministère des travaux publics, 
les préfets doivent prendre les « dispositions pour assurer le curage et le 
bon entretien des cours d'eau non navigables ni flottables de la manière 
prescrite par les anciens règlements, ou d'après les usages locaux, » et 
provoquer « la réunion, s'il y a l ieu, des propriétaires intéressés en asso
ciations syndicales. » 

La disposition la plus large est celle du tableau A, et c'est elle qui dans 
la pratique a prévalu. 

(I) Cependant, dans ces derniers temps , des doutes se sont élevés sur 
le droit de l'administration en ce qui touche les redressements. Après dis
cussion au sein du conseil d'État, la question a été tranchée, par décret 
du 17 mai 4.856 relatif à la Chalarone (Ain), dans le sens des précédents : 
l'administration peut prescrire les redressements reconnus nécessaires; 
mais dans le but de s'assurer qu'en cours d'exécution on ne se livrera pas 
à des redressements dispendieux et de luxe, le conseil d'État, d'accord 
avec le ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux publies, a 
décidé que les plans des redressements seraient joints aux décrets à inter
venir. On ne peut dès lors user du droit d'expropriation pour cause d'uti
lité publique que pour les redressements prévus et admis en conseil 
d'État. 
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(I) Ou du syndicat qui représente l'ensemble des intéressés. 

regard de leurs parents et amis, il faut que l'administra

tion supérieure veille constamment sur cette exécution. 

C'est toutefois aux propriétaires eux-mêmes qu'il ap

partient de procéder au curage, en se conformant aux 

règlements ou aux usages; mais les maires ont le droit 

de faire faire d'office les travaux nécessaires si les p ro

priétaires les négligent ou s'y refusent. 

Les propriétaires intéressés peuvent se réunir et s'en

tendre pour confier à un entrepreneur de leur choix les 

travaux du curage. 

Si c'est l'autorité qui les fait exécuter d'office, les frais 

du curage et des travaux accessoires doivent être répartis, 

par un rôle nominatif, entre les propriétaires intéressés, 

dans la proportion de ce même intérêt. 

Les rôles dressés par les soins du maire (1) doivent être 

revêtus de l'approbation du préfet, et dès lors ils sont exé

cutoires; ils sont recouvrables comme ceux des contribu

tions directes. 

L'exécution des règlements doit à cet égard se repro

duire aussi souvent qu'il est nécessaire selon les localités : 

tous les deux ou trois ans, par exemple. 

L'équité veut que les travaux d'établissement et d'en

tretien du curage no soient faits qu'après la récolte des 

foins et herbages: c'est d'ailleurs, et presque toujours, 

la saison la plus propice. 

L'administration a le droit de déterminer les lieux où 

seront transportés les déblais provenant du curage, les 

riverains sont tenus d'en souffrir le jet et le dépôt momen

tané sur leurs berges; ils doivent aussi tolérer le passage 

nécessaire aux ouvriers préposés au curage qui se fait en 

commun ou d'oflice. 
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Chaque riverain a d'ailleurs le droit d'utiliser les pro

duits du curage, qui forment presque toujours de puissants 

engrais pour l'agriculture. 

— Telles sont les principales règles de cette matière, et 

les droits et les devoirs respectifs de l'administration et 

des propriétaires. 

II. Les opérations du curage des petits cours d'eau 

donnent-elles lieu à des contestations? 

La loi du 14 floréal an xi veut , ainsi que vous l'avez 

vu , que ces contestations soient portées devant le conseil 

de préfecture, sauf recours au gouvernement en conseil 

d'État. Cette compétence est indiquée par la nature mémo 

des choses, puisque toutes les réclamations de cette 

espèce se rapportent nécessairement à un intérêt général 

et collectif. 

Si les contestations s'élevaient entre particuliers, sur 

l'exercice des droits qu'ils prétendraient, en vertu de leurs 

titres ou des dispositions de la loi, ces contestations seraient 

du ressort exclusif de l'autorité judiciaire : elles ne pré

senteraient alors qu 'un débat d'intérêt privé. 

III. Depuis que les services publics dont se compose au

jourd 'hui le ministère des t ravaux publics ont été détachés 

du ministère de l ' intérieur, la surveillance des cours 

d ' eau , sous ce rapport , et l'exécution des règles que je 

viens d 'exposer, sont restées dans les attributions de ce 

dernier ministère (1 ). Quoique, de loin en loin, l'adminis

tration locale ou départementale eût e u , depuis l'an xi, 

l'occasion de pourvoir à l'exécution de la loi du 1 4 floréal, 

(1) Cette attribution n'est pas nettement définie. Les deux ministères 
de l'intérieur et des travaux publics s'occupent de curage, témoin le dé
cret de décentralisation cité ci-dessus, note de la page \ 3'.j. L'intervention 
du ministère qui règle les prises d'eau d'irrigation et les permissions 
d'usines est inévitable sur les questions de curage; car chaque permission 
d'usine ou d'irrigation contient des clauses spéciales sur cette matière. 
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et que l'administration centrale elle-même eût été appelée 

à porter quelques règlements spéciaux sur cette matière, 

ou à statuer sur quelques contestations de cette nature, 

il est vrai de dire qu'on avait perdu de vue le bien que 

l'exécution de ces règles pouvait procurer à la France ; 

lorsque enfin, par une circulaire du 10 décembre 1837, 

dont la rédaction m'a été confiée, M. le comte de Monta-

livet, ministre de l ' intérieur, jugea convenable de ranimer 

sur ce point le zèle un peu affaibli de l'administration in

férieure, et d'adresser aux préfets des instructions à l'effet 

de faire dresser, dans chaque département, un état indi

catif de chaque rivière ou simple cours d'eau non naviga

ble ni flottable, du lieu où ils prennent leur source, de la 

rivière dans laquelle ils ont leur embouchure, de l'étendue 

de leur cours, du nom des communes qu'ils traversent, 

du nombre et de la nature des usines qu'ils alimentent, 

directement ou par canaux dér ivés , de l'étendue des 

prairies qu'ils arrosent ou inondent dans chaque com

mune, de la nature et de la date du règlement qui régit le 

curage de chaque cours d'eau, des usages locaux, enfin de 

la situation actuelle et générale sous le rapport du curage(1 ). 

Ces états partiels doivent former les éléments d'un état 

général à rédiger pour toute la France. 

C'est ainsi que le ministre de l'intérieur a donné une 

très-vive impulsion à la mesure si utile du curage des 

petits cours d 'eau , et que , dans des vues bienfaisantes, 

il a voulu qu'elle formât un grand ensemble. 

(I) Le cours d'agriculture et d'hydraulique agricole professé à l'École 
des ponts et chaussées, et publié en 1855 par M. Nadault de Buffon, fait 
connaître que 75 départements ont répondu à la circulaire du 10 dé
cembre 1837, et qu'en complétant les documents fournis par des moyennes 
pour les dix départements qui n'ont pas répondu, on trouve que le nombre 
des cours d'eau non navigables ni flottables serait de plus de 30,000, et que 
l'étendue de ces cours d'eau ne serait pas de moins de 180,000 kilomètres. 
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Par des instructions postérieures, ce ministre a fait re

marquer aux préfets que l'une des mesures qui favorise

raient le plus le redressement des petits cours d'eau et 

l'opération du curage, serait, comme pour l'irrigation des 

terres et prairies, la formation de syndicats entre les pro

priétaires intéressés ; et il a invité ces administrateurs à 

employer leurs efforts assidus pour conseiller cette créa

tion. Des associations de cette espèce, en assez grand 

nombre , se sont en effet formées; l'autorisation de les 

constituer a été demandée à l'autorité royale , et l'étendue 

de leurs pouvoirs, comme le mode de leur action, ont été 

délibérés dans le sein du conseil d 'État , puis réglés par 

des ordonnances du roi , qui sont ainsi devenues autant 

de règlements d'administration publique, t raçant , selon 

l'importance signalée, soit pour chaque cours d 'eau, soit 

pour l'ensemble des cours d'eau d'un département, les 

mesures à suivre dorénavant pour l'exécution de la loi du 

14 floréal an x i . Fréquemment encore, le conseil d'État 

est appelé à statuer sur de semblables mesures , et c'est 

ain^i que se poursuit , quoique lentement, l'accomplisse

ment des mesures ordonnées pour l'exécution de la loi du 

I 4 floréal an x i . 

IV. Des syndics, ordinairement au nombre de trois ou 

de cinq pour chaque cours d ' eau , sont désignés par les 

propriétaires et nommés par le préfet, sur le vu d'une liste 

triple, fournie par e u x , et accompagnée de l'avis du sous-

préfet, qui la transmet. Ces syndics sont choisis parmi les 

plus imposés à raison des terrains à assainir. 

Ils doivent diviser en deux ou trois classes les terrains 

qui profiteront du curage; et ils assignent à chacune de 

ces classes le montant proportionnel de leur contribution 

dans les travaux. Cette répartition, ainsi préparée, est 

soumise au préfet par le sous-préfet, qui y joint son avis. 
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Enfin la mesure entière du curage s'exécute par l'action 

des syndics, sous la surveillance de l'impulsion de l 'au

torité locale et le contrôle supérieur de l'autorité départe

mentale. Les rôles nécessaires pour la répartition et le 

recouvrement des dépenses du curage et des travaux ac

cessoires sont rendus exécutoires par le préfet, et recou

vrés de la même manière que les contributions directes, 

c 'est-à-dire qu'à cet égard les mêmes règles sont suivies, 

soit qu'il existe des syndicats, soit que la mesure du cu

rage s'exécute par la seule action du maire , c 'est-à-dire 

d'office. 

L'institution des syndicats est d'une grande simplicité; 

elle est très-favorable aux intérêts privés, qui se règlent 

ainsi entre eux et en famille pour ainsi dire. Il est dési

rable qu'elle se propage. 

Mais, sous quelque forme que se produise l'exécution 

de la loi du 1 4 floréal an x i , les mesures qu'elle prescrit 

doivent faire l'objet de la sollicitude de l'administration 

générale. Il serait vivement à regretter qu'elles fussent de 

nouveau négligées et méconnues; elle peuvent rendre à 

l'agriculture une immense quantité de prairies inondées 

et marécageuses; favoriser ainsi, par l'accroissement des 

fourrages, l'élève et l'engraissement des bestiaux les 

plus précieux ; procurer à l'industrie manufacturière des 

forces motrices inconnues et puissantes; écarter de nos 

campagnes une source trop féconde d'insalubrité, et faire 

ainsi au pays l'un des plus grands biens qu'il ait droit 

d'attendre de l'administration qui est placée à sa tê te , 

avec la mission de s'occuper sans cesse de sa prospérité 

générale. 
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Art. 6. Endiguements contre les cours d'eau. 

I. Nous défendre contre les dangers qui nous menacent 

est un droit naturel; et cette faculté s'applique aux biens 

comme à la personne. Nos lois civiles n'ont assurément 

aucune disposition contraire à cette règle; et nous en pour

rions conclure que rien ne fait obstacle à ce que , par exem

ple , nous cherchions à protéger nos propriétés , nos 

champs, nos cultures, contre les ravages des eaux. Mais 

il y a cela de particulier à l'emploi des moyens propres à 

atteindre ce but , que presque toujours ces moyens peuvent 

eux-mêmes causer du préjudice aux autres propriétés, 

et qu'en outre (ainsi que le fait remarquer M. de Gérando 

dans ses Institutes) l'invasion des eaux menace à la fois 

un ensemble de propriétés, et qu'un ouvrage construit 

pour protéger l'une d'entre elles pourrait très-souvent lui-

même être impuissant s'il n'était pas établi ou continué 

de manière à les préserver toutes par une défense com

mune. La trouée ouverte sur un seul point d 'une digue 

peut suffire pour occasionner l'inondation d'un vaste ter

ritoire. 

« Il est donc aussi important, di t - i l , pour les simples 

particuliers que pour l'intérêt général , qu'ils s'unissent 

entre e u x ; qu'ils soient provoqués, contraints même, s'il 

le faut, à l'exécution d'ouvrages dont ils ne pourraient 

s'abstenir sans entraîner la ruine des autres. 

» Quelquefois le danger résulte du voisinage des tor

rents , c'est-à-dire des cours d'eau qu i , provenant de 

lieux élevés, se précipitent avec rapidité, et dont les 

eaux s'accumulent, ordinairement dans une certaine sai

son de l'année, avec un gonflement à peu près périodique. 

Quelquefois le danger naît des fleuves appelés torrentiels, 
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parce que leur cours, quoique constant, prend, à cer

taines époques aussi, la violence des torrents, et roule un 

volume d'eau extraordinaire. Ce danger se fait même 

sentir sur le bord des rivières habituellement tranquilles, 

mais que la pluie ou la fonte des neiges font grossir, à 

des moments imprévus, lorsque le territoire qui leur 

donne passage n'est pas naturellement a.^sez élevé pour 

garantir les propriétés voisines contre le débordement. » 

Nous pourrions donc considérer, je le répète, qu'il est 

dans nos droits d'établir, sur notre propriété même, des 

digues et autres ouvrages d'art pour nous défendre contre 

les ravages des rivières et des torrents. Mais l'intérêt col

lectif et même général, que je viens de vous signaler, a 

fait, à cet éga rd , établir quelques modifications à nos 

droits naturels et civils ; elles sont tracées par la loi ad 

ministrative. 

II. Les dispositions établies par cette législation sont, 

au surplus, fort simples; elles sont contenues dans la 

courte loi du 1 4 floréal an xi , dont je viens d'expliquer 

le sens et les effets, sous un autre rapport , et dans trois 

articles de la loi du 1G septembre 1807 , sur les travaux 

publics et le dessèchement des marais en particulier. 

Occupons-nous d'abord des rivières et cours d'eau non 

navigables. 

La loi du 14 floréal an xi , ainsi que vous l'avez v u , 

n'a pas eu seulement pour objet le curage des canaux et 

rivières non navigables; elle a disposé aussi pour les 

digues et ouvrages d'art qui y correspondent. Il est toutefois 

à remarquer qu'elle ne statue que sur Yentretien de ces 

digues et t ravaux, et qu'elle garde le silence sur leur éta

blissement. C'est à l'égard de Yentretien seulement qu'elle 

prescrit d'exécuter les anciens règlements et les usages 

locaux: tel est , en effet, le vœu de l'article premier. 
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Mais l'article 2 ayant établi que si l'application des an-

ciens règlements ou l'exécution du mode consacré par 

l'usage éprouvent des difficultés, ou si des changements 

survenus exigent des dispositions nouvelles, il doit y 

être pourvu par un règlement d'administration publique, 

l'administration en a conclu qu'elle peu t , dans certains 

cas , ordonner l'établissement de certaines digues et de 

certains travaux d ' a r t , pour défendre les propriétés pri

vées contre les ravages des inondations des petits cours 

d'eau. 

Ce n'est toutefois qu'avec une extrême timidité qu'elle 

a marché dans cette voie. 

La seconde loi, celle du 16 septembre 1807 , n'a pas 

été beaucoup plus explicite. Les trois articles que j 'ai à 

vous faire connaître sont conçus en ces termes: 

Art. 33 . « Lorsqu'il s'agira de construire des digues à 

» la mer ou contre les fleuves, rivières et torrents navi-

» gables on non navigables, la nécessité en sera constatée 

» par le gouvernement, et la dépense supportée par les 

» propriétés protégées, dans la proportion de leur intérêt 

« a u x t r avaux ; sauf les cas où le gouvernement croirait 

» utile et juste d'accorder des secours sur les fonds 

» publics. 

Art. 34. » Les formes précédemment établies et l'inter-

» vention d 'une commission (spéciale) seront appliquées à 

» l'exécution du précédent article. 

Art. 37. » La conservation?... des digues contre les tor-

» rents, rivières et fleuves, et sur les bords des lacs et de 

» la mer, est commise à l'administration publique. — 

» Toutes réparations et dommages seront poursuivis par 

» voie administrative, comme pour les objets de grande 

«voirie. — L e s délits seront poursuivis par les voies or-

» dinaires , soit devant les tribunaux de police correction-
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«nelle, soit devant les cours criminelles, en raison des 

» cas. » 

Par la seule lecture, vous pouvez apercevoir que le lé

gislateur ne paraît pas avoir encore très-nettement mar

ché vers son b u t , c'est-à-dire vers l'établissement d'une 

action directe de l'autorité pour forcer les riverains à 

prendre les mesures de sûreté qu'elle a reconnues néces

saires. 

Trois choses principales ressortent, toutefois, de ces 

dispositions : 

La première, c'est qu'il appartient au gouvernement de 

reconnaître la 7iécessité de construire des digues contre les 

fleuves et torrents, navigables ou non navigables ; 

La seconde, c'est que la dépense doit être supportée par 

les propriétés protégées, dans la proportion de leur intérêt 

aux t ravaux; 

La troisième, c'est que l'administration a le droit et le 

devoir de pourvoir à la conservation des digues. 

Même en présence de cette loi et de ses dispositions, 

l'administration a rarement exercé, d'office et directement, 

son autorité sur les propriétaires ; elle s'est bornée à les 

exhorter à se réunir dans un intérêt commun, pour p r o 

téger leurs propriétés contre le ravage des eaux (1). 

Quant à moi, je pense qu'il existe forcément entre les 

propriétaires menacés une association naturelle, et qu'il 

ne faut pas que la mauvaise volonté d'un seul expose les 

autres aux dangers de l'inondation. J'en conclus qu'alors 

(I) D'après le décret de décentralisation du 25 mars 1 8 5 2 , tableau D , 
n° (i, déjà c i té , les préfets sont compétents pour réglementer la « consti
tution des associations syndicales des propriétaires intéressés à l'exécu
tion et à l'entretien des travaux d'endiguement contre la mer, les fleuves, 
rivières et torrents navigables ou non navigables lorsque ces proprié
taires sont d'accord pour l'exécution desdits travaux et la répartition des 
dépenses. » 
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même que parmi les propriétaires intéressés il n 'y en a 

pas un seul qui réclame les t r avaux , le gouvernement, 

qui prévoit le péril et qui a fait étudier et reconnaître les 

moyens de s'en préserver , a le droit de les contraindre à 

sortir de leur incurie , et d'empêcher que tout un territoire 

ne soit submergé. 

Sans doute , si la dépense générale est trop onéreuse 

pour les propriétaires, l'État peut venir à leur secours; 

l'art. 33 de la loi du 16 septembre 1807 prévoit et auto

rise cette générosité ; mais il n'en est pas moins constant 

que ce même article met expressément la dépense à la 

charge des propriétés protégées, dans la proportion de 

leur intérêt aux t ravaux. 

III. L'application de ces principes me paraît sans véri

table difficulté à l 'égard des torrents et cours d'eau non 

navigables, sur lesquels la loi reconnaît des droits éten

dus en faveur des propriétaires riverains; ils ont les avan

tages, ils doivent supporter les charges; je le disais tout 

à l'heure du curage , je le dis de la construction des digues 

protectrices. 

Mais la difficulté est réelle à l 'égard des fleuves et ri

vières navigables et flottables. Les t ravaux défensifs en

trepris sur ces grands cours d'eau n'ont presque jamais 

pour but et pour résultat uniques de protéger les pro

priétés r iveraines; ils améliorent aussi la navigation. Or, 

améliorer la navigation des fleuves et rivières, c'est ac

complir une mission sociale; la dépense en est donc gé

nérale; elle incombe à la charge du trésor public. On 

comprend jusqu'à un certain point que les particuliers 

plus spécialement intéressés à ces travaux soient appelés à 

y concourir dans une certaine lat i tude; mais il serait in

juste de leur faire supporter soit la dépense totale, soit 

même la plus forte partie de la dépense. 
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1 0 . 

C'est d'ailleurs évidemment à l'État que les travaux 

défensifs sur ces grands cours d'eau apporteront le plus 

de profit. Pour faire obstacle, dans l 'avenir, à l'irruption 

des eaux , pour améliorer la navigation, le lit des fleuves 

et rivières devra nécessairement être rétréci , et c'est à 

l'Etat qu'appartiendront les terrains mis à sec par les tra

vaux. Ces terrains, en effet, faisaient auparavant partie 

intégrante du lit des fleuves et rivières, qui, sans conteste, 

appartient à l 'État; ils resteront donc à la disposition de 

celui-ci, et du domaine public passeront ainsi dans le do

maine de l 'État, et seront désormais susceptibles d 'alié

nation, de culture, et par conséquent de revenus (1). 

Ainsi donc , à l'égard de ces fleuves et r ivières, et des 

travaux défensifs à faire, dans leur lit et sur leurs r ives, 

(1) Dans une affaire importante qui à la fois intéressait l'amélioration 
de la navigation de la Seine, et qui devait procurer la conquête de riches 
prairies dans seize communes des départements de l'Eure et de la Seine-
Inférieure, le gouvernement a abandonné le droit de propriété auquel il 
pouvait prétendre, il s'est borné à demander aux propriétaires riverains 
des travaux effectués en vertu de la loi du 31 mai 1846 et du décret du 
15 janvier 1852 , une indemnité montant à moitié de la plus-value que ces 
propriétés avaient reçue ou qu'elles devaient acquérir par suite de l'endi-
guement de ia basse Seine. C'est sur l'article 30 de la loi du 16 septem
bre 1807 que s'est fondé le décret du 15 janvier 1853 qui a consacré ce 
système, dans lequel on considère comme de simples alluvions les con
quêtes faites sur le lit du fleuve. Une commission spéciale, instituée con
formément au titre X de la loi du 16 septembre 1807, a été chargée « de 
» connaître de tout ce qui est relatif au classement des propriétés, à leur 
)) estimation, à l'exactitude du plan cadastral, à la formation et à la vérifi-
» cation du rôle de plus-value, et à toutes les opérations auxquelles ces 
» questions pourront donner lieu. >, (Art. 2 du décret du 13 janvier 1853.) 

Enfin, ces « indemnités pour payement de plus-value seront acquit
tées au choix des débiteurs en argent ou en rentes quatre pour cent net , 
ou en délaissement d'une partie de la propriété, si elle est divisible. » 
Les propriétaires ainsi frappés de plus-value « pourront aussi délaisser en 
entier les fonds dont la plus-value donne lieu à l'indemnité, et ce sur 
l'estimation réglée d'après la valeur qu'avaient ces terrains avant l'exécu
tion des travaux desquels la plus-value aura résulté. » (Art. 31 de la loi 
du 16 septembre 1807.) 
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pour la protection des propriétés riveraines et l'améliora

tion de la navigation, les principes sont moins nets , le 

droit du gouvernement de forcer les propriétaires à payer 

la dépense n'est pas suffisamment défini ; il serait même 

injuste qu'il le fût d 'une manière absolue. 

Mais quant aux petits cours d 'eau, où la protection du 

territoire riverain et des cultures est le seul mobile, les 

textes que je vous ai cités me paraissent explicites, suffi

sants , éminemment équitables, et mon opinion est qu'ils 

donnent au gouvernement le droit d'ordonner les travaux 

défensifs qu 'une information scrupuleuse et de sérieuses 

études lui ont fait reconnaître comme nécessaires. 

IV. L'intervention du gouvernement, c'est-à-dire son 

autorisation, n'est pas moins nécessaire, lorsque les pro

priétaires s'entendent pour rétablissement des digues (1). 

C'est, dans ces deux cas , au gouvernement qu'il ap

partient de déterminer si l'intérêt aux travaux est assez 

général , si les dépenses doivent être tellement onéreuses 

à la propriété privée, qu'il soit équitable et convenable 

de venir au secours des propriétaires. C'est en cela sur

tout que l'administration peut se montrer bienveillante et 

paternelle ! 

Art. 7. Chemins de halage et marchepieds. 

I. Une autre modification du droit de propriété, une 

autre servitude imposée au sol, à la culture, dans l'inté

rêt général , consiste dans l'établissement des chemins de 

halage et des marchepieds. 

Malgré l'application de la vapeur à la navigation flu-

(1) V. trois ordonnances royales du 8 novembre pour l'endigue-
ment du gave de Pau. 
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vialc , longtemps encore cette navigation s 'exécutera, 

comme par le passé, soit à bras d 'homme, soit par des 

animaux de trait. 

La législation qui régit cette matière doit donc être 

étudiée avec soin. 

L'art. G50 du Code civil classe, en effet, le marchepied 

parmi les servitudes établies pour l'utilité publique, et 

déclare que tout ce qui la concerne est déterminé par des 

lois ou des règlements particuliers. 

L'art. 656 du même Code s'occupe aussi de cette ser 

vitude, à l'occasion des règles qu'il établit pour les a l lu-

vions des fleuves et des rivières; e t , après avoir déclaré 

que l'alluvion profite au propriétaire riverain (qu'il s'agisse 

d'un fleuve ou d'une rivière navigable, flottable ou non) , 

il réserve pour le propriétaire, dans le premier cas, c'est-

à-dire celui où la rivière est navigable ou flottable, la 

charge du marchepied ou chemin de halage, conformément 

aux règlements. 

C'est donc une obligation pour nous de recourir à ces 

lois et à ces règlements particuliers; ils font partie du 

droit administratif; ils sont essentiellement d'intérêt p u 

blic; ils tracent les droits et les devoirs respectifs de l'ad

ministration et des propriétaires riverains des fleuves et 

rivières navigables et flottables, en ce qui concerne le 

halage des bateaux. 

N° 1 e r . Des chemins de halage. 

IL Je vous fais d'abord remarquer que le chemin de ha

lage et le marchepied (que l'on appelle aussi contre-chemin 

de halage) sont des passages publics, réservés sur le bord 

de ces fleuves et rivières; et que , bien que le Code civil 

ait semblé confondre le chemin de halage et le marche-
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pied, ils sont cependant distincts, au moins quant à leur 

largeur. 

Destiné au passage des hommes ou des animaux de 

trait qui opèrent le halage, le chemin qui lui emprunte son 

nom est plus étendu que le marchepied, qui ne sert qu'au 

passage des gens de pied employés au même usage. 

Voici, en effet, les dispositions de l'ordonnance de 

1 6 6 9 , titre XXVIII, art. 7 , et celles de l'arrêt du conseil 

du 24 juin 1777 , art. 2 ; je transformerai seulement les 

mesures anciennes qu'elles expriment en mesures nou

velles ou métriques. 

« Les propriétaires des héritages aboutissant aux ri

v i è r e s navigables doivent laisser le long des bords 

» 7 m 79 au moins (24 pieds) de place en largeur pour 

» chemin roxjal et trait de chevaux, sans qu'ils puissent 

» planter d 'arbres , ni tenir clôture ou haie plus près de 

» 9 m 74 (30 pieds) du côté où les bateaux se tirent, et 

» 3 m 24 (10 pieds) de l 'autre bord , à peine de 500 fr. 

» d 'amende, confiscation des arbres, et d'être les contre

v e n a n t s contraints à réparer et remettre les chemins en 

» état à leurs frais. » (Ordonnance de 1669. ) 

L'art. 2 de l'arrêt du conseil du 24 juin 1777 a re

produit une partie de ces dispositions, dans les termes 

suivants: 

« Il est enjoint à tous propriétaires r iverains, de livrer 

» 7 m 79 de largeur pour le halage des bateaux et trait de 

» chevaux , le long des bords des fleuves et rivières na

v i g a b l e s , ainsi que sur les îles où il en serait besoin, 

» sans pouvoir planter arbre ni ha ie , tirer fossé ni clôture 

»plus près desdits bords que de 9 m 7 4 ; et où il se trouve-

» rait aucuns bâtiments, arbres, haies, clôtures ou fossés, 

» dans ladite largeur prescrite pour les chemins de halage, 

«d 'un ou d'autre bord, lesdits bâtiments, arbres, haies 
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»et clôtures seront abattus, démolis et enlevés, et les 

» fossés comblés par les propriétaires, à peine, par lesdits 

«r iverains , de demeurer garants et responsables des évé

n e m e n t s et retards, d'être passibles d 'amende, et con~ 

wtraints, à leurs dépens, auxdites démolitions. — Tous 

» voituriers par eau et mariniers fréquentant lesdites r i-

» vières sont autorisés à abattre et enlever lesdils obstacles; 

» et, pour les dédommager de leurs peines et de leurs dé-

» penses, les objets qu'ils ont démolis ou abattus leur ap-

» partiennent pour en disposer comme bon leur semble. » 

Ainsi donc, d'après ces textes, et surtout celui de l'or

donnance de 1009, le chemin de halage et le marchepied ou 

contre- chemin de halage sont distincts, quant à leur largeur 

légale; le premier doit avoir 7 m 79 et le second 3 m 24 . 

Le chemin de halage doit encore confiner, du côté des 

cultures, c'est-à-dire opposé à l'eau, à un espace large de 

deux mètres environ, et dégarni de tout arbre, de toute 

clôture, de toute haie, de toute construction : d'où il r é 

sulte que les modifications imposées par les lois à la 

jouissance du sol, sur le bord des fleuves et rivières navi

gables, s'étendent jusqu'à la distance de 9 m 74 , en ce 

qui concerne le chemin de halage, dont 7 m 79 doivent 

être à l'état de chemin. 

Le marchepied ou contre-chemin n'est dû que dans une 

largeur de 3 m 24, sans servitude accessoire. 

III. Ce n'est pas seulement leur étendue qui var ie ; 

leur position est différente : le plus ordinairement, le che

min de halage est établi sur l'une des deux rives du fleuve 

ou de la rivière; le marchepied est établi sur l 'autre. 

Et d'ailleurs cette position peut varier, et de la droite 

du fleuve passer à la gauche, et réciproquement: les be 

soins de la navigation, les difficultés du terrain, des cir

constances extraordinaires, des changements survenus 
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dans le cours du fleuve peuvent rendre cette modification 

nécessaire. L'administration est le seul juge de ces diffi

cultés et de ces besoins ; c'est à elle seule qu'il appartient 

de prendre les mesures propres à lever les uns et à satis

faire les autres. Il y a même des circonstances où elle 

serait autorisée à établir le chemin de halage sur les deux 

rives. Elle est encore le seul juge de cette nécessité. 

IV. Quelle est maintenant la nature des droits attribués 

à l'administration sur le sol des r iverains, pour ce service 

public? 

Il est à remarquer que l'établissement du chemin de 

halage et du marchepied ne donne lieu à aucune expro

priation du sol qu'ils occupent (1) ; ils ne sortent donc pas 

du domaine pr ivé , pour entrer dans le domaine public. 

Le sol du chemin reste aux propriétaires riverains ; ce sol 

est seulement grevé d 'une servitude, que la loi civile elle-

même reconnaît comme établie pour Yutililc publique. 

De là des conséquences graves. 

1° Cette servitude est limitée aux usages publics aux

quels elle est destinée; et le propriétaire qui la subit n'est 

tenu de souffrir que le passage des animaux de trait et des 

gens de pied. La servitude ne s'étend ni au passage des 

voitures, ni à la tolérance d'aucun dépôt permanent, d'au

cun établissement fixe. 

C'est ce qu'a reconnu, quant à un fermier de peche 

qui avait fait des escaves et autres établissements fixes 

sur le bord d'un fleuve et le chemin de halage, un décret 

du 1G messidor an x m , approbalif d 'une délibération con-

tentieuse du conseil d'État. 

« L'obligation de laisser un espace libre sur les bords 

des rivières navigables (porte ce décret) est une servitude 

(I) V. ordonnance contentieusc du 2G août 1818. Périer c. Lrckrc, 
A juillet 1827. Ilonneval. 
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imposée par la loi sur les héritages riverains; et si les 

propriétaires de ces héritages ne peuvent rien faire qui 

tende à diminuer l'usage de cette servitude ou à la rendre 

plus incommode, les individus qui font partie du public 

qui a ce droit de servitude ne peuvent en user que su i 

vant son t i t re , sans pouvoir faire dans le fonds qui doit 

la servitude de changement qui en aggrave la condition. 

(C. c , art. 701 et 702.) 

» Il suit de ces articles : 1° que le propriétaire est tenu 

de souffrir le passage soit des gens de p ied , soit des che

vaux, dans l'espace déterminé, mais non aucun établis

sement à demeure, fùt-il restreint dans ce même espace; 

2° l'espace dont il s'agit doit être laissé par tous pro

priétaires d'héritages aboutissant aux rivières naviga

bles, quel que soit le mode de la navigation, parce que 

là où il n'y a pas trait de chevaux, il y a au moins 

chemin.. . . 

» Suivant les articles 538 et 556 du Code civil, la pro

priété nationale se renferme dans le lit des fleuves et r i

vières navigables, et celle des riverains s'étend jusqu'au 

bord des mêmes fleuves et rivières, sauf la servitude du 

marchepied; les pêcheurs n 'ont , par conséquent, droit 

d'exiger ce marchepied et de s'en servir que comme tous 

autres navigateurs. » (Affaire Lapeyrolerie.) 

L'interdiction de se servir du chemin de halage autre

ment que pour le passage ne va pourtant pas jusqu'à em

pêcher un pêcheur d'y étendre ses filets et d'y faire les 

dispositions nécessaires à la pêche, c 'est-à-dire de n'y 

placer que des appareils essentiellement mobiles. C'est ce 

qu'a reconnu une ordonnance royale, intervenue au 

contentieux, sur une affaire concernant le sieur Dolezac, 

le 20 novembre 181 5. 

Au surplus, la loi du 15 avril 1829 sur la pêche flu-
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viale a désormais établi la règle à suivre à cet égard ; son 

article 35 est, en effet, ainsi conçu : 

« Les fermiers et porteurs de licences ne pourront user, 

sur les fleuves, rivières et canaux navigables, que du 

chemin de halage ; sur les rivières et cours d'eau flotta

bles, que du marchepied. Ils traiteront de gré à gré avec 

les propriétaires riverains pour l'usage des terrains dont 

ils auront besoin pour retirer et assener leurs filets. » 

Ce qui avait été déclaré pour les pêcheurs ou adjudi

cataires de la pêche a été déclaré pour les bateliers, par 

une ordonnance royale du 26 août 1 8 1 8 , qui a statué en 

ces termes : 

« S'il est vrai que les bateliers peuvent s'arrêter, dans 

leur marche, partout où le besoin de la navigation l'exige, 

ce serait aggraver la servitude des riverains que de per

mettre arbitrairement, dans l'intérêt d 'un tiers, la forma-

lion d'un port fixe d'abordage le long d'un chemin de 

halage dont la propriété n'aurait pas été acquise préala

blement pour cause d'utilité publique. » 

2° Une seconde conséquence de la nature du droit ré

clamé sur des propriétaires riverains, et de leur obligation 

de ne souffrir qu 'une simple servitude, c'est que l'auto

rité judiciaire est seule compétente pour décider si cette 

servitude, établie pour les besoins de la navigation, com

porte un passage habituel et continuel pour les gens de 

pied d 'une commune. (Ordonnance du 22 janvier 1823. 

Giblaine.) 

N° 2 . Des sentiers de flottage. 

V. Ce n'est pas seulement pour les fleuves et rivières 

navigables que la servitude du marchepied a été établie; 

elle existe aussi pour les rivières simplement flottables. 
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C'est ce que prononce l'ordonnance du mois de décem

bre 1672 ; l'article 7 de son chapitre XVII est ainsi 

conçu : 

« Afin que le flottage des bois à bûches perdues puisse 

être plus commodément fait, les propriétaires des hé r i 

tages étant des deux côtés des rivières et ruisseaux sont 

tenus de laisser un chemin de 1 m 30 pour le passage des 

ouvriers préposés par les marchands pour pousser en aval 

l'eau lesdits bois. » 

Ici, trois points sur lesquels votre attention doit être 

appelée. 

D'abord, lorsqu'il ne s'agit plus de la navigation, mais 

seulement du flottage, le chemin est encore dû de chaque 

côté de la rivière. 

Ensuite, le flottage ne nécessitant pas un passage à 

terre aussi étendu que l'exige le halage des ba teaux, le 

législateur a cru sage de réduire beaucoup la servitude, 

et il n'a déterminé la largeur du chemin qu'à 1 m 30 (ou 

4 pieds). 

En troisième l ieu, la servitude est due par les proprié

taires riverains, même sur les simples ruisseaux, pourvu 

qu'ils soient de nature à supporter et à opérer le flottage. 

C'est l'administration publique qui reconnaît et déclare 

cette possibilité. 

Enfin, on ne saurait dénier avec une apparence de 

raison l'accès aux fleuves et rivières navigables, pa r l e s 

chemins de halage et les marchepieds, à toutes personnes 

qui viennent user des droits que chacun a sur les eaux 

dépendantes du domaine public, et même aux voyageurs 

à pied qui préfèrent de suivre ces chemins, à titre de 

simple agrément. 

Tandis que les propriétaires riverains ne sont tenus , 

d'après la loi , de permettre l'accès des chemins de flot-
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t age , et par conséquent le parcours de leurs propriétés, 

qu 'aux seuls ouvriers prépo. cés par les marchands pour 

pousser les bois en aval de Veau. 

Ces principes sont constants. 

VI. Le service et les nécessités de l'approvisionnement 

en bois de la ville de Paris ont fait étendre les limites de 

cette servitude; les règlements intervenus sur ce point, et 

entre autres l'ordonnance du mois de décembre 1072, 

que je vous citais tout à l 'heure, ont autorisé les mar

chands des bois flottés destinés à cet approvisionnement : 

1° à faire de nouveaux canaux et à se servir des eaux 

des étangs voisins; 2° à faire passer leurs bois, au besoin, 

par les étangs et fossés des héritages qui bordent les ruis

seaux flottables ; 3° à se faire ouvrir, à cet effet, les basses-

cours et les parcs ; 4° à faire pêcher les bois de leur flot, 

qui ont été au fond de l 'eau, pendant quarante jours 

après que ledit flot est passé; 5° à se servir des terres 

riveraines pour y faire les amas de leurs bois, soit pour 

les charger en bateaux, soit pour les réunir en trains et 

radeaux ; 6° à aller enfin rechercher, prendre et enlever 

leurs bois entraînés par la violence des eaux sur les îles, 

terres, prés , jardins, fossés et autres héritages, moulins, 

écluses, ponts , vannages , gouttières, pertuis et lieux 

circonvoisins. 

Des indemnités seulement sont dues aux propriétaires 

dans quelques-uns de ces cas (1). 

Ces facultés données aux flotteurs peuvent paraître ex

cessives; elles n'ont d'excuse que dans l'intérêt de l'ap

provisionnement et de la consommation journalière d'une 

grande capitale. 

(1) Voyez, en outre, le règlement du 9 mars 1784, et l'arrêté du 7 flo
réal an ix . 
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N° 3 . Règles communes à ces diverses servitudes. 

VII. Les règles générales que je viens de vous exposer 

pour le chemin de halage, le marchepied et les sentiers de 

flottage, suivant la navigabilité et la flottabilité des fleuves, 

rivières et ruisseaux, s'appliquent aux îles existant dans 

tous ces cours d'eau ; car elles forment aussi des rives 

pour les cours d'eau. 

Cette règle s'appuie sur les termes généraux de l'ordon

nance de 1669 , que je vous ai ci-dessus cités, et sur l'or

donnance de 1777, que j ' a i aussi reproduite, et dont les 

termes sont plus explicites. 

C'est à l'administration encore qu'il appartient d'en re

connaître la nécessité, et de faire livrer dans ces îles le 

passage légal aux navigateurs et aux flotteurs. 

VIII. S'agit-il d 'ouvrir une navigation nouvelle? Com

ment s'établira, dans ce cas , la servitude relative au ha

lage ou au flottage ? 

Un décret spécial, du 22 janvier 1 8 0 8 , contient à cet 

égard les dispositions qui nous régissent. 

D'après ce décret, l'article 7 du titreXXVIII de l 'ordon

nance de 1669 est applicable à toutes les rivières de l'em

pire , soit que la navigation y fût établie à cette époque, 

soit que le gouvernement se soit déterminé depuis, ou se 

détermine, aujourd'hui et à l'avenir, à les rendre navi 

gables. (Art. 1 e r .) 

En conséquence, les propriétaires riverains, en quel

que temps que la navigation ait été ou soit établie, sont 

tenus de laisser le passage pour le chemin de halage. 

(Art. 2.) 

Il doit être payé aux riverains des fleuves et rivières 

où la navigation n'existait pas , et où elle s'établira, une 
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indemnité proportionnée au dommage qu'ils éprouveront : 

et cette indemnité doit être évaluée conformément aux 

dispositions de la loi du 16 septembre 1807. (Art. 3.) 

Enfin l'administration peut, lorsque le service n'en doit 

pas souffrir, restreindre la largeur des chemins de halage, 

notamment quand il existait antérieurement des clôtures 

en haies vives, murailles ou t ravaux d 'ar t , ou des mai

sons à détruire. (Art. 4.) 

— Voilà donc quels sont les principes en ce qui con

cerne les chemins de halage le long des rivières ancien

nement ou nouvellement navigables. 

E t , quoique le décret de 1808 ne s'en explique pas, 

ces principes me paraissent applicables au marchepied et 

au sentier de flottage. 

IX. Mais à quelle dislance des rives commence la ser

vitude du chemin de halage, du marchepied ou du sentier 

de flottage? 

Il faut distinguer ici entre les rivières qui se jettent 

dans les autres r ivières, et celles dont l'embouchure est 

dans la mer. 

1° Quant aux premières, il faut remarquer qu'il est 

des époques de l 'année où les rivières coulent à pleins 

bords ; et comme il est important q u e , même alors, la 

navigation ne soit pas interrompue, c'est cet état de 

choses qu'il faut prendre pour règle. La ligne où le der

nier flot parvient alors doit être considérée comme la limite 

du chemin de halage et du marchepied, du côté du fleuve 

et de la rivière. 

L'eau se retirant et rentrant dans son lit ordinaire, 

le chemin de halage ne doit changer qu'autant que 

cela serait reconnu nécessaire aux besoins de la navi

gation. 

Et il faut remarquer encore que le terrain qui peut être 
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situé entre le chemin de halage ou le marchepied et le lit 

constant du fleuve ou de la rivière reste la propriété du 

riverain, et peut être utilisé par lui par une culture an

nuelle ou même permanente. Le chemin de halage et le 

marchepied ne constituent, en effet, qu 'une servitude; le 

propriétaire riverain reste donc propriétaire non-seule

ment du tréfond du chemin, mais encore du terrain jus

qu'aux rives reconnues du fleuve. La seule condition qui lui 

soit imposée est de n'y point établir de culture qui aurait 

pour effet de gêner la navigation. 

J'ai dit que la servitude devait se calculer à partir 

du point où , temporairement, s'élève la rivière coulant à 

pleins bords , et je n'ai pas parlé des débordements : les 

débordements sont , en effet, des circonstances purement 

accidentelles et transitoires; et si elles devaient être 

prises pour règles la servitude du chemin de halage 

deviendrait illimitée et intolérable. Les règles ne peu

vent s'appliquer qu'à des choses qui sont susceptibles de 

régularisation. 

2° Quant aux rivières débouchant dans la mer, la diffi

culté était plus grande : voici toutefois de quelle manière 

elle a été résolue. On a observé que la marée montante 

se fait sentir, dans ces rivières, à une certaine distance 

en amont , et qu'elle couvre alors habituellement un 

espace de terrain que la rivière seule n'envahirait pas : 

comment, dans ce cas , déterminer les limites de la ser

vitude ? 

Le doute a été tranché par une ordonnance royale du 

24 décembre 1818, lors de laquelle le conseil d'État était 

appelé à statuer sur un recours exercé contre un arrêté 

du conseil de préfecture du département de la Seine-

Inférieure. 
Le conseil d'Etat a considéré « qu 'aux termes de l 'ar-
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» licle 7 du litre XXVIII de l 'ordonnance de 1669, il est 

» dû , le long du canal opposé au chemin de halage, un 

» espace libre de dix pieds de largeur ; 

» Qu'aux termes de l'article 1 e r , titre VII, livre IV de 

» l'ordonnance de 1681 , sont réputés bords et rivages de 

» la mer tout ce qu'elle couvre et découvre pendant les 

» nouvelles et pleines lunes, et jusqu'où le grand flot de 

» mars peut s'étendre sur la grève ; 

» Que les marées se font sentir dans cette partie de la 

» Seine, et que les chemins et contre-chemins de halage 

» doivent être praticables à toutes les époques de marées 

» où la navigation est possible ; 

» Que le conseil de préfecture, pour alléger la ser-

» vitude qui pèse sur l'héritage du sieur Asselin, avait 

» choisi un terme moyen entre les eaux basses et l'éléva-

» tion des hautes marées , et qu'ainsi il avait su conci-

» lier les intérêts de la navigation avec le respect dû à la 

» propriété. » 

C'est par ces motifs que l'arrêté que l'on attaquait a été 

maintenu. 

Il en résulte que les limites de la servitude de halage, 

sur les rives d'un fleuve débouchant à la mer, et où se fait 

sentir la marée , peuvent être fixées à une ligne intermé

diaire et moyenne entre la ligne des eaux basses du fleuve cl 

la ligne oii parviennent les hautes marées. 

Quoique cette solution n'ait été donnée qu 'une seule 

fois et à l'occasion d'une espèce particulière, elle paraît 

être une équitable interprétation de la loi. 

— J'ai encore, en celte matière, quelques règles impor

tantes à vous faire connaître. 

X. Les chemins de halage sont placés sous le régime 

de la grande voirie : ce qui veut dire qu'ils sont protégés 

par la même surveillance que les fleuves et rivières, que 
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les grandes routes et les canaux ; que les contraventions 

dont ils sont l'objet sont constatées par les mêmes 

agents, déférées aux mêmes juges (les conseils de préfec

tu re ) , et réprimées par les mêmes peines (qui sont des 

amendes) : cela résulte en termes formels de la loi du 

29 floréal an x. 

Cette protection s'exerce chaque jour , et il y a peu 

d'années où les conseils de préfecture et le conseil d'État 

lui-même n'aient eu à réprimer des délits de cette nature. 

XI. Il est un assez grand nombre de cas où des voies 

publiques quelconques, soit routes royales, soit routes 

départementales, soit chemins vicinaux de grande ou 

petite communication , côtoient les fleuves et rivières na

vigables ou flottables : à quoi servirait alors de songer à 

réclamer des riverains un chemin de halage ? Souvent il 

serait plus éloigné du bord que la voie publique elle-

même : il est donc plus simple que celte voie publique 

fasse l'oflice de chemin de halage, de marchepied et même 

de chemin de flottage. 

Il en serait de même des d igues , si leur plate-forme 

offrait un espace et des garanties suffisants pour ce 

service. 

XII. Le long des canaux de navigation il existe tou

jours un chemin de halage ; il fait partie intégrante du 

canal, et se trouve placé sous le même régime. Le plus 

souvent il est formé des digues mêmes qui contiennent les 

eaux du canal. 

XIII. Reste à savoir à qui incombe, en général , la 

charge de l'entretien du chemin de halage. 

Il faut, à cet égard, distinguer entre les fleuves et ri

vières navigables et les canaux de navigation. 

Le chemin do halage et le contre-chemin ou marche

pied étant établis pour l'utilité publique, il en résulte que 
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c'est à l'État, c'est-à-dire au trésor public, qu'est naturel

lement imposée la charge de leur entretien. 

Nulle loi n'a déclaré celte charge en principe,- mais cela 

s'exécute ainsi dans la prat ique, c'est-à-dire que les dé

penses générales des services confiés au ministère des tra

vaux publics comprennent le service de la navigation, et 

que , dans les détails de ce service, viennent se classer 

les frais d'entretien dont il s'agit. 

C'est donc, en définitive, une règle incontestable. Et 

d'ailleurs, à défaut de l 'État , qui serait donc obligé de 

pourvoir à ces dépenses? les propriétaires riverains? mais 

ce serait pour eux une charge sans compensation ; elle 

aggraverait d'ailleurs très-péniblement la servitude, et il 

faudrait que la loi s'en fût positivement expliquée, pour 

que l'on pût penser à la leur imposer. 

Quant aux chemins de halage établis pour le service 

de la navigation sur les canaux , ces chemins faisant partie 

de chaque canal, étant du moins l'un de ses accessoires, 

ce n'est plus seulement une servitude qui s'exerce alors 

sur les propriétés riveraines : le passage des gens de pied, 

le halage avec le secours des animaux de trait ne s'opère, 

dans ce cas, que sur la propriété publ ique , sur une dé

pendance du domaine publ ic ; et l'entretien du chemin 

de halage est à la charge de l 'État , aussi bien et par les 

mêmes motifs que l'entretien du canal lui-même. 

Que si un entrepreneur, une compagnie ont été auto

risés à construire le canal , la même solution doit être 

donnée : dans ce cas, l 'entrepreneur ou la compagnie sont, 

à titre de concessionnaires, aux lieu et place de l'État, 

et l'entretien du chemin de halage est nécessairement 

l'une de leurs charges. 

XIV. Que décider enfin pour l'entretien des chemins ou 
sentiers de flottage? 
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Ici d 'abord, pas plus que pour les autres chemins dont 

je viens de vous entretenir, la loi n'a soumis les proprié

taires riverains à cette charge : ils en sont donc légale

ment exempts; et , si l'on considère encore que le flottage 

est un service d'utilité publique, il ne peut être douteux 

que l'entretien de ces chemins ou sentiers soit également 

une charge publique. 

La nature des choses, au surplus , indique qu'elle ne 

doit pas être considérable, puisque ces sentiers ne sont 

destinés à recevoir que le passage des gens de p ied , à 

l'exclusion de tous animaux de trait et de tous véhicules. 

XV. Résumons les droits et les devoirs respectifs de 

l'administration et des citoyens, à l 'égard des chemins et 

contre-chemins de halage et des sentiers de flottage. 

Du devoir imposé à l'administration de pourvoir à la 

facilité des transports et à la sûreté de la navigation r é 

sulte pour elle le droit d'exiger l'établissement et la con

servation de ces espèces de voies publiques, partout où 

les besoins de la navigation ou du flottage l'exigent. 

D'autre part , les propriétaires riverains des fleuves et 

rivières navigables sont tenus de souffrir cette restric

tion à leur droit de consacrer toute leur propriété à la 

culture, et sont par suite obligés de livrer, sur les bords 

de ces fleuves et r ivières, un passage libre de 7 m , 7 9 du 

côté où les bateaux se tirent, et de 3 m ,24 de l'autre côté. 

Ils sont , en outre , tenus de laisser du côté où les ba

teaux se tirent deux mètres de p lus , dégagés de toute 

construction , de tout a rb re , de toute ha ie , de toute 

clôture. 

Dans certains cas, les propriétaires peuvent être obligés 

de livrer le chemin de halage sur les deux r ives, ou de 

souffrir qu'il change d'emplacement, en cas d'inondation. 

L'obligation de livrer passage, pour le service de la 
11. 
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navigation, sur Tune et l'autre r ive , n'emporte pas par 

elle-même l'expropriation du sol ; il reste dans la propriété 

privée; cette obligation ne constitue qu 'une servitude 

d'utilité publ ique, qui doit être restreinte aux nécessités 

du service public pour lequel elle est établie. 

Quant aux rivières et ruisseaux que l'administration a 

déclarés flottables, les propriétaires riverains doivent, de 

chaque côté, sur leurs héri tages, un chemin de flottage, 

réservé pour le passage des ouvriers préposés par les mar

chands de bois pour pousser le flot. 

Toutes ces servitudes, établies tant dans l'intérêt de la 

navigation que dans celui du flottage, ne peuvent être la 

cause d'aucune indemnité pour le propriétaire riverain. 

Il en serait autrement s'il s'agissait d'établir une navi

gation nouvelle, un flottage nouveau ; l'État devrait payer 

à ce propriétaire une indemnité proportionnée au dom

mage qu'il éprouverait. 

Enfin l'entretien des chemins de halage, du marchepied 

et des sentiers de flottage est une charge de l'État. 

§ VII. De la pêche. 

Pour terminer tout ce qui concerne le régime des eaux, 

au point de vue sous lequel nous les étudions, nous avons 

encore à nous occuper de la pêche. 

I. La Providence a placé pour nous des moyens d'ali

mentation jusque dans le sein des eaux ; et les germes 

qu'elle y a jetés se développent et se renouvellent sans 

cesse dans l'immensité des mers et dans les fleuves et 

rivières de tous les ordres. L 'homme, dès les premiers 

temps de son existence, a dû s'attacher pour sa subsis

tance à la poursuite des vifs habitants des e a u x , et in

venter les moyens de les surprendre et de les saisir ; sa 
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force et surtout son adresse ont été bientôt victorieuses 

dans cette lut te; la pêche est devenue un art véritable., 

et son exercice s'est souvent même transformé en une 

persistante passion. Cet exercice n'eût-il que le gain pour 

mobile, les gouvernements sages, qui doivent toujours 

s'occuper des besoins sociaux et rechercher les moyens 

d'y satisfaire, ont dû porter leur attention sur la possi

bilité du dépeuplement des eaux et de la diminution de 

celte portion des subsistances publiques : de là les r è 

glements qu'ils ont portés sur la pêche (1). 

(I) Le gouvernement n'intervient pas seulement par des prohibitions 
dans la conservation et la multiplication des moyens alimentaires que nous 
fournissent les eaux ; il y travaille d'une manière plus directe par la pisci
culture, c'est-à-dire par la fécondation artificielle des œufs de poisson. 

Pour se procurer des œufs destinés à être fécondés artificiellement, on 
presse légèrement d'avant en arrière, de la tète à la queue , l'abdomen 
d'une femelle prèle à pondre; ces œufs sont reçus dans un vase plein 
d'eau. Ensuite on fait la même opération à un poisson mâle, la laite tombe 
dans l'eau, qu'elle blanchit; e t , au contact de l'eau ainsi spermacée, les 
œufs changent de couleur : ce qui annonce qu'ils sont fécondés. 

Des traités spéciaux indiquent les procédés très-ingénieux à suivre pour 
conserver, transporter ces œufs ainsi fécondés et les amener à éclosion. 
Le gouvernement a créé un établissement de pisciculture à Huningue, où 
on féconde les œufs des poissons de toutes les espèces ; ils sont envoyés 
a Paris à M. Coste, membre de l'Institut et professeur au collège de 
France, et envoyés dans les divers départements, soit pour être donnés 
aux particuliers qui veulent repeupler leurs étangs, viviers et réservoirs , 
ou les cours d'eau qui traversent leurs héritages, soit pour être remis aux 
ingénieurs chargés des divers services de navigation, et être versés dans 
nos rivières et nos fleuves navigables et flottables, dans lesquels la pèche 
est alfermée au profit du trésor public. 

Ce moyen artificiel de féconder les œufs de poisson, inventé par .lacobi 
en Allemagne, et publié, en I773 , dans le Traité général des pêches de 
Duhamel du .Monceau, a été de nouveau inventé par deux humbles pê
cheurs des Vosges, MM. Géhin et Remy, qui, étant illettrés, ont ignoré 
la publication de 1773; ils ont passé des mois entiers à observer les 
règles de la reproduction des poissons, e t , ayant surpris les secrets de la 
nature, ils se sont étudiés à les reproduire, de manière à les faire tomber 
d;ins le domaine des faits. Aussi la France doit-elle de la reconnaissance 
à ces hommes obscurs, qui , avec nos savants et nos ingénieurs, ont tra
vaillé puissamment à lui procurer un jour la vie à bon marché. 
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Selon les lieux où elle s'exerce et l'imminence du danger 

social qui vient d'être signalé, ces règlements sont par

tout et nécessairement plus ou moins sévères. La pêche 

au milieu des mers n'a pas les mêmes inconvénients so

ciaux que sur les cotes et dans les rivières ; on peut même 

dire qu'elle n'en offre aucun. Toutefois, les rivages de la 

mer sont ordinairement, dans de certaines'limites, con

sidérés comme faisant partie du territoire national; la pê

che y est plus facile, et les moyens d'alimentation qu'elle 

y trouve sont plus abondants qu'en pleine mer. Les fleuves 

et rivières navigables et flottables sont partout considérés 

comme des dépendances du domaine public; et , comme 

ils sont encore plus à la portée des habitants, les res

sources alimentaires qu'ils peuvent offrir exigent des dis

positions plus restrictives. Les petites rivières ont beau

coup moins d'importance sous ce rapport; et , leur nombre 

fût-il très-étendu, la législation les déclarât-elles aussi 

dépendances du domaine public, il n'en serait pas moins 

vrai qu'elles s'incorporent à tel point avec la propriété 

privée, qu'il serait très-difficile de dénier aux riverains 

le droit exclusif de la pèche. Enfin la prudence législa

tive n'a pas à s'inquiéter, sous le rapport des subsistances 

générales, de la pêche exercée dans les étangs et les vi

viers; les efforts de l'industrie humaine sont nécessaire

ment bornés ; et il est d'ailleurs parfaitement équitable que 

les moyens employés par tout propriétaire pour élever et 

multiplier le poisson, à ses frais et par le légitime usage 

de sa propriété, ne profitent qu 'à lui seul. 

Telles sont, en abrégé, les considérations générales qui 

me paraissent dominer cette matière, et qui doivent servir 

de guide au législateur. Elles se résument en ceci : un bon 

gouvernement, qui doit favoriser sans cesse le développe

ment des moyens de subsistance publique, a le devoir 
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d'empêcher, dans de certaines limites, le dépeuplement, 

et, si l'on peut dire ainsi , le désempoissonnement des 

côtes maritimes et surtout des rivières. 

Arrivons au droit positif de notre pays. 

II. Je vous fais d'abord remarquer que le droit de pêche 

a été placé par nos lois en dehors des règles ordinaires 

qui régissent la propriété : le Code civil, art. 7 1 5 , au 

livre qui trace les différentes manières dont on acquiert 

la propriété, porte une disposition générale ainsi conçue : 

« La faculté de pêcher est réglée par des lois particu

lières. » 

Ces lois existent, et je vais vous en exposer les princi

paux textes et l'esprit. 

Mais elles ne contiennent aucune disposition sur la 

pêche qui peut s'exercer dans les lacs particuliers, dans 

les étangs, dans les viviers, dans les canaux dérivés de 

main d 'homme, ou dans le cours que nous pouvons 

tracer, dans notre propriété même, aux sources qui y 

naissent et sur lesquelles nous avons un droit absolu. A 

l'égard de tous ces réservoirs naturels ou artificiels, les 

propriétaires sont entièrement libres d'y déposer du pois

son , de l'y élever et de le pêcher (1 ). 

(I) « Sont toutefois exceptés (du droit de pèche exercé au profit do 
l'État) les canaux et fossés existants, ou qui sont creusés dans les pro
priétés particulières et entretenus aux frais des propriétaires. » (Loi du 
15 avril 1829 , art. 1 e r in fine.) 

Si la loi n'a pas à intervenir dans les mesures à prendre pour la con
servation et la pèche du poisson dans les lacs particuliers, les étangs, les 
viviers et les canaux dérivés de main d'homme, toutefois, lorsque la pèche 
s'opère par la levée des bondes d'étangs et la mise à sec de vastes éten
dues de vases , des mesures de police doivent être prises pour assurer la 
salubrité publique. 

En effet, il faut prévenir la diffusion des miasmes pernicieux qui s'échap
pent des vases du fond des étangs, et la pèche doit être défendue pendant 
la saison des chaleurs. On peut consulter à cet égard les arrêtés des préfets 
de l'Ain et de la Loire. 
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La législation spéciale que je me propose de vous faire 

connaître s'applique donc uniquement à la pêche fluviale 

et à la pêche maritime; elle les distingue avec soin; nous 

devons les diviser aussi dans notre examen. 

Art. 1 e r . De la pêche fluviale. 

I. La pêche fluviale peut s'exercer dans les petits cours 

d 'eau , c 'est-à-dire dans les rivières non navigables ni 

flottables, et dans les fleuves et rivières navigables et 

flottables. 

Les lois contiennent, à cet égard , des dispositions 

différentes et des dispositions communes. 

1° Quant aux petits cours d 'eau, le principe qui nous 

régit est celui-ci : La faculté de pêcher ou le droit de pêche 

appartient au propriétaire riverain. Il peut l'exercer dans 

toute la largeur du cours d 'eau, s'il est propriétaire des 

deux r ives; il ne peut l 'exercer que jusqu'au milieu du 

cours d 'eau, s'il n'est propriétaire que d'une rive. 

Voici les fondements de ce droit. 

Il avait d'abord paru résulter du titre V de la loi de 

finances du 14 floréal an x , qui n'avait interdit la pêche 

que dans les fleuves et rivières navigables. Mais, môme 

en présence de cette loi, la question était restée douteuse, 

parce que , dans le fait, cette loi n'avait eu pour but que 

de régulariser les conditions de la pêche dans les fleuves 

et rivières navigables, et de garantir les intérêts du trésor 

public , qui en recueille un certain revenu par la déli

vrance des licences et la mise en ferme. 

Il était donc nécessaire que le législateur s'expliquât 

plus nettement, et l'occasion s'en est offerte dans une cir

constance où il s'agissait de savoir à qu i , des communes 

ou des r iverains, appartient à la pêche dans les rivières 
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non navigables. Un avis du conseil d Étal , approuvé par 

l'empereur, le 30 pluviôse an xm, ayant force de loi, a 

résolu la question en faveur des riverains, et voici les 

motifs de sa décision. 

« Avant la révolution de 1789 , la pêche des rivières 

non navigables faisait partie des droits féodaux, puis

qu'elle était réservée soit au seigneur haut-justicier, soit 

au seigneur du fief. 

» Or, l'abolition de la féodalité a été faite, non au profit 

des communes, mais bien au profit des vassaux, qui 

sont devenus libres dans leurs personnes et dans leurs 

propriétés. 

»Ec d'ailleurs les propriétaires riverains sont exposés 

à tous les inconvénients des rivières non navigables (dont 

les lois n'ont pas réservé les avant-bords pour des usages 

publics); les lois et arrêtés du gouvernement assujettis

sent ces propriétaires à la dépense du curage et à l 'en

tretien de ces rivières; e t , dans les principes de l'équité 

naturelle, celui qui supporte les charges doit aussi jouir 

des bénéfices. 

» Enfin , le droit de pêche des rivières non navigables 

accordé aux communes, serait une servitude pour les 

propriétés des particuliers, et cette servitude n'existe 

point aux termes du Code civil. 

»La pêche des rivières non navigables ne peut donc, 

dans aucun cas , appartenir aux communes, et les pro

priétaires riverains doivent en jouir, sans pouvoir cepen

dant exercer ce droit , si ce n'est en se conformant aux 

lois générales ou règlements locaux concernant la pêche ; 

ni le conserver lorsque, par la suite, une rivière réputée 

non navigable deviendra navigable. » 

Tel était l'état de la législation du pays , lorsqu'est in

tervenue la loi du 15 avril 1829, qui règle aujourd'hui 
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la pêche fluviale, en général. Après avoir satué, dans 

l'art. 1 e r , que la pêche, au profit de l 'État , s'exerce dans 

tous les fleuves, rivières, canaux et contre-fossés navi

gables ou flottables, avec ba teaux, trains et radeaux, 

elle a déclaré, par son article 2 : 

« Dans toutes les rivières et canaux autres que ceux 

» qui sont désignés dans l'article précédent , les proprié-

» taires riverains ont , chacun de son côté, le droit de 

» pêche jusqu'au milieu du cours d 'eau, sans préju-

» dice des droits contraires établis par possession ou 

» titres. » 

C'est donc, comme vous le voyez, le maintien et la 

consécration des droits précédemment reconnus par le 

décret du 30 pluviôse an x m . 

E t , comme garantie des droits qu'elle consacre, la loi 

ajoute, article 3 : « Dans le cas où des cours d'eau sont 

» rendus ou déclarés navigables ou flottables, les pro-

» priétaires qui sont privés du droit de pêche ont droit 

» à une indemnité préalable, qui est réglée selon les for-

» mes prescrites par la loi du 3 mai 1841 , compensation 

» faite des avantages qu'ils peuvent retirer de la dispo-

» sition prescrite par le gouvernement. » 

Rien n'est donc plus certain que le droit exclusif des 

riverains d'exercer la pêche dans les rivières non navi

gables. 

Notez que la loi ne réserve, pour l 'État, la pêche dans 

les rivières flottables, que si le flottage peut s'y exercer 

par bateaux, trains ou radeaux; d'où Ton doit inférer que 

les riverains ont le droit d'exercer la pêche dans les ri

vières flottables à bûches perdues .—Voilà le droit des 

particuliers : voyons celui de l'État. 

2° Le droit de pêche est exercé , au profit de l'État : 

Dans tous les fleuves, rivières, canaux et contre-fossés 
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navigables ou flottables avec bateaux , trains ou r adeaux , 

et dont l'entretien est à la charge de l'État ou de ses 

ayants cause ; 

Dans les bras, noues, boires et fossés, qui tirent leurs 

eaux des fleuves et rivières navigables ou flottables, dans 

lesquels on peut , en tout temps, passer et pénétrer libre

ment en bateau de pêcheur, et dont l'entretien est égale

ment à la charge de l'État. (Art. 1 e r .) 

Des ordonnances royales, insérées au Bulletin des lois, 

déterminent, après des enquêtes de commodo et incom-

modo, quelles sont les parties des fleuves et rivières et 

quels sont les canaux désignés dans les deux premiers 

paragraphes de l'article 1 e r , où le droit de pêche est 

exercé au profit de l'État. 

II. Ces principes posés, il est utile de vous faire con

naître la manière dont s'exerce le droit de l'État. L'État, 

personne morale, ne peut exercer le droit de pêche par 

lui-même. 

Le droit de pêche, dans les fleuves, rivières et canaux 

dépendant du domaine public, est exploité de la manière 

suivante : 

La pêche est livrée à des fermiers, par voie d'adjudi

cation publique aux enchères et à l'extinction des feux ; 

Ou bien elle est concédée, au moyen de licences, dé

livrées à prix d'argent. 

Le mode de concession par licence ne peut toutefois 

être employé qu'à défaut d'offres suffisantes pour devenir 

adjudicataire. 

En conséquence, la loi veut qu'il soit fait mention, 

dans les procès-verbaux d'adjudication, des mesures qui 

auront été prises pour leur donner toute la publicité pos

sible, et des offres qui auront été faites. (Art. 10.) 

L'adjudication publique doit être annoncée au moins 
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quinze jours à l 'avance, par des afliches apposées dans le 

chef-lieu du département, dans les communes riveraines 

du cantonnement et dans les communes environnantes. 

Art. 1 1 . ) 

Toute location faite autrement que par adjudication 

publique doit être considérée comme clandestine et dé

clarée nulle. 

Les fonctionnaires et agents qui l'auraient ordonnée 

ou effectuée doivent être condamnés solidairement à une 

amende égale au double du fermage annuel du canton

nement de pêche. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux cas où des 

licences ont été concédées, à défaut d'adjudication de

venue impossible. (Art. 12.) 

La loi prononce également la nullité des adjudications 

qui n'auraient pas été précédées des publications et afli

ches prescrites par fart . 1 I, ou qui auraient été effectuées 

dans d'autres lieux et à d'autres jours et heures que 

ceux qui auraient été indiqués par les afliches ou les 

procès-verbaux de remise en location. 

Ce serait une fraude indigne et punissable. 

Aussi la loi déclare-t-elle que les fonctionnaires ou 

agents qui auraient contrevenu à ces dispositions seraient 

condamnés solidairement à une amende égale à la valeur 

annuelle du cantonnement de pêche, et qu 'une amende 

pareille serait prononcée contre les adjudicataires en cas 

de complicité. (Art. 13.) 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever, pendant 

les opérations d'adjudication , sur la validité des enchères 

ou sur la solvabilité des enchérisseurs et des cautions, 

doivent être décidées immédiatement par le fonctionnaire 

qui préside la séance d'adjudication. (Art. 14.) 

Pour assurer ensuite la sincérité des opérat ions, la loi 
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a déterminé les personnes qui ne peuvent prendre part 

aux adjudications, ni par elles-mêmes, ni par personnes 

interposées directement ou indirectement, soit comme 

parties principales, soit comme associés ou cautions. 

Ce sont : 1° les agents et gardes forestiers et les gardes-

pêche dans toute l 'étendue du royaume; 

Les fonctionnaires chargés de présider ou de concourir 

aux adjudications et les receveurs du produit de la pêche, 

dans toute l 'étendue du territoire où ils exercent leurs 

fonctions. 

En cas de contravention, toutes les personnes qui 

viennent d'être énumérées doivent être punies d'une 

amende qui ne peut excéder le qua r t , ni être moindre du 

douzième du montant de l'adjudication; et elles sont, en 

outre, passibles de l'emprisonnement et de l'interdiction 

qui sont prononcés par l 'art. 175 du Code pénal. 

2° Sont exclus de même des adjudications : les parents 

et alliés en ligne directe, les frères et beaux-frères, oncles 

et neveux des agents et gardes forestiers et gardes-pêche, 

dans toute l'étendue du territoire pour lequel ces agents 

ou gardes sont commissionnés. 

En cas de contravention, ces personnes sont passibles 

d'une amende égale à celle qui est prononcée par la dis

position précédente. 

3° Sont exclus également des adjudications les con

seillers de préfecture, les j u g e s , officiers du ministère 

public et greffiers des tr ibunaux de première instance, 

dans tout l'arrondissement de leur ressort. 

En cas de contravention, ils sont passibles de tous 

dommages et intérêts, s'il y a lieu. (Art. 15.) 

La loi prononce, en outre, la nullité de toute adjudi

cation qui serait faite en contravention aux dispositions 

qui précèdent. (Jbid.) 
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Une autre série de dispositions est encore établie pour 

protéger la sincérité des adjudications. 

Toute association secrète ou manœuvre entre les pê

cheurs ou autres, tendant à nuire aux enchères, à les trou

bler ou à obtenir les cantonnements de pêche à plus bas 

p r i x , donnent lieu à l'application des peines portées par 

l'art. 412 du Code pénal, indépendamment de tous dom

mages-intérêts; c'est-à-dire que les personnes qui seront 

reconnues coupables pourront être punies d'un emprison

nement de quinze jours au moins, de trois mois au plus, et 

d 'une amende de 100 fr. au moins et de 5,000 fr. au plus. 

Il est bien entendu, en out re , que si l'adjudication a 

été faite au profit de l'association secrète ou des auteurs 

de ces manœuvres , elle doit être déclarée nulle. (Art. 16.) 

La loi s'occupe enfin des déclarations de command, des 

cautions à fournir par l 'adjudicataire, de sa déchéance, 

de sa responsabilité , des surenchères et de leurs forma

lités , du jugement des contestations sur la validité des 

surenchères, des élections de domicile par les adjudica

taires et surenchérisseurs, de la force exécutoire des 

procès-verbaux d'adjudication et enfin de la responsabi

lité des cautions. 

Pour tous ces détails, il faut recourir à la loi du 

15 avril 1829 elle-même; ils ne sont pas de nature à 

vous être exposés dans ce cours , dont la matière est si 

vaste qu'à peine si les règles principales peuvent vous 

être suffisamment exposées. 

III. En ce qui concerne l'objet qui nous occupe, vous 

êtes désormais fixés sur les droits respectifs des riverains 

et de l'État : les riverains ont la faculté exclusive de pê

cher dans les cours d'eau non navigables et dans ceux 

qui ne sont flottables qu'à bûches perdues ; dans toutes 

les autres rivières, la pêche n'appartient qu'à l'État. 
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Ces deux droits sont respectivement garantis par la dis
position suivante : 

« Tout individu qui se livrera à la pêche sur les fleuves 

et rivières navigables ou flottables, canaux, ruisseaux ou 

cours d'eau quelconques, sans la permission de celui à 

qui le droit de pèche appartient, sera condamné à une 

amende de 20 fr. au moins et de 100 fr. au p lus , indé

pendamment des dommages-intérêts. 

» Il y aura l ieu, en ou t re , à la restitution du prix du 

poisson qui aura été péché en dél i t , et la confiscation 

des filets et engins de pêche pourra être prononcée. » 

(Art. 5.) 

IV. Une observation doit vous être encore présentée. 

La loi aurait poussé beaucoup trop loin la rigueur, si 

elle avait interdit à tout individu de pêcher à la ligne 

(lottante, tenue à la main, dans les fleuves, rivières et 

canaux où le droit s'exerce exclusivement au profit de 

l'État. Cette faculté, qui avait été reconnue par la loi du 

14 floréal an x , art. 1 4 , et par un arrêté du gouverne

ment du 17 nivôse an x n , a été positivement consacrée 

par l'article 5 de la nouvelle loi du 15 avril 1829. Cette 

faculté ne fait pas à l'État un tort véritablement appré

ciable; elle peut fournir quelques ressources à la classe 

nécessiteuse ; elle offre enfin un assez vif aliment à des 

goûts paisibles et généralement répandus. 

Le temps du frai est seul excepté de celte tolérance 

(art. 5); et en cela le législateur a pensé que la faveur 

qui peut être accordée à ce genre de pêche ou de récréa

tion ne doit pas aller jusqu'à le permettre dans un temps 

où l'intérêt de la reproduction du poisson exige qu'on le 

défende contre tous les moyens quelconques employés 

pour le détruire. 

V. Les droits respectifs une fois définis et constatés, le 
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législateur a dû prendre des mesures pour la conserva

tion et la police de la pêche. 

Ces mesures sont nombreuses ; voici les plus impor

tantes. Tous ceux qui exercent le droit de pêche dans 

un cours d'eau quelconque sont tenus de s'y conformer. 

(Art. 23.) 

« Il est interdit de placer, dans les rivières navigables 

ou flottables, canaux et ruisseaux, aucun barrage, ap

pareil ou établissement quelconque de pêcherie ayant 

pour objet d'empêcher entièrement le passage du poisson. 

» Les délinquants doivent être condamnés à une amende 

de 50 à 500 fr. e t , en outre , aux dommages-intérêts; 

et les appareils ou établissements de pêche doivent être 

saisis ou détruits. » (Art. 24.) 

Quiconque a jeté dans les eaux des drogues ou appâls 

qui sont de nature à enivrer le poisson ou à le détruire, 

doit être puni d 'une amende de 30 à 300 fr. et d'un em

prisonnement de 1 à 3 mois. (Art. 25.) 

— La loi pose ensuite en principe qu'il est 1° des 

temps, des saisons et des heures pendant lesquels la 

pêche doit être interdite dans toutes rivières et tous cours 

d 'eau; 

2° Des procédés et des modes de pêche qui , étant de 

nature à nuire au repeuplement des rivières, doivent 

être prohibés: 

3° Des filets, engins et instruments de pêche qui doi

vent être défendus , comme étant aussi de nature à nuire 

au repeuplement des rivières; 

4° Des dimensions à prescrire pour ceux dont l'usage 

peut être permis, dans les divers départements, pour la 

pêche des différentes espèces de poissons; 

5" Des dimensions au-dessous desquelles les pois

sons de certaines espèces (qui doivent être désignées) ne 
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doivent pouvoir être péchés et doivent être rejetés en 

rivière; 

6" Enfin, des espèces de poisson avec lesquelles il doit 

être défendu d'appâter les hameçons, nasses, filets ou 

autres engins. 

Mais le législateur, ne pouvant descendre dans tous ces 

détails, a laissé au pouvoir exécutif le soin de régler 

toutes ces mesures par des ordonnances. 

L'administration est, en effet, beaucoup plus apte à 

recueillir, par des enquêtes faites dans tous les départe

ments, les notions nécessaires pour statuera cet égard et 

pour établir des précautions et des défenses qui doivent 

se modifier suivant les localités. 

C'est donc à l'administration publique que la loi a laissé 

le soin de déterminer les temps, les procédés , les instru

ments , les dimensions et les appareils ou amorces. 

L'administration elle-même a cru pouvoir, par des rè

glements généraux, tracer quelques règles communes à 

toute la France , et laisser ensuite à l'autorité préfectorale 

l'étude et la détermination des règles de détail. 

Ces règlements généraux portent la date des 15 no

vembre 1830 et 22 février 1842. Comme ils forment, avec-

la loi du 15 avril 1829 , le droit commun de la France, il 

est nécessaire de vous faire connaître leurs dispositions 

principales. 

La première ordonnance royale, celle du 15 novem

bre 1830, a prohibé d'une manière générale : 

1° Les filets traînants ; 

2° Les filets dont les mailles, carrées, sans accrues 

non tendues ni tirées en losange, auraient moins de 

30 millimètres (14 lignes) de chaque côté, après que le 

filet aura séjourné dans l'eau ; 

3° Les bires, nasses et autres engins dont les verges 
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en osier seraient écartées entre elles de moins de 30 mil

limètres. (Art. 1 e r.) 

Sont néanmoins autorisés , pour la pêche des goujons, 

ablettes, loches, vérons , vandoises et autres poissons de 

petite espèce, les filets dont les mailles ont 15 millimètres 

de largeur, et les nasses d'osier ou autres engins dont les 

baguettes ou verges sont écartées de 15 millimètres. Les 

pêcheurs ont aussi la faculté de se servir de toute espèce 

de nasses en jonc à jour, quel que soit l'écartement de 

leurs verges (1). (Art. 2.) 

C'est au préfet, dans chaque département, qu'est confié 

le soin de déterminer, sur l'avis du conseil général, et 

après avoir consulté les agents forestiers, les temps, sai

sons et heures pendant lesquels la pêche doit être inter

dite dans les rivières et cours d'eau. (Art. 5.) 

Il doit aussi faire un règlement pour déterminer et di

viser les filets et engins qui , d'après les règles ci-dessus, 

doivent être interdits. (Art. 6.) 

Enfin, sur l'avis du conseil général et après avoir con

sulté les agents forestiers , le préfet a le pouvoir de pro

hiber les procédés et modes de pêche qui semblent de 

nature à nuire au repeuplement des rivières. (Art. 7.) 

Il faut toutefois remarquer que les règlements faits par 

les préfets, pour l'exécution des dispositions qui précè

dent , ne peuvent avoir par eux-mêmes de force exé

cutoire; ils doivent être homologués par ordonnances 

royales. (Art. 8.) 

Telles sont les règles générales établies pour toute la 

France. 

VI. Une seule modification a été apportée à cette or

donnance royale, par une autre du 28 février 1842.Elle 

(1) Aucune restriction, ni pour le temps de la pêche , ni pour l'emploi 

des filets ou engins, n'est imposée aux pêcheurs du Rhin. (Art. 4.) 
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est très-brève, et je crois devoir vous la faire textuelle

ment connaître. 

« Art. 1 0 r . L'article 2 de notre ordonnance du 15 n o 

vembre 1830 est modifié en ce qui concerne la pêche des 

ableltes seulement, dans ce sens que la largeur des mailles 

de filets et l'écartement des baguettes ou verges des nasses 

d'osier ou autres engins employés à cette pêche pourront 

être réduits à 8 millimètres (au lieu de 15). 

» Art. 2. Les préfets, dans chaque département, dé

termineront dans quels lieux et à quelles conditions ce 

mode spécial de pêche pourra être pratiqué. » 

Cette ordonnance me suggère une réflexion que je crois 

devoir vous communiquer. C'est une chose qui vous pa

raîtra de bien peu d'importance que régler la pêche de 

ce petit poisson si blanc et si brillant qu'on nomme ablette. 

Mais cette pêche a pour objet de se procurer une sub

stance que l'on appelle très-improprement essence d'Orient, 

et qui est un ingrédient indispensable dans la fabrication 

des perles fausses. La matière nacrée qui entoure la base 

des écailles de ce joli poisson est ce qu'on se propose 

d'obtenir par des procédés qu'il serait superflu de vous 

exposer ici et qui tiennent à la technologie. On trouve 

encore de cette liqueur dans la capacité de sa poitrine ; 

son estomac et ses intestins en sont entièrement recou

verts. 

La fabrication des perles fausses est une industrie na

tionale; elles ont été inventées par Jaquin, vers la fin du 

règne de Henri IV. Ce genre d'industrie s'est depuis pro

pagé en Italie et en Turquie ; les perles de Naples, de 

Rome, de Milan, de Venise sont fort recherchées; on 

leur donne toutes sortes de formes et de couleurs. Mais 

Paris n 'a pas perdu sa supériorité ; aux dernières exposi

tions de l ' industrie, cette fabrication a paru si parfaite, 
1 2 . 
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qu'on ne pouvait guère distinguer les perles naturelles de 

leur imitation. Le commerce auquel elles donnent nais

sance est fort é tendu; les seules fabriques du départe

ment de la Seine en exportent pour les colonies pour plus 

de 600,000 fr. 

Et voilà comment une chose bien minime en apparence 

a souvent de très-utiles résultats pour les classes labo

rieuses; comment une simple mesure administrative peut 

influer sur une portion de l'économie sociale. Les dames 

d'un grand nombre de pays ne pourraient ajouter à leurs 

ornements ces jolis riens de la coquetterie ; des maisons 

spéciales de commerce ne pourraient s'établir et prospérer; 

ces produits n'entreraient pas dans nos expéditions et car

gaisons. . . si les mailles des filets qui servent à pêcher les 

ablettes étaient restées trop larges. C'est donc un bienfait 

pour l'industrie des perles fausses que d'avoir resserré 

de moitié ces mailles : l'essence d'Orient (ou ce qui la 

produit) ne passera plus au travers des losanges de chan

v r e , et les dames n'auront plus à se plaindre du défaut 

de galanterie de l'administration française. 

VII. Sur tout ceci, le point qu'il importe de fixer dans 

vos souvenirs, c'est que les règles de détail qui président 

à l'exercice du droit de pêche dans les rivières, peuvent 

varier de département à département; que les préfets ont 

reçu, de règlements généraux , la délégation du pouvoir 

nécessaire pour établir ces règles; qu'ils doivent pour 

cela s'entourer des lumières d'agents spéciaux et prendre 

l'avis du conseil général de leur département, et qu'en6n 

les arrêtés rendus par eux en cette matière ne sont exé

cutoires qu'autant qu'ils sont homologués par des ordon

nances royales. 

Plusieurs ordonnances sont déjà intervenues par suite 

de cette dernière disposition; elles portent la date des 
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12 octobre 1831, 3 novembre de la môme année et 20 fé

vrier 1832 : toutes, elles homologuent des règlements 

locaux, émanés des préfets. 

VIII. Ces dispositions, soit légales, soit réglementaires, 

avaient besoin d 'une sanction : elle a été établie par la 

loi du 15 avril 1829. 

Cette loi statue d 'abord, par son article 27 , que qui

conque se livre à la pèche pendant les temps, saisons et 

heures prohibés par les ordonnances, doit être puni d'une 

amende de 30 à 200 fr. 

Une amende de 30 à 100 fr. doit être également pro

noncée contre ceux qui font usage, en quelque temps et 

en quelque fleuve, rivière, canal ou ruisseau que ce 

soit, de l'un des procédés ou modes de pêche, ou de l'un 

des instruments ou engins de pêche prohibés par les 

ordonnances. 

Si le délit a eu lieu pendant le temps du frai, l 'amende 

doit être de 60 à 200 fr. (Art. 28.) 

Les mêmes peines sont prononcées contre ceux qui se 

serviraient, pour une autre pêche, de filets permis seule

ment pour celle du poisson de petite espèce. 

Ceux qui seraient trouvés porteurs ou munis , hors de 

leur domicile, d'engins ou instruments de pêche prohibés, 

pourraient être condamnés à une amende qui n'excéderait 

pas 20 fr., et à la confiscation des engins ou instruments 

de pêche, à moins que ces engins ou instruments ne 

soient destinés à la pêche dans des étangs ou réservoirs. 

(Art. 29.) 

Il y a plus : quiconque pêche, colporte ou débite des 

poissons qui n'ont pas les dimensions déterminées par les 

ordonnances, doit être puni d'une amende de 20 à 50 fr. 

et de la confiscation de ces poissons. 

Sont néanmoins exceptées de cette disposition les ventes 
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de poisson provenant des étangs ou réservoirs ; et sont 

considérés comme étangs ou réservoirs, les fossés et ca

naux appartenant à des particuliers, dès que leurs eaux 

cessent naturellement de communiquer avec les rivières. 

(Art. 30.) 

La même peine , c'est-à-dire celle de 20 à 50 fr., doit 

être prononcée contre les pêcheurs qui appâtent leurs 

hameçons, nasses, filets ou autres engins avec des pois

sons des espèces prohibées qui sont désignées par des 

ordonnances réglementaires. (Art. 31.) 

Les fermiers de la pêche, les porteurs de licences, leurs 

associés, compagnons et gens à gages ne peuvent faire 

usage d'aucun filet ou engin quelconque, qu'après qu'il 

a été plombé ou marqué par les agents de l'administration 

chargés de la police de la pêche. 

La même obligation s'étend à tous les autres pêcheurs 

compris dans les limites de l'inscription maritime, pour 

les engins et filets dont ils feraient usage dans les cours 

d'eau désignés par les §§1 et 2 de l'article 1 e r de la loi, 

c'est-à-dire ceux où la pêche s'exerce au profit de l'État; 

les délinquants doivent être punis d 'une amende de 20 fr. 

pour chaque filet non plombé ou marqué. (Art. 32.) 

Les contre-maitrès , les employés du balisage et les 

mariniers qui fréquentent les fleuves, rivières et canaux 

navigables ou flottables ne peuvent avoir dans leurs ba

teaux ou équipages aucun filet ou engin de pêche, 

même non prohibé, sous peine d 'une amende de 50 fr. 

et de la confiscation des filets. 

A cet effet, ils sont tenus de souffrir la visite, sur leurs 

bateaux et équipages, des agents chargés de la police de 

la pêche aux lieux où ils abordent. (Art. 33.) 

La même amende doit être prononcée contre ceux qui 
s'opposent à cette visite. (Ib.) 
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Les fermiers de la pêche et les porteurs de licences et 

tous pêcheurs, en général , dans les rivières et canaux 

où la pêche s'exerce au profit de l 'État, sont tenus d'ame

ner leurs bateaux et de faire l 'ouverture de leurs loges 

et hangars, hannetons, huches et autres réservoirs ou 

boutiques à poisson, sur leurs cantonnements, à toute 

réquisition des agents et préposés de l'administration de 

la pêche, à l'effet de constater les contraventions qui 

peuvent être par eux commises aux dispositions de la loi 

du 15 avril. (Art. 34.) 

Ceux qui s'opposeraient à la visite ou qui refuseraient 

l'ouverture de leurs boutiques à poisson seraient , pour ce 

seul fait, punis d'une amende de 50 fr. (Ib.) 

— Telles sont les mesures générales établies par la loi 

pour la conservation et la police de la pêche. 

IX. C'est dans l'intérêt général que le gouvernement 

exerce la surveillance et la police de la pêche. (Art. 36.) 

Il institue des agents spéciaux pour le seconder dans 

l'accomplissement de ce devoir. Ces agents sont des gardes-

pêche. 

Nul ne peut exercer l'emploi de garde-pêche, s'il n'est 

âgé de 25 ans accomplis. (Art. 6.) 

Les préposés chargés de la surveillance de la pêche 

ne peuvent entrer en fonctions qu'après avoir prêté ser

ment devant le tribunal de première instance de leur 

résidence, et avoir fait enregistrer leur commission et 

l'acte de prestation de leur serment au greffe des tribu

naux dans le ressort desquels ils peuvent exercer leurs 

fonctions. 

Dans le cas d'un changement de résidence qui les place 

dans un autre ressort, en la même quali té, il n'y a pas 

lieu à une nouvelle prestation de serment. (Art. 7.) 

Les gardes-pêche peuvent être déclarés responsables des 
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délits commis dans leurs cantonnements, et passibles des 

amendes et indemnités encourues par les délinquants, 

lorsqu'ils n'ont pas dûment constaté les délits. (Art. 8 ) 

L'empreinte des fers dont les gardes-pêche font usage 

pour la marque des Glets doit être déposée au greffe des 

tribunaux de première instance. (Art. 9.) 

Ces agents spéciaux et tous autres institués par le gou

vernement pour la surveillance et la police de la pêche, 

ainsi que les gardes champêtres, les éclusiers des canaux 

et les autres officiers de police judiciaire , sont tenus de 

constater les délits spécifiés au titre de la loi que je viens 

de vous faire connaître, en quelques lieux qu'ils soient 

commis; et les agents spéciaux de la police ds la pêche 

exercent, conjointement avec les officiers du ministère 

public, toutes les poursuites et actions en réparation de 

ces délits. (Art. 36.) 

A l'égard des délits qui ne concernent que l'intérêt 

p r ivé , ces mêmes agents et gardes de l'administration, 

les gardes champêtres, les éclusiers, les officiers de po

lice judiciaire, ne sont pas tenus de les constater; la fa

culté seulement leur en est donnée, e t , lorsqu'ils en 

dressent procès-verbal, ils doivent l'adresser au procureur 

du roi. (Art. 36.) 

La sévérité de cette dernière disposition, qui peut 

donner lieu à une action publ ique, à l'occasion de la lé

sion d'un intérêt p r ivé , tient à ce que la loi donne aux 

usurpations du droit de pêche le caractère d'un délit, sans 

distinguer celles qui sont commises au préjudice de l'État 

de celles qui sont commises au préjudice des particuliers, 

et que tout délit donne lieu à l'action publ ique, qui ap

partient essentiellement au procureur du roi. 

Les gardes-pêche nommés par l'administration sont assi

milés aux gardes forestiers des forêts de l'État. (Art. 37.) 
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Ils recherchent et constatent, par des procès-verbaux, 

les délits commis dans l'arrondissement du tribunal près 

duquel ils sont assermentés. (Art. 38.) 

Ils sont autorisés à saisir les filets et autres instruments 

de pêche prohibés, ainsi que le poisson péché en délit. 

(Art. 39.) 

Les gardes-pêche ne peuvent, sous aucun prétexte, 

s'introduire dans les maisons ou enclos y attenant, pour 

la recherche des filets prohibés. (Art. 40.) 

Les filets et engins de pèche qui ont été saisis comme 

prohibés ne peuvent , dans aucun cas , être remis sous 

caution ; ils doivent être déposés au greffe, et y demeurer 

jusque après le jugement , pour être ensuite détruits. 

Les filets non prohibés, dont la confiscation aurait été 

prononcée par suite de l'usurpation du droit de pêche 

(prévue par l'article 5 de la loi), doivent être vendus au 

profit du trésor. 

En cas de refus des délinquants de remettre immédia

tement le filet déclaré prohibé, après la sommation du 

garde-pêche, ils doivent être condamnés à une amende 

de 50 fr. (Art. 41.) 
Quant au poisson saisi pour cause de délit , il doit être 

vendu sans délai , dans la commune la plus voisine du 

lieu de la saisie, à son de trompe et aux enchères publi

ques, en vertu d'ordonnance du juge de paix ou de ses 

suppléants, si la vente a lieu dans un chef-lieu de canton, 

ou, dans le cas contraire, d'après l'autorisation du maire 

de la commune; ces ordonnances ou autorisations sont 

délivrées sur la requête des agents ou gardes qui ont 

opéré la saisie, et sur la présentation du procès-verbal 

régulièrement dressé et affirmé par eux. 

Dans tous les cas , la vente a lieu en présence du r e 

ceveur des domaines, et , à défaut, du maire ou adjoint 
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de la commune, ou du commissaire de police. (Art. 42.) 

Enfin, pour garantie de l'exercice efficace de leurs 

fonctions, la loi donne aux gardes-pêche le droit de requérir 

directement la force publique pour la répression des délits 

en matière de pêche, ainsi que pour la saisie des filets 

prohibés et du poisson péché en délit. (Art. 44.) 

X. Telles sont les dispositions de la loi sur lesquelles 

il importait le plus d'attirer votre attention. Elle règle, 

en outre, la rédaction des procès-verbaux de contraven

tion, leur affirmation, leur dépôt , leur enregistrement, 

la juridiction des tribunaux correctionnels, l'autorité de 

ces procès-verbaux, les preuves supplémentaires, les 

exceptions résultant d'un droit de propriété ou de tout 

autre droit réel, les formes de procéder, la prescription 

des délits, les poursuites exercées au 'nom et dans l'in

térêt des fermiers du droit de pêche et des particuliers, 

les peines en cas de récidive, enfin l'exécution des juge

ments rendus en cette matière. 

Il faut étudier dans la loi elle-même tous ces détails, 

que je ne pourrais vous exposer sans y consacrer un 

temps si précieux pour le reste de mon enseignement. Il 

me suffira de vous dire ici que ces règles sont, en géné

ral , imitées de celles établies par la législation forestière. 

Il me reste à vous entretenir de la pêche maritime. 

Art. 2. Pêche maritime. 

XI. Les pêches maritimes sont celles qui se font à la 

mer, ou sur ses côtes et grèves , et dans les fleuves et 

rivières qui affluent à la mer jusqu'au point où les eaux 

cessent d'être salées (1). 

(1) Un décret ayant force de loi , rendu le 21 février 1 8 3 2 , sur le rap
port du ministre de la marine, dispose à cet égard, par son article 1 e r , 
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Ces pêches sont classées par les marins sous diverses 

dénominations, en raison, soit des parages où elles s'effec

tuent, soit de l'espèce de poisson que les pêcheurs vont 

chercher dans ces parages, soit enfin des procédés em

ployés pour saisir le poisson. 

C'est ainsi que l'on considère comme grandes pêches 

celles de la bale ine, du cachalot, des autres poissons à 

lard et celle de la morue (1). 

que « des décrets du président de la République (aujourd'hui de l'Empe
reur), insérés au Bulletin des lois , et rendus sur la proposition du mi
nistre de la marine, détermineront, dans les fleuves et rivières affluant 
directement ou indirectement à la mer, les limites de l'inscription mari
time et les points de cessation de la salure des eaux. » 

(1) Parmi les grandes pèches, celle de la morue a un intérêt alimentaire 
réel, mais les autres ont un puissant intérêt industriel, et toutes ont vive
ment préoccupé le gouvernement, soit pour les encourager, soit pour les 
réglementer en raison de l'influence directe qu'elles exercent sur la ma
rine nationale; car ces pêches , qui s'exercent dans des mers éloignées, 
forment des matelots aguerris et expérimentés. 

Aussi, depuis Colbert jusqu'à nos jours , le gouvernement a-t-il donné 
des encouragements à ces pêches spéciales, soit par des exemptions de 
droits sur les sels employés aux salaisons qui en proviennent, soit surtout 
par des primes accordées à l'armement ou au départ, et sur les produits 
de la pêche ou au retour. Elles sont réglées jusqu'au 30 juin 1861. 

Enfin des immunités sont données aux marins employés à ces pèches 
lointaines et périlleuses. 

On a établi des règles spéciales : 1° pour la pêche de la baleine et du 
cachalot, 2° pour la pêche de la morue; mais il y a des règles communes 
(V. lois des 22 avril 1832 et 22 juillet 1851) qui font l'objet d'un § 1 e r . 

Règles communes. 

§ 1 e r . La loi du 22 avril 1 8 3 2 , qui la première régla législativement 
les primes à accorder à ces pêches , et les lois et actes subséquents ont 
toujours stipulé que les bâtiments français ont seuls droit à être primés. 
(Art. 9, loi de 1832.) On distingue aussi les primes à donner aux bâtiments 
montés exclusivement par des Français et celles à donner aux bâtiments 
dont l'équipage est mixte. Dans les deux cas , la différence est très-grande. 
Encore les étrangers ne sont-ils admis que dans des proportions restreintes 
aux armements qui peuvent obtenir des primes. Ainsi les étrangers ne 
peuvent former que le tiers des officiers, harponneurs et patrons, sans 
que le nombre puisse excéder cinq dans les mers du Nord et deux dans 
celles du Sud. Et, à peine de perdre les avantages attachés à la navigation 
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Viennent ensuite, sous la dénomination générique de 

petite pêche ou pêches sur les côtes, les diverses pêches des 

poissons destinés à être immédiatement consommés ou à 

nationale, les armateurs, qui renoncent à demander des primes au gou
vernement, doivent toujours confier à des Français au moins moitié des 
emplois d'officiers, harponneurs et chefs d'embarcation. (Art. 11, loi de 1851.) 
Pour prévenir les fraudes, l'article 15 de cotte loi dispose que tout arma
teur qui ne fait pas suivre à son armement la destination portée à son 
armement est passible du payement du double de la prime indûment reçue 
ou demandée, sans préjudice des condamnations pour cause de contra
vention aux lois de douanes. Ajoutons que toutes les primes sont liquidées 
par le ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux publics, sur 
la production des pièces déterminées par un règlement d'administration 
publique du 20 août 1851 , tandis que c'est le ministre des finances qui, 
sur l'avis de son collègue chargé du service du commerce extérieur, 
poursuit les armateurs qui auraient reçu des primes indûment. (Art. 15 
et 16 de la L. du 22 juillet 1851, et art. 14 du règlement du 20 août sui
vant.) Enfin nous devons faire remarquer que les armateurs qui n'auraient 
pas formé leur demande et produit les pièces justificatives dans le délai 
de cinq années , à partir de l'exercice auquel elles appartiennent, encour
raient la déchéance, conformément à la loi du 29 janvier 1831, et que 
leurs droits seraient éteints et prescrits en faveur du trésor public. (Art. 15 
du règlement du 20 août 1851). 

Pêche de la baleine et du cachalot. 

§ 2. La pèche de la baleine se fait dans les mers du Nord et dans 
celles du Sud; elle exige une instruction spéciale. Il faut aller chercher 
ces énormes cétacés; il faut surtout les harponner. Cet art était perdu 
en France, lorsqu'à la fin du siècle dernier le gouvernement français attira 
à Dunkerque une colonie de Nantucket pour initier nos marins aux secrets 
de cette pèche. Par tonneau de jauge, la prime, pour les armements en
tièrement français est de 70 francs au départ et de 50 au retour; pour 
les armements composés en partie d'étrangers, cette prime est de 48 francs 
au départ et de 2 i au retour. (Art. 8 , L. do 1851.) 

Les navires armés pour la pèche du cachalot dans l'océan Pacifique ont 
droit, au retour, à une prime spéciale après une navigation de trente mois 
au moins , lorsqu'ils se sont élevés au delà du vingt-huitième degré do 
latitude nord. Celte prime est de 15 francs par quintal métrique, soit 
d'huile de cachalot, soit de matière de tète. Cette faveur est fondée sur ce 
que l'huile de cachalot a des propriétés industrielles supérieures à celles 
de la baleine, qui ne soutient pas la concurrence des huiles végétales. 
Enfin cette pèche, bien plus longue et bien plus pénible que celle de la 
baleine, contribue plus efficacement à former des matelots expérimentés 
et endurcis aux fatigues. 
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recevoir une préparation, tels que le hareng, le maque

reau , la sardine, etc. , et enfin les poches dites sédentaires, 

parce qu'elles s'exploitent à l'aide d'appareils ou d 'é la-

Les immunités accordées aux marins employés à la pèche de la baleine 
sont de plusieurs sortes. D'abord, tout marin âgé au moins de vingt-quatre 
ans, qui aura fait cinq voyages , dont les deux derniers en qualité d'offi
cier, à la pèche de la baleine, sera admis au commandement d'un navire 
baleinier, s'il justifie des connaissances suffisantes pour la sûreté de la 
navigation. (Art. 13, L. de 1851.) Ensuite il est dérogé en faveur des ar
mements pour la pèche des baleines à plusieurs dispositions législatives 
sur la navigation. Ainsi, 1° les mousses qu'il est prescrit d'embarquer sur 
les navires du commerce pourront être remplacés par un égal nombre de 
novices; 2° enfin les marins français adonnés à la pêche de la baleine, qui 
se présenteront aux examens pour être reçus capitaines au long cours, 
seront dispensés de justifier de douze mois de navigation sur les bâtiments 
de l'État, s'ils prouvent avoir fait trois campagnes au moins à la pêche 
de la baleine. (Art. 1 2 , loi du 22 juillet 1851.) 

Pêche de la morue. 

§ 3. C'est au commencement du seizième siècle que le Portugais Gas
pard de Corte-Real fit la première pêche de la morue près du banc de 
Terre-Neuve. Depuis cette pèche a pris l'extension la plus considérable. 

La pèche de la morue prospérait chez nos pères lorsque la France pos
sédait les riches colonies du Canada, do l'Acadie, et surtout l'île de 
Terre-Neuve, dont les côtes sont assiégées par d'innombrables légions de 
morue, ce poisson si utile à l'alimentation publique; mais des traités d i 
vers nous ont dépouillés de nos colonies, e t , depuis les traités de 1815 , 
nous n'avons plus que des droits de pèche sur certaines parties des côtes 
de Terre-Neuve, sans pouvoir y former d'autres établissements que les 
échafauds et cabanes nécessaires pour sécher le poisson. 

Les armements pour la pèche de la morue reçoivent du gouvernement 
des primes, dont l'importance varie suivant les difficultés que présente 
cette pèche dans les divers parages où elle s'exerce. Depuis la première 
fois, qu'on a réparti législativement ces primes aux armements faits pour ces 
divers parages, ces primes ont été comptées par homme d'équipage em
barqué pour la pèche. 

Aujourd'hui, et jusqu'en 1861 , la prime est de 50 francs, soit à la côte 
de Terre-Neuve, soit aux îles Saint-Pierre et Miquelon, soit sur le grand 
banc de Terre-Neuve, lorsqu'il y a à la fois pêche et sécherie. 

Sur les mers d'Islande, où le poisson est salé à bord et non à terre, la 
prime est de 50 francs également. 

Sur le grand banc de Terre-Neuve, si la pèche se fait sans sécherie, la 
prime est de 30 francs seulement. 

Au Dogger-Bank, banc de sable de la mer du Nord, entre l'Angleterre, 
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blissements fixes, connus sous le nom dépares, pêcheries, 

madragues et bourdiyues. 
La pêche qui a lieu sur les côles de la mer, et 

la Hollande et le Danemark, la prime n'est que de 15 francs. La pèche est 
presque nulle sur ce point. (Art. 1 " , L. du 22 juillet 1851.) 

Ces primes ne sont accordées qu'une fois par campagne de pèche, et 
elles ne sont accordées que pour les hommes inscrits définitivement aux 
matricules de l'inscription maritime, et pour ceux qui , n'étant pas défini
tivement inscrits, n'auraient pas atteint l'âge de vingt-cinq ans à l'époque 
du départ. Cette disposition prouve bien quel est le but du gouvernement 
dans la distribution de ces primes à l'armement en pèche. 

Il en est d'autres qui sont distribuées au retour. Ces primes sont réglées 
à des prix différents, suivant leur destination et leur provenance. C'est 
par quintal métrique de morues sèches de pèche française qu'elles sont 
réglées à 20 francs, 16 francs et 12 francs. Le maximum de jauge pour 
lequel on accorde des primes est de six cents tonneaux. Il n'est pas tenu 
compte des embarcations auxiliaires. (Art. 11 , L. du 22 juillet 1851). 

Enfin ici , comme pour la pèche de la baleine, certaines immunités sont 
accordées aux hommes qui s'adonnent à ces pèches lointaines. L'article 6 
de la loi du 22 juillet 1851, dispose que tout marin qui aura fait cinq 
voyages, dont les deux derniers en qualité d'officier, à la pêche à la morue 
sur les côtes d'Islande, sera admissible au commandement d'un navire 
expédié pour cette pèche. 

Une ordonnance du 24 avril 1842 intervint pour régler la police de la 
pèche de la morue à l'île de Terre-Neuve; mais le caractère de cet acte 
n'assurait pas l'exécution des dispositions pénales qu'il était indispensable 
d'édicter pour assurer l'exécution des mesures de police prescrites. Aussi, 
ce règlement ayant besoin d'être complété et modifié dans quelques-unes 
de ses dispositions, après avoir réuni en assemblée générale à Saint-Ser-
van , les 5 , 6 , 7 et 8 janvier 1 8 5 2 , les armateurs qui s'occupent de la 
pêche à l'île de Terre-Neuve, le ministre de la marine a - t i l , d'urgence, 
provoqué un décret du Président de la République, pendant qu'il exerçait 
la dictature, en vertu du plébiscite du 2 décembre voté par l'immense majo
rité du peuple français. Ce décret du 2 mars 1852, promulgué le 22 , contient 
d'abord des dispositions relatives au tirage au sort des havres et places, 
avec les graves qui en dépendent aux côtes de l'île de Terre-Neuve. Tous 
ceux qui veulent être appelés au concours des places doivent en avertir 
le chef du service maritime à Saint-Servan ; le tirage au sort a lieu tous 
les cinq ans; il en est de même de la répartition des saumonneries. L'état 
de répartition résultant de l'opération du tirage au sort est adressé aux 
administrateurs des ports dont les navires doivent être expédiés , et c'est 
sur le vu de cet état, qui constate les droits de chaque armateur, que 
l'inscription maritime délivre les rôles d'équipage aux navires destinés à 
la pêche à l'île de Terre-Neuve. (Art. 1-11.) 
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môme celle qui a lieu dans les fleuves et rivières 

affluant à la mer , dans toute l 'étendue qui en con

serve la salure, ne sont assujetties à aucune redevance 

Tout armateur qui, dans l'année du tirage général des places, à moins 
de force majeure, n'expédie pas le navire dont l'armement a été par lui 
annoncé, perd ses droits à cette place et est en outre condamné à une 
amende de 4,000 francs pour les navires de première série, 3,000 pour 
ceux de seconde, 2,000 pour ceux de troisième, et de 1,000 francs pour 
les navires inférieurs, appelés navires banquiers et destinés au grand banc 
ou aux banqueraux de Terre-Neuve, avec intention de faire sécher leur 
morue à la côte de l'île. (Art. 13.) 

Ces amendes sont prononcées par le chef du service de la marine à 
Saint-Servan. En cas de réclamation contre cette décision, l'affaire est 
soumise à l'examen de trois arbitres désignés par l'assemblée des arma
teurs. Si la décision des arbitres n'est pas conforme à celle du chef de la 
marine, c'est le ministre de la marine qui statue définitivement. La déci
sion du ministre ne peut donc être déférée au conseil d'État par la voie 
contentieuse. (Art. 13.) 

Toute place non occupée pendant une saison de pèche, quand il n'y a 
pas force majeure, est réputée vacante, et peut être mise à la disposition 
d'un autre armateur, sans que le premier ait rien à prétendre. (Art. 13.) 

Des mesures de police doivent être prises pour assurer le bon ordre 
entre les pécheurs. A cet effet, il y a un prud'homme dans tous les havres 
et baies communes. Cette fonction est dévolue au capilaine le plus âgé; 
mais les capitaines au long cours ont toujours la priorité sur les maîtres 
au cabotage. (Art. 16.) 

Le capitaine prud'homme est spécialement chargé de maintenir la disci
pline, la police et le bon ordre, dans les havres et baies communs, d'as
surer à chacun la place qui lui appartient, d'inspecter les filets, de veiller 
à la sûreté des mouillages et rades, de présider les réunions des capitaines 
pêcheurs, de recevoir les plaintes des capitaines pêcheurs, de terminer 
comme arbitre prud'homme, sans frais et sans pouvoir exiger aucun émo
lument, les contestations qui peuvent s'élever entre les capitaines. 11 doit 
garder minute de ses décisions, et dresser procès verbal des contraven
tions commises pendant la durée de la pêche; il fait signer ces procès-
verbaux par les officiers et le maître de l'équipage, et à son retour il remet 
ses décisions et les procès-verbaux au commissaire de l'inscription mari
time du port d'où il est parti. 11 lui remet, en outre, un rapport détaillé 
sur la navigation et sur tout ce qui peut intéresser l'amélioration de la 
pèche. 

S'il est commis des délits qui en France sont du ressort des tribunaux , 
le capitaine prud'homme remplit les fonctions de juge de paix. Il forme la 
première instruction. Ces procès-verbaux sont remis à la fin de chaque 
année de pèche aux commissaires de l'inscription maritime, pour que, à la 
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envers le domaine de l'État : elles sont en entière fran

chise (1). 
Une seule pêche maritime est exceptée de celte fran-

diligence de ces agents, les poursuites soient exercées devant les tribunaux 

ordinaires. 
Le capitaine prud'homme veille à ce que le prévenu ne puisse s'évader 

et soit remis au commandant de la station. Ce commandant a la surveil
lance et l'inspection supérieure de toute la police de la pêche; il a mission 
de réprimer tous les délits et contraventions, et de maintenir partout le 
bon ordre et l'observation du règlement. 

Si le capitaine prud'homme est lui-même intéressé dans une contesta
tion, ou s'il est absent, l'affaire est portée au jugement du prud'homme 
du havre le plus voisin. (Art. 17, 18, 19 et 20.) 

Le gouvernement ne prend pas seulement des mesures pour réprimer 
les abus et maintenir le bon ordre ; par une paternelle prévoyance, il or
donne des mesures nécessaires à la conservation de la santé des équi
pages. Chaque bâtiment de cinquante hommes , non compris les mousses, 
doit embarquer un chirurgien, et tout havre dont les hommes d'équipages 
réunis forme un ensemble de plus de cinquante hommes doit avoir aussi 
un chirurgien. (Art. 28.) 

L'abus des spiritueux est surtout à craindre ; il est défendu aux marins 
d'embarquer une provision particulière de boissons spiritueuses. Le capi
taine qui en vend ou laisse vendre à son bord encourt le retrait de sa 
lettre de commandement pour le temps fixé par le ministre de la marine; 
une amende de 500 francs est également infligée à l'armateur qui fait vendre 
des boissons pour son compte aux équipages de ses navires. (Art. 43.) 

Lorsque des contestations s'élèvent entre des bâtiments pour dommages 
causés par inobservation du règlement, elles sont jugées sommairement 
et sans appel par les autres capitaines du havre non intéressés aux bâti
ments en contestation. Ces capitaines sont convoqués et présidés par le 
capitaine prud'homme, e t , si celui-ci est intéressé ou absent, par le capi
taine le plus âgé après le prud'homme. (Art. ii.) 

Telles sont les dispositions principales de ce décret , qui a force de loi, 
sur la police de la pê;he de la morue. 

(1) La pèche côtière a fait l'objet de deux dispositions législatives princi
pales, l'une du 2 juillet 1816, qui consacre et sanctionne les conventions in
ternationales intervenues entre la France et l'Angleterre, l'autre du 9 jan
vier 1852 qui contient le code de la pèche côtière. Ce qui fait l'objet de 
deux paragraphes distincts. Nous placerons sous un troisième paragraphe 
ce qui regarde la pèche du hareng et du maquereau. 

Police de la pèche française el anglaise dans la Manche. 

§ 1<r. Une convention du 2 août 1839 a décidé qu'un règlement de pêche 
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chise : c'est celle du Ihon. Elle est réglée par les disposi

tions de l 'ordonnance de la marine de 1681 , livre V, 

titre IV, et par celles de l'arrêté du 9 germinal an ix, con-

pour la Manche serait arrêté entre la France et l'Angleterre afin de prévenir 
les conflits qui survenaient entre les pêcheurs des deux pays. Ce règlement, 
qui n'a pas moins de 89 articles, a été sanctionné par la loi précitée du 
2 juillet '1846. On y fixe les limites dans lesquelles chaque nation exerce 
un droit exclusif de pèche le long de ses côtes (art. 2 et 85) ; c'est ce qui 
constitue la mer territoriale : ces limites sont fixées à trois milles de la 
laisse de basse mer. Et pour les baies qui n'excèdent pas dix milles cette 
distance se compte à partir d'une ligne droite tirée d'un cap à l'autre. Le 
mille employé comme mesure est le mille géographique, de soixante au 
degré de latitude. Dans le droit public, les limites de la mer territoriale 
s'arrêtent à celles de la portée du canon. 

A peine d'amende de 10 à 75 francs on doit suivre les règles établies sur 
l'emploi des filets ou autres instruments de pêche , dont l'installation, les 
dimensions et le poids sont fixés pour chaque espèce de pèche. (Art. 4.) 

Afin qu'on puisse réprimer les contraventions, chaque bateau doit porter 
d'une manière ostensible un numéro particulier; tous les bâtiments du 
même quartier maritime ont la même série de numéros, précédés des lettres 
initiales des noms et des quartiers respectifs. Ces lettres et numéros sont 
portés sur les bouées, barils et flottes de chaque filet et sur tous autres 
instruments de pèche, ils sont mentionnés sur le rôle d'équipage, qu'on 
doit toujours montrer à première réquisition. En outre les bateaux sont 
tenus de porter des guidons qu'on ne doit cacher d'aucune façon, pas plus 
que les lettres et numéros du bâtiment. (Art. 5.) 

Les bateaux entre eux doivent observer certaines distances ; des pèches 
d'un certain genre doivent être éloignées d'autres pèches ; le placement et le 
mouillage des bateaux, le placement et le jet des filets, le dégagement des 
filets, les bouées à placer sur les filets et les feux à arborer sont réglés; 
le tout doit être observé à peine d'une amende de dix à cent vingt-cinq 
francs ou d'un emprisonnement de cinq à quinze jours. Les autres infrac
tions sont punies 1° par la saisie et la destruction des filets ou instruments 
de pèche qui sont en contravention aux règles; 2° par une amende de dix 
à deux cent cinquante francs ou un emprisonnement de deux jours à un 
mois. Les voies de fait et les dommages occasionnés avec intention sont 
punis d'un emprisonnement de vingt jours, sans préjudice, en cas de con
travention à la pêche des peines ci-dessus. En cas de récidive la peine 
peut être doublée et il y a récidive lorsque, dans les deux ans qui auront 
précédé l'infraction, le délinquant aura été condamné pour contravention 
au règlement. Les poursuites ne peuvent avoir lieu que sur la plainte du 
commissaire de l'inscription maritime français ou de l'agent consulaire an
glais agissant dans l'intérêt de ses nationaux, sans préjudice du droit qu'a 
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cernant les madragues (ou filets à pêcher les thons). Non-

seulement il est défendu qu'aucune madrague soit calée 

sans une permission du ministre de la marine, mais cette 

la partie de citer directement le prévenu devant le tribunal de police cor
rectionnelle. (Art. 6, 7, 8.) 

Le ministère public saisit directement le tribunal de la plainte ou il la 
transmet au juge d'instruction. Mais, ce qui est remarquable en cas de 
désistement de la plainte ou de la citation, c'est que toute poursuite com
mencée cesse immédiatement. (Art. 11.) 

En cette matière, comme en toute autre, l'action civile peut , en même 
temps que la poursuite correctionnelle, être portée devant le tribunal de 
répression; mais si elle est intentée séparément, l'action civile, quel qu'en 
soit le montant, entre pêcheurs français ou entre pêcheurs français et an
glais , est portée devant le juge de paix du domicile du défendeur. Enfin 
toute action civile ou correctionnelle est prescrite après le laps de trois 
mois , à compter du jour où le fait a eu lieu. (Art. 9 et 10.) 

Quant aux faits qualifiés crimes par la loi française, celui qui s'en rend 
coupable à bord d'un bâtiment de pèche français, même dans la haute 
m e r , soit envers des nationaux, soit contre un Anglais, est jugé dans les 
formes ordinaires par la cour d'assises du département où est situé le port 
auquel appartient le bateau. (Art. 12.) 

Lorsqu'un Anglais est arrêté et conduit dans un port français par un 
bâtiment croiseur français ou anglais, pour contravention de pêche ou dom
mage, dans les cas prévus par l'art. 65 du règlement, ou pour invasion, 
hors des cas permis, sur le territoire de pèche de la France, le magistrat 
instructeur procède comme en cas de flagrant délit. L'invasion du terri
toire de pèche français est punie d'une amende qui ne peut dépasser 
250 francs; en cas de non payement, et. pour en tenir lieu, le bâtiment pé
cheur anglais peut être retenu pendant un temps qui ne peut excéder trois 
mois. Les formes de procéder sont les mêmes que s'il s'agissait de délin
quants français.— Enlin on règle les conditions de recevabilité des recours 
en cassation contre les décisions prises en vertu de cette loi, et dans ce 
cas l'amende à consigner est de 75 francs, tandis que dans les cas ordi
naires l'amende à consigner est de 150 francs. (Art. 13, 14 et 15.) 

S i- La pèche sur mer n'a été soumise en France à aucune règle protec
trice antérieurement â l'ordonnance de 1681 . Depuisil est intervenu divers 
actes qui, pour la plupart, sont spéciaux â certaines pèches ou à certaines 
localités, et pour les appliquer, il fallait, suivant un arrêt de la cour de 
cassation du 21 juillet 1 8 3 4 , prouver que ces actes avaient été enregistrés 
au parlement. Aussi dès 1816 le ministre de la marine fit-il préparer un 
projet de règlement sur la pèche marilime. En 1821 ce premier travail fut 
complété et coordonné, mais le second projet de règlement resta dans les 
cartons comme le premier. Le 25 juin 1849 une commission qui avait pour 
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permission même ne peut être donnée qu'à la suite d'une 

enquête constatant que la madrague dont l'établissement 

est demandé ne peut nuire en aucune manière à la 

secrétaire M. Royer Collard r professeur à la faculté de droit de Paris , et 
pour président M. Prosper de Chasseloup-Laubat, conseiller d'État, membre 
éminent de nos assemblées et pendant quelque temps ministre de la ma
rine, fut chargée de mettre la dernière main aux premières études. Ce 
travail fut adopté en 1850 par le conseil d'amirauté, et en 1851 par le con
seil d'Etat. Tel était l'état des études lorsque M. Ducos, ministre de la 
marine, songea, après un dernier examen, à faire résoudre une question si 
difficile, en soumettant ce travail à la sanction souveraine du Président de 
République alors qu'il était investi de la dictature en vertu du plébiscite 
du 2 décembre 1851 , voté par l'immense majorité du peuple fiançais. 

Telle est l'origine du décret du 9 janvier 1852, qui contient les disposi
tions auxquelles est soumis l'exercice de la pèche côtière du poisson et du 
coquillage, tant à la mer , le long des côtes , que dans la partie des fleuves, 
rivières, étangs et canaux où les eaux sont salées. A la différence de la 
loi précitée de 1846 , elle ne définit aucunes limites fixes dans lesquelles 
elle doive être appliquée; c'est une loi de police qui régit les mers sou
mises à la domination française telles qu'il reste au droit international à 
les définir. Elle s'applique à tous les Français et étrangers qui se livrent à 
la pêche maritime. Ainsi cette loi est commune à tous les Français, à la 
condition qu'ils seront, dans les délais voulus, assujettis au régime de l'in
scription maritime, et tous les étrangers admis à la pèche dans la limite 
fixée par l'acte de navigation qui règle la proportion dans laquelle les bâ
timents français, môme de pèche, peuvent être montés par des étrangers. 
De plus dans le cinquième arrondissement maritime, c'est-à-dire dans la 
Méditerranée, soit d'après les stipulations du pacte de famille (art. 24 et25) , 
qui s'appliquent aux Napolitains et Siciliens comme aux Catalans, soit 
en vertu du simple usage , les autres étrangers sont actuellement admis 
comme les nationaux, au droit de pèche et à la vente du poisson sur les 
côtes de France. (Art. I.) 

Les actes anciens qui régissaient la pèche maritime étaient, nous l'avons 
dit, étaient isolés, applicables à certaines localités, successivement suppri
més ou rétablis, les uns portaient des peines exhorbitantes, tandis que les 
autres ne contenaient que des dispositions de police qu'aucune pénalité ne 
sanctionnait. Cependant la petite pèche, la pèche côtière, assure l'existence 
des populations du littoral ; ses produits, par les chemins de fer, pénètrent et 
circulent rapidement dans toutes les parties du centre de l'empire, et non-
seulement elle ne pouvait faire aucun progrès sous une législation impuis
sante à réprimer les abus; mais elle était menacée même de voir tarir une 
des sources de l'alimentation publique, dont le produit sur nos marchés 
s'élève à plus de cent millions par an. Outre ce produit direct, la pèche 

13. 
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navigation ; e t , lorsque le résultat de celte vérification est 

favorable, l'impétrant est tenu de passer un bail avec 

l'administration des domaines, qui détermine la durée et 

les conditions du contrat. 

côtière aune importance très-grande au point de vue politique, puisqu'elle 
attire les habitants des côtes et les fait entrer dans l'inscription maritime. 

C'est dans l'intérêt de la pèche faite parles marins et dans l'intérêt de la 
navigation, autant que par respect pour le principe que nul ne peut avoir 
d'établissement sur le domaine public, sans une autorisation régulière, qu'il 
est décidé qu'aucun établissement de pêcherie , de quelque nature que ce 
soit, ne peut être établi sans une permission spéciale délivrée par le mi
nistre la marine. Un règlement d'administration publique doit déterminer 
les formes suivant lesquelles ces autorisations peuvent être accordées ou 
révoquées (art. 2 ) ; mais par établissement de pèche on ne doit point com
prendre l'établissement de filets et autres engins réglementaires essentiel-
ment mobi les , et qui souvent à chaque marée se transportent d'un point à 
un autre. Toute confusion à cet égard a été rendue impossible par les termes 
de l'art. 2, qui n'exige de permission que pour les établissements de pêcherie. 

L'exercice de la pèche dans les deux mers qui baignent notre littoral est 
soumis à des conditions si diverses, que les mesures de police qui doivent 
la régir ne peuvent être converties en articles de loi. Ce sont donc des 
décrets qui fixent pour chaque arrondissement, sous-arrondissement ou 
quartier maritime : 4° l'étendue de côte où chaque espèce de pèche peut 
être exercée; 2° la distance de la côte à laquelle les pécheurs doivent se 
tenir, 3° les époques d'ouverture et de clôture des diverses pêches, les 
heures auxquelles elles peuvent être pratiquées, celles qui sont libres 
pendant toute l'année ; 4° les mesures d'ordre et de police à observer dans 
la pèche en flotte; S° les re ts , filets, engins, instruments de pèche pro
hibés , les modes de pèche prohibés; 6° les appâts défendus; 7° les me
sures propres à la conservation du frai ; 8° celles qui s'appliquent à la pêche, 
à la mise en vente , au transport et au colportage du frai ou du poisson 
assimilé au frai, et du coquillage qui n'atteint pas les dimensions pres
crites; 9° tout ce qui concerne l'établissement et l'exploitation des parcs à 
huîtres, à moules, et dépôts de coquillages; 10° les mesures de police tou
chant l'exercice de la pèche à pied ; 14° « enfin généralement les mesures 
d'ordre et de précautions propres à assurer la conservation de la pêche et à 
en régler l'exercice. » (Art. 3.) La conservation et l'exploitation des huitrières 
et des moulières exigent des dispositions spéciales, que l'art. 4 délègue aux 
préfets maritimes et aux chefs de service de la marine dans les arrondisse
ments , à charge par eux de transmettre dans la quinzaine leurs arrêtés au 
ministre de la marine. En effet, ces coquillages arrivent à maturité dans 
une période plus ou moins longue, suivant le lieu où ils séjournent, et 
la désignation des huitrières et des moulières susceptibles d'être exploi-
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Ces établissements de madragues n'ont lieu que sur les 

côtes de la Méditerranée : les thons ne se pèchent pas 

sur les côtes de l'Océan. 

Les parcs et pêcheries établis sur ces dernières côtes 

tées , suivant le degré de maturité, doit être déléguée aux autorités lo
cales. 

L'expérience n'a malheureusement que trop prouvé à quel point est 
nécessaire une sage réglementation à cet égard. C'est ainsi que le littoral 
entre Bayonne et Dunkerque, jadis si riche en hnîtrières qui semblaient 
inépuisables, a vu successivement disparaître toutes celles qui n'étaient 
pas protégées par des mesures de police spéciales, tandis que les autres, 
régulièrement exploitées, sont plus fécondes que jamais. 

Des peines diverses sont infligées, suivant le plus ou moins de gravité, 
aux contrevenants et délinquants par les articles 5 , 6 , 7 , 8 et 9. Ces 
peines sont des amendes de 5 à 100, de 25 à 123, de 50 à 200 francs, qui 
peuvent être remplacées par un emprisonnement de 1 à 5, de 3 à 20 jours, 
ou de 6 jours à un mois; parfois l'emprisonnement doit être cumulé avec 
l'amende. L'article 10 rappelle ce principo général, qu'en cas de convic
tion de plusieurs délits la peine la plus forte doit seule être appliquée; 
mais les peines encourues pour des faits postérieurs à la déclaration du 
procès-verbal de contravention peuvent être cumulées, sans préjudice des 
peines de la récidive, qui se calcule ainsi qu'il a été dit ci-dessus par la Ici 
du 2 juillet 1 8 4 6 , et qui entraîne les mêmes conséquences; seulement le 
maximum de l'amende ou de l'emprisonnement doit nécessairement être 
prononcé d'après l'article 11, tandis que l'article 14 de la loi du 2 juillet 1846 
se borne à dire que la peine pourra être doublée. 

La loi, après avoir édicté des peines et amendes, s'occupe de la res
ponsabilité. Peuvent être responsables des contraventions des patrons et 
équipages des bateaux de pèche les armateurs de ces bateaux, alors même 
qu'ils n'en seraient pas propriétaires. En ce qui touche les établissements 
de pêcherie, de parcs à huîtres ou à moules et les dépôts de coquillages, 
ceux qui les exploitent peuvent être responsables des amendes prononcées 
contre leurs agents et employés. 

Quant aux condamnations civiles, leur responsabilité est absolue, et non 
simplement facultative, comme lorsqu'il s'agit des amendes. Enfin les pères, 
maris et maîtres sont responsables tant des amendes que des condamna
tions civiles prononcées contre leurs enfants mineurs, femmes, préposés 
et domestiques. Toutefois cette responsabilité cesse lorsque, conformément 
au dernier paragraphe de l'article 1384 du Code Napoléon, ils prouvent 
qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui donne lieu à cette responsabilité. 

En ce qui touche les filets, engins et instruments de pêche prohibés, il 
ne suffisait pas d'en proscrire l'usage, il fallait aussi ordonner que la re
cherche pourrait en être faite chez les marchands et fabricants. (Art. 13.) 
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peuvent en quelque façon être assimilés, à cause de leur 

fixité, aux madragues de la Méditerranée; mais ceux 

qui les établissent ne sont tenus à aucune redevance en

vers l'État. La seule obligation qui leur soit imposée est 

Vous remarquerez que le simple pécheur, qui tisse lui-même ses filets, est 
sur ce point considéré comme fabricant. Les rets , filets, engins et instru
ments de pêche saisis sont détruits en vertu du jugement qui reconnaît 
qu'ils sont prohibés. (Art. 14.) 

Quant aux poissons et coquillages saisis pour cause de délits, il sont vendus 
sans délai, dans la commune la plus voisine, dans les formes prescrites 
par l'article 42 de la loi du 15 avril 1829. (Voir ci-dessus pages 185 et 186.) 

Enfin ajoutons, en ce qui touche les amendes , que les produits en sont 
attribués pour les quatre cinquièmes à la caisse des invalides, qui est la 
mère nourricière des marins ; car, suivant les termes du rapport présenté 
par Colbert à Louis XIV, l'État dit aux marins : « Quand vous serez vieux, 
quand vous serez devenus infirmes au service, je pourvoirai à vos besoins; 
si vous avez une femme et des enfants qui, pendant vos longues absences, 
manquent de pain, la caisse des invalides leur en donnera. » Il est juste 
que la caisse qui pourvoit aux besoins des marins profite des amendes 
infligées à ceux qui par leurs contraventions ont causé des dommages à la 
masse des pêcheurs, en n'observant pas les règles de la police sur la pèche. 
Quant au dernier cinquième des amendes, il est attribué aux agents qui 
ont constaté le délit , sans que toutefois ils puissent recevoir plus de vingt-
cinq francs par chaque infraction constatée. (Art. 15.) 

Les officiers et agents , chacun dans la limite de leurs attributions, ont le 
droit de requérir directement la force publique pour la répression des infrac
tions en matière de pèche maritime, ainsi que pour la saisie des filets, engins 
et appâts prohibés, et du poisson et des coquillages péchés en contravention. 
(Art. 14.) Les contraventions sont recherchées par les commissaires de 
l'inscription maritime, les officiers et officiers mariniers commandant les 
bâtiments et embarcations garde-pèches , les inspecteurs des pèches ma
ritimes, les syndics des gens de m e r , les prud'hommes pêcheurs, les 
gardes jurés de la marine, les gardes mariniers et les gendarmes de la 
marine. Lorsque l'infraction porte sur lofait de vente, transport et colportage 
du frai, du poisson assimilé au frai, et du poisson ou coquillage qui n'atteint 
pas les dimensions prescrites, les contraventions peuvent être constatées 
également par les officiers de police judiciaire, par les agents municipaux 
assermentés et par les employés des contributions indirectes et des oc
trois. (Art. 16.) 

Tous les agents chargés de la rédaction des procès-verbaux doivent les 
s igner, e t , dans les trois jours de la clôture desdits procès-verbaux, les 
affirmer devant le juge de paix ou ses suppléants, ou devant le maire soit 
de la résidence desdits agents, soit de celle où le délit a été commis. Cette 
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de se conformer aux conditions déterminées par l 'ordon

nance de 1681, livre V, titre III, et par la déclaration 

royale du 18 mars 1727. Ces conditions ont essentielle

ment pour objet d'empêcher toute construction qui s 'op-

formalité de l'affirmation des procès-verbaux n'est pas imposée aux com
missaires de la marine chargés du service de l'inscription maritime, ni aux 
officiers et officiers mariniers commandant les bâtiments et embarcations 
garde-pèches , ni enfin aux inspecteurs des pèches maritimes; l'impor
tance de ces fonctionnaires et la multiplicité de leurs attributions les dis
pensent de la formalité de l'affirmation des procès-verbaux cpi'ils ont le 
droit de dresser. (Art. 10.) Les procès-verbaux font foi jusqu'à inscription 
de faux. En cas de défaut ou d'insuffisance des procès-verbaux, les infrac
tions peuvent être prouvées par témoins. (Art. 20.) 

Ici, comme pour la loi du 2 juillet 4 846 , la juridiction qui connaît des 
délits de pèche est celle des tribunaux correctionnels; on doit saisir ou le 
tribunal dans le ressort duquel le délit a été commis, ou celui du port 
auquel appartient le bateau lorsque le délit a été commis en mer. (Art. 18.) 

Sous l'empire de l'ancienne législation, dans les ports de la Méditer
ranée, surtout dans le port de Marseille, les contestations entre pécheurs 
et les contraventions étaient jugées souverainement par des prud'hommes 
choisis dans le sein même de la communauté des pécheurs et soumis à la 
police des officiers de l'amirauté, qui avaient le droit de poursuivre les 
contrevenants lorsque l'infraction n'avait pas été portée devant les prud'
hommes, ou qu'elle n'avait pas été punie par eux. L'institution des prud'
hommes avait été confirmée par la loi du 12 décembre 1790. Cette loi même 
ordonna que tous les ports de la Méditerranée qui en feraient la demande 
recevraient également des prud'hommes. 

Quant aux pécheurs de la Manche et de l'Océan, ils étaient placés sous la 
juridiction exclusive des tribunaux de l'Amirauté. Et la loi du 13 août 1791, 
qui supprima les amirautés, n'avait pas désigné explicitement la juridic
tion qui à l'avenir connaîtrait des contraventions en matière de pèche ma
ritime ; mais si ce silence amena l'impunité de tous les délits pendant le 
cours des dernières guerres avec l'Angleterre, au rétablissement de la 
paix, les contraventions furent renvoyés aux tribunaux correctionnels. 

En 1821, consultés sur la question de savoir s'ils voulaient une juridic
tion analogue à celle des ports de la Méditerranée, les pécheurs de la 
Manche et de l'Océan avaient refusé. En présence de cette opinion des 
intéressés eux-mêmes, le maintien du droit commun ne pouvait donc souf
frir de difficulté, alors surtout que la loi du 2 juillet 1846 avait déjà ren
voyé aux tribunaux correctionnels la connaissance de contraventions ana
logues à celles que le règlement du 23 juin 1846 avait définies pour les 
pêcheurs anglais et français. 

Tout en soumettant au droit commun les contraventions aux règles de 
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poserait à ce que le poisson du jeune âge s'échappât faci

lement des filets tendus dans ces parcs et pêcheries, ou qui 

pourrait opposer quelque obstacle à la navigation côtière. 

Toutes les autres pêches, et notamment celles dont la 

la pèche maritime, on a voulu donner à la population maritime les avan
tages qu'offrait aux pécheurs de la Méditerranée la juridiction des prud'
hommes. La procédure est sans frais; les citations et actes de procédure 
sont dispensés du timbre et enregistrés gratis; tous les actes sont signifiés 
sans frais par les syndics des gens de m e r , les gardes jurés , les gardes 
maritimes et les gendarmes de la marine. Lorsque les contraventions ont 
été constatées à l'intérieur par les officiers de police judiciaire et autres, 
afin d'éviter les frais, les significations peuvent aussi être remises par les 
agents de la force publique. Les jugements sont signifiés par simple 
extrait contenant le nom des parties et le dispositif du jugement. Cette 
signification, toute sommaire qu'elle est, fait courir les délais d'opposition, 
d'appel et de pourvoi en cassation. En cette matière comme en toute 
autre, l'appel doit être porté , en vertu d'une loi rendue dans la dernière 
session législative, devant les cours impériales, conformément au droit 
commun. En ce qui touche l'intervention du ministère public, il n'est rien 
innové, les règles spéciales de la loi du 2 juillet 1846 (art. i 1 ) ne sont pas repro
duites ici. Seulement il est stipulé que les poursuites peuvent être intentées 
directement à ladiligencedes officiers du commissariat chargé de l'inscription 
maritime, et que ces officiers ont droit d'exposer l'affaire devant le tri
bunal et d'être entendus à l'appui de leurs conclusions. (Art. 19.) Enfin, 
comme cela est déjà réglé par la loi du 2 juillet 4 8 1 6 , l'amende à consi
gner en cas de recours en cassation n'est que de 75 francs au lieu de 150. 
Il faut ajouter qu'en ce cas , d'après la disposition de l'article 14 de la loi 
du 22 janvier 1851 sur l'assistance judiciaire, si les marins condamnas 
ont reçu l'assistance judiciaire, ils sont dispensés de toute consignation 
d'amende. 

Ajoutons enfin qu'aux termes de l'article 24 et dernier de la loi que 
nous venons d'étudier, les règlements prescrits par l'article 3 de la loi pré
citée sur la police côtière devaient être publiés un an après; mais ils n'ont 
été soumis à la sanction de l'Empereur, par M. Ducos , ministre de la 
marine, que le 4 juillet 1853. Ces règlements, intervenus après de longues 
années d'une tolérance complète, n'auraient pas pu sans inconvénients 
soumettre les pêcheurs à des règles d'une sévérité rigoureuse. Aussi le 
ministre fait-il connaître dans son rapport à l'Empereur « que , pour se 
conformer aux intentions bienveillantes de Sa Majesté, il s'est moins atta
ché à formuler des mesures énergiques et absolues, telles que la plupart 
des commissions locales les avaient proposées dans leurs divers travails, 
qu'à concilier tous les intérêts, en tenant compte , autant que possible, de 
la position précaire des populations du littoral, dont il s'agit d'améliorer 
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prospérité est d 'un assez grand intérêt pour l 'État, sont 

soumises à des règlements spéciaux ; mais ces règlements 

n'ont d'autre objet que d'écarter les abus dans l'applica

tion des encouragements accordés, d'exciter le dévelop-

le sort sans aggraver, même transitoirement, ce qu'il a de pénible au
jourd'hui. » 

Pêche du hareng et du maquereau. 

§ 3. La pèche côlicre comprend non-seulement la pèche du poisson frais, 
mais encore de certains poissons qui dans la primeur se consomment frais, 
et dont l'abondance est telle qu'ils peuvent être salés , mis en réserve, 
et consommés dans d'autres saisons. Tels sont le hareng et le maquereau, 
dont les bancs immenses descendent de la mer polaire. Le hareng se 
pèche dans la Manche, depuis le Pas-de-Calais jusqu'à l'embouchure de 
l'Orne ; cette pèche dure de la mi-octobre jusqu'à la (in de décembre. Le 
maquereau vient de l'ouest, et nous arrive par les côtes de Bretagne et 
finit par celles du Pas-de-Calais; cette pèche dure du mois d'avril au mois 
de juin, et même au mois de juillet pour ce poisson frais. 

On va faire ces pèches assez loin de nos côtes , et elles prennent pour 
la pèche du hareng le nom de pèche d'Ecosse et dYarmou'h et des côtrs 
de France. La première dure du 1 e r août au 30 septembre, et la seconde 
du 1** octobre au 31 décembre. 

De ce caractère plus éloigné des pêches du hareng et du maquereau, 
certaines immunités. Ainsi on donne aux armateurs occupés de la pèche de 
ces poissons des immunités qui consistent à recevoir des sels en franchise de 
tout droit, et d'entrer leurs salaisons sans avoir à payerdes droits de douanes; 
tandis que des droits de douanes considérables repoussent les poissons sales 
d'origine étrangère. Toutefois ces tarifs sont gradués de manière à favoriser 
les approvisionnements de nos départements du nerd-est, de l'est et du 
sud-est. (Voir un très-bon article de M. Ozenne, chef du bureau du com
merce extérieur, dans le Dictionnaire de l'administration françii<-e.) 

Un décret du 28 mars 1852, qui a force de loi comme celui du 9 jan
vier 1852 fixe les immunités et les conditions de la pêche du hareng, 
désigne les ports d'introduction et institue des commissions permanentes 
pour vérifier si les règlements ont été observés. Ce décret édicté des peines 
contre les diverses contraventions et pose les règles de compétence et de 
poursuite. Nous devons noter que le produit des amendes se répartit par 
tiers entre l'État, la caisse des invalides et les agents qui constatent les 
contraventions lorsqu'il s'agit de fraude aux droits de douane. (Art. 13.) 
Quant aux amendes prononcées contre les armateurs de la pèche dite 
d'Ecosse, pour infractions à leurs obligations envers les gens de mer, elles 
sont attribuées en entier à la caisse des invalides. (Art. 12.) 

Les contraventions, qui consistent à tenter de frauder les droits de 
douanes par l'achat ou la tentative d'achat de poissons étrangers, outre la 
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pement de l'industrie nationale et d'empêcher des impor

tations frauduleuses. Sous ce rapport ils appartiennent 

plus spécialement à l'industrie commerciale; et nous les 

étudierons, lorsque je vous exposerai les relations de 

celte industrie avec l'administration publique. 

XII. Résumons en peu de mots tous les principes 

généraux relatifs à l'exercice de la faculté de pêcher. 

Le droit de pêche est attaché à la propriété riveraine 

dans les rivières flottables, à bûches perdues ou dans les 

petits cours d 'eau. Les propriétaires riverains en ont la 

possession exclusive. 

saisie de toute la cargaison de poisson, ainsi que du bateau et de ses agrès, 
apparaux et ustensiles de-pèche, entraînent contre l'armateur, en cas de 
complicité, une amende de 500 francs à 2,000 francs. En cas de con
damnation, le patron du bateau saisi et les hommes de l'équipage peuvent 
être l evés , par mesure de discipline, pour le service de la flotte, où ils 
doivent servir pendant un an au moins et trois ans au plus, avec réduc
tion de solde : un tiers pour les officiers mariniers et contre-maîtres, un 
quart pour les simples matelots. Toutefois les conseils d'avancement de 
bord peuvent, après six mois au moins d'embarquement, prononcer leur 
réintégration à la solde entière. (Art. 6.) 

C'est le tribunal correctionnel du port de retour qui exerce la juridic
tion pénale qui est décrétée. (Art. M.) 

Quant au patron et gens de mer, des immunités spéciales leur sont accor
dées en échange des devoirs qui leur sont imposés pour l'exacte obser
vation des règles de la pèche, telles qu'elles sont tracées par l'article 7. 
Ainsi la pèche dite d'Ecosse leur compte, pour sa durée effective, duns le 
calcul des services donnant droit à une pension de demi-solde; aussi 
doivent-ils subir, sur leur part des produits de la pèche, la retenue légale 
de trois pour cent , qui est versée à la caisse des invalides de la marine. 

Enfin, par mesure de tutelle, le commissairo de l'inscription maritime 
a mission de constater leurs engagements avec les armateurs et patrons, 
et c'est en sa présence que se font le règlement de compte et le payement 
des parts revenant à chaque marin. C'est là une mesure de p-otection 
analogue à celle qui était prise par l'article 106 de l'arrêté de prairial 
an x i , en ce qui touche le payement des parts de prises aux hommes 
qui montaient des bâtiments armés en course. (V. Traité des prises, par 
MM. de Pistoye et Duverdy, t. 2 , p. 408.) 

La pèche du maquereau est réglée par décrets des 7 mars et 4 juillet 1853, 
et 7 février 1854 ; ces décrets contiennent des dispositions analogues à celles 
ci-dessus relatées, en ce qui touche à la pèche du hareng. 
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Le droit de pêche est également attaché à la propriété, 

en ce qui concerne les fleuves et rivières navigables et 

flottables à ba teaux, trains et radeaux. 

Il s'exerce alors, au profit de l'Etat, par des porteurs 

de licences ou des fermiers des cantonnements de pêche. 

Le droit de pèche est entièrement libre en pleine mer; 

il est libre aussi sur les côtes (1) et dans les rivières qui y 

débouchent, jusqu'à l'endroit où se fait sentir la salure. 

Enfin il est entièrement libre dans les lacs et étangs par

ticuliers, les viviers et canaux creusés de main d 'homme. 

Cependant, dans l'intérêt général de l'alimentation 

publique, les lois apportent des restrictions à l'exercice 

de ce droit dans toutes les rivières; et , dans l'intérêt de 

la navigation, des restrictions sont même établies pour la 

pêche côtière, et spécialement sur la Méditerranée, pour 

la pèche du thon, avec le secours des madragues et 

bourdigues. 

Des peines sévères sont établies pour la sanction des 

restrictions que je viens de rappeler. 

Les tribunaux correctionnels ont reçu juridiction pour 

réprimer les contraventions et appliquer les peines. 

Ce sont des agents spéciaux de l'administration qui ont 

plus particulièrement la mission d'exercer la surveillance 

et la police de la pêche. 

L'administration elle-même, soit préfectorale, soit cen

trale, a le droit et le devoir de déterminer les restrictions 

et modifications que les diverses localités rendent néces

saires; les règlements qui les contiennent doivent être 

respectés, obéis, et les infractions dont ils peuvent être 

l'objet doivent être punies comme celles qui seraient com

mises contre la loi elle-même. 

(1) Voir la loi du 9 janvier 1852 , analysée et commentée par la note de 

la page 1 9 2 , au § 2 . 
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§ VIII. De la chasse. 

I. La chasse étant un moyen d'alimentation publique, 

il n'est pas un gouvernement sage qui ne doive s'occuper 

d'en régler l'exercice. D'autres considérations encore 

doivent à cet égard provoquer l'action des lois : le chas

seur qui cherche ou poursuit le gibier est souvent em

porté par son ardeur au travers des récoltes les plus 

précieuses, et il est môme disposé à franchir tous les 

obstacles. En second l ieu, les armes à feu étant , de nos 

jours, le moyen le plus employé pour atteindre et abattre 

le gibier, l'ordre public est intéressé à ce qu'elles ne se 

trouvent pas dans les mains d'individus dangereux qui 

seraient disposés à le troubler, et qui pourraient également 

s'en servir pour attenter plus facilement à la sûreté des 

personnes et des biens. La chasse enfin, dans certains 

pays , peut offrir, par la dépouille des bêtes fauves ou 

féroces, certains moyens d'échange au commerce et cer

taines matières premières à l'industrie : il peut être pru

dent d'en faire encore, sous ce rapport, l'objet de règle

ments économiques. Telle est la source générale des lois 

que la prévoyance des pouvoirs publics doit porter en 

cotte matière; telles sont les raisons d'Etat et d'économie 

sociale qui justifient les restrictions à tracer pour l'exer

cice du droit naturel de la chasse. 

II. Chez nous , le régime antérieur à 1789 avait adopté, 

sur la chasse, un principe général qui servait de base à 

la législation : c'était que le droit exclusif de chasser, 

dans toute l 'étendue du territoire du royaume, était un 

attribut royal, inséparable de la souveraineté, et qui ne 

pouvait être communiqué aux sujets que par concession 

du prince. 
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De là cette conséquence que la propriété du sol n 'em

portait le droit de se livrer à l'exercice de la chasse 

qu'autant que ce droit y avait été incorporé par le sou

verain. 

On supposait encore que le droit de chasse avait été 

originairement communiqué, à titre d'inféodation, aux 

terres tenues en fief; et de là dérivait une autre consé

quence : c'est que la chasse n'était permise qu 'aux p r o 

priétaires de fiefs et seigneuries. 

Enfin on supposait que le roi , en sa qualité de suprême 

dispensateur des chasses, conservait la liberté d'en mo-

dificer l 'exercice, d'y attacher des conditions, et môme 

de révoquer la concession qu'il en avait faite ( I ) . 

Sous ce régime, nos lois devinrent barbares à ce point 

qu'un laboureur pouvait être envoyé aux galères, et 

même puni de mort, pour avoir tué une perdrix dans son 

propre champ. (Voyez , entre autres, l 'ordonnance de 

janvier 1601 . ) 

Les derniers vestiges de ces doctrines et de ces lois ont 

été renversés par les lois des 4 août 1789 et 30 avril 1790, 

qui ont posé en principe que le droit de chasse est inhérent 

à la propriété rurale; c'est dans ce même esprit qu'a été 

portée la loi du 3 mai 1844, qui régit aujourd'hui celte 

matière. Ainsi la règle qui préside à l'exercice de cette 

facu'té est que tout propriétaire d'un fonds rural a le droit 

exclusif de chasser sur son territoire, sans autre restric

tion que celle qui procède des lois de police. Ces lois 

étaient, en dernier lieu, celle du 30 avril 1790 et le 

décret du 4 mai 1812 : la loi du 3 mai 1844 les a rem

placées en les abrogeant, ainsi que toutes les dispositions 

antérieures : c'est donc à celle-ci seulement qu'il faut 

(I) Voyez Fournel, boi$ rurales, t. l , r . p. 213 , 5f édiU 
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aujourd'hui recourir et s'attacher pour connaître les règles 

de cette matière. Le Code civil lui-même a , en effet, par 

son article 7 1 5 , renvoyé à des lois spéciales le règlement 

de la faculté de chasser, aussi bien que de la faculté de 

pêcher. 

Recherchons donc celles des dispositions de la loi du 

3 mai 1844 qui doivent être classées parmi les règles du 

droit administratif, et qu i , sous ce rapport , doivent être 

l'objet de nos études spéciales. 

Le droit du propriétaire rura l , que je vous énonçais tout 

à l'heure comme le principe général qui domine cette ma

tière, n'est pas formellement écrit dans la loi nouvelle, 

comme il l'était dans celle du 30 avril 1790 ; toutefois il 

me paraît impossible de ne pas le reconnaître d'abord 

dans ce deuxième alinéa de l'article 1 e 1 ' , qui déclare que 

« nul n'a la faculté de chasser sur la propriété d'autrui, 

» sans le consentement du propriétaire ou de ses ayants 

» droit », et dans cette autre disposition qui forme l'ar

ticle 2 et qui porte que « le propriétaire ou possesseur 

» peut chasser ou faire chasser, en tous temps, dans ses 

» possessions attenantes à une habitation et entourées 

» d'une clôture continue, faisant obstacle à toute commu-

» nication avec les héritages voisins. » 

Et il est à remarquer d'ailleurs que les règles ainsi po

sées sont sanctionnées par les dispositions pénales des 

articles 11 et 13 de la loi; le premier punit d'une amende 

de 16 à 100 fr. ceux qui ont chassé sur le terrain d'autrui 

sans le consentement du propriétaire; le deuxième punit 

d 'une amende de 50 à 300 fr. , qui peut être accompagnée 

d'un emprisonnement de six jours à trois mois, ceux qui 

ont commis ce même délit dans un terrain attenant à une 

maison habitée, s'il est entouré d'une clôture continue faisant 

obstacle à toute communication avec les héritages voisins. 
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Et cependant le droit du propriétaire rural n'est pas 

absolu ; la loi le modifie d'une manière très-remarquable, 

en le soumettant à la nécessité d'obtenir un permis de chasse. 

C'est l'article 1 e r de la loi qui déclare cette nécessité, et 

l'article 11 lui donne une sanction suffisante en pun is 

sant d'une amende de 16 à 100 fr. toute chasse sans 

permis. 

N'est exonéré de cette obligation, n'est par conséquent 

soustrait à la peine établie, que le propriétaire ou posses

seur qui chasse dans ses possessions attenantes à une ha

bitation et entourées d'une clôture continue faisant obstacle 

à toute communication avec les héritages voisins. 

La difficulté de constater les contraventions dans ces 

sortes d'enceintes, la crainte de porter une violation à 

l'asile sacré de la famille et du domicile ont fait établir 

cette exception à la règle qui restreint ou modifie le droit 

des propriétaires : ceux-là seuls qui sont assez heureux 

pour posséder un enclos dans les conditions tracées par la 

loi jouissent donc du droit de chasse avec une entière 

liberté! 

111. Ces principes posés, nous devons rechercher l'objet, 

la nature et l 'étendue des moyens de protection établis 

par la loi ; car il ne faut pas oublier que les lois de police 

n'ont d'autre but que la protection : celte protection est 

dans les droits des citoyens, par cela seul qu'ils sont mem

bres de l'association nationale, et dans les devoirs du 

gouvernement, par cela seul qu'il est institué pour veiller 

sur la société politique, comme une autorité paternelle 

et bienfaisante. Sa vigilance et son activité sous ce rap

port sont la mesure de sa bonté. 

La loi du 3 mai 1844 pourvoit à la protection : 

Des récoltes et par conséquent de la propriété privée ; 

Du gibier, comme source d'alimentation publique; 

Source BIU Cujas



208 TITRE I . RÉGIME DE L,'INDUSTRIE AGRICOLE. 

De l'ordre public, sans lequel il n'y aurait , dans 1 Etat , 

de sécurité pour personne. 

Suivons cet ordre et descendons dans quelques détails. 

Art. 1 e r . Protection des récoltes. 

IV. Dans quel but la main de l'homme dépose-t-elle des 

semences dans le sein de la terre? Dans quel but sa fer

tilité est-elle sollicitée par le travail? N'est-ce pas pour 

voir ces semences croître, se développer, mûrir , et poul

ies récolter ensuite, les engranger ou les emmagasiner? 

Or, ces semences seraient fort compromises si ceux à qui 

appartient le droit de chasse pouvaient l'exercer dans 

tous les temps de Tannée. Il a donc fallu protéger les ré

coltes contre l'incurie et les ravages de tous les chasseurs 

et du propriétaire lui-même. Le moyen était simple et il 

a été adopté : c'était de déterminer le temps durant le

quel la chasse serait permise; e t , pour le déterminer, il 

a fallu que l'autorité eût le pouvoir de déclarer l'ouver

ture et la clôture de cet exercice. La loi commence donc 

par poser en principe que « nul ne peut chasser, si la 

chasse n'est pas ouverte. » (Art. 1 e r .) 

Elle donne ensuite au préfet, dans chaque département, 

le droit de déterminer celle ouverture; uu arrêté intervient 

pour faire cette déclaration; il doit être publié dix jours 

au moins à l 'avance. 

Un semblable arrêté, publié de la même manière, pour

voit à la clôture de la chasse, lorsque l'époque n'en a pas 

été fixée par l'arrêté d'ouverture lui-même. (Art. 3.) 

Enfin, l'article 12 punit d 'une amende de 50 à 200 fr. 

et d 'un emprisonnement facultatif de six jours à deux 

mois, ceux qui ont chassé en temps prohibé. 

Voilà de quelle manière le législateur a cru prudent 
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Art. 2 . Protection du gibier. 

V. Voici maintenant par quelles dispositions le législa

teur a pourvu à la protection du gibier, et vous remar

querez qu'au fond des choses, ces dispositions et celles 

qui concernent les récoltes ont uniformément pour but 

l'intérêt des subsistances publiques. 

1* La première règle établie par la loi, quant au gibier, 

est celle-ci : 

« Dans chaque département, il est interdit de mettre 

en vente, de vendre , d'acheter, de transporter et de col

porter du gibier, pendant le temps où la chasse n 'y est 

pas permise. 

» 11 est interdit (en outre) de prendre, ou de détruire, 

sur le terrain d 'autrui , des œufs et des couvées de fai

sans, de perdrix et de cailles. » (Art. 4 . ) 

Telles sont, je vous le répète, les défenses établies pour 

la protection du gibier. 

Deux sortes de sanctions sont données à ces défenses 

légales: d 'abord, la saisie du gibier, ensuite l 'amende 

et l'emprisonnement, facultatif pour le juge. Ces deux 

peines sont portées, la première par l'article 4 , et la se

conde par l'article 12 de la loi. 

VI. La seconde règle établie pour la protection du gi

bier consiste dans la limitation des procédés et moyens 

de chasse. 

Dans le temps où la chasse est ouverte, le permis donne 

à celui qui l'a obtenu le droit de chasser, de jour , à tir 

et à courre; mais c'est à l'emploi de ces moyens que se 

de pourvoir à la protection des récoltes : vous connaissez 

désormais ses défenses et leur sanction. 
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réduit la faculté de chasser : tous autres moyens sont in

terdits. Les furets et les bourses destinés à prendre le 

lapin sont seuls exceptés de la prohibition. (Art. 9.) 

La loi interdit enfin, d 'une manière formelle, l'emploi 

des drogues ou appâts qui sont de nature à enivrer le gi

bier ou à le détruire, et la chasse aux appaux , appelants 

ou chanterelles. 

E t , comme la sanction pénale vient toujours à l'appui 

de la règle générale, l'article 12 ( n o s 5 et 6) punit d'une 

amende de 50 à 200 fr. et d'un emprisonnement, facul

tatif pour le j u g e , de six jours à deux mois, ceux qui ont 

chassé pendant la nuit ou à l'aide d'engins et d'instru

ments prohibés ou par d'autres moyens que ceux auto

risés par l'article 9, et spécialement ceux prohibés par les 

n° s 5 et G de l'article 12. 

VII. La troisième règle établie pour la protection du gi

bier est dans la disposition qui autorise les préfets des 

départements à prendre, et qui leur prescrit même de 

porter des arrêtés pour restreindre encore, dans quel

ques cas, l'exercice de la chasse, par exemple dans 

les temps de neige ou à l'égard des petits oiseaux. 

(Art. 1 1 , § XI et IX. ) 

Les temps de ne ige , en effet, sont ceux où la destruc

tion du gibier est le plus facile et peut devenir le plus éten

d u e , et les petits oiseaux, dans beaucoup de localités, 

sont plus favorables que nuisibles à l 'agriculture, par 

l'avidité qu'ils apportent eux-mêmes à la destruction des 

insectes et des mauvaises graines. 

VIII. Je dois toutefois vous faire observer que si les pré

fets peuvent en cela pourvoir , lorsqu'ils le jugent conve

nable, à la conservation du gibier de toute espèce, la loi 

leur donne aussi le droit d'affaiblir et lever , en certains 

autres cas, les interdictions générales portées par elle, et 
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de régler, selon les besoins des localités, certains détails 

dont le législateur n'a pu s'occuper. 

Ce sont autant de tempéraments apportés à la rigueur 

de la loi. 

C'est ainsi, d 'abord, qu'il est loisible aux préfets de 

déterminer l'époque de la chasse des oiseaux de passage, 

et les modes et les procédés de cette chasse; 

De déterminer, en second l ieu, le temps pendant le

quel il sera permis de chasser le gibier d 'eau, dans les 

marais, sur les étangs, fleuves et rivières; 

De déterminer aussi les espèces d'animaux malfaisants 

ou nuisibles que le propriétaire, possesseur ou fermier 

peut, en tout temps, détruire sur ses terres, et les con

ditions de l'exercice de ce droit (Art. 9.) 

Les oiseaux de passage causent quelquefois d'assez 

grands dommages aux récoltes, et l'époque à laquelle ils 

s'abattent sur elles ne coïncide pas toujours avec les 

époques où la chasse est ouverte; il fallait donc laisser 

aux préfets le soin de permettre celte chasse particulière, 

et de déterminer les procédés à employer pour atteindre 

ces oiseaux. 

Le gibier d'eau est , à quelques égards , dans la posi

tion du gibier de passage ; et il est à considérer, en outre, 

qu'une certaine quantité de gibier d'eau dépose ses cou

vées dans les étangs , les marais et au bord des fleuves et 

rivières ; il est enfin des localités où cette chasse peut être 

et est habituellement productive, sans compromettre la 

reproduction de ces espèces. Cette variété de circonstances 

a dû éloigner du législateur toute pensée d'établir une 

règle générale; le soin d'y pourvoir a dû être laissé à 

l'administration locale. 

Enfin, la loi, sans commettre une injustice et une im

prudence, n'aurait pu interdire au propriétaire ou au 
14. 
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fermier, la faculté de repousser ou de détruire en tout 

temps, même avec des armes à feu, les bêtes fauves qui 

portent dommage à ses propriétés : aussi ce droit existe-t-il 

dans sa plénitude. (Art. 9 , 3 ' . ) 

La loi leur reconnaît aussi le droit de détruire sur 

leurs terres les animaux malfaisants ou nuisibles,- mais 

comme ils sont d'ordinaire en plus grand nombre que les 

bêtes fauves, et comme il était à craindre que , sous le 

prétexte de les détruire, les propriétaires, possesseurs ou 

fermiers, ne se livrassent à l'exercice de la chasse du gi

bier ordinaire , la loi a cru sage de donner aux préfets le 

droit de déterminer tout à la fois les espèces d'animaux 

malfaisants ou nuisibles que peuvent attaquer ainsi les 

personnes désignées, et les conditions de l'exercice de ce 

droit. (Ib. 3°. ) 

Parmi ces conditions, les préfets, dans leurs arrêtés, 

peuvent inscrire et autoriser l'emploi des lévriers; mais 

je vous fais remarquer que la loi n'autorise que pour 

cette destination spéciale la course et le lancé de ces 

animaux; leur agilité destructive les a fait interdire pour 

toutes les autres chasses. 

IX. Remarquez, d 'ai l leurs, que , dans tous ces cas où il 

s'agit d'apporter quelques tempéraments à la rigueur des 

dispositions légales sur la police de la chasse, la loi a 

voulu que le préfet s'entourât des lumières propres à 

l'éclairer sur les besoins des diverses localités du dépar

tement, et elle lui a prescrit de ne statuer qu'après avoir 

recueilli l'avis du conseil général. 

Il n'est pas douteux enfin que , si des réclamations 

s'élevaient contre les arrêtés rendus par le préfet, dans 

les circonstances que je viens de préciser, ces réclama

tions pourraient être portées devant le ministre de l'in

térieur, qui , d'après les règles générales, aurait le droit 
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de réformer ou modifier ces arrêtés, s'il le trouvait con
venable (1 ). 

Il me reste à vous entretenir des mesures prises par la 

loi pour la protection de l'ordre public. 

Art. 3 . Protection de l'ordre public. 

X. La protection donnée à l'ordre public consiste, d 'une 

part, dans l'institution même du permis de chasse,-

Dans la détermination des individus auxquels l'autorité 

pourra le refuser, ne devra pas le délivrer et ne pourra 

l'accorder ; 

Enfin , dans l'institution d'une récompense ou gratifi

cation à accorder aux gardes et gendarmes rédacteurs des 

procès-verbaux constatant les délits de chasse. 

Je va i s , sur tous ces points , vous donner quelques 

éclaircissements. 

XI. Le permis de chasse n'est pas une vaine formalité; 

il ne suffit pas de se présenter pour l'obtenir. 

Celui qui en fait la demande ne peut la voir accueillie 

que par le préfet, c'est-à-dire par la première autorité 

civile du département où le demandeur a sa résidence ou 

son domicile (2). 

(I) On peut ranger aussi parmi les mesures protectrices du gibier l'obli
gation pour les fermiers de la chasse, dans les bois soumis au régime 
forestier, de ne pas contrevenir aux obligations de leur cahier de charges. 
Exemple : de ne pas introduire dans les bois un nombre de chasseurs 
supérieur à celui tixé par le cahier de charges; c'est là l'exemple prévu 
dans la discussion de la loi comme pouvant donner lieu à l'application du 
paragraphe 5 de l'article 14 de la loi du 3 mai 1844. 

(ï) Une circulaire du ministre de l'intérieur du 25 mars 18 46 dispensait 
du droit de timbre les demandes de permis de chasse; mais ces demandes, 
ayant un plaisir pour objet, ne peuvent être assimilées à celles qui, d'après 
la loi de brumaire an vu et les lois subséquentes, peuvent être écrites sur 
papier non timbré. Aussi une nouvelle circulaire du 5 septembre 1849 
a-t-elle rapporté celle du 25 mars 1846. 
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Et notez bien que le préfet ne peut lui-même délivrer le 

permis qu'après avoir recueilli deux avis , celui du maire 

et celui du sous-préfet. (Art. 5.) 

C'est une première garantie que la loi institue ; elle prend 

ses mesures pour que ce permis ne soit remis qu'entre des 

mains qu'une information sérieuse indique comme inca

pables d'en faire un mauvais usage. 

XII. Une autre garantie consiste encore dans le défaut 

de gratuité du permis. La loi veut , en effet, que la déli

vrance de cet acte donne lieu au payement d'un droit de 

25 francs, qui se divise entre l'État et la commune dont 

le maire a donné l'avis nécessaire ; 15 francs restent au 

trésor public et 10 francs doivent être attribués à la caisse 

communale. (Ib.) 

Ce droit est peut-être un peu élevé, mais il a l'avantage 

de n'être pas au-dessus des facultés de ceux qui se livrent 

ordinairement à l'exercice et au plaisir de la chasse, et 

de n'être pas facile à atteindre pour les braconniers et 

gens sans aveu. 

XIII. Une troisième garantie consiste en cette règle 

d'après laquelle le permis est personnel (1). (Ib.) 

C'est une garantie pour l'ordre public, en ce sens que, 

le permis ne pouvant être transmis ou temporairement 

prêté à un autre individu que celui qui l'a demandé et 

auquel il a été délivré, il serait facile, en cas de contra

vention à la loi , de s'assurer de l'identité de la personne. 

XIV. Enfin, une quatrième garantie résulte de la néces

sité de renouveler chaque année la demande du permis : ce 

qu i , d 'une par t , rend moins facile encore l'exercice habi

tuel de la chasse, et donne l ieu, à des époques périodi

ques , à l 'examen et la constatation, par les autorités lo-

(1) L'article ajoute : « Ils (les permis) seront valables pour tout le 
royaume. » 
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cales, de la situation civile du demandeur, qui pourrait 

s'être gravement modifiée dans l'intervalle. 

Tels sont les principaux avantages que le législateur a 

cherchés dans l'institution même du permis de chasse. 

XV. Je crois devoir ajouter que , quoique la loi sur la 

police de la chasse ait reconnu , implicitement du moins, 

que l'exercice de ce droit est attaché à la possession du 

sol, il n'est pas nécessaire d'être propriétaire rura l , ou 

ayant droit d'un propriétaire rural , pour être admissible 

à demander la délivrance d'un permis de chasse. Un indi

vidu qui n'a pas un mètre de territoire rural en sa pos

session peut demander et recevoir un permis de chasse, 

s'il n'est pas d'ailleurs dans l'une des catégories d'incapa

cité tracées par la loi. Pour chasser, il lui suffira d'avoir le 

consentement d'un propriétaire ou de plusieurs proprié

taires. C'est ce que reconnaît implicitement le deuxième 

paragraphe de l'article 1 e r de la loi, lorsqu'il exprime que 

« nul n'aura la faculté de chasser sur la propriété d'au-

» trui sans le consentement du propriétaire ou de ses 

» ayants droit. » 

Le chasseur non propriétaire est à cet égard exactement 

dans la même situation que le chasseur propriétaire qui 

veut étendre sa chasse sur le bien d'autrui : à tous les 

deux, il faut le consentement de cet aulre propriétaire, 

et tous les deux sans cela seraient passibles des peines 

portées par l'article 1 1 , c'est-à-dire d 'une amende de 16 

à 100 francs. La représentation de ce consentement, ou 

son aveu par le propriétaire, peuvent seuls les soustraite 

aux conséquences de leur action de chasser sur les terres 

d'autrui. 

XVI. Je vous ai dit qu'un autre genre de protection 

donnée à l'ordre public consiste dans certaines règles éta

blies pour la délivrance des permis de chasse. 
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Il est, en effet, des personnes à l 'égard desquelles la loi 

même interdit aux préfets de délivrer des permis de chasse; 

ce sont : 

1° D'abord les mineurs qui n'ont pas 16 ans accomplis : 

c'est un avis aux jeunes gens trop précoces ; 

2° Ensuite les mineurs même de 16 à 21 a n s , à moins 

que le permis ne soit demandé pour eux par leur père, 

mère , tuteur ou curateur porté aux rôles des contri

butions ; 

3° Les interdits ; 

4° Les gardes champêtres ou forestiers des communes 

et établissements publics, ainsi que les gardes forestiers 

de l'État et les gardes-pêche. (Art. 7.) 

Tous ceux-là, comme vous le voyez, sont tenus par la 

loi pour incapables; elle pense qu'il serait dangereux pour 

eux ou pour les propriétés de leur confier des armes de 

chasse. 

XVII. Il est une autre disposition (celle de l'article 8) 

par laquelle la loi veut que le permis ne soit pas accordé : 

1° A ceux q u i , par suite de condamnation , sont privés 

du droit de port d'armes ; 

2° A ceux qui n'auront pas exécuté les condamnations 

prononcées contre e u x , pour l'un des délits prévus par la 

loi sur la police de la chasse ; 

3° Et enfin à tout condamné placé sous la surveillance 

de la haute police. 

Vous comprenez facilement, sans que j 'a ie besoin de 

vous offrir un commentaire sur chacune de ces disposi

tions , les motifs de diverse nature pour lesquels la loi n'a 

pas voulu que l'autorité pût mettre des armes de chasse 

entre les mains de ceux qu'elle désigne par cette dernière 

catégorie. C'est une sorte d'indignité spéciale qu'elle éta

blit, avec grande raison. 
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XVIII. Enfin la loi a poussé plus loin encore la p ru 

dence, puisqu'elle autorise le préfet, par son article 6 , à 

refuser le permis de chasse : 

1° A tout individu majeur qui ne sera point personnel

lement inscrit ou dont le père ou la mère ne serait pas 

inscrit au rôle des contributions ; 

2° A tout individu qu i , par une condamnation jud i 

ciaire, a été privé de l'un ou de plusieurs des droits énu-

mérés dans l'article 42 du Code pénal, autres que le droit 

de port d'armes ; 

3° A tout condamné à un emprisonnement de plus de 

six mois pour rébellion ou violence envers les agents de 

l'autorité publique; 

4° A tout condamné pour délit d'association illicite, de 

fabrication, débit, distribution de poudre, armes ou autres 

munitions de guerre; de menaces écrites ou de menaces 

verbales, avec ordre ou sous condition; d'entraves à la 

circulation des grains ; de dévastations d'arbres ou de ré

coltes sur pied, de plants venus naturellement ou faits de 

mains d'hommes ; 

5" A ceux qui auront été condamnés pour vagabon

dage, mendicité, vol, escroquerie ou abus de confiance. 

A l'égard de tous ces individus, la loi n'établit ni in

dignité ni incapacité qui s'oppose à ce qu'un permis de 

chasse leur soit délivré; elle laisse seulement au préfet la 

liberté de s'enquérir, d'examiner, de former son opinion 

sur le demandeur, et de refuser le permis : c'est-à-dire 

d'exercer à son égard un pouvoir discrétionnaire, s'il 

pense qu'il y aurait danger public ou privé à remettre 

entre ses mains l'autorisation de porter habituellement 

des armes de chasse. 

Une limite toutefois est établie pour la faculté de r e 

fuser le permis, à l'égard des individus condamnés dont 

Source BIU Cujas



2 1 8 TITRE I. — RÉGIME DE L'INDUSTRIE AGRICOLE. 

il est question dans les trois derniers paragraphes : cette 

faculté du préfet cesse cinq ans après l'expiration de la 

peine. (Ibid.) 

La loi considère que l'absence de toute condamnation 

nouvelle, dans cet intervalle, est une garantie suffisante 

de repentir et de retour aux habitudes d'ordre qui consti

tuent les bons et paisibles citoyens. 

XIX. La troisième et dernière espèce de protection lé

gale que je vous ai signalée comme garantissant l'ordre 

public, est Vinstitution d'une récompense en faveur des 

agents et gendarmes qui ont constaté les délits. 

Deux articles seulement sont relatifs à cette matière; 

l'article 10 est ainsi conçu : 

« Des ordonnances royales détermineront la gratifica-

» tion qui sera accordée aux gardes et gendarmes rédac-

» teurs des procès-verbaux ayant pour objet de constater 

» les délits. » 

L'article 19 enfin contient ce qui suit : « La gratification 

» mentionnée en l'article 10 sera prélevée sur le produit 

» des amendes. Le surplus desdites amendes sera attribué 

» aux communes sur le territoire desquelles les infractions 

» auront été commises. » 

Le vœu de l'article 10 n'a pas encore été rempli, la 

quotité de la gratification n'a pas encore été déterminée, 

et le prélèvement à faire sur le produit des amendes n'a 

pas encore été réglé. 

Mais je pu i s , sans manquer à d'autres devoirs, vous 

faire connaître q u e , dans ce moment môme, le conseil 

d'Etat est saisi , par M. le ministre de l'intérieur, d'un 

projet d'ordonnance qui tend au but indiqué par la loi. 

Ce projet a déjà donné lieu à une longue instruction, qui 

a dû retarder l'exécution de la loi sous ce rapport , et 

dans laquelle ont été recueillis les avis des administrations 
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générales des domaines, de la comptabilité générale et 

des contributions indirectes; e t , malgré tant de lumières 

déjà fournies, l'application de la loi présente encore do 

sérieuses difficultés. 

Sans nul doute, attribuer des gratifications aux agents 

de l'autorité, dans l'intérêt de la bonne police de la chasse, 

c'est prendre l'un des moyens les plus actifs pour stimuler 

et soutenir le zèle de ces agents ; mais ce zèle ne serait-il 

pas ralenti, si la gratification dont il s'agit n'était payée 

qu'après le recouvrement de l 'amende? Les délinquants 

les plus dangereux, ceux dont la loi a surtout voulu ar 

rêter les criminelles pratiques, les braconniers de profes

sion, sont presque tous insolvables; il est à craindre que 

les procès-verbaux dressés contre eux se terminent, le plus 

souvent, par des procès-verbaux de carence, et que les 

gratifications auxquelles les agents auraient droit ne leur 

soient jamais payées : de là peut-être quelque décourage

ment jeté parmi ces agents. 

Pour remédier à ce grave inconvénient, ne serait-il pas 

possible de déclarer que le produit des amendes prononcées 

contre les délinquants de chaque commune sera centralisé 

par exercice, et que le produit , ainsi centralisé, sera tout 

d'abord appliqué au payement des gratifications promises 

par les articles 10 et 19 de la loi? 

Telle est la principale difficulté qui s'élève et qui sera 

sans doute résolue dans le sens le plus conforme à l'esprit 

de la loi (1). 

(I) En effet, une ordonnance royale du 5 mai 1845 a statué comme 
il suit : « Art 1 e r . La gratification accordée aux gendarmes, gardes fores
tiers, gardes champêtres, gardes-pêche et gardes assermentés des particu
liers, qui constateront des infractions à la loi du 3 mai 1844 sur la police 
de la chasse, est fixée ainsi qu'il suit : 8 fr. pour les délits prévus par 
l'art. 11 ; 15 fr. pour les délits prévus par l'art. 12 et l'art. 1 3 , § I e r ; 
25 fr. pour les délits prévus par l'art. 1 3 , § II. — Art. 2 . La gratification 
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XX. Vous connaissez désormais les dispositions de la loi 

du 3 mai 1 8 4 4 , relative à l'exercice du droit de chasse, 

et la plupart des peines applicables aux délits qu'elle pré

voit. Il resterait à compléter l 'examen de cette partie de 

la section II de la lo i , et à vous faire aussi connaître les 

dispositions inscrites dans la section III, sous le litre : De 

la pouisuite et du jugement. Mais ces explications sorti

raient du cadre que j 'ai dû me tracer : l'application de 

toutes ces dispositions appartient, en effet, à l'autorité ju* 

est due pour chaque amende prononcée ; elle sera acquittée par les rece
veurs de l'enregistrement, suivant le mode actuel et les règles de la comp
tabilité ordinaire. — Art. 3. Il sera tenu un compte spécial, par com
mune , du recouvrement des amendes ; ce compte sera réglé chaque 
année. Après prélèvement des gratifications et de 5 p. 0/o pour frais de 
régie, le produit restant des amendes recouvrées sera compté à la commune 
sur le territoire de laquelle l'infraction aura été commise. — Les frais de pour
suites tombés en non-valeurs seront remboursés conformément à l'article 6 
de l'ordonnance du 30 décembre 1823. — (Cet article de l'ordonnance de 
1 845, ayant été reconnu contraire à l'esprit de la loi de 1844 et préjudiciable 
aux intérêts du trésor public, a été remplacé, aux termes d'un décret du 
7 août 1852 , par la disposition suivante : « Les receveurs de l'enregistre-
» ment tiendront un compte spécial, par commune, du recouvrement des 
» amendes prononcées pour infraction à la loi du 3 mai 1844 sur la police de 
» la chasse : ce compte sera réglé chaque année. Après prélèvement des 
)> gratifications et de 5 p. 0/o pour frais de régie , le produit restant des 
» amendes recouvrées sera compté à la commune sur le territoire de la-
» quelle l'infraction aura été commise. En cas d'excédant de dépense à 
» l'époque du règlement, il ne sera exercé aucun recours contre la com-
» mune; mais cet excédant sera reporté au compte ouvert pour l'année 
» suivante, dans lequel il formera le premier article de la dépense. Les 
» frais de poursuite tombés en non-valeur seront remboursés conformé-
» ment à l'art. 6 de l'ordonnance du 30 décembre 1823. >- Or, d'après cet 
article, il est fait un fonds commun du produit des amendes , versé à la 
caisse des receveurs des finances, qui est tenu à la disposition des préfets, 
et qui est applicable au remboursement des frais de poursuite tombés en 
non-valeur. Il suit de là que les frais de poursuite pour fait de chasse 
sont prélevés sur le produit des amendes, dont il est fait masse par dépar
tement). — Art. 4. Il ne pourra être alloué qu'une seule gratification, lors 
même que les agents auraient concouru à la rédaction du procès-verbal 
constatant le délit. — Art. 5. La présente ordonnance est applicable aux 
amendes qui auront été déjà prononcées en vertu de la loi du 3 mai 1844. » 
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diciaire, et elles forment ainsi une partie de notre droit 

pénal. 

Je n'en ai mis en relief que les dispositions dont la con

nexion avec le droit administratif était si intime qu'il m'a 

paru impossible de les séparer. 

XXI. Vous aurez certainement remarqué la part d 'at

tributions faite à l'administration dans l'exécution de cette 

loi de police, que tant de vœux appelaient et où la conci

liation de tant d'intérêts a été si difficile ! 

L'administration délivre les permis de chasse, et com

plète ainsi, par son intervention, le droit des propr ié

taires ruraux , qui ne pourrait, excepté dans un seul cas , 

s'exercer sans un acte émané d'elle. (Art. 1, 2 et 3.) 

Elle peut , à l'égard de certains individus placés dans 

des catégories spécifiées par la loi, user, sous sa responsa

bilité, d'un pouvoir discrétionnaire, et refuser le permis 

de chasse à ceux qui lui paraîtraient dangereux. 

Elle a le devoir de vérifier la position civile de tous les 

demandeurs, et de s'abstenir de délivrer ou d'accorder 

ces permis à tous ceux que la volonté législative frappe, 

à cet égard, d'incapacité ou d'indignité. 

Après avoir délivré le permis, l'administration en règle 

l'exercice; elle en détermine le cours et la durée , par la 

fixation annuelle des époques d'ouverture et de clôture 

de la chasse. (Art. 2 et 3.) 

Elle trace les restrictions qui limitent l'exercice de cette 

faculté, quant aux modes et procédés à employer, et quel

quefois même quant aux espèces de gibier. (Art. 9.) 

Enfin, elle détermine les gratifications à accorder aux 

agents plus spécialement chargés de la police de la chasse; 

elle en fait le partage entre ces agents et les communes. 

Partout, en un mot , l 'administration, dans celte m a 

tière, intervient comme un protecteur éclairé dont l'action 
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continue défend les récoltes contre les incursions et les 

ravages des chasseurs , ménage les ressources alimen

taires et nationales que peut fournir le gibier, et garantit 

Tordre public et la sûreté des particuliers que menace

raient sans cesse le port et l'usage illimité des armes de 

chasse (I ). 

§ IX. De la destruction des loups. 

I. Il est une chasse qui non-seulement est permise, 

mais qui est encore provoquée par l 'autorité; elle a pour 

(i) En terminant ce qui regarde le droit de chasse, on peut dire que, par 
application de l'article 5 de la loi de finances du 21 avril 1832, qui veut 
qu'à partir du 1 e r septembre 1832 le droit de chasse dans les forêts de 
l'État soit affermé et mis en adjudication, une ordonnance du 24 juillet 1832 
a ordonné la mise en adjudication du droit de chasse dans les forêts de 
l'État, ou, à défaut d'offres suffisantes, a autorisé la délivrance de permissions 
de chasse à prix d'argent. Le droit de chasse dans les forêts dépendant de 
la liste civile et faisant partie du domaine de la couronne est seule resté à 
la disposition du prince. 

En 1848, après la proclamation de la république, les bois et forêts faisant 
partie des biens de la liste civile furent remis à l'administration des forêts 
de l'État, pour être régis et administrés dans les mêmes formes que les forèls 
de l'État et d'après les lois et règlements qui les régissent. En conséquence, 
le droit de chasse fut loué , et lorsqu'en vertu des sénatus-consultes des 
I e r avril 1852 et 7 juillet suivant ce droit de chasse fut rendu au prince pré
sident de la République, il fut stipulé qu'une indemnité serait accordée, s'il 
y avait l ieu, en faveur des locataires dépossédés. (Art. 2 du sénalus-con-
sulte du 7 juillet 1852.) Il faut ajouter enfin qu'aux termes de l'art. 30 de la 
loi du 3 mai 1844 les dispositions de cette loi, relatives à l'exercice de la 
chasse, ne sont pas applicables aux propriétés de la couronne, où le droit de 
chasse peut être exercé à la volonté du prince, en toute saison, par toute 
personne non munie de permis de chasse. Il a été clairement stipulé que 
le gibier provenant des forêts de la couronne peut toujours être transporté. 

Quant à la mise en vente , une règle de convenance défend de supposer 
que cela puisse avoir l ieu, si ce n'est par une sorte d'abus de confiance ; 
et cela pourrait donner lieu à des poursuites. Du reste , les délits commis 
dans les forêts de la couronne sont punis conformément à la loi du 
3 mai 1844. 
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but la destruction des animaux nuisibles et spécialement 

celle du plus malfaisant d'entre eux , du loup. 

Vous avez vu que la loi sur la chasse autorise les pro

priétaires et les possesseurs du sol à les tuer en tout temps; 

mais celte règle n'est pas nouvelle, elle est même très-

anciennement écrite dans nos annales législatives. 

Une ordonnance royale du seizième siècle , de janvier 

1585, enjoint aux agents forestiers de rassembler un 

homme par feu, de leur arrondissement, avec armes et 

chiens propres à la chasse au loup, trois fois l 'année, aux 

temps les plus commodes. (Art. 19.) 

Les ordonnances de 1600 et 1601 , ainsi que les arrêts 

du conseil des 6 février 1697 et 14 janvier 1698 , enjoi

gnaient à ces agents forestiers de contraindre les sergents 

louvetiers à chasser aux loups, renards et autres animaux 

nuisibles, et de veiller à ce que cette chasse fût faite, de 

trois mois en trois mois ou plus souvent, suivant qu'il en 

serait besoin, par ceux qui avaient alors le droit exclusif 

de chasse dans leurs terres. 

Après la révolution de 1789 , le législateur a d 'abord, 

par l'article 20 de la section IV du titre I e r du Code rural 

du 6 octobre 1791 , prescrit, en termes généraux , à l'ad

ministration « d'encourager les habitants des campagnes, 

» par des récompenses, à la destruction des animaux mal-

» faisants qui peuvent ravager les troupeaux. » 

Mais quelles seraient ces récompenses? 

Une loi du 11 ventôse an m ( 1 e r mars 1795) a statué 

que « tout citoyen qui tuerait une louve pleine recevrait 

» une prime de 300 fr., une louve non pleine 250 fr., un 

» loup 200 fr., un louveteau au-dessous de la taille du 

» renard 100 fr. » (Art. 1 e r.) 

Une autre loi, du 10 messidor an v (28 juin 1797), a 

abrogé celte loi ; elle a réduit la prime à 50 fr. par tête de 
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louve pleine, à 40 fr. par chaque tête de loup et à 20 fr. 

par chaque tête de louveteau. (Art. 2.) 

II. C'est la législation qui nous régit encore. Lorsqu'il 

est constaté qu'un loup, enragé ou non , s'est jeté sur des 

hommes ou des enfants, celui qui le tue a droit à une 

prime de 150 fr. (Art. 3.) 

Voici maintenant les moyens d'exécution : 

Celui qui a tué l'un de ces animaux et veut toucher la 

prime est tenu de se présenter à l'autorité municipale la 

plus voisine de son domicile, et d'y faire constater la mort 

de l 'animal, son âge et son s e x e ; si c'est une louve, il 

doit être dit si elle est pleine ou non. (Art. 4.) 

La tête de l'animal et le procès-verbal dressé par le 

maire sont envoyés au préfet, qui délivre un mandat sur 

le receveur général du département, sur les fonds mis, à 

cet effet, entre ses mains, par ordre du ministre de l'in

térieur (1). (Art. 5.) 

III. L'article 6 et final de cette loi du 10 messidor anv 

autorisait le directoire exécutif à laisser subsister et à for

mer, s'il y avait l ieu, des établissements pour la destruc

tion des loups. 

Voici la manière dont il a été satisfait à ce vœu du 

législateur. 

Un arrêté du gouvernement, du 9 pluviôse an v (7 fé

vrier 1797), a été plus positif que ne l'avait été le Code 

rural de 1791 ; il a remis en vigueur les anciennes dispo

sitions que je vous ai fait connaître sommairement en 

commençant. Il les a toutefois appropriées à nos institu

tions nouvelles. Quoiqu'un arrêté du gouvernement, du 

28 vendémiaire précédent, eût prohibé la chasse dans 

(I) Aux termes du tableau B, n° 3, annexé au décret de décentralisation 
du 25 mars \ 8 5 2 , les préfets sont compétents pour statuer sur les de
mandes de primes à accorder pour destruction des animaux nuisibles. 

Source BIU Cujas



DESTRUCTION DES L O U P S . 225 

les forêts nationales, néanmoins, cet arrêté du 9 pluviôse 

an v établit qu'il serait fait, dans les forêts et dans les 

campagnes, tous les trois mois , et plus souvent s'il était 

nécessaire, des chasses et battues générales ou particu

lières aux loups, blaireaux et autres animaux nuisibles. 

(Art. 2.) 

La règle subsiste encore aujourd'hui. 

Les chasses et battues sont ordonnées par les préfets, 

de concert avec les agents forestiers, sur la demande de 

ces derniers et sur celle des administrations municipales. 

(Art. 3.) 

Les battues ordonnées sont exécutées sous la direction 

et la surveillance des agents forestiers, qui règlent, de 

concert avec les administrations municipales, les jours 

où elles se feront et le nombre d'hommes qui y seront 

appelés. (Art. 4.) 

11 ne paraît pas que les anciennes ni les nouvelles lois 

aient porté de peine contre ceux qui ne se rendent pas à 

cet appel ; mais il en existe contre ceux qui , s'y étant ren

dus, quittent leur poste avant la fin de la battue ; un arrêt 

du conseil, du 25 janvier 1697, a porté contre eux une 

amende de 10 livres ; et un arrêt de la Cour de cassation, 

du 13 brumaire an x , a déclaré que celte disposition est 

toujours en vigueur. (Voy. Fournel, t. I e r , p . 197.) 

Les préfets sont autorisés à permettre aux particuliers 

de leur arrondissement qui ont des équipages et autres 

moyens pour les chasses, de s'y livrer sous l'inspection 

et la surveillance des agents forestiers. (Art. 5.) 

Il est prescrit de dresser procès-verbal de chaque battue 

et du nombre et de l'espèce des animaux qui y ont été 

détruits : un extrait en doit être envoyé au ministre des 

finances. (Art. 6.) 

Il doit lui être également envoyé un état des animaux 
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détruits par les chasses particulières, et même par les piè

ges tendus dans les campagnes par les habitants. C'est à 

ce ministre qu'il appartient de décider s'il y a lieu de 

pourvoir au payement des récompenses promises par l'ar

ticle 20 de la section IV de la loi du 6 octobre 1791 . 

IV. Plus tard, de nouvelles mesures ont encore été prises 

pour la destruction des loups. Le gouvernement a créé, 

sous le nom de loaveterie, une institution particulière; et 

comme elle dépendait du grand veneur, je suis obligé de 

vous expliquer ce que c'était que ce fonctionnaire. 

Sous la Restauration, le droit de chasser dans les forêts 

de 1 État était res té , comme avant 1789 , entre les mains 

du prince; on le considérait comme faisant nécessaire

ment partie de ses plaisirs. 

Une ordonnance royale du 15 août 1814 avait placé la 

surveillance et la police des chasses, dans toutes les forêts 

de l 'État, dans les attributions d'un homme de cour que 

l'on décorait du nom de grand veneur (1). 

Les conservateurs forestiers, inspecteurs, sous-inspec

teurs et gardes forestiers étaient aux ordres du grand 

veneur pour tous les objets relatifs aux chasses; ils 

étaient spécialement chargés de leur conservation. (Or

donnance royale du 20 août 1814 , titre préliminaire, 

art. 2 et 4.) 

Les personnes qui voulaient chasser dans les forêts de 

l'État étaient obligées de demander la permission au grand 

veneur; ceux qui auraient été trouvés chassant sans per

mission auraient dû être poursuivis, conformément aux 

dispositions de la loi du 30 avril 1790 (sur la chasse). 

(lb., art. 5 et 8.) 

(1) La charge de grand veneur a été rétablie sous l'Empire en faveur de 
M. le maréchal Magnan; mais c'est là uniquement, à ce qu'il paraît, une 
charge de cour. 
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Les demandes étaient adressées soit au grand veneur 

directement, soit aux conservateurs forestiers, qui les lui 

faisaient parvenir, (lb., art 5.) 

Les permissions ne pouvaient être accordées que pour 

la saison des chasses, et seulement pour une année , sauf 

à les renouveler, s'il y avait lieu. 

Elles devaient être signées par le grand veneur, enre

gistrées au secrétariat général de la vénerie et visées par 

le conservateur forestier dans l'arrondissement duquel ces 

permissions avaient été accordées. 

Le conservateur devait ensuite envoyer au préfet et au 

commandant de la gendarmerie le nom de l'individu dont 

il avait visé la permission. (Ibid.) 

Il y avait deux espèces de permission de chasse : celle 

de chasse à tir et celle de chasse à courre, {lb., art. 6.) 

Les permissions de chasse à tir commençaient le 1 o sep

tembre, et devaient finir le 1" mars. 

Ces permissions ne pouvaient s'étendre à d'autre gibier 

que celui dont elles contenaient la désignation. 

Les personnes qui les avaient obtenues ne devaient se 

servir que de chiens couchants et de fusils. 

Les battues ou les t raques , les chiens courants, les 

lévriers, les furets, les lacets, les panneaux, les pièges 

de toute espèce, et enfin tout ce qui tend à détruire le 

gibier par d'autres moyens que celui du fusil, étaient 

défendus. 

Il était recommandé aux gardes forestiers de redoubler 

de soins et de vigilance, dans le temps des pontes et dans 

celui où les bêtes fauves mettent bas leurs faons. (/&., 

tit. F , art. 1 à 5.) 

Les permissions de chasse à courre s'ouvraient le \ ô sep

tembre et fermaient le 1 o mars. 

Elles devaient être données, de préférence, aux indi-
15. 
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vidus que leur goût et leur fortune pouvaient mettre à 

portée d'avoir des équipages et de contribuer à la destruc

tion des loups, des renards et blaireaux , tout en remplis

sant l'objet de leurs plaisirs. 

Du reste, tous les individus porteurs de permissions de 

chasse étaient intéressés à contribuer à la destruction de 

ces an imaux; car, en justifiant aux conservateurs fores

tiers du nombre de bêtes qu'ils avaient détruites, ils ac

quéraient des droits à de nouvelles permissions. 

Il était défendu à qui que ce soit de prendre ou de tuer 

les cerfs et les biches. (Ib., Cit. II, art. 1 à 4.) 

V. Mais il y avait des mesures spéciales pour la des

truction des loups : il y avait une louveterie organisée. Elle 

subsiste encore aujourd'hui. 

La louveterie, qui n 'é tai t , il est v r a i , qu'une dépen

dance du service général des chasses royales, était alors 

dans les attributions du grand veneur. 

Elle était confiée à des lieutenants de louveterie. Ces 

lieutenants recevaient du grand veneur des commissions 

honorifiques qui devaient être renouvelées tous les ans. 

Leur nombre était déterminé, à la volonté du grand 

veneur, par conservation forestière et par département, 

dans la proportion des bois qui s'y trouvaient et des loups 

qu'on savait les fréquenter. 

Voici quelles étaient les obligations des lieutenants de 
louveterie. 

Ils devaient se soumettre aux instructions et ordres du 
grand veneur, pour tout ce qui concernait la chasse aux 
loups. 

Ils étaient tenus d'entretenir, à leurs frais, un équipage 

de chasse, composé au moins d'un piqueur, de deux valets 

de limiers, d'un valet de chiens, de dix chiens courants 

et de quatre limiers. 
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Ils étaient tenus de se procurer les pièges nécessaires 

pour la destruction des loups, renards et autres animaux 

nuisibles, dans la proportion des besoins. 

Dans le temps de suspension de la chasse à courre, ils 

devaient particulièrement s'occuper à faire tendre les piè

ges avec les précautions d 'usage, à faire détourner les 

loups et à rechercher les portées de louves. 

Une gratification était accordée par chaque louveteau, 

(bien entendu, pour les piqueurs et valets). 

Quand les lieutenants de louveterie ou les conversa-

teurs des forêts jugeaient utile de faire des battues, ils en 

faisaient la demande au préfet. 

Le préfet pouvait lui-même provoquer cette mesure. 

Les chasses ordonnées par le préfet étaient commandées 

et dirigées par les lieutenants de louveterie, qui , de con

cert avec lui et les conservateurs des forêts, fixaient le 

jour, déterminaient les lieux et le nombre d'hommes. 

Le préfet devait prévenir le ministre de l'intérieur et 

le grand veneur. 

Les lieutenants de louveterie devaient faire connaître 

journellement les loups tués dans leur arrondissement, et 

envoyer tous les ans un état général des prises. 

Tous les trois mois, ils devaient faire parvenir au grand 

veneur un état des loups présumés fréquenter les forêls 

soumises à leur surveillance. 

Les préfets devaient envoyer les mêmes états , d'après 

les renseignements particuliers qu'ils pouvaient avoir. 

Tous les ans, au 1 e r mai , il devait être mis sous les yeux 

du roi un rapport général sur le nombre des loups tués 

dans l'année. 

Les commissions des lieutenants de louveterie devaient 

leur être retirées, dans le cas où ils n'auraient pas justifié 

de la destruction des loups. 
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Tels étaient les devoirs des louvetiers. 

— Mais les lieutenants de louveterie n'avaient pas que 

des obligations, ils avaient aussi des immunités. 

Ils avaient le droit de chasser à courre , deux fois par 

mois, le chevreuil-brocard, le sanglier et le lièvre, sui

vant les localités, dans les forêts faisant partie de leur 

arrondissement, à l'exception de celles dont la chasse était 

particulièrement donnée , par le ro i , aux princes ou à 

toute autre personne. 

De p lus , ils avaient (si cela pouvait leur plaire) la fa

culté de revêtir un uniforme, d'en faire revêtir un à leurs 

piqueurs , et de harnacher leurs chevaux d'une manière 

particulière. (Règlement du 20 août 1814.) 

VI. A la suite de la révolution de juillet, cet état de 

choses a été modifié. 

Une ordonnance royale du 1 4 septembre 1830 , suppri

mant de fait l'office de grand veneur, a statué que , provi

soirement et jusqu'à ce que des mesures définitives aient 

pu être adoptées, la surveillance et la police de la chasse 

dans les forêts de l'État seraient confiées à l'administra

tion des forêts, qui remplit , à cet éga rd , les fonctions 

attribuées au grand veneur. (Art. 1 e r.) 

Elle a, en outre, voulu que les dispositions du règlement 

du 20 août 1814 continuassent d'être exécutées. 

Cette exécution a été de nouveau ordonnée par une or

donnance du 24 juillet 1832. Néanmoins, par son article6, 

le droit de chasse à courre, a t t r ibué, dans les forêts de 

l 'État, aux lieutenants de louveterie, a été restreint à la 

chasse du sanglier (1). (Art. 6.) 

(1) D'après l'article 5 de cette ordonnance, les fermiers de la chasse, 
ainsi que leurs associés et les porteurs de permissions, sont tenus de con
courir aux chasses et battues qui seront ordonnées par les préfets pour la 
destruction des animaux nuisibles. 

Source BIU Cujas



É C H E M L L A G E . 231 

Ces officiers conservent tous les autres droits et attribu
tions attachés à leur commission. (Ibid,) 

Ils sont nommés par le roi , sur la proposition du mi
nisire des finances (1). (Ordonnance royale du 21 dé
cembre 1844.) 

VII. Ainsi , quant aux animaux malfaisants, et prin

cipalement les loups, l'autorité publique a le devoir de 

veiller sur leur destruction , et de seconder, en cela, les 

particuliers, dont le droit est entier et continuel. 

Pour l'accomplissement de ce devoir, l'administration 

a le droit de pourvoir à des battues générales, et de pres

crire à l'autorité municipale de convoquer, à cet effet, 

les chasseurs nécessaires. 

Les lieutenants de louveterie sont les agents honorifi

ques qui dirigent et commandent ces chasses. 

Le devoir des citoyens est d'obéir à ces réquisitions : 

leur concours actif est tout à la fois d'intérêt général et 

d'intérêt privé. 

Ils s'exposent à des peines, s'ils n'accomplissent pas 

activement ce devoir. 

Leur zèle et leur adresse sont, en outre , excités par 

des primes en argent ; elles sont plus élevées lorsque les 

chasseurs ont eu le bonheur, en détruisant ces animaux 

féroces, de sauver la vie à des êtres humains. 

§ X. De l'échenillage. 

I. Il est enfin une dernière chasse, moins noble sans 

doute , parce qu'elle est moins dangereuse, mais non 

moins utile peut-être; une chasse où les instruments du 

(1) Le décret de décentralisation du 25 mars 1852, art. 5, n° 17, charge 
les préfets de nommer directement et sans l'intervention du gouvernement 
les lieutenants de louveterie. 
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jardinage remplacent les armes à feu ; où la serpette est 

substituée au fusil, et à la poudre le briquet et une botte 

de paille : je veux parler de l'échenillage. Les ravages que 

font les chenilles sont souvent incalculables ; elles atta

quent les vergers et les bois , détruisent l'espoir des ré

coltes et anéantissent quelquefois les revenus de plusieurs 

années. Il n'est pas rare que la pyrale , entre autres, ait 

enlevé plusieurs millions aux propriétaires de vignes. Il 

est donc important de s'occuper de la destruction de 

toutes les espèces de chenilles. 

Mais cette opération, par la nature môme des choses, 

est du nombre de celles dont le succès n'est assuré qu'au

tant qu'elles sont générales. Quoiqu'un particulier ait 

échenillé son verger et sa vigne, si ses voisins ont négligé 

cette précaution, les chenilles, après avoir tout dévasté 

chez e u x , se mettront en route pour aller ravager à leur 

tour les arbres et arbustes du propriétaire qui a tout fait 

pour s'en préserver. L'incurie de l'un fait ainsi dommage 

aux autres (1). 

Voilà pourquoi, sur un objet en apparence aussi simple, 

le législateur a cru devoir porter des règles sévères et que 

tout propriétaire doit connaître. Elles sont écrites dans la 

loi du 26 ventôse an iv. 

II. Tous propriétaires, fermiers, locataires ou autres qui 

font valoir leurs propres héritages ou ceux d 'autrui , sont 

tenus, chacun en droit soi, dans les dix jours de l'ordre 

qui leur en est donné , par les maires, le 20 janvier de 

chaque année , d'écheniller ou faire écheniller les arbres 

existants sur ces héritages (art. 8). La contravention à cet 

ordre est punie d'une amende de 1 fr. à 5 fr. (Art. 1 e r et 

art. 4 7 1 , n° 8 du Code pénal.) 

(I) Voir une circulaire du ministre de l'intérieur du %0 ventôse an vu. 
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Ils sont tenus, sous les mêmes peines, de brûler, sur-

le-champ, les bourses et toiles qui sont tirées des arbres, 

haies ou buissons, et ce dans un lieu où il n'y a aucun 

danger de communication du feu , soit pour les bois , 

arbres et bruyères, soit pour les maisons et bâtiments. 

(Art. 2.) 

Les préfets des départements sont tenus de faire éche-

niller, dans le même délai , les arbres existants sur les 

domaines de l'État non affermés. (Art. 3.) 

Les maires des communes sont tenus de surveiller l'exé

cution de cette loi ; ils sont responsables des négligences 

• qui y sont découvertes. (Art. i . ) 

Après le délai ci-dessus établi , les maires sont tenus de 

visiter tous les terrains garnis d 'arbres , arbustes, haies 

et buissons, pour s'assurer que l'échenillage a été fait 

exactement, et d'en rendre compte à l'autorité supérieure. 

(Art. 5.) 

Dans le cas où quelques propriétaires ou fermiers au

raient négligé de le faire pour celte époque, les maires 

doivent le faire opérer, aux dépens de ceux qui sont en 

retard, par des ouvriers qu'ils choisissent. L'exécutoire 

des dépenses leur est délivré par le juge de paix, sur les 

quittances des ouvriers , contre ces propriétaires et loca

taires négligents, et sans que ce payement puisse les dis

penser de l'amende. (Art. 7.) 

III. Il est d'autres insectes et animaux nuisibles aux 

productions des campagnes, contre lesquels il convien

drait que les cultivateurs se liguassent également pour leur 

faire à propos une guerre commune ; car les races de ces 

petits ennemis de nos cultures sont prodigieusement fé

condes. Malheureusement, la loi du 26 ventôse an iv est 

toute spéciale, et son exécution est elle-même très-difficile 

à obtenir. 
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Ces considérations et la connaissance des vrais besoins 

publics ont engagé le gouvernement à présenter, le 5 jan

vier \ 839 , à la chambre des pairs , un projet de loi qui, 

abrogeant la loi de ventôse, la remplaçait par des disposi

tions générales et confiait aux préfets, et par délégalion à 

l'autorité municipale elle-même, les pouvoirs nécessaires 

pour prescrire les mesures que les circonstances pourraient 

rendre nécessaires. 

Cette loi, qui n'a pas été discutée, est restée à l'état de 

projet : c'est une œuvre à reprendre et méditer encore. 

Dans l'état de la législation actuelle, le devoir de l'ad

ministration est de surveiller, de commander chaque année 

l 'échenillage, et de faire punir les délinquants. 

Le devoir des propriétaires est d'exécuter fidèlement 

la loi. 

Malheureusement peut-être, ni l'autorité ni les citoyens 

ne font leur devoir. 

§ XI. Des épizooties. 

I. S'il est des animaux dont l'existence et la multipli

cation sont des fléaux , il en est un grand nombre aussi 

dont l'existence et la multiplication sont des bienfaits de 

la nature. 

Les animaux de t rai t , les bêtes ovines et bovines, et 

jusqu 'aux volailles, forment une grande portion de la ri

chesse agricole, et leur conservation importe beaucoup à 

la prospérité de l'agriculture. Or, il est des maladies qui 

attaquent en même temps un grand nombre de ces ani

maux. Vers le commencement du dix-huitième siècle, on 

leur a donné le nom d'épizooties ; elles sont aux animaux 

ce que les épidémies sont aux hommes. 

Elles ne sont pas toutes contagieuses; elles proviennent, 
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en grande partie, de la constitution atmosphérique, telle 

que les grandes chaleurs de l'été et les brumes de l ' au

tomne; de l'insalubrité des étables et des écuries, de la 

mauvaise nature des aliments et des boissons, du défaut 

même de boissons. 

Quelle que soit la nature de la maladie, il est d 'une 

bonne prévoyance d'isoler tous les troupeaux d'un can

ton, et même toutes les bêtes d 'une ferme, dès que les pre

miers symptômes d'une épizootie s 'annoncent, en même 

temps qu'il est essentiel de changer, au plus vite, le trou

peau de localité, de nourriture ou de boisson. 

Mais rarement ces précautions sont prises par les parti

culiers. Soit ignorance, soit incurie, l'immense majorité 

des cultivateurs se laisse frapper par le ma l , sans que la 

moindre mesure de prévoyance soit prise par eux. Et 

pourtant les ravages s'étendent et peuvent occasionner 

des pertes qui non-seulement portent un grand préjudice 

aux intérêts privés, mais encore à l'intérêt général : 

ainsi, en 1 8 4 2 , l 'Egypte, atteinte par une vaste épizoo

tie, a vu périr 500,000 bêtes à cornes ; et son agriculture, 

la plus abondante de ses ressources, en a tellement souf

fert, que ce pays sera longtemps à se relever d'un si ter

rible coup. 

Les États orientaux de l'Allemagne ont été ravagés, 

cette année même, et la France a craint cette autre inva

sion étrangère. 

Il est donc du devoir d'un gouvernement sage de sup

pléer à la négligence ou au défaut de lumières des parti

culiers, de rechercher les causes de ces maladies, et leurs 

moyens curatifs, de les faire connaître et les répandre , et 

de prescrire toutes les précautions que la prudence indi

que pour prévenir l'irruption du mal , ou tout du moins 

pour en arrêter les progrès. 
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Alors môme que ces précautions apporteraient quelque 

gène parmi les habi tudes , causeraient quelques domma

ges , ou même imposeraient quelques sacrifices privés, 

l'action du gouvernement et de l'administration n'en se

rait pas moins légitime. La sévérité des mesures qu'elle 

prescrirait ne devrait pas être blâmée, pourvu qu'elles 

ne cessassent pas d'être équitables. Il ne faut pas oublier 

que l'intérêt général est son but , et que l'une des bases 

de l'association politique est la nécessité de faire plier l'in

térêt privé devant l'intérêt commun. 

Cela posé, recherchons quel est , à cet égard, le régime 

de la France. 

II. L'autorité administrative, et spécialement l'autorité 

municipale, ont, sur les épizooties, des devoirs de surveil

lance à remplir et des droits à exercer. 

La loi des 1 6 - 2 4 août 1790, sur l'organisation judi

ciaire, leur confie, en termes généraux, « le soin de pré-

» venirj par les précautions convenables, et celui de foire 

» cesser, par la distribution des secours nécessaires, les 

» accidents et fléaux calainiteux, tels que les incendies, 

» les épidémies, les épizooties. » (Tit. XI , art. 3 , 5°.) 

Les pouvoirs que donne à l'administration ce devoir qui 

lui est imposé sont si é tendus, qu'il a été reconnu, par 

un arrêt de cassation du 1" février 1 8 2 2 , que l'autorité 

municipale peut , dans l'absence même d'un fait constaté 

de maladie, et sur de simples appréhensions qui lui pa

raissent exiger des mesures préventives, prendre des ar

rêtés pour prévenir les fléaux calamiteux, et spécialement 

les épizooties, sauf le recours à l'autorité administrative 

(supérieure) , de tout individu qui se croit lésé, et sans 

que ce recours puisse arrêter l'exécution. 

La même loi du 24 août 1790 confie encore à l'autorité 

administrative, et spécialement à l'autorité municipale, 
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« le soin d'obvier ou de remédier aux événements fâcheux 

» qui pourraient être occasionnés par la divagation des 

» animaux malfaisants ou féroces. » (Ib., ib.) 

Le Code rural du 6 octobre 1791 ordonne aussi à l'ad

ministration «d'employer particulièrement tous les moyens 

» de prévenir et d'arrêter les épizooties et la contagion de la 

y>morve des chevaux. » (Tit . 1 e r , sect. VI, Art. 20.) 

L'art. 9 de ce même titre est ainsi conçu : 

«Aussitôt qu'un propriétaire aura un troupeau malade, 

il sera tenu d'en faire la déclaration à la municipalité: 

elle assignera, sur le terrain du parcours ou de la vaine 

pâture, si l'un ou l'autre existe dans la paroisse, un es

pace où le troupeau malade pourra pâturer exclusive

ment, et le chemin qu'il devra suivre pour se rendre au 

pâturage. Si ce n'est point un pays de parcours ou de 

vaine pâture , le propriétaire sera tenu de ne point faire 

sortir de ses héritages son troupeau malade. » 

L'art. 23 du titre II de cette même loi contient enfin la 

disposition suivante: « Un troupeau atteint de maladie 

contagieuse, qui sera rencontré au pâturage sur les terres 

du parcours ou de la vaine pâ ture , autres que celles qui 

auront été désignées pour lui seul, pourra être saisi par 

les gardes champêtres et même par toute personne : il sera 

ensuite mené au lieu du dépôt qui sera indiqué à cet effet 

par la municipalité. — Le maître de ce troupeau sera 

condamné à une amende de la valeur d'une journée de 

travail par tête de bêtes à laine et à une amende triple 

par tête d'autre bétail. — Il pourra, en outre, suivant la 

gravité des circonstances, être responsable du dommage 

que son troupeau aurait occasionné, sans que cette res

ponsabilité puisse s'étendre au delà des limites de la mu

nicipalité. — A plus forte raison, cette amende et cette 

responsabilité auront lieu, si ce troupeau a été saisi sur 
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les terres qui ne sont point sujettes au parcours et à la 

vaine pâture. » 

Un arrêté du gouvernement du 15 juillet 1 797 (27 mes

sidor an v ) a ordonné l'exécution de mesures destinées à 

prévenir la contagion des maladies épizootiques. 

Ces mesures ont été puisées dans notre ancienne législa

tion, et entre autres dans des arrêts du parlement de 

Paris et du conseil d'État; et le ministre de l'intérieur, 

par une circulaire du 1 I juillet (ou 23 messidor an v), en 

avait recommandé l'exécution aux autorités qui lui étaient 

subordonnées. 

Ces mesures ont été résumées de la manière suivante: 

« Tout propriétaire ou détenteur de bêtes à cornes, à 

quelque titre que ce soit, qui aura une ou plusieurs bêtes 

malades ou suspectes, sera obligé, sous peine de 500 francs 

d 'amende, d'en avertir su r - l e - champ le maire de sa 

commune, qui les fera visiter par l'expert le plus voisin, 

ou par celui qui aura été désigné par le département ou 

le canton. (Arrêt du parlement du 24 mars 1743 ; arrêt 

du conseil du 19 juillet 1746 , art. 3 ; autre idem du 

16 juillet 1784 , art . 1 e r ) . 

» Lorsque, d'après le rapport de l 'expert, il sera con

staté qu'une ou plusieurs bêtes sont malades, le maire 

veillera à ce que ces animaux soient séparés des autres et 

ne communiquent avec aucun animal de la commune. Les 

propriétaires, sous quelque prétexte que ce soit, ne pour

ront les faire conduire dans les pâturages ni aux abreu

voirs communs, et ils seront tenus de les nourrir dans des 

lieux renfermés, sous peine de 100 francs d'amende. 

(Arrêt du conseil du 19 juillet 1 7 4 6 , art. 2.) 

» Le maire en informera, dans le jour , le sous-préfet, 

auquel il indiquera le nom du propriétaire et le nombre 

des bêtes malades. Le sous-préfet fera part de tout au 
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préfet du département. (Arrêt du conseil du 19 juil

let 1746.) 

» Aussitôt qu'il sera prouvé au maire que 1 epizootie 

existe dans la commune, il en instruira tous les proprié

taires de bestiaux de ladite commune, par une affiche 

posée aux lieux où se placent les actes de l'autorité pu

blique; laquelle affiche enjoindra auxdits propriétaires de 

déclarer au maire le nombre de bêtes à cornes qu'ils pos

sèdent, avec désignation d'âge, de taille, de poil, etc. Copie 

de ces déclarations sera envoyée au sous-préfet, et par ce

lui-ci au préfet. (Arrêt du conseil du 19 juillet 1746 , 

art. 4.) 

» En même temps , le maire fera marquer, sous ses 

yeux, toutes les bêtes à cornes de sa commune, avec un 

fer chaud , représentant la lettre M. Quand le préfet sera 

assuré que l'épizootie n'a plus lieu dans son ressort, il 

ordonnera une contre-marque, telle qu'il le jugera à pro

pos, afin que les bêtes puissent aller et être vendues par

tout, s a D S qu'on ait rien à en craindre. (Arrêt du conseil 

du 19 juillet 1746 et arrêt du conseil du 16 juillet 1784.) 

«Afin d'éviter toute communication des bestiaux de 

pays infectés, avec ceux de pays qui ne le sont pas, il sera 

fait, de temps en temps, des visites chez les propriétaires 

de bestiaux, dans les communes infectées, pour s'assu

rer qu'aucun animal n'en a été distrait. (Arrêt du 24 mars 

1745, art. 1 e r .) 

» Si, au mépris des dispositions précédentes, quelqu'un 

se permet de vendre ou d'acheter aucune bête marquée 

dans un pays infecté, pour la conduire dans un marché 

ou une foire, ou même chez un particulier du pays non 

infecté, il sera puni de 500 francs d'amende. — Les pro

priétaires de bêtes qui les feront conduire, par leurs do

mestiques ou autres personnes, dans les marchés ou foires, 
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seront responsables du fait de ces conducteurs. (Art. 5 

et 6 de l'arrêt du conseil du 19 juillet 1746.) 

» Il est enjoint à tout fonctionnaire public qui trouvera, 

sur les chemins ou dans les foires ou marchés, des bêtes 

à cornes marquées de la lettre M, de les conduire devant 

le juge de paix , lequel les fera tuer sur- le-champ, en sa 

présence. (Art. 7 de l'arrêt du conseil du 19 juillet 1746.) 

» Pourront néanmoins les propriétaires des bêtes, en 

pays infectés, en faire tuer chez eux ou en vendre aux 

bouchers de leurs communes, mais aux conditions sui

vantes : 

» 1° Il faudra que l'expert ait constaté que ces bêtes ne 

sont point malades; 

» 2° Le boucher n'entrera pas dans l'étable ; 

» 3° Le boucher tuera les bêtes dans les 24 heures; 

» 4° Le propriétaire ne pourra s'en dessaisir et le bou

cher les tuer , qu'ils n'en aient la permission par écrit du 

mai re , qui en fera mention sur son état. Toute contraven

tion à cet égard sera punie de 200 francs d'amende, le 

propriétaire et le boucher demeurant solidaires. (Art. 8 de 

l'arrêt du conseil du 19 juillet 1746.) 

» Il est ordonné de tenir, dans les lieux infectés, tous 

les chiens à l 'attache, et de tuer tous ceux que l'on trou

verait divaguants. (Loi du 19 juillet 1792.) 

«Tout fonctionnaire public qui donnera des certificats 

contraires à la vérité, sera condamné en 1,000 fr. d'amende 

et même poursuivi extraordinairement. (Art. 1 4 de l'arrêt 

du 24 mars 1745.) 

» Dans tous les cas où les amendes pour des objets re

latifs à l'épizootie seront appliquées, aucun juge ne pourra 

les remettre ni les modérer : les jugements qui intervien

dront en conséquence seront exécutés par provision, et 

les délinquants, au surplus, soumis aux lois de la police 
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correctionnelle. (Art. 7 et 8 de l'arrêt du parlement de 

1745; art. 15 de celui du conseil de 1746 , et art. 12 de 

celui de 1784.) 

» Aussitôt qu'une bête sera morte , au lieu de la traîner, 

on la transportera à l'endroit où elle doit être enterrée, 

qui sera, autant que possible, au moins à 50 toises des 

habitations: on la jettera seule, dans une fosse de huit 

pieds de profondeur, avec toute sa peau tailladée en plu

sieurs parties, et on la recouvrira de toute la terre sortie 

de la fosse. — Dans le cas où le propriétaire n'aurait pas 

la facilité d'en faire le transport , le maire en requerra un 

autre et même les manouvriers nécessaires, à peine de 

50 fr. d'amende contre les refusants. — Dans les lieux où 

il y a des chevaux , on préférera de faire traîner par eux 

les voitures chargées de bêtes mortes , lesquelles voitures 

seront lavées à Feau chaude après le transport. Il est dé

fendu de les jeter dans les bois, dans les rivières ou à la 

voirie et de les enterrer dans les étables, cours et jardins, 

sous peine de 300 fr. d 'amende et de tous dommages et 

intérêts. » (Art. 5 de l'arrêt du par ement de 1745 et art. 6 

de l'arrêt du conseil de 1784.) 

III. En rappelant et remettant en vigueur toutes ces 

mesures, le gouvernement recommandait aux chefs de 

l'administration départementale de faire faire des pa

trouilles, de mettre la plus grande célérité dans l'exécu-

cution des lois et de ne rien épargner soit pour préserver 

leur pays de la contagion , soit pour en arrêter les progrès. 

Ils ont été chargés, dès que l'épizootie serait déclarée 

dans leur ressort, d'en informer les administrations des 

départements voisins et d'en avertir sur-le-champ le m i 

nistre, ainsi que des progrès que pourrait faire la maladie. 

Il leur faisait remarquer que ce n'était qu'en se confor

mant, avec une rigueur très-scrupuleuse, aux mesures 
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indiquées, qu'il serait possible de prévenir, dans la plu

part des départements, et d^r rê te r , dans ceux qui se

raient infectés, les effets d'une contagion ruineuse pour 

l'agriculture en général et pour les propriétaires. 

Le ministre leur envoyait, en même temps, des instruc

tions et éclaircissements sur les caractères de la maladie, 

sur ses causes et sur son traitement, enfin sur la désin

fection des étables. 

IV. L'importance des mesures que j ' a i cru utile d'ex

poser n'a point échappé aux rédacteurs de notre Code 

pénal ; et en 1810 , ce Code a porté les dispositions sui

vantes : 

« Art. 459. Tout détenteur ou gardien d'animaux ou 

de bestiaux soupçonnés d'être infectés de maladie conta

gieuse qui n'aura pas averti sur-le-champ le maire de 

la commune où ils se trouvent, ou qui même, avant que 

le maire ait répondu à l 'avertissement, ne les aura pas 

tenus renfermés, sera puni d'un emprisonnement de six 

jours à deux mois et d 'une amende de 16 fr. à 200 fr. 

«Art . 460. Seront également punis d'un emprisonne

ment de deux mois à six mois et d 'une amende de 100 fr. 

à 500 fr. ceux q u i , au mépris des défenses de l'adminis

tration, auront laissé leurs animaux ou bestiaux infectés 

communiquer avec d'autres. 

«Ar t . 461 . Si , de la communication mentionnée au 

précédent article, il est résulté une contagion parmi les 

autres animaux, ceux qui auront contrevenu aux défenses 

de l'autorité administrative seront punis d'un emprison

nement de deux ans à cinq ans et d 'une amende de 100 fr. 

à 1,000; le tout, sans préjudice de l'exécution des lois et 

règlements relatifs aux maladies épizootiques et de l'ap

plication des peines y portées. » 

Ces dispositions sont remarquables à plus d'un titre: 
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elles ont d'abord repris , accru et affermi les anciennes 

pénalités, sur les points les plus importants de cette ma

tière. 

Elles ont ensuite confirmé, par la clause générale qui 

les termine, la législation réglementaire et pénale que je 

vous ai exposée. 

V. En 1815 , une épizootie désastreuse pour la France 

avait été apportée, dans plusieurs parties du royaume 

i a v e c des malheurs plus grands encore) , à la suite des 

armées étrangères; une ordonnance royale, du 27 jan

vier, intervint afin de prévenir, autant qu'il était possible, 

les suites funestes de la maladie, et de procurer des in

demnités à ceux qui auraient éprouvé des dommages 

par l'exécution des dispositions rigoureuses que comman

dait l'intérêt général de l'État. 

En conséquence, cette ordonnance a prescrit, à tous 

les préfets, la stricte exécution des dispositions que je 

viens de reproduire. (Art. 1 e r .) 

Elle a ordonné que , sur la demande des autorités a d 

ministratives, les gardes nationales, la gendarmerie, les 

gardes champêtres et , au besoin, les troupes de ligne se

raient employés pour assurer l'exécution des dispositions 

ci-dessus rappelées, et notamment pour former des cor

dons et empêcher la communication des animaux suspects 

avec les animaux sains. (Art. 2.) 

Elle veut que dans tous les départements où la maladie 

n'a pas encore pénétré , les préfets ordonnent la visite des 

étables aussi souvent qu'ils le jugeront utile ; qu'ils 

exercent une surveillance act ive, et fassent les disposi

tions nécessaires pour que l'on puisse exécuter, sur-le-

champ et partout où besoin sera , toutes les mesures 

propres à arrêter les progrès de l'épizoolie, si elle vient 

à se déclarer. (Art. 3.) 
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Elle prescrit qu'à la première apparition de symptômes 

de contagion dans une commune, il y soit envoyé des vé

térinaires chargés de visiter les bestiaux et de reconnaître 

ceux qui doivent être abat tus , aux termes des anciens 

règlements. 

L'abattage doit avoir l ieu, sans déla i , sur l'ordre des 

maires et des commissaires délégués par le préfet. (Art. 4.) 

Il doit être dressé des procès-verbaux, à l'effet de con

stater le nombre et la valeur des animaux abattus pour 

arrêter les progrès de la contagion : les extraits de ces 

procès-verbaux doivent être transmis par les préfets au 

ministre de l'agriculture et du commerce, qui fait établir 

les indemnités auxquelles les propriétaires de ces animaux 

ont droit, d'après les bases déterminées par les arrêts du 

conseil des 18 décembre 1774 et 30 janvier 1775. (Art. 5.) 

Quoique établies à l'occasion de l'épizootie amenée, en 

1 8 1 5 , à la suite des armées étrangères, les dispositions 

qui précèdent paraissent applicables à tous les cas nou

veaux d'épidémie, et c'est pour cela que je vous les ai 

fait connaître. 

VI. Cette ordonnance se terminait par deux dispositions 

essentiellement transitoires, mais également dignes de notre 

attention. 

L'article 6 était ainsi conçu: « Nos ministres secrétaires 

» d'État de l'intérieur et des finances se concerteront pour 

» nous soumettre un projet de loi sur les moyens de pour-

» voir à ces indemnités ^celles dues aux propriétaires des 

«an imaux abattus d'office); ce projet sera présenté aux 

» chambres, à leur prochaine session. 

» Art. 7. Ils nous proposeront ultérieurement les me-

» sures propres à assurer en tout temps les ressources suf-

» lisantes pour indemniser les propriétaires de bestiaux 

» des pertes qu'ils éprouveront, soit par l'effet direct des 
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oépizooties contagieuses, soit par ïcœéculion des disposi

t i o n s prescrites pour en arrêter les progrès. » 

Ces deux articles sont dignes de réflexion, en ce que 

le premier atteste que notre législation ne contient pas 

de mesure générale qui règle la manière de payer ces in

demnités, et détermine les ressources qui devront y satis

faire (1). 

Le second est remarquable, en ce sens qu'il semblerait 

admettre, tout à la fois, comme principe d ' indemnité, les 

(1) Toutefois nous devons faire remarquer qu'il existe au budget du mi
nistère de l'agriculture, du commerce et des travaux publics, chapitre XVI, 
un fonds de secours spéciaux pour pertes matérielles, événements malheu
reux, sur lequel on impute les secours, assez faibles du reste, qui sont 
donnés aux propriétaires dont les bestiaux sont frappés de maladies con
tagieuses ou d'épizooties. Ces secours, qui sont de six pour cent du mon
tant des pertes éprouvées, ne sont accordés que lorsque les pertes sont 
régulièrement constatées. 

D'après l'arrèté-circulaire du 28 floréal an v i n , cette constatation était 
confiée aux soins des contrôleurs des contributions directes; mais comme 
des mesures pénales ci-dessus rappelées ordonnent que les animaux morts 
de maladies épizootiquos ou contagieuses soient enfouis sans aucun retard, 
il en résultait que les agents des contributions directes, dont le nombre 
est assez restreint, et qui sont surtout occupés de leurs fonctions finan
cières, arrivaient trop tard pour faire les constatations voulues. 

Dans ces circonstances, le ministre de l'agriculture et du commerce, 
par circulaire du 26 juillet 1850, a statué « qu'aucun propriétaire de bes
tiaux ne pourra prétendre à un secours sur le crédit du centime spécial, 
sans justifier d'un certificat du maire, constatant qu'un vétérinaire breveté 
a été appelé pour soigner les animaux. Toutefois, si l'instruction établit 
qu'il n'existe pas de vétérinaire dans un rayon de huit kilomètres autour 
de l'habitation du postulant, ou que les causes des pertes se sont déclarées 
trop subitement pour permettre de réclamer les soins d'un homme de 
l'art, ou enfin que le défaut absolu de ressources pécuniaires n'a pas per 
mis aux perdants d'y recourir, ladite attestation ne sera pas exigée. » 

Cette nouvelle mesure doit avoir pour premier effet de remédier au 
mal : il vaut mieux en effet appeler l'homme de l'art pour soigner les ani
maux malades que le contrôleur des contributions directes pour constater 
les causes de leur mort. 

Ajoutons enfin que le décret de décentralisation du 25 mars 1852, par 

le tableau R, n" 4 , remet aux préfets le règlement des frais de traitement 

des épizooties. 
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ravages directs de !a maladie et les sacrifices imposés par 

l'autorité. 

Ces deux points sont dignes de toute la maturité d'une 

discussion approfondie. 

VII. Tel est l'ensemble de nos lois et règlements sur les 

épizooties. 

Il en résulte q u e , dans l'intérêt général de la salubrité 

publ ique, de l'industrie agricole et des subsistances, l'ad

ministration a le droit et le devoir de prendre toutes les 

mesures propres à prévenir ou à arrêter cette espèce d'épi

démie ; 

Que ces mesures peuvent, soit modifier et restreindre 

la jouissance que nous avons des animaux attachés à l'ex

ploitation de nos terres , soit nous contraindre même à les 

laisser détruire , si les agents de l'administration sont 

d'avis que ce sacrifice doit nous être imposé. 

Il en résulte encore q u e , dans ce cas, l'administration 

s'est montrée disposée à accorder une indemnité pour ce 

sacrifice, en rappelant la règle posée dans l'ancienne lé

gislation de notre pays ; mais que les moyens de l'acquit

ter dépendraient du législateur alors en fonctions; et que 

la loi nouvelle jugée nécessaire est encore à faire, 

Il est désirable que celte loi intervienne ; mais il est fort 

douteux que si le principe de l'indemnité est accueilli par 

le législateur, pour les bestiaux abattus par l'ordre de 

l 'autorité, il soit également reconnu applicable aux pertes 

éprouvées par l'effet direct des épizooties, comme a sem

blé l'admettre l'article 7 de l'ordonnance royale du 27 jan

vier 1815 (1). 

(1) Nous l'avons vu ci-dessus, note de la page 2 4 5 , ce n'est pas une 
indemnité, c'est un secours qui aujourd'hui est accordé à ceux de nos 
agriculteurs qui perdent leurs bestiaux par suite de maladies contagieuses 
ou d'épizooties. 
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§ XII. Du parcours et de la vaine pâture. 

I. L'intérêt de l'industrie agricole, et par conséquent des 

subsistances publiques, a fait introduire la possibilité de 

quelques modifications importantes à la libre jouissance 

du sol et de ses produits, en ce qui concerne le parcours 

et la vaine pâture. 

Ces droits, vous le savez, sont deux servitudes de dé-

paissance, pour la plupart du temps communales, et dont 

l'établissement dans notre pays se rattache aux temps les 

plus reculés. Elles consistent dans la faculté de faire paître 

les bestiaux, sur les chemins, terres en jachères, en 

friches, dans les prés naturels, après l'enlèvement des 

premières herbes, sous les bois de haute futaie, et même 

dans les bois taillis jugés défensables. 

Quoique ayant le même but, l'utilité des habitants, elles 

diffèrent cependant par certains caractères : la vaine pâture 

ne s'exerce que dans les limites de la commune; le par

cours s'exerce sur une ou plusieurs autres communes. 

La vaine pâture est nécessairement réciproque entre les 

propriétaires d'une même commune; le parcours peut être 

établi avec ou sans réciprocité. 

Dans la même commune, le droit de vaine pâture ré

sulte d'une association entre les propriétaires: cette asso

ciation est constatée, tantôt par un titre, tantôt par la loi, 

tantôt par la coutume, tantôt par un usage immémorial. 

Le droit de parcours peut avoir la même origine; mais, 

lorsqu'il n'y a pas de réciprocité entre deux ou plusieurs 

communes, il constitue seulement une servitude au profit 

de toutes les propriétés rurales d'une commune, sur les 

propriétés rurales d'une autre commune. 
L'un et l'autre droit ont certainement dû leur établisse-
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ment au désir de favoriser l'art d'élever et de multiplier 

les bestiaux. Et une pensée généreuse a , presque partout, 

fait admettre à la jouissance de ces droits ceux-là même 

d'entre les habitants qui n'avaient rien à apporter dans 

l'association, c'est-à-dire les simples prolétaires. 

Utile dans des siècles peu éclairés, l'exercice de ces 

droits a été reconnu comme contraire aux rapides progrès 

de l'art agricole, et son abolition était déjà réclamée sur 

plusieurs points de la France, à l'époque de notre grande 

révolution de 1780. 

L'assemblée qui reconstituait alors notre société porta 

son attention sur une matière de cette importance, et 

voici les instructions q u e , de concert avec elle, le roi 

Louis XVI donnait à cet égard, le 12-20 août 1790, à 

toutes les autorités administratives du royaume : 

« Les avantages et les inconvénients de la vaine pâture 

»et du droit de parcours doivent être étudiés. Il faut 

» considérer ces deux usages sous tous les rapports par 

«lesquels ils peuvent influer sur la subsistance et sur la 

» conservation des troupeaux ; il faut balancer avec saga-

» cité l'intérêt qu'y attache le petit propriétaire de la 

«campagne, l 'abus que le riche fermier en fait trop sou-

» vent , et l'obstacle qu'ils apportent à l'indépendance des 

•» propriétés. » 

La direction était sagement tracée: les droits de par

cours et de vaine pâture sont utiles aux petits proprié

taires; mais les grands propriétaires ou leurs fermiers en 

font un fréquent abus ; et leur existence d'ailleurs est in

compatible avec la libre jouissance que chacun doit avoir 

de sa propriété. Il faut essayer de combiner tant d'intérêts 

divers. 

Le problème était difficile; si difficile qu 'à l 'heure où je 

vous parle il n'est pas encore complètement résolu ; qu'en 
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183G, 37 et 3 8 , le législateur s'en est occupé; et que 

l'administration centrale étudie encore avec soin la meil

leure solution à présenter aux chambres législatives. 

L'assemblée constituante elle-même, après avoir posé 

ce problème, et recueillant dans le Code rural du 6 oc

tobre 1 791 les résultats de l'espèce d'enquête qu'elle avait 

prescrite aux administrations départementales par la loi 

de 1790, a tenté d'établir quelques règles que j ' a i pour 

but de vous faire connaître et de fixer dans vos sou

venirs. 

II. Les unes ont eu pour objet d'amener peu à peu 

l'abolition des droits do parcours et de vaine pâture; 

d'autres se sont simplement proposé d'en limiter l'exer

cice tant qu'il existerait. 

Ainsi, d 'abord, le législateur déclare que « le droit de 

« parcours et le droit simple de vaine pâture ne peuvent, 

» en aucun cas , empêcher les propriétaires de clore leurs 

«héritages. » ( l i t . 1 e r , sect. IV, art. 5.) 

Voilà le principe avec le secours duquel la loi tend à 

rendre à la propriété l 'indépendance qui lui appartient. 

Clore ses héritages est un travail quelquefois difficile et 

toujours dispendieux; mais enfin, avec cette précaution 

et ces sacrifices, tout propriétaire est certain de reconqué

rir la libre jouissance de ses héritages, c'est-à-dire d 'em

pêcher les bestiaux d'autrui de venir paître sur ses champs 

et dans ses bois et prairies. Et d'ailleurs, ces sacrifices ne 

sont pas sans compensation: une saine étude des prin

cipes de l'économie rurale donne la certitude de recueil

lir d'assez grands avantages de la clôture des champs, des 

bois et des prés. 

Mais enfin, le droit de se clore déclaré en 1791, et dé

sormais incontestable, ne devait pas amener de si prompts 

résultats que la prudence du législateur pût négliger l'état 
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de choses existant depuis des siècles: de là, la seconde 

catégorie de règles que j ' a i à vous exposer. 

« Tout propriétaire est libre d'avoir cbez lui telle quan-

» tité et telle espèce de troupeaux qu'il croit utiles à la 

» culture et à l'exploitation de ses terres, et de les y faire 

» pâturer exclusivement. » 

Le législateur de 1791 était trop éclairé et trop sage 

pour ne pas reconnaître ce droit; et il est à remarquer 

même qu 'à l 'époque de la transition politique et civile 

dont elle avait mission de régler les effets, l'assemblée 

constituante a pensé qu'il serait utile de le déclarer solen

nellement. (Tit. I P r , sect. IV, art. I e ' . ) 

Mais si ces terres sont dans l'enceinte d'une commune 

où s'exerce le droit de vaine pâture , et si par conséquent 

ce propriétaire use de ce droit collectif, sera-t-il aussi le 

maître de déterminer cette quantité et ces espèces de trou

peaux qu'il enverra paître ailleurs que sur ses propres 

terres ; et ses voisins, de proche en proche , et jusqu'aux 

limites de la commune, auront-ils le même droit que lui? 

Telle était la question à résoudre; et voici la manière 

simple dont elle a été résolue. 

Les règlements et usages locaux seront suivis; et, en 

cas de désaccord, l 'autorité judiciaire les appliquera. 

Si les règlements et les usages locaux sont muets à cet 

égard, le conseil municipal y pourvoira. 

La quantité générale du bétail qui prendra part à la 

vaine pâture sera fixée proportionnellement à l'étendue 

du territoire où ce droit pourra s 'exercer; et cette quantité 

sera répartie entre chaque propriétaire selon son ap

port dans l'association de pâturage, c'est-à-dire en pro

portion aussi du nombre d'arpents livrés par lui à la vaine 

pâture. ( Ibid., art. 13.) 

C'est ainsi que , depuis cinquante-quatre ans , cela 
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s'exécute par toute la France, dans toutes les communes, 

du moins, où l'autorité est tant soit peu soigneuse des 

intérêts collectifs qui lui sont confiés. 

La loi nouvelle a, d'ailleurs, consacré en faveur des 

habitants peu fortunés la disposition bienfaisantequejevous 

ai déjà signalée: par exception, en effet, à la règle qu'elle 

venait d'établir, et qui déterminait les droits des proprié

taires, elle a voulu que « tout chef de famille domicilié, 

» qui n'est ni propriétaire ni fermier d'aucun des terrains 

«soumis au parcours ou à la vaine pâ ture , ainsi que le 

» propriétaire ou fermier dont les exploitations sont tres-mo-

» digues, puissent mettre sur les terrains, soit par troupeau 

» séparé, soit en troupeau commun, jusqu'au nombre de six 

» bêtes à laine et d 'une vache avec son veau, sans préjudi-

» cier aux droits desdites personnes, sur les terres commu-

» nales, s'il y en a, et sans rien innover aux lois, coutumes 

»ou usages locaux et de temps immémorial, et qui leur ac-

» cordent un plus grand avantage. » (Ti t. I e r , sect. IV, art. 1 4.) 

III. Vous avez pu remarquer que la faculté légale dont 

il vient d'être question n'est accordée qu'aux chefs de fa

mille domiciliés y quant aux propriétaires ou fermiers ex

ploitant des terres, il n'est pas besoin qu'ils remplissent 

cette condition du domicile; alors même que leur domicile 

serait établi ailleurs, la loi déclare qu'ils ont le même 

droit de mettre, dans le troupeau commun, ou de faire 

garder par troupeau séparé, une quantité de tètes de bé

tail proportionnée à l'étendue de l'exploitation, et suivant 

les dispositions des règles que je vous ai ci-dessus tra

cées. (Art. 15.) 

IV. Quelques précautions ont été prises enfin par la loi, 

pour protéger les cultures et les récoltes contre les abus 

journaliers du parcours et de la vaine pâture. 

1° Dans aucun cas , et dans aucun temps, ces droits ne 
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peuvent s'exercer sur les prairies artificielles, et ne peuvent 

avoir lieu sur aucune terre ensemencée ou couverte de 

quelques productions que ce soit, qu'après la récolte. 

(Ib., art. 9.) 
2° Partout où les prairies naturelles sont sujettes au par

cours ou à la vaine pâ tu re , ils n'ont lieu que dans le 

temps autorisé par les lois et coutumes, et jamais tant que 

la première herbe n'est pas récoltée. (Ib., art. 4 0.) 

3° Enfin, dans les lieux de parcours ou de vaine pâ

ture , comme dans ceux où ces usages ne sont pas établis, 

les pâtres et les bergers ne peuvent mener les troupeaux 

d'aucune espèce dans les champs moissonnés et ouverts-, 

que deux jours après la récolte entière, sous peine d'une 

amende de la valeur d u n e journée de travail : l'amende 

est double si les bestiaux ont pénétré dans un enclos 

rural. (Art. 22.) 

Cette suspension de l'introduction du bétail dans les 

champs cultivés a surtout été établie dans l'intérêt du gla

nage et des malheureux pour lesquels il est une précieuse 

ressource. 

V. Il fallait enfin coordonner les règles du parcours et 

de la vaine pâture avec la faculté reconnue de se clore; 

voici comment il y a été pourvu. 

Lorsque, dans un pays de parcours ou de vaine pâture, 

un propriétaire a clos une partie de sa propriété, il ne se

rait pas juste qu'il continuât d'envoyer le même nombre 

de bestiaux sur les champs des autres propriétaires à la 

servitude desquels il a soustrait une certaine quantité de 

ses terres, La loi pose donc une règle tout à fait équi

table, en établissant que dans ce ca s , le nombre de têtes 

de bétail que ce propriétaire peut continuer d'envoyer, 

dans le troupeau commun ou par troupeau séparé, sur 

les terres particulières des habitants de la commune, est 
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restreint proportionnellement au nombre d'arpents qu'il 

a enclos (76., art. \ 6.) 

VI. Les règles de cette matière, qui touche de si près 

aux intérêts de l'agriculture et peut influer si vivement 

sur ses progrès, se réduisent donc à ceci , en ce qui con

cerne du moins les rapports de la propriété rurale avec 

l'autorité administrative : 

Tout propriétaire d'héritages ruraux qui veut les af

franchir de l'exercice onéreux des droits de parcours et 

de vaine pâture, là où ils existent régulièrement au profit 

des habitants de la commune, est libre de clore ces mêmes 

héritaees. 

S'il ne les clôt pas , il reste soumis à l'exercice de ces 

droits trop souvent désastreux ; et les titres ou les usages 

reconnus sont la règle de cet exercice. 

A défaut de titres et d'usages précis, l'autorité adminis

trative intervient pour régler cet exercice. 

Elle a le droit de limiter le nombre des bestiaux à en

voyer au pâturage. 

Elle a ce droit auss i , dans une certaine étendue, à 

l'égard des simples prolétaires, qui ne peuvent toutefois 

jouir de ces droi ts , même limités, que s'ils sont chefs de 

famille et domiciliés. 

De leur côté, les habitants sont tenus de se conformer 

aux règlements établis par l'autorité administrative, et de 

souffrir ainsi la limitation de leurs droits collectifs. 

S'ils ne s'y conforment p a s , ils s'exposent aux peines 

établies contre les infractions aux règlements de l'autorité 

municipale , et c'est l'autorité judiciaire qui applique ces 

peines. 

— Il est d'autres droits qui ont quelques rapports avec 

ceux-ci, et que cependant il ne faut pas confondre avec 

eux ; ils sont régis par une législation spéciale. 
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§ XIII. Des droits d'usage dans les bois et forêts. 

I. La richesse forestière de notre pays était naguère et 

est encore incessamment menacée par d'anciens droits 

d 'usage, existant au profit d'un grand nombre de parti

culiers, et même de beaucoup de communes. 

Ces droits consistent, soit dans la faculté de se faire 

délivrer, à des époques déterminées, du bois de chauffage, 

du bois d'oeuvre pour les constructions , et du bois pour 

la fabrication des instruments aratoires; soit dans la fa

culté de ramasser les bois mor t s , ou de faire paître les 

herbes par les best iaux, ou enfin de les nourrir , dans 

leur parcours, avec les fruits tombés des arbres, tels que 

les pommes et les poires sauvages, les faînes et surtout les 

glands. 

Ces droits sont établis sur les bois de l 'État, des com

munes , des établissements publics et des particuliers. Ils 

frappent surtout ceux de l'État. 

De tout temps, l'exercice de ces droits a donné lieu à 

de graves abus , à des discussions pénibles, à des désor

dres locaux, à des procès interminables. 

Le législateur a pensé qu'il fallait réprimer ces excès, 

e t , tout en respectant le passé et les droits acquis, il a 

voulu apporter un obstacle absolu au renouvellement des 

abus. 

L'article 62 du Code forestier de 1827 a donc interdit, 

pour l 'avenir, dans les bois et forêts soumis au régime 

forestier, toute concession de droits d 'usage, de quelque 

nature et sous quelque prétexte que ce puisse être. 

Ici ne se présente encore aucune de ces modifications 

des droits de la propriété rurale que nous recherchons 

avec soin, et que nous étudions avec persévérance , afin 
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de connaître, sous toutes ses faces, et mieux qu'on ne l'a 

fait jusqu' ici , le régime légal des relations de l'industrie 

agricole avec l'autorité administrative. Il n'y a, dans cette 

défense d'établir désormais aucun de ces droits d'usage 

qui servent trop souvent de prétextes à la dévastation des 

forêts, qu 'une mesure de prudence et de sage économie 

sociale, qui n'atteint aucun droit existant. 

Les restrictions que j ' a i à vous signaler, et que l'intérêt 

public a motivées, ne s'attachent qu'au passé et se pro

posent de régler l'usage présent. 

Elle sont relatives aux bois et forêts soumis au régime 

forestier, c'est-à-dire aux bois et forêts de l 'État, d e l à 

couronne, des communes et des établissements publics , 

comme à ceux de ces bois qui sont possédés dans l'indi

vision avec des particuliers, par les personnes civiles que 

je viens de signaler. 

Elles sont aussi relatives aux bois des particuliers, pos

sédés librement et sans indivision. 

Pour plus de clarté, nous diviserons donc aussi noire 

matière, et nous commencerons noire examen par les bois 

et forêts soumis au régime forestier, et spécialement par 

ceux de l'État. 

1° Les droits d'usage exercés dans ces bois peuvent 

être modifiés de deux manières différentes, scion la na

ture même de ces droits; une règle brève vous indiquera 

chacune de ces modifications. 

Les droits qui consistent à se faire délivrer du bois 

peuvent être cantonnés ; 

Les droits de dépaissance peuvent être rachetés moyen

nant indemnité. 

Telles sont les deux règles générales, établies p a r l e 

Code forestier : je vais vous expliquer comment elles 

peuvent être mises à exécution. 
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Art. 1 e r . Du cantonnement. 

II. Quant au droit, pour les usagers, de se faire délivrer 

du bois, je vous ai dit que ce droit peut être cantonné. Or, 

le cantonnement forestier consiste en ceci : qu'au lieu de 

s'exercer dans toute l'étendue de la forêt et à chacune des 

exploitations ou aux époques fixées parles titres ou l'u

sage, l'usager est désormais restreint à une portion de cette 

é t endue ; mais , en même t e m p s , son droit d'usage se 

transforme en droit de pleine propriété. Le canton qui est 

ainsi délimité lui est abandonné pour en jouir désormais, 

comme tout propriétaire indépendant. L'Etat se trouve 

affranchi pour tout le reste : ce reste est ainsi soustrait aux 

abus. 

Le cantonnement se règle de gré à g ré ; en cas de con

testation, il est déterminé par les tr ibunaux. (Art. 63.) 

L'action en affranchissement d'usage, par voie de can

tonnement, n'appartient pas aux usagers; la loi ne l'a 

donnée qu'à l'État : lui s eu l , en effet, est intéressé à la 

répression des abus ; c'est à lui seul à voir s'il lui con

vient de perdre une portion du sol forestier, de sa ri

chesse forestière, pour s'exonérer de l'exercice de droits 

qui menacent tout le reste. (1b.) 

C'est à l'administration générale des forêts de l'État, 

c 'es t -à-dire au ministre des finances, qu'il appartient de 

prendre cette détermination, et il ne la prend qu'après 

s'être entouré de tous les documents qui peuvent lui servir 

d 'appui , et de toutes les lumières qui peuvent l'éclairer : 

il a pour cela, vous vous le rappelez, de nombreux agents 

placés sous ses ordres , et des assemblées consultatives 

instituées près de lui. 

Le ministre des finances prescrit donc au préfet, s'il y 
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a lieu , de procéder aux opérations préliminaires du can

tonnement. 

A cet effet, un agent forestier désigné par le conserva

teur des forêts, un expert choisi par le directeur des do

maines, et un troisième expert nommé par le préfet, 

estiment : 

1° D'après les titres des usagers , les droits d'usage en 

bois, en indiquant , par une somme fixe en argent , la 

valeur représentative de ces divers droits, tant en bois de 

chauffage qu'en bois de construction ; 

2° Les parties de bois à abandonner pour le cantonne

ment, dont ils font connaître l 'assiette, l 'abornement, la 

contenance, l'essence dominante et l'évaluation en fonds 

et superficie, en distinguant le taillis de la futaie et men

tionnant les claires-voies , s'il y en a. 

3° Les procès-verbaux indiquent en outre les routes , 

rivières ou canaux qui servent aux débouchés, et les villes 

ou usines à la consommation desquelles les bois sont em

ployés. 

Vous concevez, en effet, que ce sont là autant d'élé

ments de l'appréciation de la valeur des bois à abandon

ner à l'usager. 

Tous ces documents servent à fixer ainsi provisoirement 

la proposition du cantonnement, et cette proposition est 

signifiée à l 'usager, au nom du préfet, qui, vous le savez, 

a les actions de l'État quant à ses domaines. (Ordonnance 

royale du 1 e r août 1 8 2 7 , art. 1 1 3 ; Code de procédure 

civile, art. 69.) 

Si l'usager donne son consentement à cette proposition, 

il est passé entre le préfet et lui , et sous la forme admi

nistrative, acte de l'engagement pris par l'usager d 'ac

cepter, sans nulle contestation, le cantonnement tel qu'il 

lui a été proposé, sauf l'homologation du roi . Cet ac te , 
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avec toutes les pièces à l'appui, est transmis par le préfet 

au ministre des finances, q u i , après avoir pris l'avis des 

directions générales des domaines et des forêts, soumet 

le projet de cantonnement à l'homologation du roi. (Or

donnance du 1 e r août 1827, art. 114.) 

Si l'usager refuse de consentir au cantonnement qui 

lui est proposé, et élève des réclamations soit sur l'évalua

tion de ses droits d 'usage , soit sur l'assiette et la valeur 

du cantonnement, le préfet en réfère au ministre des 

finances, lequel lui prescrit, s'il y a lieu, d'intenter action 

contre l 'usager, conformément à ce que je vous disais 

tout à l 'heure. (Ib., art. 115.) 

Enfin, si les droits d'usage en bois sont conservés, ils 

s'exercent selon des règles que tracent aussi le Code fo

restier et l 'ordonnance d'exécution du 1 e r août 1827 , et 

qui toutes ont pour but de satisfaire sans doute aux droits 

r- connus légitimes, mais aussi de s'assurer que les be

soins sont réels et que les bois délivrés seront employés à 

la destination annoncée. (Ib., 122 et 123.) 

Quant aux coupes de bois communaux, destinées à être 

partagées, en na ture , pour l'affouage des habitants, ces 

coupes ne peuvent avoir lieu qu'après que la délivrance 

en a été faite par les agents forestiers, suivant les formes 

prescrites. (Code forestier, art 103.) 

Art. 2 . Du rachat des droits. 

III. S'agit-il d'autres droits d'usage quelconques, et de 

]>((li(rai/e,pana!/<> dijUnilre, dans les bois et forêts soumis 

au régime forestier, ce n'est pas la voie du cantonnement 

que la loi permet de prendre contre e u x ; elle autorise le 

rachat de ces droits, moyennant des indemnités qui sont 

Source BIU Cujas



RESTRICTION DES DROITS NI CANTONNÉS NI RACHETÉS. 259 

réglées de gré à gré , o u , en cas de contestation , par les 

tribunaux. 

La loi pose cependant une limite à cette faculté donnée 

à l 'administration; elle veut que ce rachat ne puisse pas 

être requis par elle, dans les lieux où l'exercice du droit 

de pâturage est devenu d 'une absolue nécessité pour les 

habitants d 'une ou de plusieurs communes. 

Si cette nécessité est contestée par l'administration fo

restière, les parties doivent se pourvoir devant le conseil 

de préfecture, qu i , après une enquête de commodo et in-

commodo, statue, sauf le recours au conseil d'État. (Code 

forestier, art. 64.) 

— Telles sont les précautions prises par le législateur 

pour que l'État puisse parvenir soit au cantonnement, soit 

au rachat, selon la nature des droits exercés. Mais sa pru

dence a été portée plus loin encore, et il a posé des 

limites à l'exercice des droits conservés. Ces limites mé

ritent d'être étudiées avec soin. 

Art. 3 . Restriction des droits ni cantonnés ni rachetés. 

« IV. Dans toutes les forêts de l'État et de la couronne 

» qui ne sont point affranchies au moyen du cantonnement 

» ou de Yindemnité (de rachat), l'exercice des droits d ' u -

» sage peut toujours être réduit par l'administration, sui-

» vant l'état et la possibilité des forêts. » (Art. 65 du 

C. forest.) 

La possibilité et l'état des forêts sont-ils contestés, l'in

tervention de l'autorité judiciaire n'est point ici permise : 

la loi ouvre aux parties le recours devant le conseil de 

préfecture. (Id., ib.) 

Quels que soient l'âge ou l'essence des bois, les usagers 

ne peuvent exercer leurs droits de pâturage et de panade 
17. 
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que dans les cantons qui ont été déclarés défensables par 

l'administration forestière , sauf le recours au conseil de 

préfecture, et ce nonobstant toutes possessions contraires. 

(Ibid., art. 67.) 

En cas de contestation sur l'état et la possibilité des 

forêts, et sur le refus d'admettre les animaux au pâturage 

et au panage dans certains cantons déclarés non défen

sables , le pourvoi contre les décisions rendues par les 

conseils de préfecture, dans les cas qui viennent d'être 

tracés, a un effet suspensif, jusqu'à la décision rendue par 

le roi, en conseil d'État. (Ord. du 1 e r août 1827, art. 1 1 7.) 

V. D'autres restrictions légales ont encore pour objet 

soit la durée de l'exercice des droits d'usage, soit le nombre 

des animaux ou bestiaux qui doivent en profiter, soit les 

chemins qu'ils doivent suivre pour se rendre au pâturage, 

et jusqu'au mode de leur conduite. 

Ainsi : 1° la loi établit que la durée de la glandée et du 

panage ne peut excéder trois mois et que l'époque en est 

fixée , chaque année , par l'administration forestière. 

(C. forest., art. 66.) 

2° Les maires des communes et les particuliers jouissant 

des droits de pâturage ou de panage dans les forêts de 

l 'État, doivent remettre annuellement à l'agent forestier 

local, avant le 31 décembre pour le pâturage, et avant le 

30 juin pour le panage , l'état des bestiaux que chaque 

usager possède , avec la distinction de ceux qui servent à 

son propre usage, et de ceux dont il fait commerce. 

(Ord. du 1 e r août 1827, art. 118.) 

L'administration forestière fixe, d'après les droits des 

usagers, le nombre des porcs qui peuvent être mis en pa

nage et des bestiaux qui peuvent être admis au pâturage. 

(C. forest., art. 68.) 

Chaque a n n é e , avant le 1 e r mars pour le pâturage, et 
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un mois avant l'époque fixée par l'administration fores

tière pour l'ouverture de la glandée et du panage , les 

agents forestiers font connaître aux communes et aux 

particuliers jouissant des droits d'usage les cantons dé

clarés défensables et le nombre de bestiaux qui sont admis 

au pâturage et au panage. 

Les maires sont tenus d'en faire la publication dans les 

communes usagères. (Ib., 69.) 

Les usagers ne peuvent jouir de leurs droits de pâtu

rage et de panage que pour les bestiaux à leur propre 

usage, et non pour ceux dont ils font commerce, à peine 

d'une amende double de celle qui est prononcée par l'ar

ticle 199 du Code forestier. (/£., art. 70.) 

3° Les chemins par lesquels les bestiaux doivent passer 

pour aller au pâturage ou au panage, et en revenir, sont 

désignés par les agents forestiers. 

Si ces chemins traversent des taillis ou des recrues de 

futaies non défensables, il peut être fait, à frais communs, 

entre les usagers et l'administration , et d'après l'indica

tion des agents forestiers , des fossés suffisamment larges 

et profonds, ou toute autre clôture, pour empêcher les bes

tiaux de s'introduire dans les bois. (C. forest., art. 71.) 

4° Le troupeau de chaque commune ou section de com

mune doit être conduit par un ou plusieurs pâtres com

muns, choisis par l'autorité municipale. 

En conséquence, les habitants des communes usagères 

ne peuvent ni conduire e u x - m ê m e s ni faire conduire 

leurs bestiaux à garde séparée, sous peine de 2 francs 

d'amende par chaque tête de bétail. 

Les porcs ou bestiaux de chaque commune ou section 

de commune doivent former un troupeau particulier et 

sans mélange de bestiaux d'une autre commune ou sec 

tion de commune , sous peine d'une amende de 5 ou 
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10 francs contre le pâtre , et d 'un emprisonnement de S à 

10 jours , en cas de récidive. 

Les communes et sections de communes sont respon

sables des condamnations pécuniaires qui peuvent être 

prononcées contre ces pâtres ou gardiens, pour tous les 

délits forestiers commis par eux pendant le temps de leur 

service et dans les limites du parcours. (Code forestier, 

art. 72.) 

5° Les porcs et bestiaux sont empreints d 'une marque 

spéciale. 

Cette marque doit être différente pour chaque commune 

ou section de commune usagère. 

Il y a l ieu, par chaque tête de porc ou de bétail non 

marqué , à une amende de 3 fr. (Ib., 73 . ) 

L'usager est tenu de déposer l'empreinte de la marque 

au greffe du tribunal de première instance, et le fer servant 

à la marque au bureau de l'agent forestier local ; le tout 

sous peine de 50 fr. d 'amende. (Ib., 74 . ) 

Les usagers sont encore tenus de mettre une clochette au 

cou de tous les animaux admis au pâturage , sous peine 

de 2 fr. d 'amende par chaque bête qui est trouvée sans 

clochette dans les forêts. (Ib., 7 5 . ) 

6° Il est défendu à tous usagers, nonobstant tous titres 

et possessions contraires, de conduire ou de faire conduire 

des chèvres, brebis ou moutons dans les forêts ou sur les 

terrains qui en dépendent , à pe ine , contre les proprié

taires , d 'une amende qui est double de celle qui est pro

noncée par l'article 199 du Code forestier; e t , contre les 

patres ou bergers, de 15 fr. d 'amende. 

En cas de récidive, le pâtre est condamné, outre l'a

mende, à un emprisonnement de cinq à quinze jours. 

Ceux qui prétendent avoir joui du pacage ci-dessus, en 

vertu de titres valables ou d 'une possession équivalente à 
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titre, peuvent , s'il y a lieu , réclamer une indemnité qui 

est réglée de gré à gré , ou, en cas de contestation, par 

les tr ibunaux. 

Le pacage des moutons peut néanmoins être autorisé 

dans certaines localités, mais seulement par des ordon

nances du roi. (Ib. , art. 78 . ) 

— Des dispositions de même nature protègent les bois 

des communes et des établissements publics. (Ib., art. 85 

et 110.) 

— Voilà les principales règles relatives aux bois soumis 

au régime forestier : il me reste peu de chose à dire des 

bois et forêts qui ne sont pas soumis à ce régime. 

Art. 4. Régime des bois des particuliers. 

VI. Je vous ai déjà fait remarquer que , suivant les pro

pres expressions du législateur, « les particuliers exercent 

» sur leurs bois tous les droits résultant de la propriété, 

» sauf les restrictions qui sont spécifiées dans le Code fores-

» tier. » (Art. 2 . ) 

L'une des plus importantes de ces restrictions est celle 

qui est relative au droit de défrichement des bois ; vous 

l'avez, dès l 'origine, étudiée avec moi. 

D'autres restrictions se rapportent : 

Au droit de se choisir des gardes particuliers; 

A la faculté d'affranchir leurs forêts de tous droits d'usage 

en bois, et de limiter l'exercice des autres droits d'usage 

dont je viens de vous entretenir. 

1° Quant à leurs gardes , les propriétaires qui veulent 

avoir pour la conservation de leurs bois des gardes par

ticuliers doivent les faire agréer par le sous-préfet de l'ar

rondissement , sauf le recours au préfet en cas de refus. 

Ces gardes ne peuvent exercer leurs fonctions qu'aptes 
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avoir prêté serment devant le tribunal de première in

stance. (Code forest., art 117.) 

2° Quant à l'affranchissement de ces biens, les particu

liers jouissent, de la même manière que le gouvernement 

et sous les mêmes conditions, de la faculté d'affranchir 

leurs forêts de tous droits d'usage en bois. (Code forest., 

art . 118.) 

L'action en fixation d'un cantonnement peut donc être 

engagée par eux contre les usagers, aux termes de l'ar

ticle 64 du Code forestier. 

Us peuvent aussi, selon les dispositions formelles de 

l'article 1 1 8 , qui renvoie à l'article 6 4 , racheter, moyen

nant indemnité, tous les autres droits d'usage quelconques 

qui peuvent grever leur jouissance, et notamment ceux de 

pâturage, pacage et glandée. 

Ils sont encore, sous ce rappor t , dans la même position, 

ils ont les mêmes droits que le gouvernement. 

Si les bois et forêts des particuliers ne sont point affran

chis par l 'indemnité des droits de pâturage, parcours, 

pacage et glandée, ces droits ne peuvent toutefois être 

exercés que dans les parties de bois déclarées défensables 

par l'administration forestière et suivant Y état et la possi

bilité des forêts, reconnus et constatés par la même admi

nistration. (76. , art. 119.) 

Les chemins par lesquels les bestiaux doivent passer 

pour aller au pâturage et en revenir sont désignés par le 

propriétaire. ( Ib., id.) 

Enfin, toutes les dispositions que je vous ai exposées 

pour les bois de l'État sont applicables à l'exercice des 

droits d'usage dans les bois des particuliers, lesquels y 

exercent , à cet effet, les mêmes droits et la même surveil

lance que les agents du gouvernement dans les forêts sou

mises au régime forestier. (Ib., art. 120.) 
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En cas de contestation entre le propriétaire et l 'usager, 

il est statué par les tribunaux. (/ / ; . , art. 121.) 

VII. Ainsi, en résumé, les règles des rapports des usa

gers avec l'administration peuvent se résumer de la m a 

nière suivante : 

1° L'administration publique a une action relative aux 

droits d'usage existants et fondés en titre sur tous les bois 

soumis au régime forestier. 

Cette action peut modifier le droit d'usage de manière à 

le transformer en un droit de pleine propriété sur une 

portion seulement du bien dont la totalité était auparavant 

soumise à ce droit d'usage : c'est ce que la loi appelle 

cantonner l'usager. 

Cette faculté s'applique au seul droit d'usage qui con

siste à se faire délivrer des bois pour divers emplois. 

L'administration peut également modifier les droits 

d'usage qui consistent en dépaissance, parcours, pacage 

et glandée, dans les bois soumis au régime forestier; 

l'Etat, les communes, les établissements publics ont la 

faculté de racheter ces droits moyennant indemnité. 

Celte dernière faculté de rachat ne peut, toutefois, être 

exercée que dans les communes où l'exercice de ces droits 

d'usage n'est pas d'une nécessité absolue pour les hab i 

tants. 

Mais l'administration est constituée juge de celte né

cessité. 

Dans les cas où ni le cantonnement ni le rachat ne peu

vent être obtenus par l 'administration, elle a du moins le 

droit de veiller à ce que les droits d'usage conservés soient 

restreints dans les limites le moins dommageables pour 

les bois qui leur restent soumis. 

Par exemple , elle est le juge de l'état et de la possibi

lité des bois et forêts. 
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Elle a la faculté de désigner les cantons de bois qui peu

vent se défendre des ravages des best iaux, et de limiter 

à ces cantons l'exercice des droits d'usage. 

Elle peut déterminer et limiter la durée de la glandée et 

du panage. 

Elle peut déterminer et limiter le nombre des bestiaux 

admissibles au pâturage. 

Elle peut désigner les chemins à suivre pour s'y rendre. 

Elle peut contraindre les usagers à réunir leurs bestiaux 

en un troupeau commun ; elle a le droit d'en choisir les 

gardiens. 

Elle a le droit de contraindre les communes usagères à 

marquer d'une marque commune et de garnir d'une 

clochette tous les bestiaux admis au pâturage. 

Enfin, elle a le droit d'exclure du pâturage les brebis, 

les moutons et les chèvres, ennemis-nés et constants de 

la richesse forestière : à moins qu'en considération de 

quelques circonstances locales, le roi ne juge utile d'en 

permettre l'introduction par une ordonnance. 

Les usagers sont tenus , sous les peines de droit, de se 

conformer à tous les règlements et à toutes les injonctions 

et défenses de l'autorité administrative, intervenus dans 

les limites que je viens de poser. 

Les contraventions sont constatées par les gardes fores

tiers , qui sont fonctionnaires publics et dont les actes fonl 

foi jusqu'à inscription de faux. (Code forest., art. (-76 

et ( 7 7 . ) 

Toutes les facultés ainsi données par la loi à l'autorité 

administrative, pour la protection des bois de l'État et de 

la couronne, lui sont également conférées en faveur des 

bois des communes et des établissements publics ; tous ces 

bois sont soumis au régime forestier. 

2° Il n'est pas jusqu 'aux bois des particuliers (qui ne 
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sont pas soumis au régime forestier), qui ne soient aussi 

protégés par des dispositions analogues à celles que je 

viens de résumer. 

Les particuliers choisissent leurs gardes forestiers; mais 

l'administration les agrée, et empreint ainsi du cachet 

de l'autorité publique les actes de ces agents privés. 

Enfin, l'administration intervient également pour re

connaître l'état et la possibilité des bois et forêts des par

ticuliers soumis au droit d 'usage, et pour limiter l'exer

cice de ces droits aux cantons qu'elle déclare défensables. 

— Telles sont les restrictions et modifications établies 

par les lois, dans l'intérêt de la richesse forestière, en ce 

qui concerne les droits r u r aux , considérés comme t rès-

importants par tous ceux qui les possèdent. Telles sont à 

cet égard, en un mot , les règles des relations des parti

culiers avec l'administration du pays. 

§ XIV. De l'essartement des bois (1). 

I. Essarter, c'est arracher tous les arbres ou broussailles 

qui couvrent un terrain, et enlever du sol les souches et 

les racines. 

Cette mesure d'intérêt public est déjà ancienne dans nos 

lois. 

L'ordonnance des eaux et forêts du mois d'août 1669, 

en son titre XXVIII, article 1 e r , avait statué : 

« En toutes les forêts de passage où il y a et doit avoir 

grand chemin royal, servant aux coches, carrosses, mes-

(1) En raison des changements survenus dans la jurisprudence do l'ad
ministration sur cette matière, le § XIV a dû être remanié; mais on a 
conservé avec un soin religieux tout ce qui est encore utile dans le pre
mier travail de l'auteur. 
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sagers et rouliers de"ville à aut re , les grandes routes au 

ront au moins 72 pieds de largeur, et où elles se trouveront 

en avoir davan tage , elles seront conservées en leur 

entier. » 

L'article 3 ajoute : 

« Ordonnons que , dans six mois du jour de la publica

tion des présentes, tous bois, épines et broussailles, qui 

se trouveront, dans l'espace de 60 pieds, ès grands che

mins servant au passage des coches et carrosses publics, 

tant de nos forêts que de celles des ecclésiastiques, com

munautés, seigneurs et particuliers, seront essartés et coupés 

en sorte que le chemin soit libre et plus sûr; le tout à nos 

frais ès forêts de notre domaine, et aux frais des ecclésias

t iques, communautés et particuliers, dans les bois de leur 

dépendance. » 

Un arrêt du conseil, du 3 mai 1720 , a reproduit ces 

dispositions dans des termes presque identiques. 

Art. 1 e r . « L'article 3 du titre des chemins royaux de 

l 'ordonnance des eaux et forêts du mois d'août 1669 sera 

exécuté selon sa forme et teneur; en conséquence, tous 

les bois, épines et broussailles qui se trouveront dans l'es

pace des 60 pieds ès grands chemins servant au passage 

des coches, carrosses publics, messagers, voituriers de 

ville à aut re , tant des forêts de Sa Majesté que de celles 

des ecclésiastiques, communautés , seigneurs et particu

liers, seront essartés et coupés aux frais de Sa Majesté; 

tant dans les forêts de son domaine que des ecclésiastiques, 

communautés, seigneurs et particuliers, si mieux n'aiment 

lesdits ecclésiasques, communautés , seigneurs et parti

culiers, faire e u x - m ê m e s lesdits essartements à leurs 

frais. » 

Ces dispositions n'ont pas été rapportées; elles ont été 

mises à exécution toutes les fois que l'autorité publique 
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l'a jugé nécessaire : un arrêt du conseil, du 26 février 1771 

entre autres, a ordonné l'essartement pour toute l 'étendue 

du duché de Bourgogne, en réduisant toutefois cet e s -

sartement à 36 pieds de distance de chaque côté des 

fossés. 

C'est au ministre des travaux publics, c'est-à-dire à 

l'administrateur qui préside aux mesures à prendre pour 

assurer la viabilité publique, qu'il appartient de pour

voir à ce que ces dispositions soient exécutées , s'il en est 

besoin. 

Quant aux bois dépendant du domaine de l 'État, il en 

doit être déféré, par ce ministre, au ministre des finances, 

administrateur en chef de ce domaine, et l'exécution doit 

avoir lieu par les soins des agents forestiers. En ce qui 

concerne les bois des particuliers, c'est à ceux-ci qu'il 

appartient de pourvoir à l 'exécution, sous la direction des 

ingénieurs des ponts et chaussées et sous l'inspection des 

autorités locales. (V. Lettre du minist. de Tint, du 31 juillet 

1821 , Baudrillart, t. I I , p . 942. ) 

C'est donc, comme vous le comprenez, une servitude 

d'intérêt public qui affecte les bois et forêts traversés par 

les grandes routes. Les propriétaires quels qu'ils soient) 

de ces bois sont forcés de subir l'essartement. 

IL Mais de quelle largeur peut être cet essartement? 

doit-il avoir lieu en dedans ou en dehors de la route? 

C'est là une des questions qui ont été le plus contro

versées; elle a été résolue successivement en sens con

traire par le conseil d'État en 1824 et en 1849. 

Des termes de l'ordonnance du 1 6 6 9 , que je viens de 

vous faire connaître, M. Tarbé de Vauxclairs, dans un 

article inséré au tome I I , page 443 du Répertoire de la 

nouvelle législation de M. Favard de Langlade, infère que 

l'essartement est dû sur une largeur de 60 pieds de chaque 
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bord, c'est-à-dire en dehors du sol des routes et sur les 

propriétés riveraines. 

M. Dalloz aîné, dans sa Jurisprudence générale, em

brasse une opinion contraire. « On avait prétendu, dit-il, 

» que cette tranchée devait ê t re , pour les grandes routes, 

» d 'une largeur de 60 pieds de chaque côté du terrain oc-

» cupé par la route ; mais l 'ordonnance de 1669 ne pres-

» crit, par aucun de ses articles, un essartement de cette 

» nature : elle prescrit qu'en toutes les forêts elles aient 

» au moins 72 pieds (24 mètres). Si l'on concevait des 

» doutes à cet égard , ils seraient levés par l'arrêt du con-

» seil du 3 mai 1720 , lequel ordonne que les grands 

» chemins soient élargis jusqu'à 60 pieds et bordés , hors 

» ledit espace, de fossés d 'une largeur de 6 pieds, ce qui 

» donne à la route les 72 pieds de largeur déterminés 

» par l 'ordonnance de 1669. » 

Le dissentiment que vous voyez se produire entre des 

jurisconsultes très-distingués était né d'abord dans le 

sein même de l'administration. 

Quelques préfets avaient cru convenable d'appliquer, 

dans certaines localités des départements qu'ils adminis

traient, ces dispositions relatives à l'essartement, et ils 

avaient p r i s , à cet effet, des arrêtés qu'ils avaient soumis 

à l'autorité supérieure. Ces arrêtés ordonnaient les essar-

tcmenls en dehors des routes, sur leurs bords latéraux et 

sur les propriétés riveraines. Ces mesures atteignaient, 

entre autres , quelques forêts de l'État. 

L'administration des forêts, défenseur naturel de cette 

portion du domaine national, blâmait les arrêtés préfec

toraux. L'administration des ponts et chaussées, chargée 

de l'établissement et de l'entretien des routes, soutenait 

que ces arrêtés étaient bons et contenaient une saine in

terprétation des lois de la matière. 
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La discussion sur ce point, la lutte intestine entre deux 

opinions si diamétralement opposées, a duré plusieurs 

années dans le sein de l'administration centrale. 

Enfin, de concert avec le ministre des finances, le mi

nistre de l ' intérieur, alors chargé de l'administration des 

ponts et chaussées, a cru convenable de soumettre la 

question à trois comités réunis du conseil d 'État; e t , 

par un avis du 18 novembre 1824 , ces comités ont 

considéré : 

« Que l'ordonnance de 1669 veut que les grandes routes 

aient 72 pieds de largeur au moins ; 

» Que l'article 3 du môme titre prescrit ensuite un essar-

tement sur 60 pieds (ou 20 mètres) de largeur ès grands 

chemins ; 

» Que cet essartement ne peut avoir été prescrit que 

pour être exécuté des deux côtés de la route; 

» Que cette manière d'entendre l'article est la seule qui 

soit conforme au sens droit et à la raison ; 

» Qu'on ne peut , en effet, supposer que le législateur 

ait ordonné qu'on essarterait des bois sur le sol même d'un 

grand chemin, parce qu'un sol devenu grand chemin a , 

par cela même, cessé d'être un bois; que , conséquem-

ment, il n 'y a déjà plus rien à y essarter; ou qu'en sup

posant qu'il y restât encore quelques traces de bois , la 

disposition de l'article 1" , qui ordonnait que les grands 

chemins auraient 72 p ieds , suffisait pour en autoriser 

l'extraction ; 

» Que, dans ce cas, l'article 3 n'aurait donc aucun ob

jet, ce qui ne peut se supposer; 

» Que, l'article 1 e r déterminant la largeur des routes sur 

72 pieds, et l'art. 3 prescrivant l'essartement sur 60 pieds 

seulement, on doit en conclure que ces deux articles, 

énonçant deux mesures différentes, ont eu en vue deux 
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dispositions distinctes, Tune pour la route, l'autre pour 

un essartement latéral ; 

» Que s i , pour faire concorder les deux articles et les 

réunir en un seul, on prétend que l'article 1 e r n'avait fixé 

la largeur réelle des routes qu'à 60 pieds pour le pas

sage , y ajoutant 12 pieds pour des fossés de 6 pieds de 

chaque côté, on retomberait dans une autre inconséquence, 

puisque, après avoir prétendu que le législateur aurait, 

par l'article 3 , interdit l'existence du bois sur la partie de 

la route destinée aux voitures, il ne l'aurait pas égale

ment interdite dans les fossés des routes ; 

» Que, d'ailleurs, l'essartement devant , aux termes de 

l'article 3 , être fait aux frais des propriétaires, il est d'au

tant plus évident que c'est sur le terrain bordant les routes, 

sur un terrain qui appartient aux propriétaires riverains, 

et non pas sur l'emplacement même de la route appar

tenant au domaine public, que cet essartement est prescrit; 

» Que les arrêts du conseil des 4 octobre 1670, 26 no

vembre 1671 et 26 février 1771 , ainsi que la manière 

dont la loi a été exécutée, sont loin de contredire les con

sidérants ci-dessus. » 

En conséquence, les comités ont été d'avis « que l'or-

» donnance de 1669 prescrit d'essarter les bois et forêts, 

» sur 20 mètres de largeur , de chaque côté des routes qui 

» les traversent. » 

Il n'est pas inutile de faire connaître les dispositions 

de la loi du 2 brumaire an vin , invoquée par M. Tarbé 

de Vauxclairs, à l'appui de l'opinion émise par le conseil 

d'État dans son avis précité du 18 novembre 1824: mais 

comme c'est une loi toute spéciale, une loi privée (privata 

lex), je ne la reproduis qu'à titre d 'exemple, et comme 

contenant des mesures d'exécution qui peuvent être di

gnes de remarque et d'enseignement. 
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Le bois de la Touche, situé dans le déparlement de 

Loir-et-Cher, était (d'après le préambule de cette loi) si

gnalé comme dangereux, en ce que , par sa proximité de 

la grande route , il avait servi et servait encore de repaire 

à des brigands de toute espèce, et mettait en danger les 

voyageurs: l'article 1 e r d e l à loi autorise l'administration 

centrale à faire arracher ce bois taillis. 

L'article 2 ordonne de ne faire cet arrachis que sur une 

surface de 12 mètres, de chaque côté de la grande route, 

dans toute son étendue, de manière que cette route en 

soit totalement isolée. 

L'article 3 a voulu qu'avant d'entreprendre cet arrachis, 

l'administration centrale traitât avec le propriétaire, soit 

à l'amiable, soit par arbitres; dans ce dernier cas, elle 

fut autorisée à en désigner un qu i , réuni à celui du pro

priétaire, sinon nommé d'office par le juge de paix de 

son domicile, a dû procéder à l'estimation du bois à arra

cher, et dresser procès-verbal de l'estimation. Il a du en 

être donné copie au propriétaire, pour lui servir de 

titre. 

L'article 4 enfin prescrivit que le bois arraché serait 

vendu, à la requête de l'administration, par huissier com

mis par elle à cet effet. Le prix en provenant a dû être 

remis au propriétaire, pour le payer et venir d'autant en 

déduction sur la somme à lui d u e ; e t , en cas d'insuffi

sance, la loi a voulu que l'administration lui délivrât un 

mandat du restant de sa créance. 

Cette loi date de la fin du règne du Directoire ; elle se 

ressent de la confusion qui existait encore entre les pou

voirs publics. Au milieu du chaos d'où sortait, depuis 

dix ans , notre législation nouvelle, on pouvait douter de 

la force exécutoire des dispositions spéciales de la vieille 

ordonnance de 1669 et des arrêts du conseil qui l'avaient 
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suivie ; et il a paru simple alors de recourir à l'autorité du 

législateur, pour accomplir un acte qu i , quoique dicté 

par de justes motifs d'intérêt public, n'en portait pas moins 

une grave atteinte au droit de propriété. 

Enfin, depuis la loi du 2 brumaire an vin , la loi du 

28 pluviôse de la même année et celle du 1G septembre 1807 

sont intervenues; elles ont établi de nouveaux principes 

sur la manière de régler les dommages que l'exécution 

des t ravaux publics peut occasionner aux particuliers; 

et c'est à leurs dispositions qu'il faudrait recourir pour 

résoudre les difficultés qui pourraient s'élever dans la ma

tière que je viens de vous exposer. 

Je n ' a i , au surplus, trouvé dans notre Bulletin des lois, 

depuis cette loi de brumaire a n v m , qu'une seule ordon

nance prescrivant l'application de celle de 1669; elle est 

du 9 novembre 1828. Son but principal a été d'autoriser 

des exploitations dans les bois de plusieurs communes. 

Son article 4 est ainsi conçu: 

« Il sera procédé à l'essaiiement des bois royaux et 

communaux qui bordent 1° la route royale n° 8 6 , de Lyon 

à Beaucaire, dans les combes de Yalleguières et de Gau-

j ac ; 2° la route départementale n° 1 , de Nîmes à Pont-

Saint-Esprit, par Uzès, depuis la montée de Ferron jus

qu 'au bas de la côte Saint-Nicolas: le tout sur une largeur 

de 20 mètres de chaque côté desdites routes. » 

J'ignore s'il a été attribué aux communes des indem

nités pour leurs bois ainsi essartés, et le mode suivi pour 

l'appréciation de ces indemnités; mais ce qu'il faut re

marquer dans cette ordonnance, c'est, d'une part, qu'elle 

a prononcé selon l'avis émis par le conseil d'État, le 

18 novembre 1824 , puisqu'elle a prescrit l'essartement 

de chaque côté des routes désignées, et que , d'autre 

part , elle a donné une stricte exécution à l'article 3 du 
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titre XXVIII de l'ordonnance de 1669 , en portant cet 

essartement latéral à 20 mètres. 

Toutefois, malgré l'avis du conseil d'État précité, qu'on 

défendait en disant que l'essartement des bois exécuté en 

dehors du sol des routes, sur les propriétés privées, avait 

pour but d'assurer à la fois et le bon entretien des routes 

et la sûreté des voyageurs; malgré l'exécution donnée en 

1828 à cet av is , des doutes nouveaux se sont produits, 

et le ministère des travaux publics, qui est loin de cher

cher, comme on le suppose trop souvent, à étendre les 

servitudes d'intérêt général au détriment des propriétés 

privées, a, de son propre mouvement, provoqué au sein 

du conseil d'État un nouvel examen de la question. 

En 1819 , le ministère des travaux publics a soumis au 

conseil d'Etat les questions suivantes : 

« 1 0 L'article 3 du titre XXVIII de l'ordonnance de 1 669 

donne-t-il à l'administration le droit d'ordonner des essar-

tements en dehors des 60 pieds qui sont attribués au sol 

des grandes routes ? 

» 2° Dans le cas où il serait reconnu que la servitude 

d'essartement doit être réduite à 60 pieds, y compris le 

sol de la roule, pourrait-on, dans l'hypothèse d'une route 

ayant moins de 60 pieds do largeur, se prévaloir encore 

de l'ordonnance de 1669 , pour exiger l'essartement sur 

30 pieds de chaque côté de l'axe de la route, bien que 

l'essartement, ainsi opéré, s'étende au delà des limites de 

la route? 

» 3° A défaut de l'ordonnance de 1669 , dans laquelle 

on avait cru voir la base de la servitude d'essartement, 

ne pourrait-on pas inférer de tous les actes spéciaux 

émanés soit de l'autorité royale, soit des parlements, et 

en vertu desquels l'essartement a été opéré en dehors des 

routes sur des largeurs variables, que l'ancien droit recon-
1 8 . 
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naissait au gouvernement la faculté de faire essarter par 

mesure de police, lorsque la sûreté publique l'exigeait, et 

que ce droit a été maintenu par l'article 29 de la loi des 

19-22 juillet 1791 , qui a déclaré maintenus provisoire

ment les règlements touchant la voirie? » 

Dans sa séance du 31 décembre 1849 , le conseil d'Étal 

a pris une délibération ainsi conçue : 

Sur la première question : 

« Considérant que l'article 3 du titre XXVIII de l'ordon

nance de 1669 a imposé aux propriétaires des forêts et 

bois traversés par les grandes routes l'obligation d'essar

ter les bois , épines et broussailles qui se trouvaient dans 

l'espace de 60 pieds ès grands chemins; 

» Que cette expression ès grands chemins, prise dans 

son sens grammatical, ne pouvait équivaloir qu'à celles-ci : 

en les, dedans ou dans les grands chemins ; 

» Qu'elle a été employée plusieurs fois dans l'ordon

nance de 1669 et dans son titre XXVIII lui-même, et tou

jours dans le même sens ; 

» Qu'en conséquence rien n'autorise à supposer que, 

dans les dispositions à interpréter, le législateur ait eu 

l'intention d'attribuer à cette expression une signification 

plus é tendue, et notamment celle des mots : le long ou 

dehors des chemins, qui rendraient une pensée complè

tement différente ; 

» Considérant que cette interprétation est encore con

firmée par les actes législatifs intervenus depuis l'ordon

nance de 1669 pour en prescrire de nouveau l'application 

ou pour en modifier les dispositions, tels que les arrêts du 

conseil des 3 mai 1720, 26 février 1771 et 6 février 1776, 

ci-dessus visés; 

» Qu'il résulte également d 'une lettre des administra

teurs des forêts, produite en 1824 devant les comités 
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réunis du conseil d 'Etat , qu'aucuns documents ne démon

trent qu'en fait, dans les temps anciens, on ait jamais 

donné aux routes royales, en ce qui concerne les essar-

tements, plus de 72 pieds de largeur, y compris les fos

sés; et q u e , s'il y a eu à cet égard quelques exceptions, 

elles ont été ordonnées par des actes spéciaux et motivées 

par des circonstances exceptionnelles ; 

» Considérant, du reste, que les considérations qui 

précèdent ont déjà déterminé le conseil général des ponts 

et chaussées et le ministre des travaux publics à proposer 

d'abandonner l'interprétation qu'ils avaient provoquée du 

conseil d'État en 1824 ; 

» Est d'avis que l'article 3 du titre XXVIII de l'or

donnance de 1669 n'a prescrit l'essartement que sur les 

60 pieds qui devaient, aux termes de l'article 1 o r , former 

l'ouverture des routes elles-mêmes. » 

Sur la seconde question : 

« Considérant que l'arrêt du conseil du 6 février 1776 

a réduit la largeur des routes à des dimensions moindres 

que 60 pieds , et qu'il exprime que cette largeur sera 

variable et déterminée suivant l'importance et la classe 

de la route ; mais que l'article 5 du même arrêt déclare 

formellement que : néanmoins, l'article 3 du titre des che

mins royaux de l'ordonnance des eaux et forêts, q u i , 

pour la sûreté des voyageurs, a prescrit une ouverture 

de 60 pieds pour les chemins dirigés à travers les bois , 

continuera d'être exécuté selon sa forme et teneur; 

» Que l'obligation d'essarter sur une ouverture de 

60 pieds dans les bois est donc restée complètement indé

pendante de la largeur que l'administration croit devoir 

donner à la route elle-même ; 

» Est d'avis que l'administration conserve le droit d'o

bliger les propriétaires des forêts et bois traversés par les 
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grandes routes à essarter sur une ouverture de 60 pieds, 

quelle que soit d'ailleurs la largeur de la route. » 

Sur la troisième question : 

« Considérant que l'article 29 de la loi des 19-22 juillet 

1791 a maintenu les anciens règlements touchant la voi

rie, mais que cette disposition ne saurait être applicable 

à des essartements qui devraient être opérés au delà des 

60 pieds dont parle l'article 3 de l'ordonnance de 1669, 

puisque aucun règlement depuis cette ordonnance n'a 

prescrit d 'une manière générale un essartement plus con

sidérable ; 

» Que , dans l'état nouveau de notre droit public, l'éta

blissement d 'une servitude nouvelle à cet égard serait 

essentiellement du domaine du pouvoir législatif; que la 

présentation faite en l'an vin , au conseil des Cinq-Cents, 

de la loi qui a ordonné un essartement le long de la route 

de Blois, prouve que déjà, à cette époque, l'adminis

tration reconnaissait son incompétence pour résoudre la 

question ; 

» Est d'avis qu'une loi seule pourrait établir une servi

tude d'essartement en dehors des 60 pieds dont parle 

l'article 3 de l 'ordonnance de 1 6 6 9 , et déterminer les 

conditions et les limites de cette servitude nouvelle. » 

Cet avis fut renvoyé au ministre des travaux publics, 

e t , par une circulaire du 31 janvier 1850 , ce ministre 

fit connaître à tous les préfets, en leur communiquant la 

nouvelle délibération du conseil d 'État , qu'il adoptait sur 

tous les points cet avis, et qu'il les invitait, ainsi que les 

ingénieurs en chef, à le prendre désormais pour base des 

mesures qu'ils auraient à proposer ou à prescrire en ma

tière d'essartement, dans l'intérêt des routes nationales et 

départementales. 
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§ XV. De la plantation des routes et chemins publics. 

I. S'il est des lois et règlements qui ordonnent, suivant 

l'interprétation qu'on leur donne , de détruire les bois 

accrus en masses, le long des routes ou sur les routes, il 

en est d'autres qui ordonnent de garnir d'arbres les bords 

latéraux de ces mêmes routes; ces deux principes et ces 

deux mesures ne sont pas contradictoires, elles ont toutes 

deux pour origine et pour appui l'intérêt public bien 

apprécié. 

Lorsque les arbres sont plantés en ligne et suffisam

ment espacés entre e u x , ils ne donnent pas un excès 

d'humidité nuisible à l'entretien des routes, et ils ne 

peuvent pas favoriser les guet-apens des malfaiteurs. 

Il y a plus; ces plantations dessinent parfaitement le 

tracé des routes qu'elles embellissent; les arbres ainsi 

plantés offrent aux voyageurs une ombre salutaire; et 

(ce qu'une bonne économie sociale ne permet pas de dé

daigner) ils fournissent, en nombre immense et qui peut 

se renouveler sans cesse, des bois très-précieux pour les 

arts. 

Avantages publics sans inconvénients publics, tel est 

donc en définitive l'aspect sous lequel se présente, tout 

d'abord, la mesure par laquelle il serait ordonné de plan

ter les bords des routes. 

On a souvent répété q u e , dans les contrées froides et 

pluvieuses, les plantations effectuées sur les routes entre

tiennent l 'humidité et nuisent ainsi à la bonne conserva

tion de ces voies publiques; et c'est pour cela que quel

ques règlements les avaient défendues. Mais le reproche 

qui pourrait être fait à des multitudes d'arbres répandus 

sans symétrie au bord des routes cesse d'être applicable 
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à des plantations faites en ligne où les arbres sont con

venablement espacés, élagués avec soin, et à travers les

quels le soleil peut pénétrer et l'air avoir une libre circu

lation. 

En tout pays , sous tous les climats et surtout dans les 

zones chaudes et torrides, il est donc d 'une bonne admi

nistration d'ordonner la plantation des routes. 

II. La règle générale étant posée, comment s'exécu-

tera-t-elle? 

Les routes établies sont plus ou moins larges; l'extrême 

largeur n'ajoutant rien à leur utilité, il n'y a nul inconvé

nient à prendre sur cet excès d'étendue l'espace néces

saire pour la plantation : elle peut donc être établie sur la 

route elle-même. 

Si cette route est étroite, au contraire, l'administration 

doit repousser toute idée d'exécuter la plantation sur son 

sol: la circulation en souffrirait beaucoup. 

Supposez maintenant la première de ces hypothèses, 

c'est-à-dire que la route elle-même soit assez large pour 

recevoir la plantation sur ses accotements, par qui , aux 

frais de qui cette plantation sera-t-elle exécutée? 

Ce n'est pas pour l 'avantage des riverains qu'elle aura 

lieu ; loin de les servir , souvent elle leur porte dommage; 

ils en souhaitent assez peu le voisinage : l'ombre que pro

jettent les arbres sur les récoltes intercepte les rayons du 

soleil qui les fait mûri r ; les racines envahissantes de ces 

arbres épuisent, si elles n'en sont séparées, le sol d'où ces 

plantes tirent, en grande partie, leur nourri ture: le culti

vateur , désireux d'obtenir de beaux produits , fuit le voi

sinage des grands arbres. 

C'est donc au profit de tous, c'est pour l 'avantage de la 

population circulante que la plantation des routes aura 

lieu; et dès lors, la raison indique que c'est à l'administra-
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tion publique que doit incomber la charge d'y pourvoir; 

c'est au trésor public et commun à en supporter les frais, 

sur les fonds généraux qui sont destinés aux grands tra

vaux d'utilité publique. 

Il serait toutefois possible que le législateur trouvât con

venable et plus expédient d'imposer cette charge aux 

propriétaires latéraux ; elle pourrait être considérée 

comme une sorte de compensation de l'avantage d'être 

riverain d'une grande route. 

Dans ce cas, du moins, il conviendrait que la propriété 

des arbres fût abandonnée aux riverains qui les auraient 

plantés : c'est une sorte de domaine utile qui leur serait 

ainsi concédé sur les accotements de la route. 

Supposez enfin , selon notre seconde hypothèse, que la 

route n'a qu 'une largeur moyenne et convenable, et que 

les nécessités de la circulation exigent qu'il n'y soit ap

porté aucun rétrécissement d'aucune nature : alors il est 

évident que la plantation qui doit accompagner et suivre 

le tracé des routes ne peut être faite que sur le sol des 

propriétés riveraines. 

Tels peuvent être les principes généraux : voici main

tenant notre législation positive. 

III. La première pensée de nos législateurs paraît avoir 

été d'imposer aux propriétaires riverains l'obligation 

d'exécuter à leurs frais les plantations le long des grands 

chemins : cette obligation date d'une ordonnance du mois 

de février 1520, dont les dispositions ont été renouvelées 

par l'ordonnance de Blois de 1579, par l'édit de 1583 et 

l'arrêt du conseil du 26 février 1705. 

Depuis la révolution de 1789 , la première loi qui se 

soit occupée d'ordonner la plantation des routes est celle 

du 9 ventôse au X I I I . Il importe de vous en faire connaître 

les termes. 
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« Art. 1". Les grandes routes de l'empire non plan

tées et susceptibles de l'être le seront en arbres forestiers 

ou fruitiers, suivant les localités, par les propriétaires 

riverains. 

» Art. 2 . Les plantations seront faites dans l'intérieur de 

la route et sur le terrain appartenant à l'Etat, avec un 

contre-fossé qui sera fait et entretenu par l'administration 

des ponts et chaussées. 

» Art. 3 . Les propriétaires riverains auront la propriété 

des arbres et de leurs produits ; ils ne pourront cependant 

les couper, abattre ou arracher, que sur une autorisation 

donnée par l'administration préposée à la conservation 

des routes et à la charge de remplacement. 

» Art. 4. Dans les parties des roules où les proprié

taires riverains n'auront point usé , dans le délai de deux 

années, à compter de l'époque à laquelle l'administration 

aura désigné les routes qui devront être plantées, de la 

faculté qui leur est donnée par l'article précédent, le gou

vernement donnera des ordres pour faire exécuter la plan

tation aux frais des riverains • la propriété des arbres 

plantés leur appartiendra , aux mêmes conditions impo

sées par l'article précédent. 

» Art. 5. Dans les grandes routes dont la largeur ne 

permettra pas de planter sur le terrain appartenant à l'État, 

lorsque le particulier riverain voudra planter des arbres 

sur son propre terrain, à moins de six mètres de distance 

de la route , il sera tenu de demander et d'obtenir l'ali

gnement à suivre, de la préfecture du département; dans 

ce cas, le propriétaire n'aura besoin d'aucune autorisation 

particulière pour disposer des arbres qu'il aura plantés. » 

Deux principales règles sont à extraire de cette loi 

du 9 ventôse an xm. 

1° Lorsque les grandes routes sont assez larges pour 
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recevoir des plantations d'arbres en ligne, sur le sol même 

île la route, les propriétaires riverains sont tenus de les faire 

opérer lorsque l'administration le requiert , et les arbres 

ainsi plantés leur appartiennent, avec leurs produits. 

2° Si les routes ne sont pas assez larges pour recevoir 

ces plantations sur le terrain même de la rou te , les pro

priétaires riverains ont la faculté de planter, le long de ces 

routes, sur leur propre terrain, selon l'alignement qui leur 

est donné, lorsque la plantation a lieu à moins de six 

mètres de distance de la route ; et sans demander aligne

ment, si la plantation a lieu à plus de six mètres de dis

tance de la roule. 

De ces deux règles importantes et dignes de remarque, 

la première ne subsiste plus. La rédaction du décret de 

181 1 était, à cet égard, fort ambiguë, car d'abord ce sont 

les routes et non les propriétés riveraines que le législa

teur ordonne de planter (art. 88 et 91). Il a cru nécessaire 

ensuite de déclarer que les propriétaires ou communes 

demeureraient propriétaires des arbres qu'ils auraient plan

tés (art. 89) : ce qui n'aurait pu faire l'ombre d'un doute 

s'ils avaient planté sur leur propre terrain. Le législateur 

enfin désignait par l'expression de planteurs (art. 93) , et 

non de propriétaires, ceux auxquels il imposait la ser

vitude. 

Quoi qu'il en soit, ce n'est pas dans le sens de la plan

tation des accotements des routes que le décret de 1811 a 

été compris ; l'administration elle-même a pensé qu'il avait 

révoqué, quant à ce point , les dispositions de la loi du 

9 ventôse an xm , c'est-à-dire que la première des règles 

que je viens de vous signaler était désormais abrogée. 

Quant à la seconde règle, il a été également compris 

qu'elle avait été modifiée en ce sens, qu'au lieu d'une 

faculté, la plantation des bords des grandes routes est 

Source BIU Cujas



2 8 i TITRE I . RÉGIME DE L' INDUSTRIE AGRICOLE. 

devenue une obligation pour les propriétaires riverains. 

Les dispositions qui nous régissent à cet égard sont 

donc inscrites dans le décret réglementaire du 16 dé

cembre 1 8 1 1 , qui forme aujourd 'hui , avec la loi du 

12 mai 1825, dont je vous entretiendrai plus tard, toute 

la législation de la matière. 

D'après les prescriptions de ce décret , toutes les routes 

royales et départementales non plantées, et susceptibles 

de l'être sans inconvénient, doivent être plantées par les 

particuliers ou communes propriétaires riverains de ces 

routes , dans la traversée de leurs propriétés respectives. 

(Décret du 16 décembre 1811 , art. 88.) 

Les propriétaires ou communes demeurent propriétaires 

des arbres qu'ils ont plantés. (76., 89.) 

Les plantations doivent être faites à la distance d'un 

mètre au moins du bord extérieur des fossés, et suivant 

l'essence des arbres. (Art. 90.) 

Dans chaque département, l'ingénieur en chef des ponts 

et chaussées doit remettre au préfet un rapport tendant à 

déterminer celles des routes du département qui ne sont 

pas plantées et qui sont susceptibles de l'être sans incon

vénient , l'alignement des plantations à faire, route par 

rou te , et commune par commune, et le délai nécessaire 

pour l'effectuer. L'ingénieur en chef doit y joindre son 

avis sur l'essence des arbres qu'il conviendrait de choisir 

pour chaque localité : tous ces documents doivent servir 

de base à des arrêtés pris par les préfets et soumis à l'ap

probation du ministre des travaux publics. (Art. 91.) 

La plantation des arbres est vérifiée et le travail reçu 

par les ingénieurs des ponts et chaussées, qui doivent sur

veiller toutes les opérations, et s'assurer que les proprié

taires se sont conformés en tout aux dispositions de l'ar

rêté du préfet. (Art. 92.) 
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Tous les arbres morts ou manquants doivent être rem

placés, dans les trois derniers mois de chaque année, par 

le planteur, sur la simple réquisition de l'ingénieur en 

chef. (Art. 93.) 

Lorsque les plantations s'effectuent au compte et par les 

soins des communes propriétaires, les maires surveillent, 

de concert avec les ingénieurs, toutes les opérations. 

L'entreprise en doit être donnée au rabais et à la cha

leur des enchères, par voie d'adjudication publique, à 

moins d'une autorisation formelle du préfet de déroger à 

cette disposition. 

L'adjudicataire est garant pendant trois ans de la 

plantation, et reste chargé tant de son entretien que du 

remplacement des arbres morts ou manquants pendant ce 

temps; la garantie des trois années est prorogée d'autant 

pour les arbres remplacés. (/6., art. 94.) 

A l'expiration du délai fixé pour l'achèvement de la 

plantation dans chaque département, le préfet fait con

stater par les ingénieurs si des particuliers ou communes 

propriétaires n'ont pas effectué les plantations auxquelles 

ils sont obligés , ou ne se sont pas conformés aux dispo

sitions prescrites par le préfet pour les alignements et 

pour l'essence, la qualité, l'âge des arbres à planter. 

Sur le vu du rapport de l'ingénieur en chef, le préfet 

a le droit et le devoir d'ordonner l'adjudication des plan

tations non effectuées ou mal exécutées par les particu

liers ou les communes propriétaires. Le prix des adjudi

cations est avancé sur les fonds des travaux des routes. 

(Art. 95.) 

La même mesure doit être prise dans tous les cas où 

les particuliers ou communes propriétaires n'ont pas rem

placé leurs arbres morts ou manquants, conformément aux 

réquisitions qu'ils avaient reçues. (Art. 9G.) 
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Tous particuliers et communes au lieu et place des

quels il a été.effectué des plantations par suite des dispo

sitions qui précèdent doivent être condamnés à l'amende 

d'un franc par pied d'arbre que l'administration a fait 

p lantera leur défaut; ils doivent, en outre, le rembour

sement de tous les frais de plantation (Art. 97.) 

Tel est l'ensemble des dispositions du décret du 4 0 dé

cembre 1811 , avec le secours desquelles il est pourvu, 

quoique difficilement, à la grande mesure de la plantation 

des routes ; voici maintenant celles par lesquelles il a été 

statué sur la jouissance et la disposition des arbres. 

IV. Les arbres plantés sur le terrain de la route et ap

partenant à l'Etal et les arbres plantés sur les terres rive

raines, soit par les communes, soit par les particuliers, ne 

peuvent être coupés et arrachés qu'avec l'autorisation du 

ministre des travaux publics , accordée sur la demande 

du préfet et de la partie intéressée. Cette demande ne peut 

être formée que lorsque le dépérissement des arbres a été 

constaté par les ingénieurs , cl toujours à la charge du 

remplacement immédiat. (Art. 99 . ) 

S'il s'agit d'arbres plantés sur ou le long des routes dé

partementales , ils peuvent être abattus sur la seule auto

risation du préfet. (Ordonn., 8 août 1 8 2 1 , art. 4.) 

Tout propriétaire qui est reconnu avoir coupé sans au

torisation, arraché ou fait périr les arbres plantés sur son 

terrain, doit être condamné à une amende égale à la triple 

valeur de l'arbre détruit. (Art. 101.) 

V. L'élagage de tous les arbres plantés sur les roules 

ne peut être fait qu'en vertu d'arrêtés des préfets, pris sur 

le rapport des ingénieurs en chef. Ces arrêtés doivent con

tenir les instructions nécessaires sur la manière dont l'é

lagage devra être fait. (Art. 102.) 

Les travaux de l'élagage des arbres appartenant à l'État 
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ou aux communes sont exécutés au rabais et par adju
dication publique. (Ib., art. 103.) 

La vente des branches élaguées , des arbres chablis et 

de ceux qui seraient en partie déracinés est faite par voie 

d'adjudication publique. Le prix des bois appartenant à 

l'Etat est versé comme fonds spécial au trésor, et affecté 

au service des ponts et chaussées (1). Le prix des bois 

appartenant aux communes est versé dans leurs caisses 

respectives. (Art. 104.) 

Les particuliers ne peuvent procéder à l'élagage des 

arbres qui leur appartiennent sur les grandes routes 

qu'aux époques et suivant les indications contenues dans 

l'arrêté du préfet et sous la surveillance des agents des 

ponts et chaussées. Dans le cas contraire, les particuliers 

peuvent être poursuivis comme coupables de dommages 

causés aux plantations des routes. (Art. 105.) 

— La conservation des plantations des routes est confiée 

à la surveillance et à la garde spéciale des cantonniers, 

gardes champêtres, gendarmes, agents et commissaires 

de police, et des maires chargés par les lois de veiller à 

l'exécution des règlements de grande voirie (art. 1 0 6 ) , 

que malheureusement bien peu d'entre eux connaissent 

ou sont zélés à faire observer! 

VI. Un tiers des amendes qui sont prononcées pour 

peines des dégâts et dommages causés aux plantations 

des grandes routes appartient aux agents qui ont con

staté le dommage; un deuxième tiers appartient à la com

mune du lieu des plantations; et l'autre tiers est versé 

comme fonds spécial au trésor, et affecté au service des 

ponts et chaussées. (Art. 107.) 

La rentrée des amendes prononcées en cette matière, 

(1) Cette affectation spéciale n'existe plus. 
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comme toutes les autres de grande voirie, est poursuivie 

à la diligence du receveur général du département , et 

dans la forme établie pour la rentrée des contributions 

publiques. (Art. 116.) 

Tous les procès-verbaux de contravention sont adres

sés au sous-préfet, qui doit ordonner sur-le-champ la 

réparation des délits par les délinquants, ou à leur charge, 

s'il s'agit de dégradations.. . Il en rend compte au préfet, 

en lui adressant les procès-verbaux. (Art. 113.) 

Il doit être statué sans délai , par les conseils de pré

fecture , tant sur les oppositions qui auraient été formées 

par les délinquants que sur les amendes encourues par 

e u x , nonobstant la réparation du dommage. 

VII. Il est bien entendu que les règles que je viens de 

vous retracer s'appliquent aux routes départementales 

comme aux routes royales, et que, pour toutes les contra

ventions commises sur ces deux espèces de routes, les con

seils de préfecture doivent , lorsqu'il y a lieu, prononcer 

les amendes légales. (V. décret du 16 décembre 1811, 

art. 2 et 1 6 ; décret du 7 janvier 1 8 1 3 , et ordonnances 

royales des 1 " septembre 1819 et 28 mai 1835. 

D'Andlau.) (1) 

(I) Tel est encore l'état de la législation. Mais, par une circulaire du 
9 août 1 8 5 0 , le ministre des travaux publics a fait connaître aux préfets 
qu'après des expériences qui ont duré pendant un grand nombre d'années 
et qui sont devenues décisives, l'administration a mis en pratique des pro
cédés d'entretien qui reposent sur des principes tout à fait opposés à ceux 
que l'on suivait encore en 1811. « 11 est reconnu, dit le ministre, que l'ombre 
e t , dans certaines limites, l'humidité même ne sont pas des éléments de dé
térioration; qu'elles facilitent au contraire le travail de la main-d'œuvre, 
et contribuent ainsi à conserver les chaussées en bon état de viabilité, sans 
aucun accroissement de dépenses. Les avantages de ces nouveaux procédés 
sont constatés tous les jours ; ils démentent la théorie qui disputait le sol 
des routes aux plantations et les tenait éloignées à une distance déterminée 
du bord des fossés. Non-seulement les arbres plantés sur les routes rempli
ront le même office que les arbres plantés sur les fonds riverains ; ils y seront 
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§ XVI. Des fossés des routes et du rejet du curage. 

I. Je n'ai que quelques mots à dire de deux autres ser

vitudes imposées aux particuliers, et dont la première 

avait été établie sous prétexte d'intérêt public; elles ont 

également trait à la voirie. 

Conformément à ce qui avait été établi par les anciens 

même souvent d'une plus grande utilité; ils procureront de plus ce double 
résultat d'employer le sol des routes comme sol forestier, et d'atténuer la 
servitude qui pèse sur les propriétaires riverains. 

» L'administration n'a plus maintenant les mêmes raisons de tenir au 
droit que lui donne le décret du 16 décembre 1811, toutes les fois que les 
routes sont assez larges pour recevoir une plantation régulière et que la 
circulation peut s'y continuer avec la même facilité. 

» Il y a déjà quelque temps que cette question est en discussion : elle a 
été soumise en 1845 à une sorte d'enquête; les conseils généraux des dé
partements ont été appelés à l'examiner, et plus tard, en 1847, une pro
position a été soumise à la chambre des pairs. 

» Le moment est donc venu d'adopter une solution. 
» Il faut remarquer d'abord que le décret du 16 décembre 1814, qui 

impose aux propriétaires riverains l'obligation de faire des plantations sur 
leurs propres fonds, laisse parfaitement à l'administration la faculté de 
faire planter des arbres sur le sol des routes ; il crée une servitude dont 
l'administration est libre de réclamer ou de ne pas exiger l'exercice. Il n'y 
a donc aucun obstacle légal à l'application du nouveau sys tème, qui tend 
à concilier les besoins du service public avec les ménagements qui sont 
dus à la propriété. 

» Après un mûr examen, j'ai reconnu qu'il y a lieu d'adopter les dispo
sitions suivantes : 

» Pour toutes les routes qui ont au moins dix mètres de largeur, les 
plantations seront établies, à l'avenir, sur le sol même du domaine public. 

» Ces plantations consisteront en une rangée d'arbres de chaque côté 
sur les routes de dix à seize mètres , et en deux rangées d'arbres sur les 
routes qui ont seize mètres et plus. 

» Elles se composeront d'essences appropriées au sol et au climat, et 
autant que possible propres à donner un produit, telles que l'orme, le 
peuplier et le mûrier. 

» Il conviendra le plus souvent de faire alterner les essences de prompte 
venue avec celles dont la croissance est plus lente. 

» La distance d'un arbre à l'autre, dans chaque rangée, sera générale
ment de dix mètres; l'intervalle entre deux rangées formant contre-allée 
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arrêts du conseil des 26 mai 1705 et 3 mai 1720 , et par 

les deux édits des 16 février 1776 et 17 juillet 1781, le 

décret du 16 décembre 181 ! avait statué que les travaux 

d'entretien , de curage et de réparation des fossés des 

grandes routes seraient exécutés par les propriétaires rive

rains , d'après les indications et alignements qui leur se

raient donnés par les agents des ponts et chaussées. 

(Décret du 16 décembre 1811 , art. 109.) 

Tous travaux de curage et d'entretien de fossés qui 

n'avaient pas été exécutés par les propriétaires ou loca-

devra être au moins de trois mètres. Les arbres seront plantés en quin
conce. 

» Conformément aux prescriptions de l'article 671 du Code civil, les 
arbres à planter sur les routes seront tenus à la distance de deux mètres 
de la ligne qui sépare le domaine public et les fonds riverains. 

» Ainsi que je l'ai déjà expliqué, ce système de plantation ne pourra être 
adopté que lorsqu'il ne devra en résulter aucun inconvénient pour les 
routes. Il ne faudra donc pas l'appliquer aux parties de route qui n'ont 
lias dix mètres de largeur, aux traverses des villes et des villages, aux 
fonds trop encaissés ou trop bas et trop humides , enfin aux cas où une 
exception sera jugée nécessaire. 

» Les routes que les riverains ont déjà bordées d'arbres, en exécution 
du décret du 16 décembre 1811, n'en seront pas moins , si elles ont dix 
mètres de largeur, plantées sur leur sol m ê m e , sauf les points où elles se 
trouveront dans les circonstances exceptionnelles qui viennent d'être in
diquées. 

» Aucune plantation ne pourra d'ailleurs être exécutée sur le sol du do
maine public que d'après un projet approuvé par l'administration et au 
moyen d'un crédit ouvert pour le payement de la dépense. 

» Ces dispositions nouvelles ne rendent point nécessaire l'abrogation du 
décret de 1811. 

» Ce décret donne à l'État le droit d'exiger des riverains qu'ils plantent 
sur leurs propriétés. 

» Toutes les fois qu'il plantera lui-même sur le sol de ses routes, l'État 
n'usera pas de ce droit; mais toutes les fois qu'il ne plantera pas lui-même, 
soit parce que les routes n'auraient pas dix mètres , soit parce qu'elles 
seraient dans une des circonstances exceptionnelles qui viennent d'être 
mentionnées, l'État pourra user de ce droit et exiger des riverains qu'ils 
effectuent les plantations. Le décret de 1811 doit donc être maintenu. 

» Toutefois, monsieur le préfet, je désire que l'État n'use de ses préro
gatives que dans le cas d'une nécessité absolue. Ainsi que je l'ai déjà fait 
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taires riverains, aux époques indiquées, devaient l'être 

à leurs frais, par les soins des agents des ponts et chaus

sées , et payés sur des états approuvés et rendus exécu

toires par les préfets. (Ib., art. 110.) 

C'était au préfet qu'était attribué le droit de juger 

toutes les contestations qui s'élèveraient entre les ingé

nieurs et les particuliers sur l'exécution de ces mesures. 

[Ib., 111.) 

Ces dispositions étaient arbitraires et injustes, car les 

routes font partie du domaine public, et les fossés font 

remarquer, l'obligation imposée aux propriétaires riverains constitue pour 
eux une servitude : il est de principe que les servitudes doivent être exer
cées avec les plus grands ménagements, et ce devoir est encore plus im
périeux lorsqu'il s'agit d'une servitude légale que la propriété privée est 
forcée de subir pour cause d'utilité publique. 

» Mon intention est que l'administration se rende compte elle-même des 
motifs pour lesquels l'exécution du décret de 1811 sera réclamée des pro
priétaires ris crains, et je vous invite à me soumettre, avant toute notifi
cation , les arrêtés que vous croirez devoir prendre de concert avec 
MM. les ingénieurs pour enjoindre aux propriétaires de planter sur leurs 
propriétés. Ces arrêtés ne pourront être mis à exécution qu'après avoir 
été revêtus de mon approbation. Ils devront être accompagnés de tous les 
renseignements nécessaires pour éclairer l'examen de l'administration, et 
démontrer que le recours à l'exercice de la sersiludc légale est inévitable. 

» Après sous avoir entretenu des plantations qui sont d'utilité publique, 
je dois appeler votre attention sur celles que les propriétaires, sans en 
être requis, voudront exécuter sur leurs fonds, dahs des vues d'agrément 
ou d'intérêt personnel. Ces dernières plantations lesteront régies par le 
droit commun. Ainsi, soit que l'administration ait déjà fait planter sur le 
sol de la route, soit qu'elle n'ait pas encore réalisé son projet, tout riverain 
conservera la faculté de planter lui-même, en observant la distance pres
crite par l'article 671 dû Code civil. » 

Il résulte de cette circulaire : 1 ° que le décret de 1811 n'est pas abrogé, que 
l'administration se réserve seulement la faculté de n'en pas exiger l'exécu
tion ; 2° que l'administration veut user du droit qui lui appartient de planter, 
par elle-même et au prof il du domaine national, les routes qui ont un excédant 
de largeur pour les besoins de la circulation; 3° que là où l'administration 
ne se croira pas obligée de continuer l'application du décret de 1811, les 
riverains pourront planter sur eux-mêmes en observant la distance p r e s 
crite par le Code Napoléon, et sauf à demander alignement comme il sera 
expliqué ci-dessous. 

19. 
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partie des routes: l'entretien de ces fossés devait donc, 

comme celui des routes, rester à la charge du trésor pu-

plic. Ces dispositions n'ont pas été exécutées ^ par cela 

même qu'elles étaient, pour la propriété privée, une 

charge qu'aucun motif plausible ne pouvait autoriser. 

Aussi les fossés des routes sont-ils restés ou tombés dans 

un état de délabrement nuisible au bon entretien des 

routes. L'administration a enfin pensé qu'il était conve

nable de revenir à de meilleurs principes et à des mesures 

plus efficaces; et l 'art. 2 de la loi du 12 mai 1825 a dé

claré « qu'à dater du 1 e r janvier 1827, le curage et l'entre-

» tien des fossés qui font partie de la propriété des routes 

» royales et départementales seraient opérés par les soins 

» de l'administration publique, et sur les fonds affectés au 

t) maintien de la viabilité desdites routes. » 

IL Cette loi ne s'est pas , plus que le décret de 1811 , 

expliquée sur la question de savoir si les propriétaires 

sont tenus de recevoir sur leurs héritages le rejet des 

terres provenant des travaux d'entretien, réparation et 

curage des fossés des routes. 

Mais il est à remarquer que cette servitude d'utilité pu

blique avait été établie par l'arrêt du conseil du 3 mai 1720 ; 

son art. 4 est conçu en ces termes : 

« Ordonne Sa Majesté que les nouveaux fossés seront 

» entretenus et curés par les propriétaires des terres y 

«aboutissant , toutes et quantes fois qu'il sera jugé né-

»cessaire par les inspecteurs et ingénieurs des ponts et 

» chaussées, sur les procès-verbaux desquels les provinces 

»e t généralités ordonneront leur curage; et seront tenus 

» lesdits propriétaires de faire jeter sur leurs héritages ce 

» qui proviendra dudit curage. » 

Tant que la règle reproduite par le décret de 1811 a 

été que l'entretien des fossés était à la charge des riverains, 
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il n'a pu naître de doutes sur la question du rejet des 
terres. 

Mais la loi du 12 mai 1825 ayant exonéré les proprié

taires riverains de cette servitude d'entretien, la seconde 

subsiste-t-elle? 

L'administration des ponts et chaussées soutient l'affir

mative, ainsi que l'atteste une circulaire du directeur gé

néral, du 30 juillet 1835. M. Cotelle, dans son Cours de 

droit administratif appliqué aux travaux publics, em

brasse et défend cette opinion (1). 

Je suis également de cet avis. Il me paraît hors de doute 

qu'une servitude légalement établie ne peut être abrogée 

que par le texte précis d'une loi, et que celle qui con

cerne le rejet des terres provenant du curage des fossés 

des routes n'ayant pas été formellement détruite par la 

loi de 1825 , on doit en conclure que la disposition des 

anciens arrêts qui l'ont établie subsiste encore aujourd'hui. 

Seulement je ne partage pas l'opinion de l'honorable 

jurisconsulte, qui pense que la question de savoir si cette 

servitude subsiste encore est du ressort de l'autorité ju

diciaire. (V. t. III, p. 2 7 9 , n°12. ) 

Mon avis est que le refus que ferait un propriétaire r i

verain de recevoir sur ses héritages le rejet des terres 

dont il s 'agit , ou bien le renvoi qu'il aurait fait de ces 

terres dans le fossé même ou sur la route, constituerait 

des contraventions en matière de grande voirie, qui seraient 

de la compétence exclusive de l'autorité administrative. 

Cette autorité serait également compétente pour statuer 

sur l'abrogation ou la non-abrogation de l'art. 4 de l'arrêt 

du conseil du 3 mai 1720 , si , pour échapper à la con

damnation réclamée contre lu i , le contrevenant soutenait 

(I) Dans le quatrième volume de son Traité général du droit adminis
tratif appliqué, p. 489 et 490 , M. Dufour énonce l'opinion contraire. 
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que cette disposition a cessé d'exister et d'être appli

cable (I). 

III. Au surplus, je crois, comme M. Cotelle l'a fait, 

fort utile de reproduire ici quelques observations pratiques, 

consignées par M. Doyat, aujourd'hui inspecteur général 

des ponts et chaussées, dans les Annales des punis et 

chaussées, des mois de mars et avril \ 839. 

M. Doyat pense aussi que la servitude d'utilité publique 

dont il s'agit continue de peser sur les propriétaires rive

rains, et il ajoute : « Mais ce droit, qui paraît lourd pour 

le propriétaire, ne l'est pas dans l'application. En effet 

les cantonniers divisent toujours les produits du curage 

en trois classes : dans la première sont compris les cailloux, 

(1) Nous pouvons ajouter qu'en 1840, la chambre des députés a été 
saisie de cette question. Des pétitions ont été adressées à cette chambre 
pour se plaindre : 1° de ce que les produits du curage des fossés des routes 
étaient déposés sur les terres riveraines des routes ; 2° de ce que les cu
rages étaient mal exécutés , et à des époques nuisibles aux riverains. Le 
rapporteur de la commission des pétitions a établi, sur le premier point, 
qu'autrefois, avant la loi du 12 mai 1825, les riverains des routes étaient 
grevés de deux servitudes : 1° le curage des fossés des routes; 2° l'obliga
tion de recevoir sur leurs terrains les produits de ce curage. La loi de 1825 
a affranchi les riverains de la première obligation. 

« Quant à la seconde (a dit le rapporteur), elle n'a été rapportée par 
aucune loi , et rien n'autorise à penser que le législateur ait voulu affran
chir les propriétaires riverains de l'obligation de recevoir sur leurs terres 
les boues provenant du curage. D'ailleurs c'est une charge légère, et qui 
souvent profite au fonds riverain par l'engrais qui s'y trouve ainsi déposé, 
tandis que ce serait une charge très-onéreuse pour le trésor public, si 
l'administration était tenue de faire transporter, quelquefois au loin, les 
boues que l'on tire des fossés. 

» Par tous ces motifs, votre commission est d'avis de répondre à la pre
mière partie de la pétition par l'ordre du jour. » 

Sur le second point le rapporteur a ajouté : 
« Les terres provenant du curage doivent être placées en tas sur les 

bords des fossés, et n'être répandues que dans les moments de l'année où 
les travaux de l'agriculture ne doivent pas en souffrir. 

» Telles sont les prescriptions de l'administration supérieure à ses agents; 
mais ceux-ci ne négligent-ils pas de s'y conformer, et n'en résulte-t-il pas 

Source BIU Cujas



FOSSÉS DES ROUTES ET R E J E T DU C U R A G E . 295 

un dommage pour les intérêts prives? C'est là l'objet de la seconde partie 
de la pétition. 

» Il est du devoir du pouvoir administratif de circonsciïie l'exercice des 
servitudes imposées par la loi dans les limites de l'utilité publique. Une 
exagération qui serait nuisible sans nécessité ne serait plus qu'un abus 

» Il importe donc que l'administration des ponts et chaussées veille avec 
le plus grand soin à ce que les travaux de curage soient exécutés par ses 
agents, ainsi que le demandent les pétitionnaires, dans les saisons où les 
champs ne soient point ensemencés. 

» Sur ce point seulement La commission a l'honneur de vous proposer 
de renvoyer la pétition à M. le ministre des travaux publics. » 

Les conclusions de la commission ont été adoptées. (Voir le Moniteur 

du 30 mai 1840, 2 e supplément.) 
La question a aussi été tranchée par la jurisprudence dans les circon

stances suivantes: Un riverain, le sieur Dubernet, ayant, dans le département 
de la Gironde, rejeté dans le fossé de la route le produit du curage déposé 
sur son terrain, procès-verbal fut dressé contre lui le 23 octobre 1840; 
mais, le 30 mars 1847, le conseil de préfecture renvoya le sieur Duber
net des fins du procès-verbal, en déclarant que les riverains ne sont pas 
tenus de recevoir sur leurs terres le produit du curage des routes. Mais. 
un décret du 2 avril 1849 , sur le rapport de la section du contentieux. 
annula l'arrêté précité, et décida que le rejet des terres dans les fossés 
de la route départementale, reproché au sieur Dubernet, constituait une 
contravention de grande voirie, passible d'une amende de 500 francs, aux 
termes de l'ordonnance du roi du 4 juin I72I. Toutefois, à raison des cir
constances atténuantes, le sieur Dubernet ne fut condamné qu'à 10 francs 
d'amende. 

les pierres descendues des champs voisins dans les fossés. 

Ces matériaux sont réservés et sont employés à boucher 

les trous, les ornières de la route , à réparer la chaussée. 

Ils ne sont jamais rejetés sur le champ dont ils viennent: 

ce qui est un avantage réel pour le propriétaire. 

» Les sables ou terres graveleuses, qui se lient didicile-

inent, forment la seconde classe. Les cantonniers em

ploient ce second produit à réparer les accotements, parce 

que, présentant plus de résistance au roulage, il est pré

férable aux terres végétales, susceptibles de se lier, de 

se gazonner. 

» Ces dernières terres forment la troisième dusse. Elles 
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sont employées à réparer les talus des routes, et le sur

plus est rejeté sur le champ voisin : de telle sorte qu'en 

réalité le propriétaire ne reçoit sur son champ que le 

produit du curage qui peut lui être utile. » 

J'ajouterai que cette observation de M. Doyat est telle

ment vra ie , que j 'a i vu souvent les propriétaires ou fer

miers riverains des routes empressés à épancher ces 

rejets, formés de vases, gazons, détritus de feuilles et 

terres végétales, sur les champs où ils allaient cultiver des 

céréales, ou à leur confier, pendant une année ou deux, 

des plantations de pommes de terre ou de gros légumes. 

La servitude n'est donc véritablement pas onéreuse. 

§ XVII. Des eaux qui s'écoulent des routes. 

I. Il est encore une modification que l'utilité publique 

a imposée à la jouissance de la propriété rurale, et qui 

se rattache également à l'entretien des grandes voies de 

communication publique. 

Deux ordonnances du bureau des finances de la géné

ralité de Paris , des 13 juin 1741 et 23 juin 1751 , ont 

défendu aux propriétaires dont les héritages sont plus bas 

que les chemins et en reçoivent les e a u x , d'en inter

rompre le cours, soit par l 'exhaussement, soit par la clô

ture de leur terrain, sauf à eux à construire des aqueducs 

ou fossés propres à les débarrasser des eaux , conformé-

mentaux dimensions qui leur auront été données : le tout, à 

peine de 50 livres d 'amende et de réparation de l'œuvre (1 ). 

(1) Une ordonnance, rendue au contentieux le 2 février 1844 [Cabanis, 

département de l'Ardèche), a reconnu, sur les conclusions du ministre 
des travaux publics lui-même, que la peine de 50 francs d'amende n'é'ait 
applicable que dans le ressort de l'ancienne généralité de Paris, qui seule 
était soumise à la juridiction du bureau des finances qui avait rendu les 
ordonnances précitées de 1741 et 1751. 
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Ces eaux peuvent se déverser sur les fonds inférieurs, 

soit de la route elle-même, soit après avoir été recueillies 

dans ses fossés. Dans les deux cas, l'obligation de rece

voir les eaux est une servitude d'utilité publique, impo

sée aux riverains dont les héritages sont sur un plan 

inférieur à celui de la route. 

Sans doute il n'y a pas de bonne route sans bombe

ment de la chaussée et sans fossés pour l'écoulement des 

eaux ; et c'est pour cela que l'administration des ponts et 

chaussées ordonne d'ouvrir ces fossés partout où il n'en 

existe pas. (Circulaire du directeur général des ponts et 

chaussées, du 17 juillet 1807.) 

Mais l'existence même de ces fossés, qui n'a d'autre 

but que de dégager plus promptement et plus complète

ment la chaussée et les accotements des routes, des eaux 

pluviales ou adventices, ou même de les recevoir d'un 

terrain supérieur et de les diriger, avant qu'elles aient pu 

se répandre sur la route , ces fossés, dis-je, ne détruisent 

pas l'obligation légale qui incombe aux riverains infé

rieurs. Us offrent même pour eux cet avantage qu'ils réu

nissent les eaux des routes, qu'ils empêchent ainsi ces 

eaux de se répandre en mille petits canaux torrentiels 

sur les propriétés riveraines, et qu'ils préparent ainsi , en 

quelque sorte, le travail au moyen duquel , soit par un 

fossé, soit par un aqueduc, soit par un canal, le proprié

taire riverain voudrait prendre soin de les conduire et de les 

diriger lui-même au travers de sa propriété, jusqu'au point 

où la pente naturelle de son terrain l'en débarrasserait (1). 

(I) S'il s'agissait pour le propriétaire de profiter du fossé pour y faire 
écouler, par le drainage, les eaux nuisibles de son fonds, il devrait en 
avoir obtenu au préalable l'autorisation de l'administration, et celle-ci au
rait à régler les conditions de la permission qu'elle donnerait. (V. circulaire 
du 8 novembre 1856 du ministre de l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics.) 
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Nul doute que cela soit une servitude gênante et quel

quefois onéreuse ; mais la question est de savoir si en gé

néral elle est utile aux routes, et spécialement si les dispo

sitions légales qui l'établissent sont encore en vigueur. 

Or , d 'une par t , l'administration y assujettit les proprié-

lés riveraines toutes les fois qu'elle le juge utile à la via

bilité publique; e t , d 'autre part , elle condamne ceux qui 

se refusent à la subir, comme contrevenant aux lois de la 

grande voirie: la loi qu'elle applique spécialement, dans 

tous ces cas, est celle du 29 floréal an x, art. 1 e r . V. ordon

nance du 25 avril 1833. Ledos, 27 mai 1816, Chazrlle) (I). 

Cette servitude a d'ailleurs beaucoup d'analogie a\cc 

celle qui est réglée par l'art. 040 du Code civil, lequel 

porte: 

« Les fonds inférieurs sont assujettis, envers ceux qui 

» sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en découlent 

» naturellement, sans que la main de l'homme y ait contri-

» bué . 

» Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue 

«qui empêche cet écoulement. 

» Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui ag-

» grave la servitude des fonds inférieurs. » 

Sans doute, la route est tracée et construite de main 

d'homme ; mais ce n'est pas , pour la plupart du temps, 

la confection même de la route qui crée la servitude d'uti

lité publique que nous comparons à la servitude d'utilité 

privée, réglée par la loi civile: la plus grande partie des 

routes n'est certainement pas établie en remblai, de telle 

sorte que le sol de la route soit exhaussé au-dessus des 

propriétés riveraines; si les eaux s'écoulent de la roule 

sur les fonds riverains, c'est que la disposition naturelle 

(I) Voir M. Dufour, t. IV, p. 491 et 492. 
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des lieux le commande, et qu'il en était ainsi avant l'éta
blissement de la route. 

Mais cette situation naturelle eût-elle été modifiée par 

les ordres de l'adminislralion publique, il faut remarquer 

que ce n'est pas la loi civile qu'il faut ici considérer et ap

pliquer; mais bien la loi administrative, c'est-à-dire la 

loi d'intérêt général, et que celui-ci doit toujours l'em

porter sur l'intérêt privé. 

§ XVIII. De l'ouverture des carrières dans le voisinage 

des routes. 

I. C'est encore ce même intérêt public qu i , dans des 

vues de protection commune pour les limites latérales des 

routes et pour leur sol lui même, a fait établir une autre 

modification dont il faut que je vous entretienne. Celle-ci 

s'applique tout à la fois à la jouissance du dessus et à la 

jouissance du dessous du sol. 

Au surplus, l'art. 552 du Code civil a prévu ces modi

fications lorsque, après avoir établi que le propriétaire 

peut faire au-dessous du sol toutes les constructions et 

fouilles qu'il juge à propos, il réserve les modifications ré

sultant des lois et règlements de police. 

Celles que j ' a i à vous faire connaître en ce moment 

sont précisément de cette nature. 

Aucune carrière de pierres de taille, moellons, grès, ou 

autre fouille pour tirer de la marne , glaise, ou sable, 

ne peut être ouverte qu'à 30 toises (58 mètres) de dis

tance du pied des arbres plantés le long des grandes routes, 

et aucune fouille ni galerie souterraine ne peut être pous

sée à une moindre distance de ces plantations ou des 

bords extérieurs de ces routes. (Arrêts du conseil du 5 avril 

1772, art. 4 , et 9 mars 1633 , et I 4 mars 1741. ) 
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Il ne suffisait pas de régler ainsi l 'ouverture des car

rières à la proximité des routes, il fallait aussi prévoir 

les dommages que leur exploitation pourrait causer aux 

routes; et voici par quelles servitudes nouvelles il y a été 

pourvu. 

Les propriétaires ou entrepreneurs de ces carrières ne 

peuvent ouvrir aucun passage entre les arbres et sur Tes 

fossés de ces routes, sans en avoir obtenu une permis

sion expresse et par écrit du préfet, et cette permission ne 

doit leur être accordée que sous la condition de se con

former aux dispositions suivantes. (Arrêt du conseil du 

5 avril 1772 , art. 2.) 

Aux endroits indiqués pour former ces passages, le 

fossé doit être comblé, jusqu'à la hauteur des berges, 

dans la largeur de 3 mètres 90 centimètres, et par-dessus 

il doit être fait un bout de pavé, partant de la bordure du 

pavé de la roule et avançant dans la campagne jusqu'à 

1 mètre 94 centimètres au delà des arbres. 

A l'extrémité de ce bout de pavé , il doit être planté 

deux bornes de pierre; et sur le pavé, au milieu du fossé, 

il doit être fait un cassis ou une pierrée ou aqueduc au-

dessous, suivant l 'exigence des cas , pour l'écoulement 

des eaux. (Ib., art. 3.) 

Enfin il est défendu, sous des peines déterminées par la 

loi, à tous voituriers de matériaux provenant de carrières, 

de se frayer, pour aborder les grands chemins, d'autres 

passages que ceux qui auront été ainsi disposés pour 

leur usage. ( J6 . , a r t , 5.) 

Ce sont, je vous le répète , autant de servitudes impo

sées à la propriété privée, dans l'intérêt évident de la via

bilité publique. 
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§XIX. De l'alignement le long des routes et chemins 

publics. 

I. L'une des plus remarquables et des plus dures ser

vitudes qui soient imposées dans l'intérêt de la conserva

tion des routes, à la propriété rurale, résulte de la règle 

de Y alignement. 

L'alignement est, comme le définit avec netteté M. de 

Gérando, la fixation de la limite qui sépare la voie pu

blique de la propriété privée. 

Cette limite doit être respectée par les riverains; e t , 

pour les forcer à la respecter, la loi les oblige à prendre 

alignement, c'est-à-dire à demander à l'autorité adminis

trative, même en rase campagne, la détermination de la 

ligne suivant laquelle ils pourront faire, le long des routes, 

certains travaux pour lesquels, en tout autre lieu, ils 

jouiraient d'une entière liberté. 

Cette obligation, pour les propriétaires riverains, con

cerne : 

1 0 Les arbres ; 

2° Les haies vives; 

3° Les constructions. 

II. Quant aux arbres , je vous l'expliquais dans notre 

dernier entretien, leur plantation a fait l'objet d'anciennes 

et de nouvelles règles. 

Les anciennes règles voulaient que le propriétaire rural 

ne pût planter d'arbres le long des routes, si ce n'est à 

six pieds de dislance des fossés et à cinq toises du pavé, 

où il ne se trouve pas encore de fossés faits. Telles ont été 

les dispositions de l'ordonnance royale du 19 mars 1754, 

art. 3 , de l'arrêt du conseil du 17 juin 1721 , et de l'or

donnance des trésoriers de Fiance du 15 juillet 176G. 
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La loi du 9 ventôse an x i u , statuant à nouveau sur 

cette matière, avait établi que si les riverains voulaient 

planter des arbres à moins de six mètres de distance du 

bord de la route, ils étaient obligés de demander et de 

suivie un alignement pour ce travail; mais qu'ils n'avaient 

pas cette obligation, s'ils voulaient planter en arrière de 

ces six mètres. (Art. 5.) 

Le décret du 16 décembre 1811 a réformé en partie 

celte règle, et il a établi deux principes : 

1° Nulle plantation ne peut être faite à moins d'un mètre 

du bord extérieur des fossés; (Art. 90.) 

2° Le préfet donne l'alignement pour ces plantations, el 

les propriétaires riverains sont tenus de s'y conformer. 

(Art. 91 , 92 et 95.) 

Ces règles subsistent ; ce sont elles qui régissent aujour

d 'hui , eu ce point, la propriété rurale et la jouissance du 

sol. La propriété rurale n'est affranchie do la prohibition 

qu'au delà des six mètres établis par l'article 5 de la loi 

du 9 ventôse an xui. 

Au delà, un propriétaire peut planter en toute liberté. 

III. Quant aux haies vives, nulle disposition nouvelle 

n'est intervenue depuis les anciennes ordonnances que je 

citais pour les arbres : la règle qu'elles ont établie, et sur

tout l'arrêt du conseil du 17 juin 1721 , sont donc toujours 

en vigueur; il en résulte qu'il est interdit aux proprié

taires riverains de planter des haies vives le long des 

routes, sinon à six pieds (ou 1 mètre 95 centimètres) de 

distance des fossés, et à 5 toises (ou 9 mèlresli) centimètres) 

du paré, ou il ne se Iroutie pas encore de fossés faits. (V. ci-

dessus, page 328. ) 

M. Husson, au t. II, p. 19 de son Traité de la législa

tion des travaux jjublics et de la voirie, énonce que l'ad

ministration permet actuellement la plantation des haies 
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à la distance prescrite par le Code civil, c'est-à-dire à un 

ilcmi-mèlre, d'après l'art. 671 ( I ) . 

Cette modification est favorable à la propriété privée, 

et ne me paraît pas de nature à nuire au bon entrelien 

des routes: on peut donc approuver l'administration de 

l'avoir établie. Mais il faut bien observer que les proprié

taires riverains ne doivent pas l'adopter à ce point qu'ils 

se croient autorisés à planter leurs haies vives à un demi-

mèlre ou plus d'un demi-mètre de l'arête extérieure du 

fossé de la route; ils ne doivent pas oublier qu'il faut 

qu'ils aient demandé et obtenu de l'administration un ali

gnement précis pour cette plantation. 

On ne doit pas non plus perdre de vue que l'administra

tion, dans les permissions qu'on est ainsi tenu de lui de

mander, peut déterminer son alignement à plus d'un 

demi-mètre en arrière de la route; ses déterminations, à 

cet égard, dépendent tout à fait de l'état de la route , de 

circonstances locale-. Mais l'administration sortirait des li

mites légales, si elle portait l'alignement de la haie vive 

au delà de 1 mètre 95 centimètres de la route. Car l'inter

diction établie par l'arrêt du conseil du 17 juin 1721 ne 

s'étend que jusque-là. Il faut en conclure qu'elle est la l i 

mite des droits de l'administration et des devoirs des pro

priétaires, et que par conséquent si ceux-ci plantent sans 

avoir demandé alignement, une haie vive à plus de 

1 mètre 95 centimètres de l'arête extérieure du fossé de 

la route, ils ne sont pas en contravention aux lois de la 

grande voir ie , et ne pourraient, pour ce fait, être con

damnés à l 'amende. 

IV. Quant aux conslruchons à établir, hors des villes 

et villages, sur le bord des grandes routes, le devoir im-

(I) Voir M. Foucart, t. II, p. 401, n° 1151, et la circulaire très-expli-

éitè du 9 août 1850, citée ci-dessus page 288. 
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posé à l'administration est de veiller à la conservation de 

la largeur de la route ; à cet effet, les lois lui confient le 

droit de tracer l'alignement que devra suivre le proprié

taire riverain qui veut construire; et le devoir de celui-ci 

est de demander cet alignement et de s'y conformer exac

tement (I). 

(1) Comme il s'agit ici d'une des servitudes les plus lourdes et surtout 
les plus blessantes pour les propriétaires, parce qu'elle s'attaque au foyer 
domestique lui-même, il importe de rappeler les instructions qui ont été 
données à cet égard par l'administration. 

Dans une circulaire du 24 octobre 1845, M. Legrand, sous-secrétaire 
d'État des travaux publics , trace les règles à suivre dans la préparation 
des projets d'alignement auxquels les ingénieurs doivent se conformer 
pour dresser les plans généraux d'alignements : 

« Les alignements sont tracés dans le but principal de donner aux tra
verses la largeur qu'exige la facilité de la circulation. Sans doute on ne 
doit pas négliger les dispositions propres à assurer la régularité et l'em
bellissement des vi l les , mais seulement lorsqu'on peut obtenir ces avan
tages sans aggraver d'une manière notable la servitude des propriétés 
riveraines. 

» Il convient donc de ne pas s'attacher à établir un parallélisme rigou
reux ; d'éviter, autant que possible, de faire avancer les constructions sur 
la voie publique, ce qui réduirait sans utilité la largeur actuelle; et , lors
qu'un redressement est indispensable, de combiner les alignements de 
manière que la circulation ne puisse jamais être entravée par l'exécution 
partielle du plan; de prendre l'élargissement du côté où le dommage doit 
être moindre pour les propriétaires riverains; de maintenir, autant que 
possible, les alignements résultant d'autorisations régulières; de conserver 
toutes les façades qui différeraient peu de l'alignement à suivre; de faire 
choix de repères fixes et bien déterminés, en évitant avec soin de briser 
la façade d'un bâtiment; de ne jamais proposer d'alignements curvilignes, 
mais d'y substituer des portions de polygones rectil ignes, dont la forme 
est plus favorable aux constructions ; enfin de se borner, sur les places et 
promenades publiques, à tracer des lignes ponctuées indiquant les limites 
de la grande voirie. » 

Dans une nouvelle circulaire du 22 novembre 1 8 5 3 , M. Magne, ministre 
de l'agriculture, du commerce et des travaux publ ics , invite les ingénieurs 
à se conformer aux instructions ci-dessus rappelées, et il ajoute : 

« J'insisterai seulement sur ce point, qu'il convient de ne frapper les 
propriétés riveraines de la servitude du retranchement qu'en cas de néces
sité bien démontrée. 

» Lorsqu'il s'agira, dans une portion de traverse composée de maisons 
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Ce droit de l'administration de donner l'alignement est 

fondé sur un grand nombre de lois, et entre autres sur 

l'arrêt du conseil du 27 février 1765 , dont la première 

partie est ainsi conçue: 

« Le roi ordonne q u e , conformément à ce qui se pra

t i q u e au bureau des finances de la généralité de Paris , 

» dont Sa Majesté a confirmé et confirme l'ordonnance du 

dont quelques-unes sont en saillie sur les autres, de décider si l'on doit, 
régler les alignements sur les façades les plus éloignées ou les plus rappro
chées de l'axe, MM. les ingénieurs devront mettre en comparaison le dé
veloppement et l'importance des façades qui auront à avancer ou à reculer, 
les quantités de terrain que la route devrait perdre dans un cas ou qu'il 
faudrait acheter dans l'autre ; la gravité des servitudes dont se trouveront 
grevées les propriétés riveraines ; le plus ou moins de régularité des ali
gnements et la manière dont ils se raccordent avec ceux qui les précèdent 
et ceux qui les suivent ; ils devront faire connaître si une augmentation de 
largeur, sans être absolument indispensable, a cependant de l'intérêt pour 
la facilité de la circulation; ils s'attacheront surtout à proposer le maintien 
des alignements résultant d'autorisations régulières. Le plus ou moins 
d'importance de la commune traversée, la largeur qu'elle présente sur les 
autres points du parcours, sont aussi des considérations qui ne doivent 
pas être négligées. Il arrivera rarement que l'ensemble de ces documents 
ne fasse pas ressortir clairement la convenance de l'un des tracés mis en 
comparaison. » 

On voit qu'au fond l'administration prend toutes les précautions pour 
troubler le moins possible les particuliers dans le libre usage de leur pro
priété, et nous allons montrer que , dans la forme, elle donne, sans qu'au
cun texte de loi l'y astreigne, toutes les garanties possibles aux intérêts 
privés. 

En effet, les projets d'alignements généraux sont examinés une première 
fois en avant-projets par le conseil général des ponts et chaussées ; ils sont 
ensuite soumis à une enquête réglée comme celle du titre II de la loi du 
3 mai 1841 ; les conseils municipaux sont ensuite consultés, et le résultat 
de cette enquête est renvoyé à l'examen d'une commission d'enquête insti
tuée conformément à l'article 8 de la loi du 3 mai 1841 ; les ingénieurs 
et le préfet fournissent leur avis ; le dossier ainsi complété est ren\ o\ é 
une seconde fois à l'examen du conseil général des ponts et chaussées, dont 
l'avis est soumis à l'approbation du ministre, pour qu'il adresse ses pro
positions au conseil d'État, section de l'agriculture et du commerce et des 
travaux publics. Là, l'affaire est discutée à nouveau avec un soin tout par
ticulier , et c'est après cette longue élaboration, où tous les intérêts ont 
pu se produire, qu'un décret est soumis à la signature de l'Empereur. 
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» 2 9 mars 1754, art. 4 et 12 , les alignements pour con-

» struction et reconstruction de maisons, édifices, ou bà-

» timents généralement quelconques, en tout ou en par-

» tie, étant le long et joignant les routes construites par ses 

» ordres, soit dans les traverses des villes, bourgs et vil-

« lages , soit en pleine campagne, ainsi que les permis-

» sions pour toute espèce d'ouvrages aux faces desdites 

«maisons, édifices et bâtiments, et pour l'établissement 

» d'échoppes ou choses saillantes le long desdites maisons, 

»ne pourront être donnés, en aucun cas, par autres que 

» par les trésoriers de France , commissaires des ponts et 

» chaussées.. . » 

Cette attribution a été faite par notre nouvelle législa

tion d'Une manière générale. L'art. 6 de la loi des 7 et 

11 septembre 1790 porte, en effet, ce qui suit: 

« L'administration, en matière de grande voirie, ap-

» parviendra au corps administratif; » 

Et l'art. 1 e r de la loi du 1 4 octobre suivant: 

« L'administration en matière de grande voirie, atlri-

» buée aux corps administratifs par l'art. G du titre XIV 

» du décret sur l'organisation judiciaire, comprend, dans 

» toute l 'étendue du royaume, l'alignement des rues, 

» bourgs et villages qui servent de grandes routes. » 

Quant au devoir des propriétaires riverains, il résulte 

de ce même arrêt du conseil du 27 février 1765 , dont la 

seconde et dernière partie est ainsi conçue : 

« Fai t , Sa Majesté, défense à tous particuliers pro-

» priétaires ou autres , de construire, reconstruire ou répa-

» rer aucun édifice, poser échoppes ou choses saillantes le 

» long desdites routes, sans en avoir obtenu les alignements 

» ou permission desdits trésoriers de France à peine 

» de démolition desdils ouvrages , confiscation des malé-

» riaux et de 300 livres d 'amende; e t , contrôles maçons, 
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«charpentiers et ouvriers , de pareille amende , et même 

» de plus grande peine en cas de récidive. » 

La loi du 22 juillet 1 7 9 1 , titre Ie1', art. 2 9 , avait con

firmé tous les règlements touchant la voirie. 

Aujourd'hui les alignements, le long des routes, sont 

délivrés par les préfets : c'est donc à eux que doivent 

s'adresser les propriétaires ruraux qui veulent bâtir dans 

celte situation (1). 

Dans la pratique, les autorités qui sont appelées à sta

tuer sur les contraventions à la règle de l 'alignement, 

c'est-à-dire les conseils de préfecture et le conseil d 'État , 

n'appliquent plus la peine de la confiscation des matériaux ; 

(1) Les plans généraux d'alignement sont arrêtés par décrets délibérés 
en conseil d'État. (Y. note ci-dessus, p . 305.) Quant aux alignements parti
culiers, ils sont donnés par les préfets; et m ê m e , lorsqu'il s'agit d'appli
quer des alignements généraux, aux termes d'une circulaire du 18 mai \ 849, 
de M. Lacrosse, ministre des travaux publics, les sous-préfets ont pouvoir 
de donner les alignements particuliers demandés. Alors, en effet, l'aligne
ment partiel ne comporte plus de délibération ; il s'agit seulement de l'ap
plication sur le terrain de la ligne tracée sur le plan. En conséquence, 
la demande du propriétaire n'a plus besoin de passer par toutes les phases 
d'information qu'elle subissait antérieurement. Tels sont les motifs qui ont 
déterminé le ministre à accorder une délégation aux sous-préfets. 

En conséquence, le ministre décide : « Qu'il sera délivré au sous-préfet 
de chaque arrondissement une expédition du plan général de chaque tra
verse de route nationale ou départementale consacré par un règlement 
d'administration publique. Cette expédition sera certifiée conforme par l'in
génieur en chef du département et revêtue du visa du préfet. Les demandes 
d'alignement adressées au sous-préfet seront par lui communiquées à l'in
génieur ordinaire de l'arrondissement, qui enverra sur-le-champ un agent 
chargé de tracer l'alignement sur le terrain, s'il s'agit d'une construction 
à édifier ou si le bâtiment à reconstruire est soumis à reculer ou à avan
cer. Au cas où le bâtiment à reconstruire ou à réparer serait déjà sùr 
l'alignement, cette visite des lieux n'aurait pas d'utilité, et l'ingénieur 
pourra adresser immédiatement au sous-préfet son avis motivé, contenant 
l'indication des termes dans lesquels la permission pourra être délivrée et 
des points de repère à observer. Le sous-préfet sera ainsi à même de 
statuer directement sur des demandes qui passent aujourd'hui par les bu
reaux des ingénieurs en chef et des préfectures sans véritable utilité pour 
le service . et au préjudice d'intérêts en souffrance. » 

2 0 . 
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et , quant à l 'amende de 300 livres, elle a été modifiée 

p a r l a loi du 23 mars 1 8 4 2 , ainsi conçue : 

« Art. 1". — A dater de la promulgation de la présente 

« lo i , les amendes fixes, établies par les règlements de 

» grande voirie antérieurs à la loi du 19-22 juillet 1791, 

» pourront être modérées, eu égard au degré d'importance 

» ou aux circonstances atténuantes des délits, jusqu'au 

» vingtième desdites amendes, sans toutefois que ce mini-

» mura puisse descendre au-dessous de 1G francs. 

D A dater de la même époque, les amendes dont le taux, 

» d'après ces règlements, était laissé à l'arbitraire du juge, 

» pourront varier entre un minimum de 16 fr. et un maxi-

» mura de 300 fr. » 

V. Les fonctionnaires et agents qui sont chargés, d'après 

l'art. 2 de la loi du 29 floréal an x , de dresser des procès-

verbaux et de constater les contraventions en matière de 

grande voirie, sont : les ingénieurs et les conducteurs des 

ponts et chaussées, les agents de la navigation, les com

missaires de police et les gendarmes. La loi du 23 mars 

1842 y ajoute les piqueurs des ponts et chaussées et les 

cantonniers chefs, commissionnés et assermentés à cet effet. 

Notez bien que l'alignement n'est nécessaire que pour 

le propriétaire qui désire élever sa construction sur la ligne 

séparative de la route avec sa propriété. S'il construit en 

arrière de l'alignement certain de la rou te , il n'a plus 

besoin de demander la permission de l'autorité adminis

trative : il es t , à cet égard , dans toute sa liberté de pro

priétaire pour la jouissance de son sol. 

L'arrêt du conseil du 27 février 1 7 6 5 , dont je viens de 

vous faire connaître les termes, confère à l'administration 

le droit de donner, et n'impose aux propriétaire le devoir 

de demander l'alignement que pour les constructions et 

bâtiments étant le long et joignant les routes. 
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Longtemps L'administration des ponts et chaussées a 

combattu cette interprétation ; elle prétendait , tout récem

ment encore, que « l'expression du règlement ne veut pas 

dire qu'un bâtiment doit TOUCHER à la route pour que le 

propriétaire soit tenu de demander l'autorisation de le ré

parer ou construire; mais qu'il suffit qu'il la CÔTOIE; et les 

constructions qui sont en arrière de quelques centimètres 

côtoient certainement la route tout aussi bien que des 

constructions et plantations côtoient une rivière et sont 

établies le long, sans toucher cependant à l'eau. Si la lettre 

du règlement (continuait-elle) ne permettait pas de sou

tenir que de telles maisons se trouvent le long de la route, 

on aurait à consulter son esprit pour résoudre la difficulté 

qui se présente. Or le règlement veut que , pour cons

truire le long d'une rou te , on demande l'autorisation de 

construire, non pas seulement pour prévenir qu'on ne 

porte atteinte à la voie publique, mais encore pour que 

l'administration puisse faire disparaître, par des aligne

ments réguliers, les difformités des traverses toujours nui

sibles à la circulation , et qui souvent favorisent les entre

prises des malveillants et des malfaiteurs. » 

Constamment le conseil d'État a rejeté ce système, et 

dès qu'il a été certain pour lui que les propriétaires pré

venus de contraventions avaient bâti en arrière de l'aligne

ment des routes, il a déclaré qu'il n'y avait pas nécessité 

pour eux de demander un alignement ou une autre auto

risation, et que par conséquent il n'y avait pas lieu de 

leur appliquer les règlements de la grande voirie. A l'appui 

de cette doctrine, je citerai spécialement les ordonnances 

Legros, 4 février 1824 ; Marteau d'Autry, 2 avril 1828; 

Hardy, 29 juin 1842. 

C'est par application du même principe q u e , dans un 

avis du 21 août 1839, donné au ministre de l'intérieur 
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et adopté par lui comme devant servir de règle à ses su

bordonnés, le conseil d'État a reconnu que l'administration 

n'a pas le droit de prohiber les réparations confortatives 

des constructions qui se trouvent en retraite de l'aligne

ment. 

— Enfin prétendrait-on qu'il y a contradiction à per

mettre de construire en arrière de l'alignement de la route, 

et à empêcher de planter à moins de six mètres de la même 

ligne séparative? 

Je répondrais que la servitude de ne pas planter est 

différente de celle de ne pas bâtir; qu'il y aurait plus d'in

convénients à laisser planter , à quelques centimètres de 

la route, une longue suite d'arbres dont l'ombrage humide 

nuirait à la viabilité, qu'à tolérer, en pleine campagne, 

la construction de bâtiments isolés, dont l'intérêt, au con

traire , sera que la portion de route qui leur sera conliguë 

soit toujours tenue en bon état. Enfin n'est-il pas incon

testable que , lorsque les habitations sont agglomérées, et 

qu'elles sont arrivées à former des villages et des villes, 

l'administration suprême reconnaît que le droit des pro

priétaires est de bâtir en arrière de l'alignement de la route 

qui les traverse, sans demander permission et alignement? 

Il est dès lors impossible de leur dénier ce droit en pleine 

campagne, c 'es t-à-dire dans une situation où quelques 

bâtiments isolés ne peuvent avoir une pernicieuse influence 

sur la viabilité (1). 

(1) Dans la circulaire du 22 novembre 1853 déjà citée, M. Magne, mi
nistre do l'agriculture, du commerce et des travaux publics, invite les 
ingénieurs, lorsqu'il s'agit de donner des alignements en rase campagne, 
à indiquer la limite précise des routes comme pouvant être touchée par 
les constructions des demandeurs, i Ce n'est évidemment, dit le ministre, 
que dans le cas exceptionnel où la largeur des routes est insuffisante en 
rase campagne, qu'il y a utilité pour la circulation à les élargir aux dé
pens des propriétés riveraines. » 

.Mais, lorsqu on se trouve dans ce cas exceptionnel, il est clair que le 
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VI. Il me reste un mot à vous dire de la situation de la 

propriété rurale à l'égard des chemins vicinaux. 

L'article 21 de la loi du 21 mai 183G y a pourvu: c'est 

au préfet, par des règlements qui doivent être soumis à 

l'approbation du ministre de l'intérieur, qu'est attribué le 

droit de déterminer l 'étendue des servitudes à imposer aux 

propriétés riveraines, « pour les alignements, les autori-

» salions de constrire le long des chemins, l'écoulement 

» des eaux , les plantations, l 'élagage, les fossés et leur 

» curage, et tous autres détails de surveillance et de 

» conservation. » 

Ces règlements varient souvent d'un département à 

l'autre : les circonstances locales dominent celte matière. 

Il n'y a donc pas de règles générales à tracer ici. Les obli

gations des riverains et leur étendue dépendent absolu

ment des déterminations arrêtées , pour chaque départe

ment , par l'autorité supérieure. 

§ XX. De l'extraction des matériaux pour les routes. 

I. Deux dernières servitudes d'utilité publique pèsent 

sur la propriété rurale et enchaînent quelque peu la liberté 

propriétaire qui a construit à quelques centimètres de la limite du do
maine public, s'il a pu (d'après la jurisprudence du conseil d'État) éviter 
de tomber dans une contravention passible d'une amende, s'expose, au 
cas où l'alignement général devrait faire reculer ses constructions, à les 
voir frapper d'une servitude, dont la conséquence est de l'empêcher de 
réparer les bâtiments qui sont sujets à reculcment. 

En présence d'une telle conséquence, nous ne pouvons que conseiller 
aux propriétaires riverains des routes de ne construire, même en rptrajl 
de la ligne qui sépare leur héritage de la route, que lorsqu'il est bien r u -
dent que la route a plus que la largeur nécessaire; car il ne suffit pas 
pour eux de construire de manière à éviter de tomber dans une contra
vention de grande voirie, mais il faut surtout assurer à leurs constructions 
la durée la plus longue en prenant toutes les garanties pour pouvoir les 
réparer à volonté. 

Source BIU Cujas



312 TITRE I . RÉGIME DE L ' i N D I S T R I E AGRICOLE. 

agricole; elles sont encore établies dans l'intérêt de la con

struction et de l'entretien des roules. 

Elles consistent, pour l'administration qui est chargée 

de ce grand service, dans le droit 1° d'occuper momen

tanément les champs riverains des routes, pour les travaux 

qu'on y prat ique; 2° dans le droit de fouiller les terres 

riveraines des routes ou même éloignées, pour y chercher 

et y prendre les matériaux nécessaires à celte construction 

et à cet entretien. 

II. Quant au droit d'occupation, il ne paraît pas que la 

législation s'en fût sérieusement occupée avant ces der

niers temps. On n'en trouve de traces que dans la loi du 

16 septembre 1807 ; son article 55 est ainsi conçu : 

« Les terrains occupés pour prendre les matériaux né

c e s s a i r e s aux routes et aux constructions publiques 

» pourront être payés aux propriétaires comme s'ils eussent 

» été pris pour la route elle-même » 

Ainsi qu'il est facile de s'en convaincre à la première 

lecture, cet article suppose le principe plutôt qu'il ne l'éta

blit. Le droit d'occupation momentanée des terrains adjacents 

au tracé des roules tient en effet à la nature même des 

choses; il est presque impossible que cette faculté ne soit 

pas exercée par l'administration ou les entrepreneurs 

qu'elle a acceptés, pour l'établissement des ateliers, le 

dépôt des outils, des matériaux, et même pour la con

struction provisoire d'abris et baraques destinés aux ou

vriers et à leurs conducteurs. 

L'article 54 avait d'ailleurs prévu les indemnités qui 

pourraient être dues dans ce cas , car il avait statué : 

« Lorsqu'il y aura l ieu, en même temps , à payer une 

» indemnité à un propriétaire pour terrains occupés, et à 

» recevoir de lui une plus-value pour des avantages acquis 

» à ses propriétés restantes, il y aura compensation jus-
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«qu 'à concurrence; et le surplus seulement, selon les 

«résultats, sera payé au propriétaire ou acquitté par 

» lui. » 

Enfin, les articles 56 et 57, que je vais vous faire con

naître, organisent les moyens de parvenir à l'évaluation 

des indemnités. 

C'est donc une règle certaine que si l'administration ou 

les entrepreneurs qu'elle met à son lieu et place, pour la 

construction ou l'entretien des routes, se trouvent clans 

la nécessité d'occuper, pour l'exécution de ces t ravaux, 

des terrains adjacents aux routes, il est dû une indemnité 

aux propriétaires de ces terrains. 

— Pour l'évaluation de l ' indemnité, des experts sont 

nommés: l'un par le préfet du département (ou l'entre

preneur, s'il y en a u n ) , l'autre par le propriétaire; et le 

tiers expert , s'il en est besoin, est de droit l'ingénieur en 

chef du département. (Art. 56.) 

Il est statué par le conseil de préfecture. (Art. 57, 2°.) 

III. La consécration du droit de fouille pour extraction 

de matériaux remonte au milieu du treizième siècle; un 

arrêt du conseil du 7 septembre 1755 contient, en effet, 

ce qui suit : 

« Art. 1 e r . Les arrêts du conseil, des 3 octobre 1667, 

3 décembre 1672 et 22 juin 1706 , seront exécutés selon 

leur forme et teneur : en conséquence, les entrepreneurs 

de l'entretien du pavé de Paris, ainsi que ceux des autres 

ouvrages ordonnés pour les ponts et chaussées et chemins 

du royaume , turcies et levées des rivières de Loire, Cher 

et Allier, et autres y affluentes, pourront prendre la pierre, 

le grès, le sable et autres matériaux pour l'exécution des 

ouvrages dont ils sont adjudicataires, dans tous les lieux 

qui leur seront indiqués par les devis et adjudications 

desdils ouvrages, sans néanmoins qu'ils puissent les pren-
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dre dans les lieux qui seront fermés de murs ou autre 

clôture équivalente, suivant les usages du pays. — Fait 

Sa Majesté défense aux seigneurs ou propriétaires desdits 

lieux non clos de leur apporter aucun trouble ni empê

chement, sous quelque prétexte que ce puisse être, à 

peine de toute perte , dépens , dommages et intérêts, 

même d ' amende , et détel le autre condamnation qu'il ap

partiendra , selon l'exigence des cas , sauf néanmoins 

auxdits seigneurs et propriétaires à se pourvoir contre 

lesdils entrepreneurs pour leur dédommagement, ainsi 

qu'il sera réglé ci-après. » 

De ce texte il résulte : 

1° Que les entrepreneurs des routes, digues et levées 

des tleuves, ou de tous autres travaux publics, ont le 

droit d'extraire de la propriété d'autrui les matériaux 

nécessaires à ces ouvrages; 

2° Que les lieux d'extraction doivent leur être indiqués 

par les devis et adjudications des travaux ordonnés par 

l'autorité ; 

3° Que les lieux fermés de murs ou d'une autre clôtu-

ture équivalente sont exceptés de cette servitude; 

4° Qu'il est interdit aux propriétaires des terrains fouillés 

d'apporter du trouble aux extractions ainsi opérées; 

5° Et enfin, qu 'une juste indemnité est due aux pro

priétaires de ces terrains. 

Tels étaient les principes suivis lorsqu'est survenue la 

révolution de 1789 e t , bientôt après , la loi du G octobre 

1791 , ce même Code rural que déjà plusieurs fois je 

vous ai cité. L'article 1 e r de sa section VI, intitulée: Des 
chemins, est ainsi conçu : 

« Les agents de l'administration ne pourron' fouiller 

» dans un champ pour y chercher des pierres, de la terre 

» ou du sable nécessaires à l'entretien des grandes routes 
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» ou autres ouvrages publ ics , qu'au préalable ils n'aient 

» averti le propriétaire, et qu'il ne soit justement indem-

» nisé, à l'amiable ou à dire d 'experts , conformément à 

«l'article \ v r du présent décret. » 

Cet article 1 e r avait, en effet, déclaré la liberté du ter

ritoire de la France, et établi que toute propriété territo

riale « ne pouvait être sujette, envers la nation, qu 'aux 

«contributions publiques établies par le corps législatif, 

» et aux sacrifices que peut exiger le bien général , sous 

)> la condition d 'une juste et préalable indemnité. » 

Ainsi, la loi du 6 octobre 1791 , maintenant par le fait 

les lois antérieures, ajoutait seulement, aux principes 

posés par elles, les règles suivantes : 

1 0 Le propriétaire du champ sera averti avant la fouille ; 

2° L'indemnité qui lui est due sera réglée à l'amiable 

ou à dire d'experts. 

Quelques années après, une juridiction régulière a été 

appelée à statuer sur ces indemnités par la loi du 28 plu

viôse an vin ; elle a , en effet, disposé de la manière 

suivante ; 

Art. 4 , § IV. « Le conseil de préfecture prononcera sur 

» les demandes et contestations concernant les indemnités 

» dues aux particuliers, à raison de terrains pris ou fouillés 

» pour la confection des chemins, canaux et autres ou-

» vrages publics. » 

Cette juridiction a été maintenue par la loi du 16 sep

tembre 1807, article 57 , soit que les terrains fussent pris 

pour la confection des routes, soit qu'ils fussent seulement 

occupés pour l'extraction des matériaux. 

La loi du 8 mars 1810 a fait, pour ces deux cas , un 

départ important d'attributions : toute indemnité pour c.r-

proprialion non réglée à l'amiable n'a pu désormais être 

fixée que par l'autorité judiciaire; la simple occupation 
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temporaire a été laissée dans le domaine de l'autorité 

administrative. 

Ces dernières règles ont été maintenues par les lois des 

7 juillet 1833 et 3 mai 1 8 4 1 , sur l'expropriation pour 

cause d'utilité publique : elles nous régissent aujourd'hui. 

Ces deux dernières lois toutefois gardent le silence sur 

Yoccupation temporaire pour les travaux ou pour l'extrac

tion des matériaux. 

Les règles à suivre pour l'exercice de cette dernière ser

v i tude , c 'est-à-dire du droit conféré à l'administration 

de fouiller les propriétés d'autrui pour en extraire les maté

riaux nécessaires aux routes, et en général aux travaux 

publics, sont donc celles qui sont tracées tout à la fois par 

l'arrêt du conseil du 7 septembre 1755, par la loi du 6 oc

tobre 1791 , section VI, art. 1 e r , et par les lois des 28 plu

viôse an vin, art. 4, et 16 septembre 1807, art. 55 ,56 et 57. 

Quant à la nature et à l 'étendue de l'indemnité due aux 

propriétaires des terrains fouillés, voici les principes éta

blis par ces diverses lois : 

1° L'arrêt du conseil du 7 septembre 1755 porte, ar

ticle 3 : « Les propriétaires des terrains sur lesquels lesdits 

» matériaux auront été pris , seront pleinement et entière-

» ment dédommagés de tout le préjudice qu'ils auront pu 

» en souffrir, tant par la fouille pour l'extraction desdits 

» matér iaux, que par les dégâts auxquels l'enlèvement 

» aura pu donner l ieu. . . Veut Sa Majesté que les entrepre-

» neurs rejettent en outre à leurs frais et dépens, dans les 

«fouilles et ouvertures qu'ils auront faites, les terres et 

» décombres qui en seront provenus. » 

Une seule règle a été ajoutée à celles-là par la loi du 

16 septembre 1807; son article 55 porte ce qui suit : 

« Il n'y aura lieu à faire entrer dans l'estimation la va-

» leur des matériaux à extraire que dans le cas où l'on 
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» s'emparerait d 'une carrière déjà en exploitation: alors 

» lesdits matériaux seront évalués d'après leur prix cou-

» rant , abstraction faite de l'existence ou des besoins de la 

» route pour laquelle ils seraient pris, ou des constructions 

» auxquelles on les destine. » 

IV. Il a depuis été expliqué par la jurisprudence du 

conseil d 'Etat , que l'on ne peut réputer carrière en exploi

tation que celle qui offre au propriétaire un revenu assuré, 

soit qu'il l'exploite régulièrement par lui-même et pour 

ses besoins, soit qu'il en fasse un objet de commerce en 

l'exploitant régulièrement par lui-même ou par autrui. 

C'est ce qu 'a déclaré un décret impérial du G septembre 

1813, inséré au Bulletin des lois. Dans toutes les occasions, 

le conseil d'Etat a maintenu et confirmé cette doctrine. 

V. Une règle importante résulte encore des lois de la 

matière. 

Le paragraphe final de l'article I e r de l'arrêt du con

seil, du 7 septembre 1755, statue ainsi : 

« Veut Sa Majesté que les entrepreneurs ne puissent 

» faire aucun autre usage des matériaux qu'ils auront ex-

» traits des terres appartenant aux particuliers, que de les 

» employer dans les ouvrages dont ils sont adjudicataires, 

» à peine de tous dommages et intérêts envers les pro-

»priétaires, et même de punition exemplaire. » 

Cette règle n'a pas été reproduite par la législation pos

térieure; mais elle n'a pas non plus été abrogée par elle; 

elle subsiste donc , au même titre que la plupart de celles 

qui sont inscrites en cet arrêt du conseil, auxquelles nos 

nouvelles lois n'ont apporté aucune modification. Elle est 

d'ailleurs habituellement appliquée; elle l'est avec sévérité 

par l'administration, qui ne souffre pas qu'à la faveur de 

leur qualité do mandataires de l'administration, les entre

preneurs de travaux publics, en employant les matériaux 
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extraits à tout autre usage que celui qu'ils ont mission d'ac

complir, fassent un lucre avec le secours de la propriété 

privée, et lui imposent ainsi des sacrifices qu'elle ne doit 

qu'à l'intérêt général. 

VI. Enfin, quoique aucune disposition légale n'ait mo

difié la règle établie par l'article I e r de l'arrêt du conseil 

de 1 7 5 5 , relativement à la désignation des lieux dextrac-

traclion; quoique, dans l'usage encore, les carrières à ou

vrir ou à exploiter soient habituellement indiquées par les 

devis et actes d'adjudication ; toutefois, je dois vous faire 

connaître q u e , dans la pratique, cette règle, qui d'ailleurs 

ne contenait rien d'absolu , a été modifiée en ce sens qu'il 

est admis que si là où les carrières indiquées sont, durant 

le cours des travaux, reconnues être insuffisantes ou fournir 

de mauvais matér iaux, le préfet, par des arrêtés, a le 

droit d'en désigner de nouvelles, ou du moins des champs 

où l'on en suppose de bonnes et abondantes. Vous sentez 

qu'il était nécessaire de reconnaître un tel pouvoir; des 

circonstances fortuites peuvent tromper les prévisions les 

mieux assises; et il faut, avant tout, que l'intérêt général 

soit satisfait, c'est-à-dire que les moyens nécessaires soient 

pris pour achever les travaux d'utilité publique. 

La jurisprudence applique et consacre habituellement 

cette règle. 

VIL Les règles que je viens tle vous exposer pour les 

roules ont été appliquées aux chemins vicinaux par la loi 

du 21 mai 1836. Son article 17 est ainsi conçu : 

« Les extradions de matériaux , les dépôts oU enlève

ments de t e n e , les occupations temporaires de terrains, 

seront autorisés par arrêtés du préfet, lequel désignera 

les lieux; cet arrêté sera notifié aux parties intéressées, 

au moins dix jours avant que son exécution puisse être 

commencée. 
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» Si l'indemnité ne peut être fixée à l 'amiable, elle sera 

réglée par le conseil de préfecture, sur le rapport d 'ex

perts nommés, l'un par le sous-préfet et l'autre par le 

propriétaire. 

» En cas de désaccord, le tiers expert sera nommé par 

le conseil de préfecture. » 

VIII. Ainsi donc, en résumé : 

Dans l'intérêt de la construction et de la conservation 

des routes et des chemins vicinaux, comme de tous autres 

travaux d'utilité publique, les particuliers sont obligés de 

subir, à la condition d'une équitable indemnité, d'abord 

l'occupation temporaire de leurs terrains pour les travaux 

des routes, et en second lieu la fouille de leurs champs 

ou l'exploitation de leurs carrières, pour l'extraction de 

matériaux nécessaires à ces t ravaux. 

Et vous rappeler ces devoirs, c'est en même temps 

vous retracer les droits de l'administration, modérés par 

les devoirs respectifs que les lois lui tracent, et qui limi

tent, ainsi que je vous l'ai di t , son autorité dans cette 

matière. 

§ XXI. Des mines, minières et carrières. 

I. Ce n'est pas seulement à la surface que la terre nous 

livre sa fécondé; elle tient aussi pour nous , dans son sein, 

des trésors en réserve ; et ceux-là ne nous sont accordés 

qu'à la condition d'un bien plus rude labeur. Ces trésors 

sont des substances métalliques ou des combustibles, en 

couche, on masses ou en filons qui se prolongent quel

quefois sous une étendue de plusieurs lieues, et s'enfon

cent diversement dans le sol jusqu'à des profondeurs indé

finies. Il est, pour l'homme et la société, très-utile de les 

y suivre et de les en extraire. 
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L'exploitation des mines est rangée, par les économistes, 

dans la série des arts qu'embrasse l'industrie agricole, 

parce que l'art du mineur se borne, en effet, à recueillir 

ce produit du sol lui-même et des mains de la nature; et 

voilà pourquoi je classe moi-même celte matière parmi 

celles sur lesquelles l'administration peut avoir à exercer 

son influence dans la sphère des intérêts agricoles. 

Or chacun sait de quelle haute importance sont, pour 

les nations, la recherche, l'ouverture des mines et leur 

bonne ou mauvaise exploitation. 

Convient-il donc d'abandonner tout à fait à l'intérêt 

personnel « ces vastes magasins où la nature a préparé et 

mis en dépôt tant de richesses (souterraines)? (1). » 

Mais à qui appartiennent-eïïes? Est-ce à l'État, est-ce 

au propriétaire de la surface? De la solution de cette pre

mière difficulté dépendra peut-être tout l'avenir de l'ex

ploitation des mines d'un pays. 

Depuis les temps les plus reculés jusqu'à notre époque, 

depuis les Romains jusqu'à nous , la législation avarié sur 

ce point. Le principe le plus généralement adopté en 

Europe est que le droit d'exploiter ou de concéder les 

mines appartient au souverain; c'est pour cela qu'on le 

nomme régalien. Selon la constitution du pays , il forme 

une dépendance du domaine de la couronne ou du domaine 

de l'État. 

D'autres législations le considèrent comme mixte , en 

quelque sorte, et elles s'attachent à combiner les droits de 

l'État avec ceux du propriétaire de la surface. 

Mais, quelque système que le législateur embrasse, il 

est évident que les profondeurs de là terre ne peuvent être 

possédées, fouillées, exploitées, aux mêmes conditions 

(4) Say, Catéchisme d'économie politique, p. 34 in fine 
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que la surface. Le législateur a donc à s'enquérir des meil

leures conditions à établir pour cette propriété toute spé

ciale; ces conditions doivent toutes être dictées par le plus 

grand intérêt de la société. 

Or, quel est le premier de tous les intérêts sociaux à 

l'égard des mines? C'est qu'on s'occupe activement de 

leur découverte, et qu 'une fois trouvées, elles soient con

venablement exploitées. 

Mais elles ne le seront utilement qu'autant que l'exploi

tant sera sûr de ses droits et qu'ils lui seront garantis pour 

longtemps. Sans cela, comment se hasarderait-il à faire des 

dépenses, souvent inconnues, qu'il est impossible de dé

terminer à l 'avance, et qui peuvent s'élever jusqu'à des 

sommes énormes, en pure perte quelquefois! 

Toute législation sage doit donc se proposer d'accorder, 

à toujours ou pour de très-longues années, le droit d'ex

ploiter les mines connues à ceux qui semblent pouvoir 

l'exercer utilement. 

Elle doit en même temps déclarer que les mines concé

dées formeront des propriétés distinctes de celles de la 

surface, afin que les possesseurs de celles-ci ne viennent 

pas incessamment mettre des entraves à l'exploitation du 

tréfonds. 

Mais comme il y a relativement peu de mines connues, 

la législation doit, en outre, encourager la découverte des 

mines, favoriser le développement des exploitations dans 

de sages limites; e t , par une surveillance act ive, empê

cher les travaux qui pourraient compromettre l'avenir des 

mines ou la sûreté des hommes qui les exploitent. 

Pour encourager la découverte des mines, il faut d'abord 

rendre les recherches possibles à tout individu qui voudra 

les entreprendre à ses risques et périls. 

Il faut ensuite que celui qui se livre à ces recherches 
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soit, en cas de découverle, assuré d'obtenir soit la pro

priété du gîte par lui découvert , soit un dédommagement 

suffisant de ses dépenses dans le cas où un autre en 

profiterait. 

Il faut enfin que ces recherches ne puissent pas être en

travées par la volonté du propriétaire de la surface. L'au

torité doit donc, au besoin, prêter sa force à celui qui 

veut faire ces recherches, sauf à indemniser le propriétaire 

du sol des dommages qui pourraient lui être causés. 

2° Pour que les mines soient bien exploitées, et pour 

que les travaux puissent prendre le développement dont 

le gîte est susceptible, il faut que le concessionnaire re

çoive une étendue souterraine suffisante, et que les limites 

de sa concession soient convenablement tracées et nette

ment déterminées. 

3° L'État créant ainsi une propriété au profit du conces

sionnaire, et la concession n'étant faite qu'en vue des in

térêts généraux, il convient que le concessionnaire n'en 

jouisse qu'à condition de satisfaire ces intérêts. Il est 

donc tout naturel que l'État conserve sur ce genre de 

propriété une surveillance active qui dir ige, en quelque 

sorte, cette industr ie, sans lui apporter des entraves. 

Une mine, par exemple, ne doit pas pouvoir rester 

inexploitée pendant un temps indéfini, sans motif reconnu 

légitime; il faut aussi que les travaux du concessionnaire 

ne soient pas de nature à rendre difficile ou même impos

sible toute exploitation ultérieure. L'intérêt public, dans 

ces circonstances et d 'autres analogues, peut même pres

crire le retrait des concessions. 

Il est tout simple enfin que l 'État , par ses agents, fasse 

exercer une surveillance spéciale en ce qui concerne la 

sûreté des ouvriers employés dans les exploitations de 

mines; car, par l'ignorance ou la cupidité de certains 
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24 . 

exploitants, ces ouvriers pourraient être exposés à de fré

quents dangers qu'il importe et qu'il est souvent possible 

de p r éven i r ( I ) . 

— Telles sont les règles générales qui me paraissent 

devoir être inscrites dans les lois à porter, dans tout pays , 

sur l'exploitation des mines. 

Voyons maintenant, en peu de mots, par quelles phases 

a passé, dans notre pays, la législation de cette matière. 

« Dans notre ancien droit, les mines étaient domaniales ; 

l'assemblée nationale les a trouvées en cet état. Il y avait 

des abus; la révolution en a fait justice. Mais le principe 

était debout : l'autorité souveraine veillait au dépôt des 

richesses nationales. L'assemblée nationale, sur la parole 

de Mirabeau, et ce fut la dernière de cette bouche élo

quente, décréta que les mines étaient à la disposition de la 

nation, en ce sens seulement que la nation pourrait seule 

concéder le droit d'exploiter les mines et le droit de sur 

veiller leurs produits. Du reste, quant à la propriété, la 

loi du 28 juillet 1791 appliqua aux mines le droit commun, 

c'est-à-dire qu'elle proclama le principe que la propriété 

du sol emporte la propriété du dessous. 

» Le propriétaire de la surface fut reconnu propriétaire 

de la mine par droit d'accession, tellement qu' il dut avoir 

la préférence pour toute concession demandée , et que ce 

ne put être que sur son refus formel, et même après sa 

mise en demeure , qu'il fut possible d'accorder la mine à 

un autre. Certes, je ne crois pas que jamais le droit de 

propriété ait été reconnu avec tant de force sur cette ma

tière, qui ne doit être réglementée qu'avec la réserve la 

plus scrupuleuse des droits de l'État. 

(I) Pour une portion de ce qui précède, j'ai consulté avec fruit un fort 

bon article de M. Combes, ingénieur des mines , inséré au tome VII du 

Dictionnaire de l'industrie. 
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» Cependant, même en faveur du propriétaire des mines 

qui l'était par droit d'accession, c 'est-à-dire de ce proprié

taire natif à qui la loi n'avait rien donné , qui tenait celte 

propriété de son sol même, la loi ne prononçait qu'un droit 

limité. Elle ne lui donnait pas la propriété de la mine avec 

le droit d'en user et d'en abuser; e t , aux termes de la loi 

de 1791, il y eût eu déchéance prononcée par voie admi

nistrative contre le concessionnaire q u i , dans un délai 

fixé, ne commencerait pas les t ravaux nécessaires, ou les 

discontinuerait après les avoir entrepris. 

» Et ce n'était point seulement pour le concessionnaire 

étranger, pour le favori de la loi, c'est-à-dire pour l'homme 

à qui la mine était donnée par la main libérale du légis

lateur et à titre gratuit , mais même pour le propriétaire 

primitif, le propriétaire natif, essentiel, dans lequel la 

loi avait fait résider le droit de la propriété primitive. 

» Cependant la loi de 1791 porta des fruits amers; elle 

avait trop fait pour la propriété privée. Elle permit de mor

celer ainsi le tréfonds, à l'exemple de la surface, et comme 

les couches souterraines n'avaient, dans leur distribution, 

aucun rapport avec la surface, il en résulta le gaspillage 

des mines, par le nombre indéfini des exploitations, des 

frais immenses sans utilité, et ainsi l'impossibilité des amé

nagements convenables, lesquels ne pouvaient s'établir 

dans des espaces ainsi restreints. 

» On comprit le mal , il fut immense ; e t , on l'a dit avec 

raison, si cette loi n'a pas permis de tout détruire , cela 

est dû à ce que d'autres occupations à cette époque avaient 

suspendu, paralysé les besoins de l ' industrie; car s'ils 

avaient parlé comme ils parlent aujourd 'hui , s'il eût fallu 

produire autant et avec le désordre que permettait la loi 

du temps, il est à croire que la loi de 1810 n'aurait plus 

rien trouvé à réglementer. » 
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Enfin la loi de 1810 vint; et quel fut son esprit? Le 

voici : « On dit : Il n'y a pas de plus grand danger que cet 

isolement des mines ; il faut pouvoir les réunir; il n'y a 

rien de plus compromettant que de laisser à chaque pro

priétaire de mines la propriété de son tréfonds; car il se 

peut qu'on soit obligé de donner la concession à un homme 

incapable. » Alors qu 'a- t -on fait? Voyez quel a été le lan

gage de la loi de 1 810. Elle a dit : « L'Etat va dépouiller 

le propriétaire de la surface ; il va lui enlever sa propriété 

native parce qu'il pourrait en abuser, parce qu'il serait à 

même d'en user contre l'intérêt de la société. » Elle a dé

cidé que la mine pourrait être indifféremment concédée 

au propriétaire de la surface et au propriétaire étranger, 

suivant la décision discrétionnaire de l'administration. 

Ceci était exposé, le 2 juillet 1837, à la chambre des 

députés, par M. Sauzet, rapporteur du projet devenu la 

loi du 27 avril 1838. La nécessité de la réforme de l 'an

cienne législation établie en 1791 y était disertement ex

pliquée ; nous avons cru devoir y référer. 

If. Voici maintenant les dispositions et l'esprit de la loi 

substituée à celle du 28 juillet 1791. 

La loi du 21 avril 1810, dont l'objet spécial est de traiter 

de toutes les substances renfermées dans le sein de la 

terre ou existantes à sa surface, contient trois grandes 

divisions : 

1° Les mines, 2° les minières, 3° les carrières. (Ar

ticle 1 e r ) . 

« Sont considérées comme mines celles connues pour 

contenir en filons, en couches ou en amas , de l'or, de 

l'argent, du platine, du mercure, du plomb, du fer en 

filons ou couches, du cuivre, de l 'étain, du zinc, de la 

calamine, du bismuth, du cobalt, de l 'arsenic, du man

ganèse, de l'antimoine, du molybdène, de la plombagine 
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ou autres matières métalliques, du soufre, du charbon 

de terre, de pierre, du bois fossile, des bi tumes, de l'alun 

et des sulfates à bases métalliques. (Art. 2.) 

«Les minières comprennent les minerais de fer, dits 

da l luv ion , les terres pyriteuses, propres à être conver

ties en sulfate de fer, les terres alumineuses et les tourbes. 

(Art . 3 . ) 

» Les carrières renferment les ardoises, les grès, pierres 

à bâtir et autres , les marbres, granits, pierres à chaux, 

pierres à plâtre, les pouzzolanes, le trass, les basaltes, 

les laves, les marnes , les craies, sables, pierres à fusil, 

argiles, kaolin, terre à foulon, terre à poterie, les sub

stances terreuses et les cailloux de toute nature , les terres 

pyriteuses regardées comme engrais , le tout exploité à 

ciel ouvert ou avec des galeries souterraines. (Art. 4.) 

Occupons-nous d'abord des dispositions relatives à la 

première division. 

Art. 1 e r . Des mines et de leur propriété. 

Lorsque, il y a vingt ans , le législateur français s'est 

appliqué à refondre et améliorer la législation des mines, 

le Code civil avait déjà déclaré, dans son article 552 : 

« La propriété du sol emporte la propriété du dessous. 

» Le propriétaire peut faire au-dessous toutes les construc-

» tions et fouillesqu'il jugera à propos et tirer de ces fouilles 

» tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les mo-

» difications résultant des lois et règlements relatifs aux 

» mines. » 

De là venait pour le législateur la difficulté de décider 

la question de savoir si les mines sont une propriété do

maniale ou si elles sont la propriété de celui auquel appar

tient la surface sous laquelle elles sont cachées? Question 
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depuis longtemps controversée, et sur laquelle les meil

leurs esprits étaient partagés. 

a Après de longues discussions, le législateur a reconnu, 

d'un côté, qu'attribuer les mines au domaine public, ce 

serait blesser les principes consacrés par la loi civile, dé

pouiller les citoyens d'un droit sacré, porter atteinte à la 

grande charte civile, premier garant du pacte social. 

» On a reconnu, de l 'autre, qu'attribuer la propriété de 

la mine à celui qui possède le dessus, c'était lui recon

naître, d'après la définition de la loi, le droit d'user et 

d'abuser, droit destructif de tout moyen d'exploitation 

utile, productif, é tendu; droit opposé à l'intérêt de la so

ciété, qui est de multiplier les objets de consommation, 

de reproduction, de richesse; droit qui soumettrait au 

caprice d'un seul la disposition de toutes les propriétés 

environnantes de nature semblable; droit qui paralyserait 

tout autour de celui qui l 'exercerait, qui frapperait de 

stérilité toutes les parties de mines qui seraient dans son 

voisinage. 

» De ces vérités on a déduit tout naturellement cette 

conséquence, que les mines n'étaient pas une propriété or

dinaire, à laquelle pût s'appliquer la définition des autres 

biens et les principes généraux sur leur possession têts 

qu'ils étaient écrits dans le Code civil. 

» Et cependant, pour que les mines fussent bien exploi

tées, pour qu'elles fussent l'objet des soins assidus de celui 

qui devait les occuper, pour qu'il multipliât les moyens 

d'extraction, pour qu'il ne sacrifiât pas à l'intérêt du pré

sent l'espoir de l 'avenir, l 'avantage de la société à ses 

spéculations personnelles, il fallait que les mines ces

sassent d'être des propriétés précaires, incertaines, non 

définies, changeant de main au gré d'une législation 

équivoque, d'une administration abusive, d'une police 
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(1) Motifs du projet de loi. 

arbitraire, de l'inquiétude habituelle de leurs posses

seurs. 

» Le législateur a donc pensé qu'il convenait d'en faire 

des propriétés particulières ; 

» Qu'il fallait que ces masses de richesses, placées sous 

de nombreuses fractions de la superficie du territoire, au 

lieu de rester divisées comme cette superficie même, de

vinssent, par l'intervention du prince et en vertu d'un 

acte solennel, un ensemble dont l'étendue serait réglée, 

qui serait distinct du sol, qui serait en quelque sorte une 

création particulière (1). » 

Ces motifs ont donc fait déclarer par la loi, que : 

1° « Les mines ne peuvent être exploitées qu'en vertu 

d'un acte de concession délibéré au conseil d'État. (Loi 

du 21 avril 1810 , art. 5.) 

» 2° Cet acte donne la propriété perpétuelle de la mine, 

laquelle est dès lors disponible et transmissible, comme 

tous les autres biens » (ibid., art. 7 et 19 ) , sous quelques 

restrictions toutefois que je vous exposerai plus lard. 

Ces principes généraux une fois posés, il faut entrer 

dans les détails de la matière. 

III. Je viens de vous dire que la loi a réservé au gou

vernement le droit d'attribuer la propriété des mines-, mais, 

avant de faire cette concession, il faut constater l'existence 

de la mine, et conséquemment travailler à la découvrir. 

Occupons-nous donc, d 'abord, des actes qui précèdent 

les demandes en concession de mines. 

Quand la mine a été découverte et que sa propriété a 

été concédée, il ne reste plus qu'à Y exploiter. Alors en

core, l'intérêt public exige l'action ou du moins la sur

veillance de l'autorité supérieure. Ainsi, après avoir exa-
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mine tout ce qui concerne la concession, j e vous exposerai 

les règles relatives à l'exploitation. 

N° 1 e r . Recherche et découverte des mines. 

IV. Nous l'avons reconnu, la recherche des mines est 

un travail qui doit être encouragé; toutefois l'intérêt pu

blic exige qu'il soit surveillé, dans la crainte que , sous 

prétexte de faire des recherches, on ne se livre à une vé 

ritable exploitation. Le respect du à la propriété superfi

cielle impose aussi à l'administration des obligations et 

certains ménagements. 

Le propriétaire peut faire ou autoriser les recherches 

dans son propre terrain, sans aucune formalité préalable: 

c'est un droit qui dérive de la propriété. (V. Loi du 

21 avril 1810 , art. 12 et 16.) 

Le gouvernement peut, toujours dans l'intérêt général, 

autoriser à faire des recherches sur le terrain d 'autrui , 

mais à la charge d'une indemnité préalable envers le pro

priétaire; cependant, cette permission de recherches n 'au

torise jamais à faire des sondages, ouvrir des puits ou 

galeries, ni à établir des machines et magasins, sans le 

consentement formel du propriétaire, dans ses enclos murés, 

cours ou habitations, et dans les terrains attenant aux-

dites exploitations ou clôtures murées , dans un rayon de 

100 mètres. (V. ibid., art. 10 , 11 et 43.) 

La loi a voulu que le propriétaire trouvât liberté en

tière dans l'asile de ses jouissances domestiques. 

La restriction que je viens de vous énoncer ne com

prend pas d'ailleurs les galeries d'écoulement ou d'exploi

tation que la disposition de la mine ou des lieux obligerait 

à prolonger sous terre , dans une profondeur telle que 

la solidité des édifices n'en pourrait être compromise. 
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Enfin le respect dû à la propriété a fait interdire 

toutes recherches dans un terrain déjà concédé (1). 

(V. ibid., art. 1 2 , § 2 . ) 

N° 2. Concession des mines. 

V. L'utilité publique, qui a fait réserver au gouverne

ment le droit de disposer de la propriété des mines, ap

pelait nécessairement la concurrence; la préférence est 

due à ceux des demandeurs qui sont jugés offrir le plus 

de moyens de tirer parti de la concession. 

« Tout Français ou tout étranger, naturalisé ou non en 

» France, agissant isolément ou en société, a le droit de 

» demander et peut obtenir, s'il y a lieu, une concession 

» de mines , pourvu qu'il justifie des facultés nécessaires 

(1) Une autre restriction a été apportée au droit de libre recherche des 
mines , dans l'intérêt de la protection des eaux minérales. 

D'abord un décret du gouvernement provisoire, en date du 8 mars 1848, 
rendu sur la proposition de M. Bethmont, avocat, alors ministre de l'agricul
ture et du commerce , avait décidé qu'aucun sondage ni aucun travail souter
rain ne pourrait être pratiqué, sans autorisation préalable du préfet, dans 
le périmètre de 1,000 mètres au moins de rayon autour de chacune des 
sources d'eaux minérales dont l'exploitation aurait été régulièrement au
torisée. L'autorisation ne pouvait être donnée que sur l'avis de l'ingénieur 
des mines et du médecin inspecteur de l'établissement thermal. 

Une loi du 14 juillet 1856 a modifié ce décret, qui est rapporté à partir 
du 1 e r janvier 1857. En vertu de la loi nouvelle , toute source d'eau miné
rale, qui est déclarée d'intérêt public, dans les formes déterminées par un 
décret du 8 septembre même année, est entourée d'un périmètre de pro
tection , dont l'étendue varie suivant les besoins de chaque source. Dans 
ce périmètre aucun sondage ou travail souterrain ne peut être exécuté 
sans l'autorisation préalable du préfet, et ce à peine d'une amende de 
50 à 500 francs. (Art. 3, 5} I e r , et art. 1 3 , L. du 1 i juillet 1856.) 

Le titre II du décret précité du 8 septembre 1856 détermine les règles 
à suivre pour arrêter le périmètre de protection des eaux minérales, et le 
titre III règle l'instruction qui doit précéder les autorisations de travaux 
dans l'intérieur de ce périmètre. 

Au surplus, les eaux minérales forment une matière importante qui 
doit faire l'objet d'un examen spécial. 
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» pour entreprendre et conduire les travaux, et des moyens 

» de satisfaire aux indemnités et redevances qui lui seront 

» imposées par l'acte de concession. 

» Il doit aussi , le cas arrivant de travaux à faire sous 

» des maisons ou lieux d'habitation, sous d'autres exploi-

» tations ou dans leur voisinage immédiat, donner caution 

» de payer toute indemnité en cas d'accident. » (V. loi 

du 21 avril 1810 , art. 1 3 , l i et 15. ) 

L'administration est juge des motifs de préférence entre 

les divers concurrents; il y a, en effet, dans ces sortes de 

demandes, un concours si varié de circonstances, qu'il y 

aurait eu de l'inconvénient à forcer le gouvernement d'ac

corder la concession dans tels ou tels cas. Cependant, si 

la loi de 1810 ne reconnaît à personne le droit absolu 

d'obtenir la concession, elle n'entend pas priver de leur 

juste récompense ceux dont les travaux ont découvert la 

mine. Aussi l'art. 16 , § I I , porte-t-il: 

« En cas que Vinventeur n'obtienne pas la concession 

» d'une mine, il a droit à une indemnité de la part du con-

» cessionnaire; elle est réglée par l'acte de concession. » 

Les litres que l'on invoque, en fait de concessions de 

mines, sont habituellement l'invention , la priorité des de

mandes, la priorité et l'importance des t ravaux, la dé

pense, la possession du sol. 

L'invention, dans le sens littéral du mot, c'est la dé

couverte d'une chose qui était inconnue à tous. 

Appliquée aux mines , elle prend une signification plus 

large. La nature des terrains, les indices des exploitations 

voisines, des affleurements, peuvent porter à croire qu'une 

mine existe. Mais ce ne sont souvent que des présomp

tions; il faut faire des recherches pour les vérifier. 

L'explorateur qui réussit a profilé des indications pre

mières. Il n'a point fait, à vrai dire, la découverte d'une 
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substance à laquelle nul avant lui n'avait songé; mais ce 

qu'on présumait seulement, il l'a trouvé. Il est inventeur, 

en ce sens. Il l'est encore, lors môme qu'il se place sur 

le prolongement probable de veines qui existent dans une 

ancienne concession. 

Vainement voudrait-on affaiblir le mérite de ces tra

vaux . Ce mérite est réel , puisque dans ce cas, il a fait ce 

que d'autres n'avaient pas tenté, quoiqu'ils eussent pu le 

faire comme lui. On doit , dans celte matière, considérer 

l'application constanle des explorateurs, leurs efforts, 

leur persévérance à atteindre le but , sans se laisser 

décourager par les dépenses ni intimider par les ob

stacles. 

La priorité des demandes ne peut avoir une valeur ab

solue, exclusive de toute autre considération. C'est un 

titre sans doute ; mais ce n'est pas là ce qui constitue un 

droit positif de préférence. L'expérience de tous les jours 

montre que ce ne sont pas toujours les premiers deman

deurs qui deviennent concessionnaires; pourquoi? parce 

que ceux qui se sont présentés après eux ont donné à 

leurs travaux une impulsion plus sérieuse, plus active, 

plus efficace; parce qu'ils ont fait mieux, en un mot, et 

qu'ils ont ainsi acquis plus de droits à la bienveillance 

de l'administration. 

L'importance des travaux a toujours été regardée, avec 

beaucoup de raison, comme un des titres qui doivent exer

cer le plus d'influence sur les choix du gouvernement. 

Ainsi, par exemple, deux concurrents peuvent avoir fait 

des sondages; mais si l'un d 'eux ne s'est pas borné là, 

s'il a creusé des puits et préparé les moyens d'exploita

t ion, si ses travaux n'ont éprouvé aucune interruption, 

celui-là a plus de droits que l 'autre, parce qu'il a fait plus 

que lui; il n'a épargné ni ses efforts ni ses dépenses; il a 
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multiplié ses t ravaux, tandis qu'autour de lui on demeu

rait immobile et qu'on attendait. 

La possession du sol mérite sans contredit quelques con

sidérations ; mais il en est de ce titre-là comme de la prio

rité des demandes. A lui seul il ne constituerait pas un 

droit à la préférence. On a vu , dans bien des circon

stances, acheter quelques parcelles de terrain pour se 

créer le titre de propriétaire. Cela ne suffît pas : il faut en

core exécuter des travaux d'une importance réelle, et of

frir à l'administration toutes les justifications nécessaires. 

C'est par là qu'on acquiert de véritables droits. Cela ne 

saurait être trop répété. L'administration doit, dans toutes 

les circonstances, chercher des raisons de se décider en 

faveur de ceux qui ont le mieux rempli les conditions 

prescrites; et quand sa conviction est faite, il convient 

qu'elle l 'exprime sans hésitation. 

Les règles de conduite que je viens de résumer sont 

celles qui dirigent habituellement l'administration des 

mines et le conseil d'État. 

VI. Le législateur n'a pas dédaigné de s'occuper des 

formalités à suivre pour obtenir une concession de mines. 

Il a pensé que ces règles convenant à toutes les parties 

de la France indistinctement, et étant applicables dans tous 

les temps, il valait mieux les établir par une loi que les 

renvoyer à des règlements dont l'instabilité seule est tou

jours un grave inconvénient. 

Les diverses formalités prescrites par la loi du 21 avril 

1810, pour l'obtention des concessions, ont pour but de 

donner des garanties à l'utilité générale et à l'intérêt par

ticulier, contre les surprises et les autres abus. 

De là la publicité donnée aux demandes, tant par la 

voie des affiches que par celle des publications et des 

journaux, pour avertir toutes les personnes qui désirent 
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entrer en concurrence ou qui se croient fondées à former 

des oppositions. 

« Les affiches ont lieu, pendant quatre mois , dans le 

«chef-lieu du département, dans celui de l'arrondisse-

» ment où la mine est située, dans le lieu du domicile du 

«demandeur , et dans toutes les communes dans le terri-

« toire desquelles la concession peut s'étendre : elles sont 

» insérées dans les jouruaux du département. » (Loi du 

21 avril 1810 , art. 23.) 

» Les publications des demandes en concession de mines 

« ont lieu devant la porte de la maison commune et des 

«églises paroissiales et consistoriales, à la diligence des 

» maires, à l'issue de l'office, un jour de dimanche, et 

« a u moins une fois par mois, pendant la durée des af-

» fiches. Les maires sont tenus de certifier ces publica-

» tions. » (Ibid., art. 24.) 

De là encore les précautions ordonnées pour fixer d'une 

manière invariable l'ordre des demandes. (V. ib,, art. 22 

et 25.) 

De là enfin les enquêtes qui doivent être faites sur les 

l ieux, pour constater l'existence et l'importance de la 

mine, les facultés et les droits des demandeurs. (V. ibid., 

art. 27.) 

— Après avoir ainsi donné l'éveil à tous les intérêts, 

après avoir appelé l'autorité locale à recueillir les docu

ments nécessaires et à préparer les éléments de la déci

sion, le gouvernemeut s'est réservé le droit de'prononcer. 

Dans une matière où l'intérêt public doit prédominer , il 

fallait soigneusement se mettre en garde contre l'esprit de 

localité: la décision définitive sur les demandes en con

cession est donc délibérée en conseil d 'État , et publiée 

dans la forme d'une ordonnance royale. (V. ibid., art. 28.) 

VII. Du moment où l'ordonnance de concession est pu-
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bliée, la propriété du dessous est tout à fait détachée de 

celle du dessus ; les concessionnaires deviennent proprié

taires incommutables. (V. ibid., art. 19.) 

Pour la sécurité de ces propriétaires, on a déclaré im

meubles les mines avec toutes leurs dépendances, comme 

les bâtiments, machines, puits et autres travaux établis à 

demeure, conformément à l'article 524 du Code civil. 

Mais, pour leur avantage, les actions ou intérêts dans 

leurs sociétés ont été déclarées meubles. (V. ibid., art. 8 , 

§§ '1 et 4.) 

Enfin, les mines sont transmissibles comme tous les 

autres biens, sous cette restriction cependant, qu 'une 

mine ne peut être vendue par lots ou partagée, sans une 

autorisation préalable du gouvernement, donnée dans la 

même forme que la concession. Elles offrent des facilités 

pour emprunter, puisqu'elles peuvent être grevées des 

droits d'hypothèque. (V. ibid., art. 21 et 7.) 

La législation nouvelle n'a pas borné là ses faveurs. Les 

saisies atteignent tout ce qui est mobilier : cependant la 

vente des chevaux, agrès, outils et ustensiles pouvait ar

rêter tout à coup l'exploitation, et causer par conséquent 

des pertes irréparables. L'intérêt général a fait ordonner 

que tout ce qui sert à l'exploitation serait considéré comme 

faisant partie de l ' immeuble, serait immeuble par desti

nation. 

Mais cette disposition, par cela même qu'elle était une 

faveur, devait avoir ses limites: l'exception a dû cesser 

avec le motif qui l'avait dictée. Les chevaux employés, 

non dans les travaux inhérents à l 'exploitation, mais dans 

des services secondaires, sont considérés comme meubles. 

(V. ib., art. 8.) 

« Sont aussi meubles les matières extraites, les appro-

» visionnements et autres objets mobiliers. » (16., art. 9). 
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Enfin, pour achever de déterminer la nature de ce 

genre de propriétés , il fallait savoir si les sociétés formées 

pour l'exploitation des mines étaient sous l'empire du Code 

de commerce; s i , par conséquent, elles étaient soumises 

à la solidarité de dettes et à la contrainte par corps. La 

question a été tranchée par l'article 32, qui déclare que : 

« L'exploitation des mines n'est pas considérée comme un 

» commerce, et n'est pas sujette à patente. » 

VIII. Après avoir déterminé la nature de la propriété, 

il fallait encore, pour éviter les erreurs et les contestations, 

statuer sur son étendue. 

L'acte de concession détermine donc l'étendue de la 

concession. Elle est limitée par des points fixes, pris à la 

surface du sol et passant par des plans verticaux , menés 

de cette surface dans l'intérieur de la t e r re , à une profon

deur indéfinie, à moins que les circonstances et les loca

lités ne nécessitent un autre mode de limitation ( I ) . (Ibid., 

art. 29.) 

(1) L'administration a été plus loin; elle a voulu que chaque mine con
cédée fût l'objet d'un bornage régulier, et les cahiers de charges annexés 
aux actes de concessions de mines disposent que , dans les trois mois à 
dater de la notification du décret qui concède la mine, il sera planté des 
bornes sur tous les points servant de limites à la concession, où cette 
mesure sera reconnue nécessaire; que l'opération aura lieu aux frais du 
concessionnaire, à la diligence du préfet et en présence de l'ingénieur des 
mines , qui en dressera procès-verbal. 

Cette opération du bornage est fort essentielle ; elle forme le complé
ment indispensable de toute fixation de l imites, en marquant d'une ma
nière stable sur le terrain les points de repère des périmètres définis dans 
les actes de concession, et dès lors il importe qu'elle s'exécute dans les 
délais prescrits. Or il parait que les administrations locales n'ont pas tou
jours suffisamment tenu la main à ce que ces délais fussent observés, et 
le ministre des travaux publics, dans une circulaire du 16 novembre 1852, 
en était réduit à dire aux préfets qu'il pourrait citer telle concession de 
mines instituée depuis dix ans et p lus , et dont le bornage n'avait point 
encore été effectué. 

« Il est facile de comprendre, ajoutait M. Magne, combien ces retards 
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« Enfin plusieurs concessions peuvent être réunies entre 

» les mains du même concessionnaire, soit comme indi-

»v idu , soit comme société, mais à la charge de tenir 

»en activité l'exploitation de chaque concession (1). » 

(V. ibid., art. 31.) 

peuvent entraîner d'inconvénients. Le plus souvent, en effet, dans l'espace 
d'une ou de deux années , la face des lieux où une concession a été créée 
change : les points choisis comme repères s'effacent et disparaissent ; e t , 
lorsque ensuite on veut procéder au bornage, on éprouve des difficultés 
quelquefois inextricables, d'où quelquefois aussi naissent des procès , des 
contestations, que l'on eût évités si l'on eût opéré le bornage dans les 
trois mois de la concession. 

» Il conviendra donc de veiller strictement à l'avenir, monsieur le pré
fet, à ce que le bornage de chaque concession de mines qui sera instituée 
dans votre département soit effectué dans les formes et dans le délai fixés 
par le cahier des charges. 

» Quant aux concessions déjà existantes, et dont l'abornement aurait jus
qu'ici été omis , je vous invite à mettre les propriétaires en demeure de 
l'accomplir immédiatement, e t , au besoin, à le faire opérer d'office. 

» Une expédition de chacun des procès-verbaux de bornage devra d'ail
leurs être adressée au ministère des travaux publics, indépendamment de 
celles qui doivent être déposées aux archives de la préfecture et de la 
mairie de chacune des communes sur lesquelles s'étend la concession ; je 
vous serai obligé de prendre les mesures nécessaires pour que l'envoi de 
ces procès-verbaux me soit fait régulièrement. » 

Telles sont les sages mesures prises par l'administration pour assurer 
l'entier accomplissement des dispositions de l'article "29 de la loi de 1810. 

(1) En présentant cet article au vote du corps législatif, le comte Sta
nislas de Girardin, rapporteur de la loi au corps législatif, après avoir 
rappelé, dans son discours du 21 avril 1810, quel fut le régime de division 
établi dans les mines du Hainaut par Louis XIV, à la suite de la conquête de 
cette province, ajoute : 

« Ces mines , encore en pleine activité aujourd'hui, sont, comme alors, 
divisées en un grand nombre de compagnies. 

>; Réunir ces compagnies en une seule, ce serait nuire à l'intérêt public. 
Jusqu'ici tout le charbon a été exploité, tandis qu'une compagnie unique 
abandonnerait les couches peu productives pour suivre l'exploitation de 
celles qui le sont davantage; mais un plus grand inconvénient encore se
rait que cette compagnie pût hausser à sa volonté le prix du charbon, et 
faire peser tous les inconvénients du monopole sur les consommateurs, au 
nombre desquels les manufactures se présentent au premier rang. 

» Notre article porte que plusieurs concessions de mines peuvent être 
réunies, à charge d'en tenir l'exploitation en activité. Cela découle de la na-
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IX. Je vous l'ai déjà d i t : dans cette création d'une pro

priété distincte et séparée du sol, « le droit du propriétaire 

de la surface ne devait être ni méconnu ni oublié; il 

fallait, au contraire, qu'il fût conservé, pour être purgé; 

réglé, pour être acquitté, afin que la propriété que l'acte 

ture même des choses. On ne doit concéder une mine qu'à celui qui s'en
gage à en faire l'exploitation. La réunion de diverses concessions ne peut 
être faite qu'à la même condition. » 

Tels ont été les motifs qui ont déterminé le législateur à voter l'article 31 
ci-dessus rappelé dans notre texte ; et ces motifs disent implicitement que 
les réunions de diverses mines dans les mêmes mains ne peuvent avoir 
lieu que par le gouvernement, qui doit veiller à ce qu'elles soient toutes 
tenues en activité. Or ce texte, isolé de son commentaire légal, parais
sait au contraire laisser les mines, comme les propriétés ordinaires, dans 
le libre commerce ; ce qui rendait faciles les réunions de mines. 

Mais les inconvénients signalés par le comte Stanislas de Girardin 
s'étant produits spécialement à l'occasion des mines du bassin de la Loire, 
e t , dans le courant de l'année 1852 , de nouvelles réunions de mines étant 
sur le point de s'effectuer, le Président de la République s'en émut, e t , 
en vertu des pouvoirs que lui donne l'article 6 de la Constitution, qui le 
charge de « faire les règlements et décrets nécessaires pour l'exécution 
des lois; » le 23 octobre 1 8 5 2 , il signa le décret suivant : 

LOUIS-NAPOLÉON, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu les nombreuses réclamations adressées au gouvernement contre les 
réunions de mines opérées sans autorisation administrative sur divers 
points du territoire ; 

Considérant q u e , dans certains c a s , ces réunions sont de nature à 
porter un grave préjudice aux intérêts du commerce et de l'industrie; 

Considérant, dès lors , qu'il est du devoir de l'autorité publique de s'y 
opposer ; 

Vu la loi du 21 avril 1810 sur les mines; vu l'article 6 de la Constitu
tion; sur le rapport du ministre des travaux publics et de l'avis du conseil 
des ministres, 

DÉCRÈTE : 

ARTICLE PREMIER. 

Défense est faite à tout concessionnaire de mines , de quelque nature 
qu'elles soient, de réunir sa ou ses concessions à d'autres concessions de 
même nature, par association ou acquisition, ou de toute autre manière, 
sans l'autorisation du gouvernement. 

A R T . 2 . 

Tous actes de réunion opérés en opposition à l'article précédent seront 
en conséquence considérés comme nuls et non avenus, et pourront donner 
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22 . 

du prince désigne, définit, limite et crée en vertu de la 

loi, fût d'autant plus invariable, plus sacrée, qu'elle au

rait plus strictement satisfait à tous les droits , désinté

ressé môme toutes les prétentions (I).» 

En conséquence, la loi veut que « l'acte de concession 

» règle les droits des propriétaires de la surface. » (Art. 6.) 

La manière la plus simple de régler ces droits était d'ac

corder aux propriétaires une certaine quotité du produit 

des mines; et c'est en effet ce qu'a voulu l'article 6. — 

L'article 42 indique que cette quotité doit être évaluée 

en une somme d'argent. Dès l 'origine, on avait pensé 

que cette somme devait varier selon la profondeur et 

lieu au retrait des concessions, sans préjudice des poursuites que les con
cessionnaires des mines réunies pourraient avoir encourues en vertu des 
articles 414 et 419 du Code pénal. 

A R T . 3 . 

Le ministre des travaux publics et le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois. 

M. Magne, ministre des travaux publics, sur le rapport duquel ce dé
cret fut rendu, en fit notification le 20 novembre suivant aux divers pré
fets, en leur disant que : « Cette mesure, impérieusement réclamée depuis 
longtemps par l'opinion publique, était rendue plus que jamais nécessaire 
par diverses réunions qui se préparaient, e t , cette fois, non plus seule
ment entre les mines d'un même bassin, mais entre les mines de régions 
situées à de grandes distances les unes des autres. Des faits semblables, 
consommés sans l'examen préalable de l'autorité, pouvaient renfermer en 
eux-mêmes les périls les plus redoutables pour le commerce et l'industrie 
du pays; ils pouvaient aussi , sur certains points et dans certaines cir
constances données, devenir compromettants pour l'ordre public : le gou
vernement aurait donc manqué au plus rigoureux de ses devoirs s i , fidèle 
à l'esprit de la législation sur les mines , il n'avait usé , pour prévenir les 
projets en cours de négociation, des pouvoirs que la Constitution met 
dans ses mains. » Le ministre ajoute : « Que le décret interdit toutes les 
réunions, à un titre quelconque, non autorisées, aussi bien celles par 
location que par association et acquisition, aussi bien celles par hérédité 
et expropriation judiciaire que celles par acquisition et donation à titre 
gratuit ou onéreux. » 

(I) Motifs du projet de loi. 
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l'épaisseur des couches en exploitation; e t , dans la pra

t ique, elle avait été calculée de manière à équivaloir à 

la moitié du bénéfice net de l'entreprise ( I ) . 

Depuis quelques années , cette manière assez large d'in

terpréter la loi en faveur du propriétaire de la surface a 

été abandonnée; et aujourd 'hui , le quantum ordinaire de 

l'indemnité accordé à ce propriétaire n'est plus que d'un 

décime par hectare. 

C'est bien p e u , c'est trop peu peut-être . II est à 

craindre qu'en statuant ainsi , on ne se soit écarté du vé

ritable esprit de l'article 6 de la loi. — Ce quantum est 

réglé par l'acte même de concession. (Art. 42.) 

X. Dans sa sollicitude pour les droits de la propriété, 

la loi n'a pas oublié de régler les indemnités à payer pour 

les dommages causés, par l'exploitation, à la surface du sol. 
/l°Les mines sont des propriétés doublement enclavées: 

partant de là , on avait proposé de leur faire l'application 

de l'article 682 du Code civil ; mais on n'a pas tardé à re

connaître qu'on ne pouvait ici se borner à une simple in

demnité , proportionnée au dommage. 

Le passage pour la culture des terres étant une servi

tude réciproque, l'équité n'exigeait que la simple indem

nité du dommage. 

Mais, dans l'exploitation des mines, il n 'y a pas de 

réciprocité entre le propriétaire de la surface et le proprié

taire de la mine. 

Sous ce rappor t , il était donc juste de doubler l'indem

nité et même le prix du terrain en cas d'achat. 

L'article 22 de la loi du 28 juillet 1 791 fixait aussi l'in

demnité au double du dommage; mais , en cas d'achat, le 

prix ne s'élevait pas au-dessus de la valeur estimative. 

(t) Voyez Blavier, Jurisprudence générale des mines, t. III, préf., p. x x . 
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Le législateur de 1810 a pensé que l'intérêt de l 'agri

culture et le respect dû à la plus ancienne comme à la 

plus précieuse des propriétés, exigeaient que les exploi

tants fussent contraints , pour leur propre intérêt , d'y 

causer le moins de dommages que possible; c'est pour cela 

que l'obligation d'acheter le terrain au double de sa valeur 

leur a été imposée. 

Du reste, cette disposition, qui peut paraître rigoureuse 

à quelques personnes, est un peu adoucie par l'application 

des règles établies dans la loi du 16 septembre 1807. 

2° Les propriétaires des mines sont tenus de payer les 

indemnités dues au propriétaire de la surface sur le terrain 

duquel ils établissent leurs t ravaux. 

Si les travaux entrepris par les explorateurs ou par les 

propriétaires de mines ne sont que passagers, et si le sol 

où ils ont été faits peut être mis en culture au bout d'un 

an, comme il l'était auparavant , l 'indemnité est réglée 

au double de ce qu'aurait produit net le terrain endom

magé. (Loi du 2 avril 1810 , art. 43.) 

Lorsque l'occupation des terrains pour la recherche ou 

les travaux des mines prive les propriétaires du sol de la 

jouissance du revenu au delà du temps d'une année, ou 

lorsque, après les travaux , les terrains, ne sont plus pro

pres à la culture, les propriétaires peuvent exiger des 

concessionnaires des mines l'acquisition des terrains à 

l'usage de l'exploitation. Il y a plus : si le propriétaire de 

la surface le requiert, les pièces de terre trop endomma

gées ou dégradées sur une trop grande partie de leur sur

face doivent être achetées en totalité par le propriétaire de 

la mine. 

L'évaluation du prix est faite suivant les règles établies 

par la loi du 16 septembre 1807, titre XI; mais le ter

rain à acquérir est toujours estimé au double de la valeur 
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qu'il avait avant l'exploitation de la mine, {lb., art. 44.) 

Enfin les concessionnaires voisins qui ont souffert des 

dommages ont aussi droit à une indemnité, qui est réglée 

par expert [lb., art. 45.) 

XI. Le gouvernement crée, accorde et ne vend pas la 

propriété des mines ; mais comme il a besoin d'argent pour 

exercer la surveillance que l'intérêt public nécessite, il a 

paru juste de faire supporter aux concessionnaires une 

partie des frais qu'entraîne l'action de l'autorité supérieure. 

Il est aussi de toute justice que les mines soient, comme 

toute autre propriété, soumises à l'impôt. 

Les concessionnaires des mines ont donc été assujettis 

par la loi au payement d'une redevance fixe et d'une re

devance proportionnelle au produit de l'extraction. (Voir 

art, 3 3 . ) 

La redevance fixe est annuelle; pour chaque conces

sionnaire sa quotité dépend de l 'étendue de la concession. 

La loi l'établit à 10 fr. par kilomètre carré. 

La redevance proportionnelle est une contribution an

nuelle à laquelle les mines sont assujetties sur leurs pro

duits. (Art, 34 . ) 

La redevance proportionnelle est réglée, chaque année, 

par le budget de 1 État comme les autres contributions pu

bliques : toutefois, elle ne peut s'élever au-dessus de 

5 p. 0/0 du produit net (1). (Art. 35 . ) 

Autrefois le produit de cette double redevance était 

(1) Un décret du 6 mai 1811 pourvoit au mode de recouvrement des 
redevances fixes et proportionnelles à percevoir sur les mines en exécution 
de la loi du 21 avril 1810. Plusieurs circulaires récentes ont donné d'utiles 
et importants développements sur cette matière, qui , dès le 26 mai 1812, 
avait exigé des instructions spéciales. (V. circulaires des 12 avril 1849 , 
1 e r décembre 1 8 5 0 , 9 avril 1851, et 14 juin 1852.) 

Les minières ne sont pas , comme les mines proprement dites , soumises 
aux redevances fixes et proportionnelles. Il en est de même des tourbières 
et des carrières, Mais ces diverses exploitations sont imposées à la patente. 
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appliqué aux dépenses de l'administration des mines. 

Aujourd'hui cette sorte de spécialité a disparu du b u d -

(Loi spéciale du 25 avril 1844; loi du 15 mai 1850 relative à la fixation 
du budget des recettes de l'exercice 1850.) 

§ 1 e r . DES REDEVANCES FIXES. 

1° En ce qui touche les redevances fixes, il n'a rien été changé aux 
règles données dans l'origine. 

A l'égard des mines régulièrement concédées par l'administration, la 
première règle, c'est que les demandes en réduction ne peuvent se pro
duire sans entraîner une réduction réelle du périmètre des concessions, et 
que « toutes demandes de cette nature entraîneraient les demandeurs dans 
la nécessité de se pourvoir d'un nouveau titre, sans aucune préférence et 
avec les formalités prescrites. » (Circulaire du 26 mai 1812.) 

La seconde, c'est que les mines concédées et abandonnées ou non ex
ploitées n'en sont pas moins soumises à ces redevances. « L'état d'abandon 
de ces mines ne détruisant pas le caractère de propriété incommutable 
que leur a donné la loi , les concessionnaires ne peuvent s'en prévaloir 
pour se dispenser de la redevance fixe, laquelle, frappant sur la propriété 
et non sur les produits, est due jusqu'à ce qu'il y ait renonciation formelle 
au titre de la part des concessionnaires, avec les formalités d e l à loi. » 
(Circulaire du 26 mai 1 8 1 2 , et l'arrêt du conseil d'État Giraud, du 
15 juillet 1853. V. au surplus le texte de la loi de 4810 , annoté par 
M. Latné-Fleury, ingénieur des mines. L'auteur établit que , quelquefois, 
les actes qui acceptent la renonciation des concessionnaires accordent en 
même temps la remise de la redevance fixe, à partir du moment où la re
nonciation a été offerte ou demandée.) 

2° Pour les concessions anciennes dont le périmètre était mal défini, les 
articles 3, 5 et 6 du décret du 6 mai 1811 indiquaient les obligations des 
concessionnaires; faute par eux de s'y conformer, ils devaient être imposés 
d'office; et pour éviter l'arbitraire, l'administration, après mise en demeure 
adressée à ces concessionnaires d'avoir à fournir un plan de leur conces
sion , recourait, par application de l'article 3 du décret de 1811, à un arrêté 
préfectoral qui, sur l'avis des ingénieurs, devait évaluer approximative
ment l'étendue des mines anciennement concédées , sauf aux préfets à 
s'arrêter au maximum d'étendue fixé par la loi de 1791, lorsqu'ils n'au
raient aucune notion exacte , et q u e , d'après la notoriété publique, l'ex
ploitation s'étendrait néanmoins sur une grande étendue de terrain; toute
fois ces taxes ne devaient pas dégénérer en charges telles que l'impôt devint 
exorbitant et d'une perception impossible. (Circulaire du 26 mai 1812.) 

3° Quant aux exploitants non régulièrement autorisés qui négligeaient 
de former une demande avec déclaration de la contenance superficielle du 
terrain dont ils voulaient obtenir la concession, l'administration a prescrit 
de leur faire l'application rigoureuse de l'article 13 du décret, qui veut 
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get : ce produit entre, comme tous les aut res , dans les 

caisses de l'État. 

qu'ils soient portés aux tableaux destinés à préparer l'assiette des rede
vances pour une étendue superficielle égale au maximum fixé par la loi 
du 28 juillet 1791. (Ib.) 

§ 2 . DES REDEVANCES PROPORTIONNELLES. 

4° Formes de procéder. C'est surtout l'assiette des redevances proportion
nelles qui a fait l'objet de nouvelles instructions de la part de l'administra
tion centrale. 

Ces taxes donnent lieu à une proposition d'évaluation parles ingénieurs, 
après qu'ils ont entendu les concessionnaires, conjointement avec les 
maires et adjoints de la commune ou des communes sur lesquelles s'éten
dent les mines , et deux répartiteurs communaux pris parmi les plus im
posés. La déclaration du produit net du revenu à laquelle se tiennent les 
exploitants ou leurs agents est mise en regard, et le tout est soumis à un 
comité d'évaluation composé du préfet, de deux membres du conseil géné
ral nommés par le préfet, du directeur des contributions directes et de 
l'ingénieur des mines , et enfin de deux des principaux propriétaires de 
mines du département. On produit à ce comité , avec les déclarations des 
parties, les renseignements recueillis par l'ingénieur des mines , « notam
ment ceux concernant le produit brut de chaque m i n e , la valeur des ma
tières extraites ou fabriquées , le prix des matières premières employées 
et de la main-d'œuvre, l'état des travaux souterrains, le nombre des ouvriers, 
les ports ou lieux d'exportation ou de consommation, et la situation plus 
ou moins prospère de l'établissement. » Telles sont les prescriptions som
maires du titre II, section 1 r e . Le décret de 1811, art. 8, ajoutait que le 
revenu net de 1810 servirait de base aux appréciations de l'année 1811. 

Depuis lors on a continué à suivre cette dernière règle ; la redevance pro
portionnelle d'une année se règle d'après les résultats de l'exploitation de 
l'année précédente. « On ne tient ainsi compte que de faits accomplis, et 
non d'éventualités. » (Circulaire du 12 avril 1849.) 

Du produit brut. 

5° Extraction. — Vente. D'abord on demande si le produit brut doit com
prendre tous les produits extraits ou simplement les produits livrés au 

commerce. Dès l'origine, dans l'application de la loi de 1810 et du décret 
du 6 mai 1811, on s'était toujours attaché au produit de l'extraction; 

mais la question s'étant de nouveau produite dans les opérations relatives 
à l'assiette des redevances pour l'année 1851, la difficulté fut soumise au 
conseil général des mines, qui reconnut « que le revenu brut des mines 
destiné à servir de base à l'établissement de la redevance proportionnelle 
doit être calculé d'après la totalité des produits extraits. » 

Cet avis a été adopté par les ministres des finances et des travaux publics. 
(Circulaire de M. Lefebvre-Duruflé, du 14 juin 1852.) 
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XII. S'il est équitable que les propriétaires de mines 

payent une redevance à l'État, l'intérêt général, qui veut 

6° Produits accessoires, prix de bail. « En général on doit avoir égard, 
dans l'assiette de la redevance, à tout ce qui concerne immédiatement la 
mine, et nullement aux avantages que les concessionnaires peuvent trou
ver dans les accessoires de l'exploitation, tels que chemins de fer, canaux, 
ateliers d'élaboration. >> 

Lorsqu'une mine concédée est affermée et exploitée, le taux du bail , le 
plus souvent inférieur au revenu net de la mine , ne peut servir de base à 
l'assiette de la redevance proportionnelle. Par contre, si la mine affermée 
n'est pas exploitée pendant certaines années , la mine ne donnant pas de 
produit réel , on ne doit aucune redevance proportionnelle. L'administra
tion n'a alors qu'un droit, c'est de faire examiner si les causes de la sus
pension sont légitimes et si l'intérêt public n'exige pas la mise en activité 
de l'exploitation, auquel cas la concession pourrait être retirée en vertu 
de la loi du 27 avril 1838. (V. ci-après, p. 352 et suivantes.) (Circulaire 
de M. Lacrosse du 12 avril 1849.) 

7° Charbons vendus. Pour l'application de ce principe aux mines de 
charbon, il faut distinguer les charbons vendus des charbons extraits et 
gardés en approvisionnement. 

En ce qui touche les ventes de charbons, qui forment une partie impor
tante de la production de nos mines , il faut composer le prix moyen. Or, 
on ne peut prendre en bloc la moyenne des prix de toutes les ventes faites 
dans une année qu'autant que la proportion de production des diverses 
qualités serait la même. Dans le cas contraire, ce qui en réalité se produit 
presque toujours, la production des diverses qualités des charbons étant 
différente, il doit être procédé séparément, et par chaque qualité, à l'esti
mation de la production. (Arrêt du conseil d'État du 16 juin 1853. Compa

gnie générale des mines de la Loire.) 
D'ailleurs la circulaire du 12 avril 1849 avait déjà posé ce principe : 

« Relativement aux mines de combustible, on devra indiquer les diverses 
sortes et qualités du combustible extrait, ainsi que leur prix. Il en sera de 
même pour les mines métalliques, lorsque l'extraction produit des minerais 
de diverses sortes. » 

Enfin il est admis que l'on ne compte pas dans le prix de vente qui sert 
à établir le produit brut les primes et les escomptes accordés aux ache
teurs, et dont il serait justifié ; mais que l'on ne doit pas déduire de ce 
prix les pertes de places, frais de voyageurs et autres frais analogues qui 
sont étrangers au prix convenu entre l'acheteur et le concessionnaire. 
(Circulaire de M. Bineau, ministre des travaux publics, du 1 e r d é 
cembre 1850.) 

8° Produits restants d'une année à Vautre. En ce qui touche les quan
tités non vendues, il faut les ajouter aux quantités vendues pour le cube 
des charbons existant en magasin au commencement de l'année pendant 
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que les travaux minéralogiques soient encouragés, exige 

que ce tribut soit le plus modique possible; afin même 

laquelle on procède. (Arrêt du conseil d'État du 16 juin 1 8 5 3 , compagnie-

générale des mines de la Loire.) 
Du reste , il nous parait qu'il doit être bien entendu que lorsque l'année 

suivante on procède à une nouvelle estimation, on doit déduire du cube 
des charbons produits et vendus dans cette nouvelle année, les quantités 
prises en charge comme restant en magasin de la précédente année. Sans 
quoi le cube des charbons restants en fin d'année donnerait lieu à un 
double emploi, et les mines seraient d'autant plus imposées qu'elles au
raient plus produit et moins vendu. 

9» Fabrication du coke. Lorsque la houille est transformée en coke, 
est-ce sur la valeur brute de la houille ou sur celle du coke qu'on doit opé
rer? L'administration des finances avait séparé la fabrication du coke de 
l'exploitation des houilles, et porté les propriétaires do mines au rôle des 
patentes comme fabricants de coke ; mais ce mode de procéder n'ayant pas 
été admis par la section du contentieux (décisions du 30 novembre 1850), 
les ministres des finances et des travaux publics en ont conclu que, « du 
moment que l'on assimile la fabrication du coke par les concessionnaires à 
l'exploitation de la mine , la redevance proportionnelle pour cette partie 
des produits devra être basée sur la valeur elle-même du coke obtenu, en 
tenant compte des frais d'extraction de la houille employée, des frais de 
fabrication du coke et du bénéfice retiré par les concessionnaires. » (Cir
culaire de M. Magne du 9 avril 1851.) 

Du produit net. — Déductions. 

10° Frais de premier établissement. D'après la circulaire du 26 mai 1812, 
on refusait d'admettre en déduction du produit brut « les dépenses de 
premier établissement ou qui ont été faites dans la vue de plus grands 
produits, ou pour assurer l'existence des mines pendant un temps dé
terminé. » 

Aujourd'hui on s'est bien relâché de cette rigueur; en effet, si l'on ne 
peut admettre en déduction soit le prix d'acquisition de mines concédées 
gratuitement par le gouvernement, ni le prix de travaux exécutés avant la 
concession et qui ont été récompensés par cette concession (arrêt précité du 
16 juin 1853), on admet en déduction du produit brut les frais de premier 
établissement de puits, galeries et autres ouvrages d'art, des machines et 
appareils moteurs, des bâtiments d'exploitation, et enfin des voies de com
munication (routes, chemins de fer), soit entre les différents centres d'ex
ploitation, soit entre les centres d'exploitation et les lieux où s'opère la vente 
des produits, lorsque ces voies de communication font partie de la mine. 

On ne doit ranger dans cette catégorie que les voies de communication 
• pour lesquelles le concessionnaire peut requérir l'expropriation en vertu 
des articles 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810. » Le caractère des voies 
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qu'il ne soit jamais onéreux, le gouvernement a le droit 

d'en accorder l'exemption dans les cas où il le juge con-

de communication qui font partie de la mine se reconnaît « à cette circon
stance qu'il n'y a pas de différence entre le prix de la substance minérale 
sur le puits ou la galerie d'extraction et le prix de cette substance rendue 
à la gare, de telle sorte qu'on puisse dire que c'est la gare qui se trouve 
sur le carreau de la mine. » (Circulaires des 12 avril 1849 et 1 e r dé
cembre 1850.) 

11° Acquisitions de terrains. Les acquisitions de terrains rentrent dans 
les divers frais de premier établissement admis en déduction du revenu 
brut, suivant qu'il s'agit de puits ou galeries, de machines , de bâtiments 
d'exploitation ou de voies de communication, « mais sous la condition 
expresse qu'il serait justifié de l'appropriation de ces terrains auxdites des
tinations. » (Circulaire du 1 r r décembre 1850.) 

12'1 Dépenses d'entretien. On admet en déduction du produit brut l'en
tretien de tous les travaux souterrains de la mine , puits , galeries et autres 
travaux d'art ; l'entretien des moteurs-machines et appareils d'extraction, 
pour la descente et la remonte des ouvriers, des machines d'épuisement et 
appareils d'aérage; l'entretien des bâtiments d'exploitation; l'entretien et 
le renouvellement de l'outillage proprement dit; enfin, l'entretien des voies 
de communication dont les frais d'établissement ont été admis ci-dessus 
n° 10. (Circulaire du 12 avril 1849.) 

Il en est de même des indemnités pour les dommages occasionnés par 
les eaux des mines ou par les éboulements. Ce sont là des dépenses qui 
rentrent dans l'entretien des travaux souterrains. (Circulaire du 1 e r dé
cembre 1850.) 

Enfin on admet comme rentrant dans les frais d'entretien les indemnités 
dues pour occupation temporaire de terrains, selon que les terrains dont 
il s'agit sont occupés pour les travaux souterrains, pour des bâtiments 
d'exploitation ou pour des voies de communication, (lb.) 

13° Frais d'exploitation. On admet sous ce titre le salaire des ouvriers ; 
ceux des manœuvres rentrent dans cette catégorie; l'achat et l'entre
tien des chevaux servant à l'exploitation, la mise en action des moteurs-
machines et appareils de tout genre déjà énumérés ci-dessus n° 12; les 
frais de bureau qui ont lieu au siège de l'exploitation; mais en les rédui
sant à ceux qui sont strictement nécessaires pour la marche de l'entre -
prise. Les appointements des employés , ainsi que les frais de direction 
et les frais généraux, rentrent dans les frais de bureau, en les rédui
sant, ainsi qu'il est dit ci-dessus, à ce qui est strictement nécessaire. — 
Il en est de même enfin des secours donnés aux ouvriers blessés sur les 
travaux et du prix des visites de médecins et des médicaments; c'est là 
une obligation imposée aux exploitants par les articles 1 5 , M> et 20 du 
décret du 3 janvier 1813 ; mais on ne doit pas admettre en déduction 
les dépenses pour secours aux ouvriers ou à leurs familles que font spon-
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venable. (Art. 38 . ) — Il accorde aussi des abonne-

tanément les concessionnaires; car ce sont des actes de libéralité. On ne 
doit pas admettre en déduction les intérêts du fonds de roulement, des dettes, 
des actions ni de capitaux quelconques engagés dans l'entreprise. En effet, 
la redevance est établie d'une manière générale sur les profits que la mine 
procure aux concessionnaires, et aucune disposition de la loi n'a énoncé que 
ces profits dussent être, jusqu'à concurrence de 5 p . 0/o des capitaux dé
pensés , exempts de ladite redevance. (Circulaire des 12 avril 1849 et 
1 e r décembre 18b0 , et arrêt du 16 juin 1853 précité.) 

§ 3 . DES ABONNEMENTS. 

14° Forme de procéder. Le titre III du décret de 1811 traite des abon
nements qui sont accordés aux concessionnaires et exploitants de mines. 
Les demandes d'abonnement ou de renouvellement d'un abonnement doi
vent être produites avant le 15 avril. Ces soumissions sont appuyées de 
motifs détaillés, et déposées par les propriétaires ou exploitants de mines. 

Ces soumissions et les documents recueillis par les ingénieurs sont sou
mis à l'avis du comité d'évaluation, et les abonnements sont approuvés, 
savoir : par le préfet, sur l'avis de l'ingénieur des mines , si l'évaluation 
du revenu net donne lieu à une redevance au-dessous de 1,000 francs; — 
par le ministre, sur l'avis du directeur général des mines , si la redevance 
est de 1,000 à 3,000 francs; — et au-dessus de 3,000 francs, par décret 
délibéré en conseil d'État. 

Pour les mines abonnées, les ingénieurs n'en doivent pas moins suivre 
les progrès de l'exploitation et recueillir les renseignements ordinaires 
qu'ils sont chargés de réunir, afin d'être à même d'émettre un avis éclairé 
en cas de renouvellement d'abonnement. 

15° But des abonnements. — Règles à suivre. Les abonnements ne sont 
pas d'ailleurs institués en vue de favoriser les concessionnaires aux dépens 
du trésor public, mais bien dans le but de simplifier les rapports entre 
eux et l'État; aussi l'administration a-t-elle donné les règles suivantes à 
suivre en cette matière. 

« Si la mine est dans un état stationnaire, on doit prendre pour base 
de l'abonnement la moyenne du revenu net pendant une période compre
nant au moins les trois années antérieures. 

» Si la mine est en progrès continu, le calcul s'établira sur le même 
nombre d'années au moins , et l'on appliquera aux années que l'abonne
ment devra embrasser la progression moyenne présentée par les années 
antérieures, de manière que le chiffre proposé pour l'abonnement soit 
lui-même la moyenne des revenus nets probables, ainsi calculés. » Circu
laire du 12 avril 1849.) 

La circulaire du 26 mai 1812 recommande de préférer l'abonnement à 
l'impôt proportionnel pour les mines de fer. 

§ 4. VOIES DE RECOURS. 

16° C'est aux conseils de préfecture, en premier ressort, et à l'Empe-
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ments (1). — Enfin, comme toutes les autres impositions, 

la redevance sur les mines a son fonds de non-valeur, 

(Art. 3 5 , 37 et 3 8 . ) 

Ce fonds est composé par l'imposition d'un décime par 

cent francs en sus de la redevance proportionnelle. Ce 

fonds est à la disposition du ministre des travaux publics, 

pour servir au dégrèvement en faveur des propriétaires 

de mines qui éprouvent des pertes ou des accidents. 

(Art. 36.) 

La redevance proportionnelle est imposée et perçue 

comme la contribution foncière. 

Les réclamations à fin de dégrèvement ou de rappel à 

l'égalité proportionnelle sont jugées par les conseils de 

préfecture. 

Le dégrèvement est de droit quand l'exploitant justifie 

reur, en son conseil d'État, en appel, qu'il appartient de statuer sur les 
demandes en décharge ou réduction des redevances fixe et proportionnelle 
en matière de mines. (Voyez, comme exemple, affaire de la compagnie des 
mines de Vicoigne, ordonn. royale de février 1846.) 

Ces conseils au contraire sont incompétents pour statuer sur les récla
mations fondées sur le non-usage des concessions, ou sur la proposition 
de renoncer à la concession pour se soustraire aux redevances établies. 

C'est au gouvernement seul qu'il appartient de statuer sur les demandes 
en remise et modération des mêmes taxes. Elles sont accordées, s'il y a 
lieu, par des ordonnances royales rendues en conseil d'État. (Voyez affaire 
des mines de plomb argentifère des Combres, de Barbecot et du Ruure, 
Puy-de-Dôme, ordonn. royale de février 1846.) 

La perception des redevances devant avoir lieu comme en matière de 
contributions publiques, c'est-à-dire par douzièmes et sur des rôles rendus 
exécutoires par le préfet, tout concessionnaire qui se croit surtaxé doit 
joindre à sa demande en dégrèvement la quittance des douzièmes échus 
de sa cotisation. (Arrêt du conseil d'État Giraud, 28 juillet 1853.) 

Cette matière, à laquelle nous avons consacré sans doute trop d'espace, 
contient plus de soixante pages dans le Recueil méthodique et chronolo

gique des lois, décrets, ordonnances et circulaires concernant le service des 
ingénieurs au corps impérial des mines, publié par M. Lamé-Fleury, ingé
nieur des mines. 

(1) Voyez , comme exemple, affaire des mines de houille de Decize, 

Nièvre, ordonn. royale de février 1846. 
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que sa redevance excède 5 p . 0/0 du produit net de son 

exploitation. (Art. 37.) 

Le gouvernement enfin accorde, s'il y a l ieu, pour les 

exploitations qu'il en juge susceptibles, et par un article 

de l'acte de concession, ou par une ordonnance spéciale, 

délibérée en conseil d'État, pour les mines déjà concédées, 

la remise, en tout ou en partie, du payement de la rede

vance proportionnelle, pour le temps qui est jugé conve

nable, et ce , comme encouragement, en raison de la 

difficulté des travaux. Semblable remise peut aussi être 

accordée, comme dédommagement, en cas d'accident de 

force majeure, surtout pendant l'exploitation. (Ib., art. 38.) 

N° 3 . Exploitation des mines. 

XIII. Nous venons déjà de voir par ce qui précède 

certaines conditions tracées dans la vue de l'exploitation 

future; mais ces obligations, imposées aux concession

naires, étant inscrites dans l'acte de concession, j 'a i cru 

pouvoir les exposer comme autant de règles relatives à 

cette concession. Maintenant il s'agit surtout de vous 

montrer l'action du gouvernement comme surveillant de 

l'exploitation. 

Cette surveillance, que nous avons vu s'exercer dans 

les simples travaux préparatoires, ne devait point aban

donner les exploitants devenus propriétaires. Toutefois, 

comme la liberté du propriétaire doit être respectée, et 

que d'ailleurs on peut jusqu 'à un certain point s'en rap

porter à l'intérêt privé du soin de veiller sur la bonne ex

ploitation, le législateur de 1810 a pensé que , à moins 

d'inexécution des clauses du contrat, la mission des agents 

du gouvernement ne devait point avoir le caractère de 

l'autorité ou du commandement; qu'ils ne doivent donner 

que des conseils, et ne prêter aux exploitants que le se-
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cours de leurs lumières; qu'enfin ils devaient exercer 

aussi, dans l'intérêt de la sûreté publique, une surveillance 

de police. 

La loi de 1810 n'a donc , à cet égard , posé qu'un petit 

nombre de règles; elles sont renfermées dans les articles 

suivants : 

« Les ingénieurs des mines exercent, sous les ordres 

du ministre des travaux publics et des préfets, une sur

veillance de police pour la conservation des édifices et la 

sûreté du sol. {lb., 47.) 

» Ils observent la manière dont l'exploitation est faite, 

soit pour éclairer les propriétaires sur ses inconvénients ou 

son amélioration, soit pour avertir l'administration de vices, 

abus ou dangers qui peuvent s'y trouver, {lb., 48.) 

» Si l'exploitation compromet la sûreté publique, la con

servation des puits, la solidité des t ravaux, la sûreté des 

ouvriers mineurs ou des habitations de la surface, il y est 

pourvu par le préfet, ainsi qu'il est pratiqué en matière 

de grande voirie et selon les lois (1). » {lb., 50 . ) 

(1) L'exploitation des mines au point de vue des personnes appelées à y 
travailler, a donné lieu à une question intéressante. On s'est demandé si 
la loi du 22 mars 4841, sur le travail des enfants dans les usines et ma
nufactures, était applicable aux enfants travaillant dans les mines. La 
question avait été résolue affirmativement dans plusieurs départements ; 
mais cette interprétation, qui pouvait occasionner des embarras sérieux 
à un assez grand nombre d'exploitants de mines , a été repoussée par une 
circulaire ministérielle du 20 juin 1854. M. Magne, dans cette circulaire, 
établit que les mines ne peuvent être rangées dans les manufactures, 

usines, ateliers à moteurs mécaniques ou à feu, et qu'elles ne pouvaient 
être considérées comme fabriques occupant plus de vingt ouvriers réunis 
en atelier, et que dès lors , les mines ne rentrant dans aucune des manu
factures ou usines régies par la loi du 22 mars 1841, devaient être consi
dérées comme étant en dehors des prévisions de cette loi. 

Pour achever cette démonstration, le ministre a ajouté que lors de la 
discussion de cette loi devant la chambre des députés , un membre avait 
proposé d'ajouter à la nomenclature de la loi « toutes les espèces de mines, 
K ainsi que les minières et carrières exploitées par galeries souterraines; » 
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XIV. Mais que doi t - i l arriver si une exploitation est 

suspendue et restreinte? 

C'est à l'administration qu'il appartient d'examiner s'il 

y a danger pour la sûreté publique ou les besoins de la 

consommation. La loi, dans ce cas , ordonne aux préfets 

d'entendre les concessionnaires et d'en rendre compte au 

ministre des travaux publics, pour qu'il y soit pourvu 

ainsi qu'il appartiendra. C'est la disposition de l'article 49 

de la loi du 21 avril 1810. 

Ainsi que vous pouvez le remarquer, ces dernières ex

pressions sont vagues; elles n'indiquaient pas suffisam

ment quel pouvait être, dans le cas de suspension ou de 

restriction des exploitations, le droit de l'autorité pu

blique; et de l'exposé des motifs présenté par l'orateur 

du gouvernement, Regnault de Saint-Jean d'Angely, il ne 

résultait pas que la concession pût être , en ce cas, révo

quée : il énonçait même qu 'un tel système serait incompa

tible avec celui de la propriété des mines; il expliquait 

et que le ministre des travaux publics d'alors ayant combattu cette pro
position , l'amendement avait été repoussé. 

Enfin M. Magne établit que les nécessités spéciales de l'exploitation des 
mines ne permettent pas de se conformer d'une manière absolue aux con
ditions de la loi de 1 841 , qui défend d'employer les enfants aux travaux 
de nuit , et qui limite leur travail à huit heures par jour. 

La seule disposition qui réglemente le travail des enfants dans les mines 
est le décret du 3 janvier 1 8 1 3 , dont l'article 29 défend de laisser des
cendre ou travailler dans les mines ou minières les enfants au-dessous de 
dix ans. En ce point, la législation des mines est plus sévère que la loi du 
22 mars 1841, qui permet de faire travailler les enfants dans les manu
factures et fabriques dès l'âge de huit ans. 

D'ailleurs le ministre pense que la surveillance incessante exercée par 
l'administration sur l'exploitation des mines la mettrait toujours à même 
de remédier aux abus qui viendraient à se révéler. Enfin le ministre, pour 
le cas où on considérerait les dispositions du décret de 1813 comme in
suffisantes, invite les préfets à se concerter avec les ingénieurs en chef 
des mines pour lui proposer toutes les modifications qui leur paraîtraient 
devoir être apportées aux règlements actuels. 
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que si le cas de suspensio)i ou de restriction à l'exploitation 

se présentait, il y serait pourvu par le gouvernement, 

comme aux cas extraordinaires et inhabituels que la législa

tion ne peut prévoir,- il ajoutait enfin que « si ultérieure-

«ment le besoin d'une règle générale se faisait sentir , 

» elle ne serait établie qu'après que l'expérience aurait ré-

» pandu sa lumière infaillible sur cette question fort difficile 

» à résoudre, de savoir comment on peut concilier le droit 

» d'un citoyen sur sa propriété avec l'intérêt de tous. » 

C'est en présence de celte déclaration que l'exécution 

delà loi a commencé; mais l'administration n'a pas tardé 

à sentir l'inconvénient du défaut de cette règle ainsi laissée 

à des déterminations à venir. 

La suspension des travaux peut indiquer deux choses : 

ou la renonciation du concessionnaire, ou des embarras 

momentanés. 

Quant au premier cas , p e u t - o n admettre en effet un 

concessionnaire à renoncer à l'exploitation d'une mine? 

L'affirmative n'a pas paru douteuse; e t , sur la demande 

même des concessionnaires, plus de vingt ordonnances 

royales ont prononcé le retrait des concessions sans aucune 

clause pénale (1). 

(1) Le droit de renonciation aux concessions est soumis à des formalités 
d'enquêtes (voir une circulaire du 30 novembre 1834); mais ces publica
tions, simples préliminaires de l'acte souverain qui prononce le retrait des 
concessions, ont été confondues avec cette révocation elle-même. 

Or quelquefois des concessionnaires, après avoir fait une déclaration 
d'abandon, ont voulu revenir sur cette déclaration et reprendre leurs 
travaux. 

Ils en avaient le droit : en effet, tant que la renonciation n'a pas été 
acceptée par une décision de l'autorité administrative, la concession sub
siste, le concessionnaire n'en est point dépossédé. Il est donc libre de 
conserver le gîte, s'il y trouve son intérêt. 

11 est aussi arrivé que des t iers, croyant que la déclaration de délaisse
ment avait sufli pour annuler la concession, et que leurs terrains étaient 
ainsi affranchi? de toute servitude, ont entrepris d> s recherches dans le 
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Mais que devra-t-on décider si l'exploitation suspendue 

ou seulement restreinte, sans indiquer, de la part du con

cessionnaire , la volonté formelle de renoncer à son titre, 

annonce toutefois un dessein prémédité ou des embarras 

financiers? 

L'administration sommera le concessionnaire de repren

dre ou d'étendre ses t ravaux. Mais s'il se refuse à satis

faire à ces injonctions, quel sera le droit de l'autorité 

publique? 

Jusqu'à ces derniers temps, la question n'a pas été ré

solue. Des jurisconsultes pensaient « qu'en des cas très-

rares, et dans un intérêt public imminent, le gouverne

ment pourrait prononcer contre les concessionnaires la 

révocation de leur titre pour infraction des conditions qu'il 

impose (1 ). » 

D'autre par t , le gouvernement et le conseil d'État s'oc

cupaient de résoudre la difficulté, sans pouvoir trouver 

les bases d 'une solution satisfaisante dans la législation 

existante. 

On était enfin parvenu à cette situation prévue par l'ex

posé des motifs de la loi de 1810 ; il fallait une règle 

générale, et l'expérience paraissait avoir fourni de suffi

santes lumières : le législateur a donc été saisi d'une 

périmètre conrédé, sans que l'administration en fût avertie. Le conces
sionnaire venant ensuite à retirer sa renonciation, ils ont perdu, en se 
livrant prématurément à ces explorations, le fruit des dépenses qu'ils 
avaient faites. Ces erreurs fâcheuses ayant été connues de l'administration, 
M. Vivien, de regrettable mémoire, pendant son court passage au minis
tère des travaux publics, en a fait l'objet d'une circulaire en date du 
lii novembre 1848, et, afin de lever toute incertitude et d'éclairer chacun 
sur ses droits, le ministre a décidé que , lorsqu'on publierait une déclara
tion de renonciation, on devrait « énoncer dans les affiches que cette dé
claration n'aura d'effet que lorsqu'elle aura été acceptée, s'il y a lieu, par 
un acte rendu dans les mêmes formes que la concession. » 

(I) Voyez Question^ Se droit administratif dé M. deCormenin, 4° édit., 

t. III. mines. 
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solution qu'il a acceptée; elle est écrite dans la loi du 

27 avril 1838. 

Des raisonnements d'une grande justesse ont conduit au 

résultat. 

On s'est demandé ce que c'est' qu 'une concession de 

mines, et on a reconnu que c'est un acte d'intérêt public, 

qui contient à la fois une libéralité et des charges : une 

libéralité, car l'État crée ainsi , au profit d'un ou de plu

sieurs particuliers, une propriété qui peut être pour eux 

une source de fortune; des charges, parce que le but de 

la concession est Vexploitation, qui exige nécessairement 

de grandes dépenses, et qui même, par sa nature inconnue 

et aléatoire, peut quelquefois entraîner la ruine de l 'ex

ploitant. Or ces charges et celte libéralité sont connexes; 

l'exploitation est donc la condition du contrat : si la con

dition n'est pas accomplie, le contrat peut être rompu. Il 

faut donc reconnaître le fait d'inexécution; et , si ce fait 

est certain, rompre le contrat toutes les fois que l'intérêt 

public l'exigera. 

« Au fond (a dit M. le comte d'Argout, rapporteur de 

la loi à la chambre des pai rs) , au fond, la question est 

très-simple; il est même inutile de rechercher si la légis

lation spéciale des mines en donne la solution; c'est dans 

le droit commun, c'est dans le respect dû aux contrats, 

loi générale qui régit l'universalité des propriétés et la so

ciété tout entière, que nous trouvons cette solution. 

» Si cette question a paru d'abord obscurcie par quel

ques nuages, c'est parce qu'elle n'a pas été envisagée sous 

son véritable point de vue. On a parlé d'expropriation 

pour cause d'utilité publique, de biens vacants ou tombés 

en déshérence : il n'y a rien de tout cela. L'expropriation 

pour cause d'utilité publique s'exerce sur un propriétaire 

qui jouit conformément à son t i tre, et elle ne s'exerce que 
23 . 
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pour changer la nature de la jouissance et pour l'affecter 

à un usage public. Il n'y a pas vacance, car lorsqu'une 

concession est résiliée, la mine retourne au domaine qui 

en avait fait cession, et cette mine ne peut être considérée 

comme un bien sans maître. Il n'y a pas déshérence, car 

le propriétaire n'est pas mor t , et il veut conserver sa 

propriété. 

» De quoi s'agit-il donc en réalité? De la résiliation d'un 

contrat dont la clause fondamentale a été violée.. . Cette 

obligation d 'une exploitation non interrompue, au bénéfice 

des consommateurs, est le prix d'acquisition; elle con

stitue une rente à servir perpétuellement au public, sous 

peine de perdre la propriété, car le concessionnaire ne peut 

prétendre à garder la chose sans en acquitter le pr ix . . . » 

D'autre part , à la chambre des députés , M. Sauzet, 

rapporteur, s 'exprimait ainsi : 

« Sans doute, le concessionnaire qui use suivant son titre 

est protégé comme tous les citoyens ; sa propriété est aussi 

sacrée que les autres , et il a droit , contre les perturbateurs 

de sa jouissance, à la protection des lois communes. 

» Mais la condition de sa propriété et de sa jouissance, 

c'est sa fidélité à la loi dont il la tient. S'il viole la foi de 

son contrat, il ne peut plus en réclamer le bénéfice; ce 

n'est pas même là un principe de droit spécial , c'est un 

axiome de droit commun. 

» Ces vérités sont évidentes, elles dérivent nécessaire

ment de la cause et de la condition vitale des conces

sions Si le concessionnaire est forcé, par son titre, 

à exploiter, il faut bien que l'État puisse le contraindre 

à remplir le devoir qu'il lui impose en concédant. S'il re

fuse de faire les t r avaux , il faut bien que l'État les fasse 

pour lu i ; et s'il ne veut ni les faire ni les payer, il faut 

bien que sa propriété en réponde, et change de main pour 
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assurer l'exécution de la loi La nature même des 

mines, qui s'épuisent sans se reproduire; leur importance 

pour la société, qui ne peut ni s'en passer, ni les rem

placer, l'origine du droit qui les constitue: tout cela im

pose à un Etat bien réglé l'obligation de conserver son 

droit souverain sur les mines. . . . En échange de ce qu'il 

donne, l'État reçoit du concessionnaire la promesse d 'une 

exploitation persévérante. Cette promesse doit être effica

cement garantie : un contrat qui n'engagerait que d'un 

côté serait une monstruosité législative. » 

Tel est l'esprit de la loi du 27 avril 1838. Celle du 

21 avril 1810 n'avait produit qu 'un germe, celle-ci l'a 

développé; elle organise l'exécution d'un droit que la 

première avait créé. Mais en même temps elle le pro

clame d'une manière plus explicite; et afin de donner 

tout à la fois des garanties aux concessionnaires et à l'in

térêt public , elle a voulu que si le retrait de la concession-

doit avoir lieu, il ne soit effectué que sous la condition 

d'une décision dans la forme contentieuse, et sous la con

dition aussi d 'une mise en adjudication de la mine. 

Si donc il parait , aux yeux du ministre des travaux 

publics, que par l'effet de la restriction ou de la suspen

sion de l'exploitation, la mine doit être réputée aban

donnée, il lui appartient de prononcer le retrait de la con

cession; mais le concessionnaire a le droit de recourir au 

Roi, en son conseil d'État, par la voie contentieuse, contre 

la décision ministérielle, ainsi rendue. 

A cet effet, la décision du ministre doit être notifiée 

aux concessionnaires déchus, publiée et affichée à la di

ligence du préfet. 

A l'expiration du délai de recours, o u , en cas de re

cours, après la notification de l'ordonnance confirmative 

de la décision du ministre, il doit être procédé publique-
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ment, par voie administrative, à l'adjudication de la 

mine abandonnée. 

Les concurrents sont tenus de justifier des facultés suf

fisantes pour satisfaire aux conditions imposées par lo 

cahier des charges. 

Celui des concurrents qui a fait l'offre la plus favorable 

doit être déclaré concessionnaire, e t lepr ixde l'adjudication 

appartient au concessionnaire déchu ou à ses ayants droit. 

Ce pr ix , s'il y a lieu, est distribué judiciairement et 

par ordre d'hypothèques. 

Toutefois, le concessionnaire déchu peut , jusqu'au jour 

de l'adjudication, arrêter les effets de la dépossession, en 

payant toutes les taxes arriérées, et en consignant la 

somme que l'administration juge nécessaire pour la re

prise et la poursuite des t ravaux. 

S'il ne se présente aucun soumissionnaire, et si le con

cessionnaire ne profite pas de la ressource qui lui est 

ainsi ouverte, la mine reste à la disposition du domaine 

de l 'État, libre et franche de toutes charges provenant du 

fait du concessionnaire déchu. 

Celui-ci peut, en ce cas, retirer les chevaux , machines 

et agrès qu'il avait attachés à l'exploitation, et qui peuvent 

en être séparés sans préjudice pour la mine, à la charge 

de payer toutes les taxes dues jusqu'à la dépossession, et 

sauf au domaine à retenir, à dire d 'exper ts , les objets 

qu'il juge utiles. (Loi du 27 avril 1 8 3 8 , art. fi.) 

XV. Ces dispositions peuvent être appliquées, c'est-à-

dire que la mine peut être réputée abandonnée, déclarée 

telle, et mise en adjudication, selon les formes que je viens 

de vous faire connaître , dans tous les cas où , conformé

ment aux lois et règlements sur les mines, l'administration 

ayant ordonné des travaux dans les mines, aux frais des 

concessionnaires, ceux-ci refusent de les payer. (Ib., art. 9.) 
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Il y a en effet dans l'exploitation des mines des oc

currences graves, où l'administration doit intervenir avec 

vigueur. Il est des dangers, tels que les écoulements, l'in

cendie, des inondations partielles, qui peuvent atteindre 

l'intérieur d'une exploitation. Un décret du 3 janvier 1813 

autorisait, dans ces circonstances, l'administration à faire 

exécuter les travaux que la situation des choses pouvait 

exiger ; mais ce décret ne donnait pas les moyens de con

traindre au payement des frais avancés. La loi du 27 avril 

1838 a donc assimilé tout à fait ces cas à celui que je viens 

de vous faire connaître. L'analogie était incontestable; 

l'exploitation est évidemment compromise; on devait em

ployer les mêmes moyens et recourir à la même pénalité. 

Ce n'est pas la cause du mal enfin, c'est son danger qui 

devait préoccuper le législateur; et il a pris les mesures 

que je viens de retracer. 

— Le plus grand de ces dangers est une inondation gé

nérale qui envahit tout un bassin houiller, ou seulement 

plusieurs mines à la fois: le législateur a dû en faire l'ob

jet de mesures spéciales. 

« Quand une inondation menace un ensemble de mines, 

les forces d'un seul ne peuvent vaincre de tels obstacles ; 

cependant celui qui n'est point envahi ne songe pas qu'il 

est menacé, ceux qui ne sont envahis qu'en partie aban

donnent les portions inondées et exploitent les couches su

périeures (c'est surtout dans les mines de houille que 

ces événements et ces déterminations se produisent). Sou

vent même la hausse du minerai ou du combustible, dé

terminée par la suspension des t ravaux, procure aux 

exploitations restantes un bénéfice momentané, parce 

qu'il économise la main-d'œuvre et prépare, pour de 

moindres produits , des gains plus considérables. On ne 

saurait se faire une idée de toutes les spéculations que les 
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intérêts privés du moment s'efforcent de combiner pour 

laisser se perpétuer et s'aggraver un état de choses si dan

gereux pour les mines (1). » 

Le droit d'intervention du gouvernement dans l 'indus

trie souterraine était plus particulièrement écrit dans l'ar

ticle 49 de la loi du 21 avril 1810 , que je vous ai fait 

connaître; mais cet article, qui donne à l'administration 

une sorte de pouvoir discrétionnaire, peut s'appliquer à des 

concessionnaires isolés : il ne suffisait pas, pour que le gou

vernement put obliger les concessionnaires à se réunir, à 

s'associer, à exercer en commun des efforts qu i , divi

sés, se seraient perdus sans résultat utile. De là celle des 

dispositions de la loi du 27 avril 1838 dont il me reste à 

vous entretenir. 

Lorsque plusieurs mines situées dans des concessions 

différentes sont atteintes ou menacées d'une inondation 

commune, qui serait de nature à compromettre leur exis

tence, la sûreté publique ou les besoins des consomma

teurs, la loi veut que le gouvernement puisse obliger les 

concessionnaires de ces mines à exécuter en commun et à 

leurs frais les travaux nécessaires soit pour assécher tout 

ou partie des mines inondées, soit pour arrêter les pro

grès de l'inondation. (Art. 1 e r . ) 

Toutefois, l'application de cette mesure doit être pré

cédée d'une enquête administrative, à laquelle tous les 

intéressés doivent être appelés, et dont les formes doivent 

être déterminées par un règlement d'administration pu

blique (2). (Jbid.) 

(1) Rapport do M. Sauzet , 2 juillet 1837 , chambre des députés. 
(2) Le règlement d'administration prescrit par l'article 1 e r de la loi du 

27 avril 1838 est intervenu le 23 mai 1841. 

Aux termes de l'article 1 e r de cette ordonnance, l'enquête administra
tive qui doit précéder l'application des dispositions de la loi précitée 
de 1838 ne peut être ouverte que sur l'ordre du ministre des travaux 
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D'après cette enquête , le ministre des travaux publics 

décide quelles sont les concessions inondées ou menacées 

d'inondation qui doivent opérer à frais communs les 

travaux d'assèchement. 

Cette décision doit être notifiée administrativement aux 

concessionnaires intéressés. 

Le recours qui peut être exercé contre cette décision 

n'est pas suspensif. 

Les concessionnaires ou leurs représentants doivent être 

convoqués en assemblée générale, à l'effet de nommer un 

syndicat, composé de trois ou cinq membres, pour la 

gestion des intérêts communs. 

Le nombre des syndics, le mode de convocation et de 

publics. C'est là en effet une mesure qui pourrait, si elle était prise à la 
légère, porter atteinte au crédit des propriétaires des mines dont la 
concession e s t , par le fait même de l'ouverture de l'enquête, mise en 
question. 

Cette enquête s'ouvre sur un mémoire détaillé de l'ingénieur des mines, 
qui fait connaître tout l'historique de la mine , les dangers qui l'atteignent 
ou qui la menacent, et toutes les circonstances de nature à justifier l'ap
plication de la loi du 27 avril 1838. Ce mémoire, avec les pièces à l'appui, 
est déposé pendant deux mois à la sous-préfecture de la situation de la 
mine, et des registres sont , en même temps , ouverts dans chacune des 
communes de la circonscription des mines dont il s'agit. (Art. 3 et 4.) 

Des affiches placées au chef-lieu du département et de l'arrondissement 
font connaître l'ouverture de cette enquête, dont notitication administrative 
est donnée individuellement aux représentants des concessionnaires ou 
des sociétés propriétaires de mines nommés en exécution de l'article 7 de 
la loi du 27 avril 1838. (Art. 5.) 

Le résultat de cette enquête est soumis à une commission de cinq 
ou de sept membres nommés par le préfet. Les concessionnaires, les in
génieurs des mines , les chefs d'établissements industriels, et toutes les 
personnes compétentes sont entendus ; et, dans le délai d'un mois, la com
mission donne son avis. Enfin les chambres de commerce et les chambres 
consultatives des arts et manufactures des villes du département ou des 
départements voisins, qu'il paraîtrait utile de consulter, sont appelées à 
donner leur av is , et le préfet transmet toutes les pièces de l'enquête au 
ministre des travaux publics, qui provoque, s'il y a l ieu, par décret délibéré 
en conseil d'État, l'application de la loi du 27 avril 1838. (Art. 6, 7, 8 et 9.] 
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délibération de l'assemblée générale, sont réglés par un 

arrêté du p ré fe t— 

En cas de décès ou de cessation des fonctions des syn

dics, ils doivent être remplacés, par l'assemblée générale, 

dans les formes qui ont été suivies pour leur nomination. 

(Art. 2 . ) 

Après que les syndics ont été appelés à faire connaître 

leurs propositions, et les intéressés leurs observations, une 

ordonnance royale , rendue dans la forme des règlements 

d'administration publ ique, détermine l'organisation défi

nitive et les attributions du syndicat, les bases de la r é 

partition, soit provisoire, soit définitive, de la dépense 

entre les concessionnaires intéressés, et la forme dans la

quelle il sera rendu compte des recettes et des dépenses. 

Un arrêté ministériel détermine, sur la proposition des 

syndics, le système et le mode d'exécution et d'entretien 

des travaux d'épuisement, ainsi que les époques pério

diques où les taxes devront être acquittées par les con

cessionnaires. 

Si le ministre juge nécessaire de modifier la proposi

tion du syndicat , le syndicat est de nouveau entendu. 

Il lui est fixé un délai pour produire ses observations. 

(Art. 3.) 

Si l'assemblée générale, dûment convoquée, ne se réu

nit pas , ou si elle ne nomme point le nombre de syndics 

fixé par l'arrêté du préfet, le ministre, sur la proposition 

de ce dernier, doit instituer d'office une commission-

composée de trois ou cinq personnes, qui est investie do 

l'autorité et des attributions des syndics. 

Si les syndics ne mettent point à exécution les travaux 

d'assèchement, ou s'ils contreviennent au mode d'exécu

tion et d'entretien réglé par l'arrêté ministériel, le mi

nistre, après que la contravention a été constatée, les syn-
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dics préalablement appelés, et après qu'ils ont été mis en 

demeure, peu t , sur la proposition du préfet, suspendre 

les syndics de leurs fonctions et leur substituer un nombre 

égal de commissaires... (Art. 4.) 

Les rôles de recouvrement des taxes réglées comme je 

viens de vous l'expliquer sont dressés par les syndics ou 

les commissaires nommés d'oflice, et rendus exécutoires 

par le préfet. 

Les réclamations des concessionnaires sur la fixation 

de leur quote-part dans lesdites taxes sont jugées par le 

conseil de préfecture, sur mémoire des réclamants, com

muniqués au syndicat ou aux commissaires, et après 

avoir pris l'avis de l'ingénieur des mines. 

Les réclamations relatives à l'exécution des travaux 

sont jugées comme en matière de travaux publics. 

Le recours, soit au conseil de préfecture, soit au con

seil d 'État , n'est pas suspensif. (Art. 5.) 

Enfin, à défaut de payement dans le délai de deux 

mois, à dater de la sommation qui leur a été faite, la 

mine doit être réputée abandonnée ; le ministre peut pro

noncer le retrait de la concession, et il doit être procédé 

à l'adjudication de la mine dans les délais et les formes, 

et sous les conditions que je vous ai fait connaître. (Art. 6.) 

Ainsi d o n c , comme vous l'avez compris, le but du 

législateur a été de contraindre à former une association 

des propriétaires qui ne veulent pas s'associer; de forcer 

des intérêts rivaux à marcher de concert et à exécuter 

des travaux que déjà ils ont refusé d'accomplir. 11 s'est 

proposé de pourvoir à tous les cas de mauvais vouloir, 

d'inertie et de résistance. Au lieu d'agir par voie de per

mission et d'approbation , il a voulu procéder par voie 

d'injonction et de coercition, en attachant à chacune de 

de ces injonctions une sanction inévitable. 
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XVI. Une dernière disposition a été prise par la loi du 

27 avril 1838, pour assurer l'unité des concessions et l'unité 

de la direction dans l'exploitation ; c'est encore l'une des 

mesures par lesquelles le législateur s'est attaché à forti

fier par une sanction plus précise les règles posées déjà 

par la loi de 1810 et les décrets postérieurs. 

« L'unité dans les concessions est en effet la condi

tion première du bon aménagement des substances miné

rales. On peut dire véritablement qu'elle forme la base de 

la législation des mines. Les gîtes que la terre renferme 

doivent être exploités avec ensemble; ils exigent des tra

vaux convenablement coordonnés, pour en poursuivre 

sous le sol les ramifications, prévenir les envahissements 

des eaux souterraines, les gaz délétères, les écoulements. 

C'est afin de les soustraire aux morcellements qui ont lieu 

à la surface, par la division des propriétés, qu'on en a 

fait une classe de biens distincts, dont l'acte de concession 

circonscrit les limites. » (Circulaire du 29 décembre 1838.) 

Déjà vous avez vu que la loi, par son article 7, avait 

interdit la vente par lots et le partage des mines sans 

l'autorisation du gouvernement; l'administration, dans la 

prat ique, s'était efforcée d'interdire les amodiations ou 

louages partiels. « Les travaux entrepris par des amodia

taires, où chacun extrait de son côté, pour son propre 

compte, rompent l'unité de la concession; ils peuvent 

compromettre de la manière la plus grave la conservation 

des gîtes. » (Jbid.) 

La loi nouvelle a pour but de consacrer l'interdiction 

administrative, sans égard aux conventions par lesquelles 

a eu lieu la division des exploitations. 

Ainsi, lorsqu'une concession de mines appartient à 

plusieurs personnes ou à une société, les concession

naires ou la société doivent , quand ils en sont requis par 
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le préfet, justifier qu'il est pourvu , par une convention 

spéciale, à ce que les travaux soient soumis à une direc

tion unique et coordonnée dans un intérêt commun. 

Ils sont pareillement tenus de désigner, par une décla

ration authentique faite au secrétariat de la préfecture, 

celui des concessionnaires ou tout autre individu qu'ils 

auraient pourvu de pouvoirs nécessaires pour assister aux 

assemblées générales, pour recevoir toutes notifications 

et significations, tant en demandant qu'en défendant. 

Faute par les concessionnaires d'avoir fait, dans le délai 

qui doit leur être assigné, la justification relative à la 

direction unique , ou d'exécuter les clauses des conven

tions qui auraient pour objet d'assurer l'unité de la con

cession , la suspension de tout ou de partie des travaux 

peut être prononcée par un arrêté du préfet, sauf recours 

au ministre, e t , s'il y a lieu, au conseil d 'Éta t , par la 

voie contentieuse, sans préjudice d'ailleurs de l'applica

tion des peines portées contre les contrevenants aux lois 

et règlements sur la police des mines. (Loi du %1 avril 1838, 

art. 7.) 

XVII. Les dispositions que je viens de vous exposer et 

de vous expliquer n'ont statué que pour l 'avenir; mais le 

législateur a dû s'occuper aussi des anciennes concessions, 

pour en fixer le sort. Il a reconnu qu'il y aurait une sorte 

d'ingratitude à ne pas associer aux bienfaits de la légis

lation nouvelle les hommes q u i , les premiers, avaient 

consacré leurs soins et leur fortune aux travaux minéra-

logiques. La loi a donc déclaré qu'à compter du jour de 

sa publication, les concessionnaires antérieurs devien

draient propriétaires incommulables de leurs concessions ; 

et elle les a exemples de toutes formalités préalables d'af

fiches, de vérification de terrains ou autres préliminaires. 

Elle a seulement voulu qu'ils continuassent d'exécuter, 
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s'il y en avai t , les conventions antérieurement faites avec 

les propriétaires de la surface. (Art. 51.) 

En retour de ce bienfait légal , les anciens concession

naires ont été soumis, dès 1 8 1 1 , au payement des con

tributions fixe et proportionnelle imposées aux nouveaux 

concessionnaires. (Art. 52. ) 

XVIII. Enfin une autre classe d'exploitants a fixé l'at

tention du législateur. 

Il y avait , en 1810 , un assez grand nombre d'exploi

tants de mines qui n'avaient pas exécuté la loi du 28 juil

let 1791 , et qui n'avaient pas fait fixer, conformément à 

cette loi, les limites de leurs exploitations. La loi de 1810 

a voulu régulariser cette position. Elle a déclaré qu'ils 

obtiendraient les concessions de leurs exploitations ; elle 

les a seulement soumis à remplir certaines formalités; ils 

ont d û , en conséquence, demander (ou le préfet à leur 

défaut) la fixation des limites de leurs concessions. 

Elle leur a aussi laissé la charge d'exécuter les conven

tions antérieurement faites avec les propriétaires de la sur

face, qui certainement sont plus onéreuses que celles qui 

résultent des dispositions nouvelles. (Art. 53.) 

Enfin, à l'instar de ceux dont les concessions antérieures 

étaient régulières, elle les a soumis au payement des r e 

devances fixe et proportionnelle. (Art . 54 . ) 

XIX. Résumons les droits et les devoirs de l'adminis

tration à l'égard de cette première division des sub

stances minérales ou fossiles que renferme le sein de la 

terre, et qui sont qualifiées de mines. 

1" C'est l'administration qui seule a le droit d'autoriser 

la recherche des mines dans le terrain d'un propriétaire 

qui s'y refuse. (Art. 10 et 11.) 

2° C'est aussi l'administration supérieure qui crée et 

concède la propriété des mines. (Art. 5 et 7.) 
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3° Le gouvernement est le seul juge des motifs ou con

sidérations d'après lesquels la préférence doit être accor

dée aux divers demandeurs en concession, qu'ils soient 

propriétaires de la surface, inventeurs ou autres. (Art. 16.) 

i" Le gouvernement a le droit d'interdire l'exploitation 

de toute mine qui a été vendue par lots ou partagée sans 

son autorisation préalable. (Art. 7, § 2.) 

5° Le gouvernement seul a le droit de déterminer l'éten

due des limites des concessions. (Art. 29.) 

6° Il a le droit de réunir plusieurs concessions entre les 

mains du même concessionnaire, soit comme individu, 

soit comme représentant une compagnie. (Loi du 21 avril 

1810, art. 31.) 

7° Le gouvernement seul peut, lorsqu'il le juge conve

nable, accorder la remise, en tout ou en partie, du 

payement de la redevance proportionnelle établie sur les 

mines. (Art. 38 . ) 

8° Le gouvernement a le droit d'interdire tout pui ts , 

toute galerie, ou tout autre travail d'exploitation, ouverts 

en contravention aux lois et règlements sur les mines. 

-Loi du 27 avril 1 8 3 8 , art. 8.) 

9° Il a le droit de suspendre la totalité ou partie des 

travaux d'une mine, lorsque les concessionnaires réunis, 

ou formant une société, n'ont pas justifié qu'ils ont pourvu 

à ce que les travaux soient remis à une direction unique 

et coordonnée dans un intérêt commun. {Ibid., art. 7.) 

10° Le gouvernement seul a le droit de recevoir des 

exploitants la renonciation à leurs concessions. 

11° Le gouvernement a le droit , en suivant certaines 

formalités, de retirer les concessions, lorsque les exploi

tations sont restreintes ou suspendues de manière à in 

quiéter la sûreté publique ou les besoins des consomma

teur. (21 avril 1810 ? art. 49,et 27 avr i l ! 838,art . I 0 et f>.) 
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12° Il a également ce droit de retrait des concessions, 

lorsque les concessionnaires se refusent à payer les tra

vaux régulièrement mis à la charge des concessionnaires. 

(27 avril 1838, art. 9 et suiv.) 

D'autre part , 

1 0 Le gouvernement a le devoir de favoriser la recherche, 

l 'ouverture et la mise en activité de l'exploitation des mines 

nouvelles , et le rétablissement des mines anciennes. 

(21 avril 1 8 1 0 , art. 39.) 

2° Il a le devoir de régler , par l'acte de concession, 

en une somme déterminée, les droits des propriétaires de 

la surface. (Ib., art. 6 et 42,) 

3° Il doit aussi , par le même acte , régler l'indemnité 

d u e , par le concessionnaire, à l 'inventeur qui n'obtient 

pas la concession. (Ib., art. 16.) 

4° Il doit admettre et examiner avec soin les demandes 

en concurrence et les oppositions formées aux demandes 

en concession. (Ib., art. 2 6 , 27 et 28.) 

5° Le gouvernement enfin a un devoir général de sur

veillance et de police sur l'exploitation des mines, et par 

conséquent de requérir ou d'opérer lui-même, selon les 

cas , la répression des contraventions. (Ib., art. 47 , 4 8 , 

49 et 5 0 , et loi du 27 avril 1838.) 

N° 4. Des substances salines. 

I. « La législation sur les substances salines, étroite

ment liée, par l 'analogie, à la législation générale sur les 

mines, se rattache cependant à des points de vue qui lui 

sont propres, et qu i , par ce motif, ont exigé des disposi

tions particulières. Elles concernent soit sa production, 

soit son emploi. 

>/ Quant à sa production, il faut considérer que le sel, 
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au sein de la terre, se présente ou sous la forme solide, 

cristallisé, comme le sel gemme, ou sous la forme liquide, 

comme les sources et les eaux salées; il peut aussi se 

trouver combiné avec d'autres substances. 

» Pour être livré à la consommation, il peut aussi être 

obtenu ou par une simple exploitation ou par une fabri

cation plus ou moins artificielle. 

» En ce qui concerne ses emplois, ils sont très-divers. 

» D'abord, le sel est essentiellement destiné à la con

sommation de l 'homme; mais il entre aussi, comme élé

ment, dans divers produits chimiques; il est mêlé à la 

nourriture des bestiaux; il sert à la conservation de cer

taines substances alimentaires; on en réclame vivement 

l'emploi dans l'intérêt de l'agriculture. 

» Enfin le sel est la matière de l'un des impôts les 

plus importants qui soient perçus au profit de l'État : de 

là un ordre de mesures qui se lient au système de nos 

lois sur les contributions indirectes, et qui ont pour objet 

de prévenir ou de réprimer la fraude dans l'exploitation 

ou la fabrication (1). » 

L'exposition de ces dernières mesures viendra en son 

temps; quant à présent, les premières seules doivent nous 

occuper. 

IL II n'avait encore été découvert , en France, qu 'une 
seule mine de sel gemme; elle était située dans les dépar

ti) M. de Gérando, Institut, de droit administratif, t. II , p . 2 4 t . 

Un décret du gouvernement provisoire, en date du 15 avril 1848 , avait 

décidé qu'à partir du 1 e r janvier 1849 l'impôt sur le sel serait aboli; mais 

ce décret ne fut pas exécuté , ayant été abrogé par une loi du 28 dé

cembre 1848, promulguée le 31 décembre. 

Cette loi réduisit à 10 francs par cent kilogrammes l'impôt qui anté
rieurement était de 30 francs. Déjà une ordonnance du 25 février 1846 
avait réduit à ce taux les droits des sels destinés à l'alimentation des bes
tiaux ; mais alors on devait faire subir à ces sels des mélanges qui les ren
dissent impropres à l'usage des hommes. 
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tements de l'est; elle élait entre les mains de l 'Etat, ou 

plutôt entre les mains d'une puissante compagnie, à 

laquelle l'État en avait transporté le monopole. 

Cependant des industriels hardis, dans l'étendue même 

du territoire qu'embrassaient les limites données à l 'ex

ploitation, avaient percé et creusé des puits; ils en tiraient 

de l'eau salée qu'ils réduisaient par l'évaporation en sel 

cristallisé. La loi du 21 avril 1810 n'établissait pas d'as

similation entre la mine de sel proprement dite et l'eau 

salée par l 'œuvre de la nature et tenant en dissolution 

une quantité plus ou moins grande de sel que le travail 

de l'homme pourrait aisément en séparer. Il a fallu com

bler cette lacune, parce que l'État était cointéressé dans 

les opérations de la compagnie des salines de l'Est, et 

que d'ailleurs les établissements producteurs de sel lui 

appartenaient aussi bien que la mine. On s'est donc efforcé 

de protéger à la fois la propriété publique et les revenus 

du trésor. 

Mais il y avait, pour régler cette matière, de véritables 

et graves difficultés ; elles ont été à plusieurs reprises 

soumises à la législature, et résolues enfin par la loi du 

17 juin 1840, et l'ordonnance d'exécution du 7 mars 1841. 

Jamais on n'avait refusé de donner la qualification de 

mine à tout gîte dans lequel le sel se présente soit pur, 

soit mélangé avec d'autres matières. Il faut reconnaître 

cependant que cette substance, d'abord placée par le 

projet de loi de 1810 au nombre de celles dont l'agglo

mération forme une mine, fut retranchée de l'énumération 

et ne se trouve pas comprise dans la loi du 21 avril. Mais 

je dois vous faire connaître les motifs de cette exclusion. 

Non seulement le sel se trouvait d'abord indiqué dans 

le projet primitif, mais il se trouvait même l'objet de dis

positions spéciales, qu i , déclarant le domaine de l'État 
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24. 

propriétaire exclusif des eaux salées et concessionnaire 

général des mines de sel, tendaient ainsi à reconstituer 

la gabelle et les fermes du roi. La matière parut trop 

grave pour être traitée incidemment; e t , dans la discus

sion au conseil d 'Etat , Napoléon fit rayer le sel du projet 

de loi en prescrivant des études particulières qui , jus 

qu'à la chute de l'empire, n'avaient pas produit de résul

tats. Ce n'était donc point pour le soustraire à la loi 

commune, mais pour le soumettre à un régime plus rigou

reux, que le sel avait été volontairement omis dans la 

législation de 1810 (1). 

La loi du 17 juin 1840 a comblé cette lacune en décla

rant que « nulle exploitation de mines de sel ne peut avoir 

» lieu qu'en vertu d'une concession consentie par ordon-

» nance royale, délibérée en conseil d'Etat. » (Art. I".) 

En classant ainsi les mines de sel parmi les substances 

concessibles, le législateur a donné une sanction légale 

au droit maintenu avec soin par l 'administration; il n'a 

pas introduit un droit nouveau ; il est demeuré fidèle aux 

notions de la science consacrées par le texte même de la 

loi de 1810, qui donne le nom de mines à toutes les sub

stances minérales et fossiles existant en couches ou en 

amas dans le sein de la terre; et il a maintenu, pour 

l'exploitation de celles-ci, les grandes considérations d'in

térêt général qui ont fait admettre en ces matières l'in

tervention de l'État. (V. le rapport ci dessus.) 

La loi a donc ajouté, dans son article 2 , que « les lois 

» et règlements généraux sur les mines sont applicables 

» aux exploitations des mines de sel. » 

III. Mais si l'on a admis sans résistance la qualifi

cation de mines et ses conséquences pour le sel, l'assimi-

(1) V. rapport de M. Laurence à la chambre des députés, du 1 4 mai 1838, 

et buvergier (sur la loi). 
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lation des sources salées aux raines a été vivement con

testée. D'une par t , on disait (et c'était le système de 

l'administration) que les eaux ne se saturent de sel qu 'aux 

dépens de la mine; qu'incontestablement le sel gemme 

est le générateur des eaux salées qui surgissent à la sur

face ou qui y sont appelés artificiellement; que , dès lors, 

aux concessionnaires des mines doit appartenir l'exploi

tation des sources d'eau salée comprises dans le périmètre 

de la concession. A l'appui de cette opinion, on citait un 

grand nombre d'actes législatifs qui semblaient mettre 

sur la même ligne, quant aux mesures à prendre , et les 

mines de sel et les sources salées. 

D'un autre côté, sans nier les rapports qui existent 

entre les mines de sel et les sources salées, on répondait 

que la loi n'avait pas pour objet de résoudre des doutes 

scientifiques, mais d'établir une assimilation légale; que 

les considérations d'intérêt et de sûreté générale, qui 

avaient dicté la loi de 1810 , n'existaient nullement pour 

ces exploitations, qui ne pénètrent, dans le sein de la 

terre que par un trou de sonde de quelques pouces de 

diamètre ; que d'ailleurs la loi proposée n'avait pour but 

que de surveiller l'exploitation des eaux salées, leur cir

culation, la fabrication du sel et sa mise en consomma

tion; qu'il était impossible, au surplus, de constater à 

quel banc de sel la source avait emprunté sa salure. 

On ajoutait que si , par les actes législatifs invoqués 

dans l'autre opinion, les mines de sel et les sources salées 

se trouvaient rapprochées, c'était non pour les confondre 

et leur attribuer l'unité ou l'identité d 'existence, mais 

pour les faire plier, sous quelques rapports, à un régime 

semblable de police et de surveillance. On opposait, en 

outre , des ordonnances royales, rendues par la voie con-

tentieuse, et un arrêt de cassation, qui avaient admis 
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l'existence d'exploitation de sources salées dans le pér i 

mètre des concessions de sel gemme. (V. Duvergier, ib.) 

Le premier système a triomphé. L'assimilation a été ad

mise par la loi; l'article 1 f r déclare que les exploitations 

de sources ou de puits d'eau salée, naturellement ou arti

ficiellement, sont soumises, comme les mines de sel, à la 

nécessité d 'une concession. 

Et l'article 2 veut tout à la fois qu'un règlement d 'ad

ministration publique détermine, selon la nature de la 

concession, les conditions auxquelles l'exploitation sera 

soumise, et que le même règlement détermine les formes 

des enquêtes qui devront précéder les concessions de 

sources ou de puits d'eau salée (1). 

La nouvelle loi soumet enfin toutes ces concessions aux 

dispositions des titres V et X de la loi du 21 avril 1810 

(art. 2), relatifs à la surveillance administrative et à la 

police et à la juridiction. 

— La loi ne pouvait perdre de vue l'intérêt des fabri

cants actuels; aussi a-t-elle dit : « Les concessions doivent 

être faites de préférence aux propriétaires d'établissements 

légalement existants.»(Art. 3). Cet article établit donc une 

sorte de préférence en faveur des établissements légale

ment formés. On n'eut pas compris qu'elle fut accordée 

aux établissements qui n'existaient pas légalement. Mais 

ceux-ci ne sont pas pour cela privés du droit de deman

der et de la faculté d'obtenir une concession; la préfé-

(I) Les infractions qui compromettent les intérêts financiers de l'État 
sont régies par l'article 14 , qui charge les tribunaux correctionnels de la 
répression, et qui remet les poursuites à l'administration des douanes et 
des contributions indirectes, aujourd'hui réunies. 

Quant aux infractions ressortissant à l'administration des mines, elles 
sont régies par l'article 2 de la loi du 4 7 juin 1840 et par l'article 22 de 
l'ordonnance du 7 mars 1841 , rendue en conséquence de l'article 2 
précité. 
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rence n'est véritablement accordée qu 'aux propriétaires 

dont l'établissement est régulier. 

IV. Le législateur a dû s'occuper ensuite de la délimi

tation des mines de sel. 

Quelles limites convenait-il d'assigner, comme maxi

mum, à leur périmètre? 

La loi commune eût autorisé une étendue de six lieues 

carrées; à la r igueur , on aurait pu la réduire même au-

dessous de vingt kilomètres, avec d'autant moins d'in

convénients que , dans la prat ique, l'administration ne 

concède que de forts petites é tendues; mais l'administra

tion a exposé la nécessité de conserver cette latitude pour 

des circonstances extraordinaires, et notamment pour 

faciliter, s'il est besoin, la vente des établissements ap

partenant alors à l'État. 

La loi a donc déclaré que « les concessions ne peu

vent excéder vingt kilomètres carrés, s'il s'agit d'une mine 

de sel. » 

V. Mais ce maximum de périmètre était-il applicable 

aux sources ou puits d'eau salée? 11 a été observé que les 

établissements formés pour leur exploitation n'exigent 

qu 'une superficie très-limitée, et que l'action souterraine 

de l'eau, employée comme dissolvant, est tellement insen

sible et lente, que la pensée se figure à peine l'espace 

mystérieux dans lequel elle peut s'exercer. Il est tel point 

où une longue suite de siècles ne suffirait pas pour dis

soudre la totalité d'un banc de sel gemme, sur une éten

due d'un seul hectare souterrain; tel au t re , ou l'eau 

saturée naturellement t raverse, sur une longueur incon

nue , une masse solide, éloignée, dont la déperdition est 

absolument inappréciable. En considérant donc les limites 

restreintes des exploitations faites par l'eau seulement, le 

législateur a çïti devoir s'arrêter « a u maximum d'un kilo-
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» mètre carré pour l'exploitation d'une source ou d'un 

» puits salé. » (Art. 4.) 

VI. Les actes de concession, soit d 'une mine de se l , 

soit d'une source ou d'un puits d'eau salée, doivent ré

gler les droits du propriétaire de la surface, conformé

ment aux articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810. 

(Art. 4.) 

VIL Enfin, comme le sel est déjà chargé d'un impôt 

spécial, la loi du 17 juin 1840 a statué qu'aucune rede

vance proportionnelle sur le produit des exploitations ne 

sera exigée au profit de l'État. (Ib.) Il suit de là que les 

concessionnaires ne sont assujettis qu'au droit fixe qui re

présente l'impôt dù pour la propriété foncière ainsi créée 

en leur faveur (1). 

VIII. Il ne peut être fait dans le même périmètre, à 

deux personnes différentes, une concession de mine de sel 

et une concession de source ou de puits d'eau salée. 

Mais tout concessionnaire de source ou de puits d'eau 

salée, qui a justifié de l'existence d'un dépôt de sel dans 

le périmètre à lui concédé, peut obtenir une nouvelle con

cession , conformément au titre 1 " de l'ordonnance royale 

du 7 mars 1841 . 

IX. Des obligations particulières sont imposées aux 

deux espèces de concessionnaires. Ils sont tenus les uns et 

les autres : 

1° De faire, avant toute exploitation ou fabrication, la 

déclaration prescrite par l'article 51 de la loi de finances 

du 24 avril 1806; 

(1) En conséquence de ce principe, et parce que l'exploitation des mines 
ne constitue pas un acte de commerce, le concessionnaire qui se borne à 
exploiter ses sources et puits d'eau salée, ne doit pas être soumis aux 
droit de patente. (Arrêt du conseil d'État, Boisot et compagnie, Louberie, 

Fraser et autres, 20 août 1847.) 
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2° D'extraire ou de fabriquer, au minimum et annuel-

ment, une quantité de cinq cent mille kilogrammes de sel 

pour être livrés à la consommation intérieure et assujettis 

à l'impôt. (Art. 5.) 

La valeur de la matière imposable étant avec l'impôt 

dans le rapport de 1 à 10 et môme à 12 , l'intérêt du 

trésor devait l'emporter ici sur celui de la libre fabrication. 

Il était donc nécessaire de fixer un minimum, afin que la 

surveillance indispensable ne fût pas obligée de trop se 

diviser, et que cette division même n'entraînât pas , outre 

les embarras dont elle serait accompagnée, des dépenses 

telles qu'elles absorberaient une notable partie des droits 

à percevoir (1). 

Toutefois une ordonnance royale peut , dans des cir

constances particulières, autoriser la fabrication au-dessous 

du minimum. Cette autorisation peut toujours être retirée. 

(Art. 5.) 

Des règlements d'administration publique déterminent, 

dans l'intérêt de l'impôt, les conditions auxquelles l 'ex

ploitation et la fabrication sont soumises, ainsi que le 

mode de surveillance à exercer, de manière à ce que le 

droit soit perçu sur les quantités de sel réellement fabri

quées, (lb.) 

N° 5. Des marais salants. 

I. Le sel s'extrait encore des eaux de la mer; on peut 

employer à cet effet l'évaporation forcée; mais la quantité 

de combustible nécessaire pour la produire donnerait au 

sel produit une valeur exagérée. On est donc parvenu à 

cette pensée de mettre à profit l'évaporation spontanée; 

on favorise pour cela l'action de l'air, en disposant l'eau de 

(1) Voyez la discussion analysée par Duvergier. 
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telle sorte qu'on lui donne la plus grande surface possible. 

Les espaces où l'eau de la mer est ainsi introduite se 

nomment marais salants; ils sont disposés d'après certaines 

règle d'un art spécial dont l'exécution demande beaucoup 

de soins. 

L'exploitation des marais salants n'est soumise à aucune 

concession ni permission; elle peut être faite en toute 

liberté; l'administration n'a donc pas à s'en occuper sous 

ce rapport. 

IL Le conseil d 'État , appelé à se prononcer sur la ques

tion de savoir si les propriétaires ou fermiers des marais 

salants doivent être assujettis au droit de patente, a émis, 

le 24 floréal an vin, un avis ainsi conçu : « L'article 29 

de la loi du 1 e r brumaire an vu, qui porte que les labou

reurs et cultivateurs ne sont pas assujettis à la patente 

pour la vente des récoltes et fruits provenant de terrains 

qui leur appartiennent, ou par eux exploités, et pour le 

bétail qu'ils y élèvent, est nécessairement applicable aux 

propriétaires, fermiers et cultivateurs des marais salants. » 

La loi du 17 juin 1840, sur les mines de sel et les sources 

et puits d'eau salée, porte enfin ce qui suit , article 17 : 

« Les salines, salins et marais salants seront cotisés à 

la contribution foncière, conformément au décret du 15 oc

tobre 1810, savoir : les bâtiments qui en dépendent , 

d'après leur valeur locative, et les terrains et emplacements 

sur le pied des meilleures terres labourables. 

» La somme dont les salines, salins et marais salants 

auront été dégrevés par suite de cette cotisation, sera re

portée sur l'ensemble de chacun des départements où ces 

propriétés sont situées (1). » (Art. 17.) 

Revenons à la loi du 21 avril 1810. 

(1 ) Le décret de 16 août 1853 classe les marais salants parmi les travaux 
dont la commission mixte doit être saisie, « lorsque les travaux projetés 
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Art. 2. Des minières en général. 

I. Cette loi définit ainsi les minières : « Elles compren-

» nent les minerais de fer dit d'alluvion, les terres pyri-

» teuses propres à être converties en sulfate de fer, les 

» terres alumineuses et les tourbes. » 

doivent faire l'objet d'une concession ou d'une autorisation. » (Voir la note 
finale de ce volume ) 

Or la loi de finances du 24 avril 1806 contient la disposition suivante : 
'< Il ne peut être établi aucune fabrique, chaudière de se l , sans une dé
claration préalable de la part du fabricant, à peine de confiscation des 
ustensiles propres à la fabrication et de 100 francs d'amende. » 

En conséquence de cette loi , qui a rétabli la perception des droits 
assis sur le se l , le ministre des finances prend des arrêtés pour autoriser 
tout nouvel atelier de fabrication de se l , mais il consulte le ministre de 
l'agriculture, du commerce et des travaux publics sur les conditions qu'il 
est convenable d'imposer au point de vue de la salubrité publique. Cet 
état de choses est assez mal défini, et les prescriptions administratives man
quent de sanction suffisante. 

C'est surtout lorsque la fabrication du sel vient à cesser que l'insuffi
sance de la législation devient notoire : alors l'autorité n'est plus armée 
que des dispositions de l'article 471 du Code pénal pour faire exécuter les 
travaux destinés à préserver la salubrité publique; et il est arrivé trop 
souvent, surtout dans les temps anciens, que, par négligence des autorités 
locales et incurie des propriétaires du terrain qui cessait d'être exploité 
en marais salant, on a laissé subsister sans les entretenir les canaux par 
lesquels l'eau de mer s'introduisait dans l'atelier de fabrication du sel. Et 
il est résulté de cet état d'abandon que les anciens marais salants sont 
devenus des marais de la pire espèce, des marais imprégnés d'eau de mer 
et d'eau douce à la fois; ce qui entraine promptement la double corrup
tion de l'eau douce et de l'eau de m e r , les animalcules qui vivent dans 
l'eau ordinaire et dans l'eau salée de la mer ne pouvant vivre dans ce mé
lange bâtard d'eau croupissante à demi salée. 

L'insalubrité de ces marais est tel le, que dans l'ouest de la France on 
les appelle marais gdts, c'est-à-dire marais gâtés. 

En 1845 , l'administration, qui en France est chargée spécialement de la 
salubrité publique, fut saisie de réclamations sur un tel état de choses, 
e t , par dépèche du 26 juin 1 8 4 5 , M. Cunin-Gridaine, ministre de l'agri
culture et du commerce, saisit l'Académie de médecine de l'examen des 
questions suivantes : 
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Elles sont rangées par la loi dans une classe spéciale; 
elles sont régies par des règles particulières. 

Les marais salants sont-ils ou ne sont-ils pas insalubres? 

Jusqu'à quel point peut o n , sans danger et sans inconvénient pour la 
santé publique, en autoriser l'établissement? 

L'Académie renvoya l'examen de ces questions à une commission com
posée di1 MM. Guéneau de Mussy, Adelon, Jolly, Chevalier et Mèlier. 

Et , sur le rapport très-remarquable de M. le docteur Mèlier, aujour
d'hui, inspecteur général des services sanitaires, l'xVcadémie de méde
cine, dans ses séances des 9 et 46 novembre 1847, adopta les réponses 
suivantes : 

« 1° Un marais salant bien établi, bien exploité, bien entretenu, n'est 
pas, en soi , une chose insalubre. 

» 2° Loin d'être insalubre, il peut être regardé, dans beaucoup de cas , 
comme un moyen d'assainissement. 

» 3° Mal établi, au contraire, mal exploité, mal entretenu, un marais 
salant peut devenir une cause puissante d'insalubrité et compromettre 
dangereusement la santé publique. 

» 4° Ce qui est dangereux surtout, c'est l'abandon sans précautions 
préalables des marais salants. Cet abandon a presque toujours les consé
quences les plus fâcheuses. 

» 5° Les marais salants devraient être soumis à des règles précises , à 
des conditions nettement formulées, sous le triple rapport du premier éta
blissement, de l'entretien et de l'abandon. 

» 6° Il est douteux que la législation actuelle fournisse, sous tous ces 
rapports, des dispositions suffisantes, et il paraîtrait nécessaire de recou
rir à des dispositions particulières embrassant l'ensemble de la question. 

» 7° Ces dispositions étant prises, le meilleur moyen d'en assurer l'exé
cution semblerait être de créer une inspection et une conservation des ma
rais salants. » 

Cette dernière conclusion parait puisée dans les souvenirs de l'ancienne 
monarchie, dont les édits de 1543, 1544, 1559, 1639 et 1643 avaient suc
cessivement créé et supprimé certaines juridictions spéciales chargées 
d'assurer la bonne police et l'entretien des marais salants. Mais, si le luxe 
des fonctionnaires ne nous semble pas une mesure utile, nous devons for
mer des vœux pour que des dispositions législatives analogues à celles de 
la loi du 11-19 septembre 1792 sur les étangs, et de la loi du 27 avril 1838 
ci-dessus analysée, en ce qui touche les mines , vienne armer l'adminis
tration de droits suffisants, pour qu'elle puisse assurer la salubrité pu
blique compromise par les marais salants dont l'exploitation est aban
donnée sans que les travaux convenables aient été exécutés. Les ingénieurs 
des ponts et chaussées et des mines et leurs agents, a^sistés de quelques 
gardes-marais, nous paraitraient suffire pour assurer l'exécution de cette 
partie du service. 
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Trois motifs principaux ont conduit le législateur à dé

tacher les mines de la propriété de la surface : 

D'abord, la difficulté de les diviser comme cette surface 

elle-même ; 

En second lieu, la nécessité d'établir leur exploitation 

sur une grande échelle; 

En troisième lieu, l'utilité de l'intervention habituelle 

de la puissance publique dans cette exploitation. 

Les minières se présentent dans d'autres conditions; ce 

sont, en quelque sorte, des mines superficielles; elles 

sont placées à la surface du sol ou presque immédiatement 

au-dessous de la couche végétale ; elles peuvent être enfin 

exploitées sans de grands travaux et sans compromettre 

en rien les ressources de l'avenir. 

Le législateur, qui dans son action morale n'a jamais 

d'autre but que la satisfaction des besoins sociaux, et qui 

puise ses résolutions dans la connaissance exacte des faits, 

n'a pas vu de nécessité à détacher les minières de la pro

priété du sol, comme il venait de le faire pour les mines. 

Toutefois, comme les minières sont l 'une des richesses du 

pays ; comme elles offrent à une foule d'arts de la plus 

haute importance des aliments et des matières premières; 

comme elles ont besoin d'être ménagées, il a paru que 

l'autorité publique devait surveiller leur exploitation, et 

la loi a établi à leur égard un système de dispositions 

moins compliqué que pour les mines, mais dont le but 

est encore de garantir l'intérêt public. 

Leur propriété est donc considérée comme une dépen

dance de la superficie; et en cela le principe général de 

l'article 552 du Code civil reprend son empire. Toutefois 

les minières restent soumises à certaines règles spéciales 

(loi du 21 avril 1810 , art. 5 7 ) , et il importe de les 

connaître. 
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II. La première de toutes est qu'elles ne peuvent être 

exploitées sans permission de l'autorité administrative. (/6.) 

Cette autorité est représentée par le préfet dans chaque 

département. 

On a demandé si tout autre que le propriétaire lui-même 

peut être autorisé à exploiter une minière. 

Dans la prat ique, la question est depuis longtemps ré

solue: il faut que l'exploitant, s'il n'est pas propriétaire 

de la surface, soit du moins aux droits de ce propriétaire. 

Ainsi toute personne ayant droit ou qualité, qui veut 

commencer ou continuer l'exploitation d'une minière, est 

tenue d'en faire la déclaration ou d'en demander la pe r 

mission au préfet. 

La déclaration ou demande en permission doit énoncer 

d'une manière précise : 

Les nom, prénoms et demeure du déclarant; 

La situation et les limites du terrain contenant la mi

nière qu'il veut exploiter ; 

Le mode d'exploitation qu'il se propose de suivre ; 

Enfin la nature des droits, soit de propriété, soit de 

jouissance, qu'il peut avoir sur cette minière, ou les motifs 

qui peuvent lui faire accorder par l'administration la 

permission d'exploiter aux lieu et place du propriétaire : 

vous allez voir, en effet, que la réalisation de cette der

nière hypothèse est possible. 

Si le déclarant est propriétaire de la minière, ou s'il est 

aux droits de ce propriétaire, acte de sa déclaration lui 

est donnée par le préfet, et cet acte vaut pour lui per

mission (1). 

III. A cette première restriction des droits du proprié

té Voyez un arrêté du ministre des travaux publics du 22 avril 1844 , 

pour le département du Cher, rendu général pour toute la France, par une 

circulaire de 1845. 
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taire de la surface, à cette obligation de demander per

mission , la loi en réunit deux autres : 

Ainsi l'exploitation doit être limitée, quant à l'étendue 

superficielle ; 

Ensuite des règles relatives à la sûreté et à la salubrité 

publiques peuvent être imposées à l'exploitant. 

1° L'exploitation doit être limitée quant à son étendue 

superficielle : ainsi le propriétaire de la surface ne reste 

pas libre de porter ses travaux d'extraction sur les divers 

points de sa propriété; sa jouissance, à cet égard, est res

treinte; il est obligé de se renfermer dans le périmètre qui 

lui est assigné. 

2° Quant aux règles relatives à la sûreté et à la salubrité 

publiques, qui déterminent les conditions principales du 

mode à suivre pour l'exploitation, le propriétaire est tenu 

de les observer. C'est sans doute une nouvelle modification 

de sa jouissance; mais l'autorité administrative reste la 

maîtresse de les déterminer, de les étendre, de les res

treindre : elle n 'a , sous ce rapport , d'autre mobile que 

l'intérêt public. 

IV. Ce même intérêt, sainement apprécié, a conduit le 

législateur à établir que l'administration doit fixer un délai 

dans lequel le propriétaire sera tenu de faire usage de la 

permission accordée. Ce délai peut varier; il dépend des 

circonstances; c'est à l'administration qu'il appartient de 

les apprécier : sa détermination est le résultat de ses étude-

à cet égard. La permission le fait connaître et l'impose au 

propriétaire. (Art. 76.) 

V. Quelle est la durée des permissions ainsi obte

nues? 

Le principe général est qu'elles ont une durée indé

finie (Jb.); toutefois, la loi admet qu'elles peuvent être li

mitées. (Ib.) C'est donc une exception. Dans la pratique, 
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elle est très-fréquente; elle est toujours fondée sur l'intérêt 
public (1). 

Cette limitation de durée ne pourrait toutefois être éta

blie après la délivrance de la permission : la loi veut que , 

s'il y a l ieu, celle-ci la contienne. (Ib.) On comprend, en 

effet, que , selon sa durée, le propriétaire exploitant peut 

calculer à l'avance ses travaux et ses dépenses. 

VI. Je vous ai dit tout à l'heure que ces permissions 

contiennent, toutes les règles que la sûreté et la salubrité 

publiques ont motivées. Elles enchaînent l'exploitation ; 

si l'exploitant y contrevient, que doit-il arriver? 

La loi veut que procès-verbal de la contravention soit 

dressé et remis par les autorités compétentes au procureur 

impérial de l'arrondissement. (Art. 77 . ) 

Ce magistrat a dans ce cas deux facultés : la première 

est de poursuivre la révocation de la permission, s'il y a 

lieu ; la seconde, de requérir l'application des lois pénales 

qui sont relatives à la contravention. 

Il est évident que l'application des lois pénales ne peut 

être faite que par l'autorité judiciaire: la loi du 21 avril 

1810 n'avait pas même besoin de s'expliquer à cet égard. 

Mais elle se tait également sur la question de savoir à 

quelle autorité il appartiendra de prononcer la révocation 

de la permission. 

Il a toujours été entendu depuis la loi que c'est égale

ment à l'autorité judiciaire qu'il appartient de prononcer 

cette révocation. C'est une anomalie; car le principe gé

néral de la séparation des pouvoirs devrait empêcher l'au

torité judiciaire de porter atteinte à un acte émané de 

(I) Les baux relatifs à ces terrains doivent être produits pour que l'ad
ministration puisse régler sur leur durée celle des permissions qu'elle doit 
donner. (V. la loi de 1810 annotée par M. Lamé-Fleury, ingénieur des 
mines.) 
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l'autorité administrative, statuant sur un objet d'intérêt 

général , de l'anéantir même et d'en empêcher ainsi l'exé

cution. Mais entin telle est la pratique, et j ' a i dû vous 

la faire connaître tout en protestant contre elle. 

Toutefois, si ces contraventions avaient ou pouvaient 

avoir pour effet de compromettre la solidité des routes 

royales ou départementales, elles devraient être consta

tées, poursuivies et réprimées par voie administrative, 

conformément à la loi du 29 floréal an x , et aux décrets 

des 18 août 1810 et 16 décembre 1811 , sur la grande 

voirie. 

Voilà les règles générales qui sont établies par la loi du 

21 avril 1810 , en ce qui concerne les minières. Mais il 

en est encore de spéciales; elles sont relatives au minerai 

de fer d'alluvion, le plus précieux des minerais qui puisse 

se présenter à l'exploitation, à la surface de la terre. 

N° 1 e r . Minerai de fer d'alluvion. 

I. Presque partout où se découvre le minerai d'alluvion, 

il ne tarde pas à s'établir dans le voisinage des usines 

destinées à son traitement. Elle ne se forment que dans 

la confiance qu'elles seront constamment alimentées par 

ce minerai ; et les autorisations légales de s'établir qui leur 

sont données n interviennent que lorsque l'administration 

a elle-même acquis la certitude qu'elles pourront en effet 

y trouver l'aliment qui leur est nécessaire. Il importait 

donc que des mesures fussent prises pour qu 'une telle at

tente ne fût pas t rompée; « car les fourneaux et les forges 

» (destinés au traitement du fer) sont plus nécessaires et 

» plus productifs dans un État que les mines des métaux 

» les plus précieux (1). » De là des restrictions toutes spé-

(1) Exposé des motifs, par M. de Girardin, n° 29 . 
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cialesqui pèsent sur les propriétaires de minerai d'alluvion. 

L'article 59 de la loi est en effet ainsi conçu : 

« Le propriétaire du fonds sur lequel il y a du minerai 

» de fer d'alluvion est tenu d'exploiter en quantité suffi-

usante pour fournir, autant que faire se pourra, aux 

» besoins des usines établies dans le voisinage, avec auto-

» risation légale : en ce cas , il ne sera assujetti qu'à en 

» faire la déclaration au préfet du département; elle con-

» tiendra la désignation des lieux. Le préfet donnera acte 

» de cette déclaration, ce qui vaudra permission pour le 

» propriétaire, et l'exploitation aura lieu par lui sans autre 

» formalité. » 

Voici les explications que j ' a i à vous offrir sur cet article : 

1° L'expression de voisinage ici employée est prise 

dans un sens indéfini dont la détermination ne peut dé

pendre que des circonstances locales. 

C'est aux préfets qu'il appartient d'apprécier, suivant 

les cas, et dans chaque espèce sur laquelle ils sont appelés 

à prononcer, l'application qui doit en être faite (1). 

Le droit de voisinage, pour les usines qui peuvent se 

dire voisines d'une minière, consiste à exiger du proprié

taire de la minière qu'il leur fournisse, autant que possi

ble et avant d'en vendre à d'autres, la quantité de minerai 

qui leur est nécessaire. 

Mais il n'exclut pas les propriétaires d'usines plus éloi

gnées de la faculté de venir aussi s'approvisionner sur les 

mêmes gîtes. (Ib., ib. ) 

2° Si le propriétaire n'exploite pas le minerai, les maî

tres de forges ont la faculté d'exploiter à sa place; deux 

charges seulement leur sont imposées (2) : 

(1) Annales des mines, 3 e série, t. X I , p. 632. Arrêté ministériel du 
30 juin 1837 , et la circulaire du 2 octobre suivant. 

(2) On s'est demandé si les propriétaires peuvent céder leur droit d'ex-
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Celle de prévenir le propriétaire, q u i , dans un mois à 

compter de la notification, pourra déclarer qu'il entend 

exploiter lu i -même; 

Celle d'obtenir du préfet la permission, sur l'avis de 

l'ingénieur des mines, après avoir entendu le propriétaire. 

(Art 60 . ) 

Si après l'expiration d'un mois le propriétaire ne dé

clare pas qu'il entend exploiter, il est censé avoir renoncé 

à l'exploitation. Alors le maître de forges peut , après la 

permission obtenue, faire les fouilles immédiatement dans 

'es terres incultes et en jachères, et, après la récolte, dans 

toutes les autres terres. (Art. 61.) 

II. L'intérêt des maîtres de forges a fait pousser plus 

loin encore les précautions législatives. 

Lorsque le propriétaire n'exploite pas en quantité suffi

sante, ou qu'il suspend ses travaux d'extraction pendant 

plus d'un mois sans cause légitime, les maîtres de forges 

peuvent se pourvoir auprès du préfet pour obtenir la per

mission d'exploiter à sa place. — Si les maîtres de forges 

laissent écouler un mois sans faire usage de cette permis

sion, elle est regardée comme non avenue , et le pro

priétaire du terrain rentre dans tous ses droits (1 ). (Art. 62.) 

III. En cas de concurrence entre plusieurs maîtres de 

forges pour l'exploitation dans un même fonds, le pré-

ploitation, et un arrêté ministériel du 12 juin 1837 a répondu affirmative
ment. Cet arrêté a été notifié aux préfets par circulaire du 30 septembre 
suivant. 

(1) Dans le cas où les propriétaires de minières cèdent leur droit d'ex
ploitation à des t iers , on s'est demandé contre qui devraient agir les 
maîtres de forges lorsqu'ils trouvent l'exploitation insuffisante. L'arrêté 
ministériel du 12 juin 1837 et la circulaire du 30 septembre suivant 
ont répondu que , si les propriétaires peuvent céder leur droit d'exploita
tion, ils ne peuvent s'exempter de leurs obligations, ni convertir en une 
action personnelle, contre leurs cessionnaires, l'action directe que l'admi
nistration et les maîtres de forges ont le pouvoir d'exercer vis-à-vis d'eux. 
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fet doit déterminer, sur l'avis de l'ingénieur des mines, 
les proportions dans lesquelles chacun d'eux pourra ex
ploiter (1). 

S'ils ne sont pas satisfaits de la décision du préfet, ils 

peuvent recourir au conseil d'État. (Art. 64.) 

Si le propriétaire exploite lui-même, et s'il y a concours 

entre plusieurs maîtres de forges pour Yachat du minerai, 

c'est encore au préfet qu'il appartient de déterminer les 

proportions dans lesquelles cet achat sera fait. (76.) 

IV. Quant à la fixation du prix du minerai , elle est 

faite de gré à gré entre le propriétaire et les maîtres de 

forges, ou par des experts choisis ou nommés d'office, 

qui doivent avoir égard à la situation des l ieux, aux 

frais d'extraction et aux dégâts qu'elle a occasionnés. 

(Art. 65.) 

Si les maîtres de forges font eux-mêmes extraire le mi

nerai, une indemnité est due par eux au propriétaire du 

fonds. Elle est également réglée par experts; et la loi veut 

qu'ils aient égard à la situation des lieux, aux dommages 

causés et à la valeur du minerai, déduction faite des frais 

d'exploitation. (Art. 66.) 

Cette indemnité doit être payée avant l'enlèvement du 

minerai, (lb.) 

V. Le minerai superficiel s'épuise plus facilement que 

les mines véritables; dans l'intérêt du service régulier 

des usines qui se sont créées dans le voisinage, pour 

le traitement du fer d'alluvion, il faut quelquefois pous

ser les travaux au sein de la terre , et former, pour l 'ex-

(1) Il résulte d'un arrêté ministériel du 30 juin 1837, notifié aux préfets 
par circulaire du 1 octobre suivant, que les préfets ne peuvent que régler 
les proportions dans lesquelles les maîtres de forges en concurrence doi
vent prendre part à l'exploitation directe à laquelle ils sont appelés, à dé
faut des propriétaires eux-mêmes; mais qu'il serait contraire à la loi de 
leur désigner des cantonnements. 

Source BIU Cujas



388 T I T R E I . R É G I M E DE L ' I N D U S T R I E A G R I C O L E . 

ploitation, des galeries souterraines : alors il est facile de 

comprendre que celte exploitation change de nature , et 

que de la matière des minières on passe dans celle des 

mines. Il est tout simple alors qu'il faille non plus une 

permission, mais une véritable concession : la loi prévoit 

ce cas , et interdit la continuation des travaux jusqu'à ce 

que la concession soit obtenue, avec les formalités et sous 

les conditions que je vous ai précédemment exposées. 

(Art. 68.) 

Elle veut toutefois qu'il ne soit accordé de concession 

pour les minerais d'alluvion, ou pour des mines en filons 

ou couches, que dans les cas suivants : 

1° Si l'exploitation à ciel ouvert cesse d'être possible, 

et si l'établissement de puits , galeries et travaux d'art 

régulier est nécessaire (I ) ; 

%° Si l'exploitation du minerai , quoique possible en 

core, doit durer peu d'années et rendre ensuite i m -

(1) Aux termes d'une circulaire du 30 juin 4819 concertée entre l'ad
ministration des mines et celle des finances, un revirement important a 
été fait dans l'interprétation de l'article 69 de la loi du 21 avril 1810; et 
il a été expliqué q u e , « par cette expression de travaux réguliers, il ne 
faut point entendre des fouilles de quelques mètres de profondeur prati
quées çà et là au moyen de petits puits de toute dimension, soutenues par 
un boisage provisoire, ou souvent même sans boisage et destinées à être 
abandonnées au bout de quelques semaines et de quelques mois. Cette 
expression ne s'applique pas non plus à des chambres sans suite, à des 
boyaux étayés par un boisage volant et à de petites galeries non coordon
nées entre e l les , dont la direction se règle au hasard, suivant la rencontre 
des nids de minerai. A plus forte raison ne doit-on pas considérer comme 
travaux d'art de véritables excavations à ciel ouvert, parce qu'elles se com
bineraient avec quelque fouille souterraine maçonnée, ou parce que les 
entailles auraient lieu par banquettes étagées , ou bien encore parce que 
l'extraction s'exécuterait au moyen de treuils ou de tout autre mécanisme. » 

Celte circulaire, déjà ancienne et peu connue, est remise en lumière 
par M. Lamé-Fleury dans le Recueil méthodique et chronologique des lois, 
arrêtés, règlements, décrets, ordonnances et circulaires, relatifs au service 
des ingénieurs au corps impérial des mines, qu'il publie sous les auspices 
du ministère de l'agriculture, du commerce et des travaux publics. 
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possible l'exploitalion avec puits et galeries. (Art, 69.) 

VI. Enfin, une remarquable mesure de prudence a 

été prise par le législateur; dans le cas où la mine est 

concédée, il veut que le concessionnaire soit toujours 

tenu : 

1* De fournir aux usines qui s'approvisionnent de mi

nerai sur les lieux compris en la concession la quantité 

nécessaire à leur exploitation ; 

Le prix du minerai est porté au cahier des charges ou 

fixé ultérieurement par l'administration ; 

2* D'indemniser les propriétaires au profit desquels 

avait lieu l'exploitation superficielle dans la proportion du 

revenu qu'ils en tiraient. (Art. 70.) 

Ces conditions, sans doute, sont assez sévères; mais il 

est à remarquer, d'une part, qu'il était de l'intérêt public 

de ne pas laisser incertain le sort des hauts fourneaux et 

forges établis dans le voisinage; et que leur position 

serait en outre devenue très-pénible, s i , quoique fournies 

de minerai de la nouvelle mine , ces usines avaient d û , 

pour le prix de ce minerai, restera la merci du nouveau 

concessionnaire. 

VIL II est à remarquer enfin que l'administration , le 

gouvernement, c'est-à-dire le public, les services géné

raux du pays , étant les plus grands consommateurs des 

produits des forges, il y avait , sous ce rapport, un très-

grand intérêt à maintenir le prix du fer à un taux modéré. 

Le seul moyen d'atteindre ce but était de réserver, comme 

il a été fait pour l'administration, le droit de fixer la va 

leur du minerai. 

Le concessionnaire, au profit duquel l'État crée ainsi 

une propriété nouvelle, est averti des conditions sous 

lesquelles il la reçoit, et en même temps d'ailleurs que 

des conditions de partage lui sont imposées en faveur du 
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propriétaire de la surface et qu'il est obligé de subir la 

fixation du prix de son minerai, il a l'immense avantage 

de trouver des consommateurs tout préparés et des dé

bouchés assurés pour ses produits. 

N° 2. Terres pyriteuses et alumineuses. 

Les terres pyriteuses et alumineuses offrent aussi d'as

sez grandes ressources à des arts nombreux. 

Leur exploitation est assujettie aux formalités pres

crites pour les minières en général , qu'elle ait lieu soit 

par les propriétaires des fonds, soit par d'autres indivi

d u s , qu i , à défaut, par ceux-ci, d 'exploiter, en auraient 

obtenu la permission. (Art. 71.) 

Si l'exploitation a lieu par des non-propriétaires, ils 

sont assujettis, en faveur des propriétaires, à une indem

nité qui est réglée de gré à g ré , ou par experts (I). 

(Art. 72.) 

Art. 3 . Des carrières. 

I. Des matières réglées par la loi du 21 avril 1810, et 

qui se rapportent à l'industrie agricole, à titre de produc

tions du sol, il ne me reste plus à vous exposer que ce 

qui concerne les carrières. 

La loi du 21 avril 1810 les définit ainsi : 

« Les carrières renferment les ardoises, les grès, pier

res à bâtir et autres , les marbres , grani t s , pierres à 

chaux , pierres à plâtre, les pouzzolanes, le strass, les 

basaltes, les laves, les marnes, les craies, sables, pierres 

à fusil, argiles, kaolin, terres à foulon, terres à poterie, 

les substances terreuses et les cailloux de toute nature, 

(1) Voir, au recueil publié par M. Lamé-Fleury ci-dessus c i té , un arrêté 
ministériel d u 2 8 j:/uvi<»r 1 8 I 2 . 
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les (erres pyriteuses regardées comme engrais, le tout 
exploité à ciel ouvert ou avec des galeries souterraines. » 
(Art. 4.) 

Ce genre de propriétés n'a été l'objet que d'un très-petit 

nombre de dispositions légales. 

Elles sont établies par les articles 8! et 82 de la loi du 

'21 avril 1810. 

Art. 81 . « L'exploitation des carrières à ciel ouvert a 

lieu sans permission, sous la simple surveillance de la 

police, et avec l'observation des lois ou règlements géné

raux ou locaux. » 

Art. 82. « Quand l'exploitation a lieu par galeries sou

terraines, elle est soumise à la surveillance de l'administra

tion, comme il est dit au titre V. » 

Ainsi, ce qui résulte de plus clair de ces dispositions, 

au point de vue général (que je désire toujours vous faire 

embrasser sur chaque matière), c'est que le propriétaire 

de la surface reste le maître de disposer des substances 

comprises sous le titre de carrières, et qu'il n'a besoin 

pour cela ni de concession ni même de permission de 

l'autorité administrative. 

Cependant la sûreté et la salubrité publiques exigeaient 

que l'exploitation des carrières fut soumise à certaines 

règles de police, et c'est pour cela que la loi du 21 avril 

1810 les a, en termes généraux, imposées à ce genre de 

surveillance. 

L'action de cette police, la surveillance que l'admi

nistration a le droit d'exercer à cet égard , diffèrent 

toutefois selon le mode d'exploitation employé. Si elle 

s'exécute à ciel ouvert, la loi astreint le propriétaire à une 

double obligation : à subir la surveillance de la police et, 

à observer les lois el règlements généraux ou luvau.r sur la 

matière. 
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(1) V. instruction ministérielle du 3 août 1810. 

Dans le second cas , dans celui où l'exploitation a lieu 

par galeries souterraines, c'est la surveillance administra

tive que le législateur impose, et la surveillance admi

nistrative, telle qu'elle est établie par le titre V de la loi 

du 21 avril 1810, à l'égard des mines. C'est ce qui résulte 

de la loi de 1810; e t , si je bornais là mes explications, 

vous resteriez assurément dans le vague; vous ne sauriez 

réellement pas quels devoirs incombent aux propriétaires 

de carrières, et quels droits précis l'administration peut 

exercer sur la jouissance de ce genre de propriété. Il faut 

donc que je reprenne avec soin chacune des divisions 

légales que je viens de vous faire remarquer, et que je 

vous fasse connaître ces droits et ces devoirs respectifs. 

N° 1 e r . Exploitations à ciel ouvert. 

I. La surveillance à laquelle ces exploitations sont sou

mises n'est pas seulement celle de la police locale, c'est-

à-dire du maire et du commissaire de police, lorsqu'il y 

en a un dans la commune, et dont le devoir est de con

stater les contraventions et les délits; c'est aussi la sur

veillance des ingénieurs des mines, qui peuvent avoir à 

s'enquérir des dangers que présente le mode adopté, des 

accidents survenus, du nombre des exploitations, et qui 

doivent s'efforcer d'obtenir une influence salutaire sur la 

direction de ce genre de t ravaux. Ces fonctionnaires ont 

en outre le devoir de rendre compte aux préfets de 

l'état de ces exploitations, et de proposer même les me

sures à prendre , suivant les circonstances (1). 

II. L'article 81 de la loi du 21 avril 1810 renvoie en 

outre à Y observation des lois et règlements généraux sur 
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cette matière. Or , il n 'existe, sur cette nature spéciale 

d'exploitation à ciel ouvert, aucune loi ancienne ni nou 

velle; il n'existe non plus aucun règlement général qui 

s'y rapporte (1). 

Il est seulement intervenu , depuis 1810 , deux décrets 

impériaux et trois ordonnances royales qui ont eu pour 

but déréglementer les diverses carrières des départements 

de la Seine et de Seine-et-Oise principalement, et aussi 

de Loir-et-Cher et d'Angers : le premier est du 22 mars 

1813, la dernière est du 23 juin 1823. Ils sont donc pu

rement locaux, et aux termes de l'article 81 de la loi du 

21 avril 1810 , ils forment la règle des exploitations dans 

les localités pour lesquelles ils ont été portés. 

La plupart d'entre ces actes homologuent les règlements 

dressés par l'administration générale des mines , et il est 

à remarquer qu'ils contiennent, en outre , un article par 

lequel « leurs dispositions peuvent être rendues appli— 

» cables dans toutes les localités où le nombre et l ' im-

» portance des carrières en rendent l'exécution néces-

» saire. » 

Il suffît pour cela d'une décision spéciale du ministre 

des travaux publics rendue sur la demande du préfet. 

(Exemple: ordonnance royale du 21 octobre 1 8 1 4 , ar

ticle 2.) 

Jusqu'ici rien n'indique que cette application se soit 

étendue. 

(1) Voir toutefois l'arrêt du conseil du 5 avril 1772 , qui défend l'exploi
tation des carrières à moins de trente toises des routes. Nous l'avons vu ci-
dessus, l'inobservation de cette disposition réglementaire constitue une con
travention de grande voirie, poursuivie conformément à la loi du 29 floréal 
an x . (Arrêt du conseil du 27 octobre 1837. Le ministre des travaux pu

blics c. Chatelier.) M. Lamé-Fleury, dans la loi de 1810 annotée, déjà 
citée, pense qu'il en est de même pour les carrières souterraines en rai
son des termes de l'article 1 e r de l'arrêt de 1772. (V. ci-dessus, pages 299 
et 3 0 0 , les règles sur l'application de l'arrêt du conseil-du 5 avril 1772.) 
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N° 2 . Exploitations par galeries. 

I. Les carrières exploitées par puits et galeries néces

sitent une surveillance plus active et plus suivie. Il s'agit 

ici d'obvier aux atteintes qui peuvent être portées aux 

droits des propriétaires des terrains voisins, d'empêcher 

que la sûreté des ouvriers ne soit compromise par un 

mauvais mode d'exploitation, et de prévenir même la 

disparition et l'absorption des eaux de la surface, qui sont 

si nécessaires aux besoins journaliers des communes et 

des particuliers. 

La proximité où ces travaux sont de la superficie les 

rend susceptibles de plus d'inconvénients, et de dangers 

plus fréquents que les travaux des mines exploitées en 

profondeur, lesquels exigent cependant tant de prudence 

et d'instruction. Les dispositions légales qui règlent cette 

nature d'exploitation ne sont pas nombreuses; elles se 

bornent à un ancien arrêt du conseil du 15 septembre 

1776 , dont quelques dispositions sont encore exécutées, 

d'après les règles établies ou conservées à cet égard par 

l'administration centrale. 

II. Les carrières exploitées par puits et galeries doivent 

être fréquemment visitées par les ingénieurs des mines et 

par les gardes-mines qui sont sous leurs ordres. 

Les exploitants doivent avoir les plans et coupes de leurs 

travaux, tracés sur une échelle d'un millimètre pour mètre, 

tous les ans. Ils doivent fournir à la préfecture ces plans 

et coupes, pour être vérifiés, certifiés et déposés au bu

reau de l'ingénieur des mines. 

A l'aide de ces plans, qui sont continuellement utiles 

aux exploitants, l'administration parvient à rendre l'ex

ploitation des carrières plus sûre sous tous»les rapports, 
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et les tribunaux sont nuis aussi plus promptemenl en état 

de prononcer sur les plaintes en contravention qui sont 

portées devant eux (1). 

III. Le droit de surveillance attribué, dans cette circon

stance, à l'administration va même plus loin, puisqu'aux 

termes de l'article 49 du titre V de la loi du 21 avril 1810 

•auquel renvoie l'article 82 sur les carrières), « si l 'ex-

» ploitation est restreinte ou suspendue de manière à in-

» quiéter la sûreté publique ou les besoins des consomma-

» teurs, les préfets, après avoir entendu les propriétaires, 

» doivent en rendre compte au ministre des travaux pu-

» blics, pour y être pourvu ainsi qu'il appartient : » 

Et puisque, selon l'article 5 0 , « si l'exploitation com 

«promet la sûreté publique et la conservation des puits , 

» la solidité des t ravaux, la sûreté des ouvriers ou les 

«habitations de la surface, il doit y être pourvu par le 

» préfet, ainsi qu'il est pratiqué en matière de grande voi-

»rie et selon les lois. » Telle est donc , en définitive, 

l'étendue des pouvoirs de l'administration sur l 'exploita

tion des carrières par puits et galeries. 

IV. Les cinq règlements locaux que je vous citais tout 

à l'heure sont surtout relatifs à ce mode d'exploitation. 

Ils sont rédigés de manière à prévenir, autant que pos

sible , les abus et les dangers ; ils tracent les règles à 

suivre pour les exploitations à découvert, mais avec plus 

de développements pour les cavages à bouches, et poul

ies puits et galeries ; ils déterminent les formalités à rem

plir en cas de suspension ou de cessation des t ravaux , et 

prévoient les cas d'interdiction des exploitations. 

Ces règlements forment autant de précédents très-utiles 

à consulter (2). 

(1) V. même instruction ministérielle du 3 août 1810. 
(2) Nous empruntons à la loi du 21 avril 1810 annotée de M. Lamé-
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V. Je ferai seulement remarquer qu'ils contiennent, 

pour les exploitants, l'obligation de demander et d'obtenir 

la permission avant de commencer les t ravaux. Or cette 

condition est directement contraire au texte comme à l'es

prit de l'article 81 de la loi du 21 avril 1810, qui exempte 

formellement ce genre d'exploitation de toute permission. 

Il est donc à craindre qu'en rédigeant ces règlements on 

n'ait perdu de vue les termes si précis de la loi, qui, tout 

en soumettant les exploitants aux règlements de police, 

déclare leur jouissance libre de tonte autorisation préa

lable. J'aurais compris que ces règlements obligeassent les 

propriétaires à faire à l'autorité la déclaration de l'in

tention où ils sont d'ouvrir une carrière; cette mesure est 

en effet indispensable pour avertir l'administration, et 

la mettre en état d'exercer la surveillance que les lois lui 

attribuent. C'est ce qui est prescrit pour les tourbières, 

dont s'occupe aussi la loi du 21 avril 1810 , et dont je 

vous ai précédemment exposé le régime. Si donc un pro

cès-verbal de contravention était dressé contre un exploi

tant de carrière, pour ce seul fait qu'il aurait commencé 

son exploitation non pas sans déclaration, mais sans per

mission délivrée, le juge aurait à examiner si la loi, qui 

exempte de la permission, ne doit pas prévaloir sur le rè

glement qui y astreint; e t , selon moi , la solution ne pour

rait être douteuse: les lois seules posent les principes; les 

Fleury, ingénieur des mines , cette observation que tous les cahiers de 
charges des concessions de chemin de fer contiennent maintenant une 
clause ainsi conçue : 

« Art. . . . Si le chemin de fer doit s'étendre sur des terrains renfermant 
des carrières ou les traverser souterrainement, il ne pourra être livré à la 
circulation avant que les excavations qui pourraient en compromettre la 
solidité n'aient été remblayées et consolidées. L'administration déterminera 
la nature et l'étendue des travaux qu'il conviendra d'entreprendre à cet 
effet, et qui seront d'ailleurs exécutés par les soins et aux frais de la com
pagnie du chemin de fer. » 
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ordonnances ne doivent contenir que des mesures d'exé

cution; et s'il arrive que par inadvertance l'ordonnance 

soit contraire à la loi, la loi doit prévaloir; à plus forte 

raison cela devrait-il être décidé, si l'ordonnance avait 

eu (ce qui n'est pas supposable) la prétention de se sub

stituer à la loi. 

Art. 4. Des expertises prévues par la loi de 1810. 

Il ne me reste plus, de toute cette matière des mines , 

des minières et des carrières, que quelques mots à vous 

dire des opérations des experts, dont l'intervention est si 

souvent prévue par la loi du 21 avril 1810. 

Elle veut que , dans tous les cas où leur ministère doit 

être employé, c'est-à-dire où il y a lieu à expertise, les 

dispositions du titre XIV du Code de procédure civile, 

art. 303 et 3 2 3 , soient exécutées. (Art. 87.) 

Et voici de plus les règles spéciales à la matière qui 

nous occupe. 

Les experts doivent être pris parmi les ingénieurs des 

mines, ou parmi les hommes notables et expérimentés 

dans le fait des mines et de leurs travaux. (Art. 88.) 

Le procureur du roi doit toujours être entendu, et don

ner ses conclusions sur le rapport d'experts. (Art. 89.) 

Les frais et vacations de ces experts sont réglés et a r 

rêtés, selon les cas, par les tr ibunaux. (Art. 90 ) 

Il en est de même des honoraires qui peuvent appar

tenir aux ingénieurs des mines. Toutefois il n'y a pas 

lieu à honoraires pour ces ingénieurs, lorsque leurs opé

rations ont été faites, soit dans l'intérêt de l 'administra

tion , soit à raison de la surveillance et de la police p u 

bliques. (Art. 91.) 

Un règlement d'administration générale doit dresser le 
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tarif des vacations des experts et des honoraires des in

génieurs. Les tribunaux sont tenus de s'y conformer. (lb.) 

Enfin la consignation des sommes jugées nécessaires 

pour subvenir aux frais d'expertise peut être ordonnée 

par l'autorité judiciaire contre celui qui poursuit l'ex

pertise. (Art. 92.) 

— Telles sont donc, en résumé, les règles qui dirigent 

l'exploitation des mines, minières, tourbières et carrières; 

elles créent des droits nouveaux , elles les limitent; et 

quant aux droits généraux de la propriété superficielle, elles 

les modifient et les restreignent dans un intérêt général évi

dent, dont les exigences n'ont pas jusqu'ici, que je sache, 

excité de plaintes graves de la part des intérêts privés. 

§ XXII. De l'expropriation pour cause d'utilité publique (1). 

I. La dernière des restrictions fondées sur l'intérêt g é 

néral dont j ' a ie à vous entretenir, mais en même temps la 

plus considérable des modifications qui puissent atteindre 

la propriété rurale aussi bien que la propriété urbaine, 

c'est celle qui résulte de l'expropriation que l'utilité pu

blique exige. 

Bien avant l'ère nouvelle, en France, la propriété pri

vée était considérée comme sacrée ; le principe existait 

dans nos lois, quoiqu'on l'eût souvent alors oublié et violé. 

En 1791 , le législateur n'établissait donc rien de nou

veau , il lui donnait seulement une autre forme, lorsque, 

dans la constitution du 3 septembre, et parmi les dispo

sitions préliminaires, portant le titre de Déclaration des 

droits de l'homme et du citoyen, l'art. 17 énonçait: « La 

(4) Ce paragraphe a du èlre légèrement modifié pour le mettre en rapport 
avec les pouvoirs nouveaux attribués à l'Empereur par le sénatusconsulte 
du 25 décembre 1852. 
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«propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut 

» en être pr ivé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 

«légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 

«condition d 'une juste et préalable indemnité. » 

Quelques années après, le 27 janvier 1804, les auteurs 

du code de nos lois civiles, répétaient : 

«Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si 

» ce n'est pour cause d'utilité publique, et moyennant une 

«juste et préalable indemnité. » (545.) 

Enfin, la Charte de 181 4 a proclamé dans son article 10, 

et celle de 1 8 3 0 , dans son article 9 , en des termes iden

tiques : 

« L'État peut exiger le sacrifice d 'une propriété pour 

«cause d'intérêt public, légalement constaté, mais avec 

«une indemnité préalable (1). » 

Tels étaient, tels sont encore les principes sous l'égide 

desquels nous possédons nos propriétés et spécialement 

nos immeubles; ces principes sont inscrits parmi nos droits 

publicsj c'est-à-dire parmi ceux qui forment la base de 

notre ordre social, parmi les conditions de l'exercice du 

pouvoir et de l'obéissance des citoyens, parmi ces règles 

sacrées enfin dont l'infraction ou l'oubli pourrait conduire 

à la tyrannie, et bientôt sans doute à l 'anarchie et aux 

bouleversements politiques. 

Mais ce n'est pas tout que d'établir des principes, il 

(I) L'article 11 d e l à Constitution du 4 novembre 1848 proclamait des 

principes analogues à ceux des deux Chartes de 1814 et 1830. Cet article 

est ainsi conçu : 
Toutes les propriétés sont inviolables. « Néanmoins l'Étal peut exiger le 

sacrifice d'une propriété pour cause d'utilité publique légalement constatée, 
et moyennant une juste et préalable indemnité. » 

Quant à la Constitution actuelle, du l i janvier 1852 , elle ne contient 
aucun exposé détaillé de principe. L'article 20 se borne à dire : « Le Sénat 
s'oppose à la promulgation des lois qui . . . . porteraient atteinte. . . . à l'invio
labilité de la propriété. . . . » 
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faut pourvoir à leur exécution. Or voici fort en abrégé 

les monuments que présente, à l 'égard de la dépossession 

dont je vous entretiens, le recueil si volumineux de nos lois. 

De 1791 à 1 8 0 7 , rien de positif, rien d'organisé. Les 

principes d'abord avaient été perdus de vue au milieu 

de la tourmente révolutionnaire; pu i s , le chaos s'étant 

débrouillé, l 'ordre étant rétabli, le gouvernement consu

laire avait fait pour le m ieux , selon lui , tantôt respec

tant, tantôt violant l 'une des plus saintes de nos libertés. 

Enfin une première loi intervint qui régla beaucoup 

de choses, et qui s'appliquait tout à la fois, par un singu

lier amalgame, au dessèchement des marais , aux travaux 

de navigation, des routes , des ponts , des rues , places 

et quais dans les villes, des digues contre les rivières et 

torrents, et des travaux de salubrité dans les communes. 

Cette loi est celle du 16 septembre 1807. Déjà, à l'occa

sion de certaines matières, et spécialement en ce qui con

cerne le dessèchement des marais , je vous ai exposé les 

principes qu'elle pose et qui sont encore en vigueur; au

jourd 'hui nous n'avons à nous en occuper qu'en ce qui 

concerne l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Cette loi du 16 septembre 1807 avait concentré dans les 

mains de l'administration le droit de déclarer l'utilité pu

blique, de prendre possession des immeubles et d'en fixer 

le p r ix ; cette loi souleva de vives réclamations, moins à 

cause de l'injustice des évaluations données à la propriété 

pr ivée, que par le peu de garanties qu'on croyait trouver 

dans le pouvoir chargé d'y procéder, et moins encore 

peut-être pour ce motif qu'en raison du droit exercé par 

l'administration de prendre possession de la propriété 

avant d'en avoir acquitté le pr ix . 

La loi du 8 mars 1 8 1 0 , dont les motifs furent dictés 

par Napoléon au milieu d 'une de ses campagnes loin-
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taines, transporta à l'autorité judiciaire le soin de fixer 

les indemnités dues aux propriétaires; elle répondit ainsi 

à l'une des objections dirigées contre la loi de 1807 ; mais 

elle avait maintenu pour l'État le droit de prise de pos

session préalable au payement. 

La Charte de 1814, qui suivit d'assez près la mise à 

exécution de cette loi, abolit, il est vrai, celte faculté de 

prise de possession préalable , en ordonnant que le 

payement de l 'indemnité précéderait la dépossession; elle 

offrit ainsi à la propriété privée une puissante garantie. 

Mais l'expérience ne tarda pas à prouver que l'intérêt 

public était complètement dépourvu des garanties qu'il a 

le droit de réclamer, aussi bien que l'intérêt privé. La loi 

de 1810, conçue dans le système de la prise de possession 

préalable, n'avait imposé aucun délai à l'autorité j u d i 

ciaire, et les procédures en expropriation se prolongèrent 

durant des années entières. 

D'un autre côté, des indemnités réglées par les tribu

naux étaient portées à un taux excessif,, énorme, et ve

naient ainsi décupler, centupler les évaluations faites par 

l'administration, et renverser tous ses calculs ; ils offraient 

ainsi à l'égoïsme et à la cupidité une prime ruineuse 

pour les entrepreneurs de travaux publics agissant aux 

lieu et place de l'État. 

C'est pour obvier au double inconvénient de la lon

gueur des délais et de l'énormité des dépenses, que la loi 

du 7 juillet 1833 a été proposée et portée. Et comme une 

expérience de huit années avait suffi pour démontrer 

qu'elle n'atteignait pas encore ce double but , le législa

teur a repris et discuté de nouveau cette importante ma

tière , et produit enfin la loi du 3 mai 1 8 4 1 , qui nous 

régit aujourd'hui et dont je dois vous donner une idée 

sommaire et toutefois suffisante. 
m. 26 
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II. Elle est divisée en sept titres. 

Le 1 " , sous la qualification de dispositions générales, 

contient les principes qui dominent toute la loi, et qui dé

terminent par quelle autorité s'opère l'expropriation , les 

formes pour arriver à la déclaration de l 'utilité, et la né

cessité d'enquêtes préalables. 

Le titre II renferme la détermination des mesures d'ad

ministration qui sont relatives à l 'expropriation. 

Le titre III pose les règles de l 'expropriation et de ses 

suites, quant aux privilèges, hypothèques et autres droits 

réels. 

Le IV e établit les mesures préparatoires pour arriver au 

règlement des indemnités, l'action du jury spécial chargé 

de les déterminer, et les règles à suivre pour en faire la 

fixation. 

Le V e statue sur le payement des indemnités. 

Le VI e contient quelques dispositions diverses. 

Le VIL enfin établit des dispositions exceptionnelles, 

relatives à Y urgence de la prise de possession dans cer

tains cas ; et c'est en ceci que consiste la principale inno

vation introduite par cette loi. 

Il ne peut entrer dans mon plan, il n'est pas dans 

l 'ordre de mes devoirs de vous exposer le système entier 

de cette importante loi. La plupart de ses dispositions sont 

effectivement de droit civil et de procédure. Je ne peux 

avoir ici d'autre but que de vous expliquer la nature et 

l 'étendue de l'intervention de l'autorité administrative en 

cette matière, et de son action sur la propriété privée; 

dans ces limites et à ce point de v u e , je m'attacherai à 

vous faire comprendre quels sont les droits de l 'adminis

tration , et quels sont par conséquent les devoirs des pro

priétaires envers elle. 
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Art. 1 e r . Déclaration de l'utilité. 

I. Ainsi que l'avait fait la loi de 1833 , celle de 1841 a 

commencé par placer la propriété privée sous l'égide pro

tectrice de l'autorité judiciaire: « L'expropriation pour 

«cause d'utilité publique s'opère par l'autorité de jus

t i c e . » (Ar t . 1 e r . ) Cela signifie que tant qu 'une sen

tence des tribunaux n'a pas prononcé l 'expropriation, il 

est interdit à l 'administration, ou à ceux qu'elle investit 

de ses droits, de prendre possession d 'une propriété p r i 

vée , alors môme que l'utilité publique serait de toute 

évidence. 

Il faut, d'un autre côté, que cette utilité publique soit 

régulièrement constatée et déclarée; et c'est ici une nou

velle et double garantie tant pour l'intérêt privé que pour 

l'intérêt public. 

« Dans cette matière, en effet, l'un des premiers soins 

du législateur doit être d'empêcher qu'on n'abuse de la 

cause même en faveur de laquelle l'expropriation peut 

devenir légitime; cette cause est Vutilité' publique. Mais à 

qui appartient-il de la proclamer? 

» Plus les formes seront solennelles, plus les propriétés 

particulières seront à l'abri des caprices que l'on pour

rait décorer du nom respectable et imposant d'utilité pu

blique (1). » 

Sous l'empire de la loi du 3 mai 1841 , nulle autorité 

autre que celle du législateur ou du pouvoir exécutif 

n'était appelée à mettre le sceau aux mesures primor

diales qui seules pouvaient donner naissance au droit 

extraordinaire de se faire céder une propriété quelconque. 

Ainsi nuls travaux publics entraînant une cession 

(1) Voyez l'exposé des motifs de la loi du 8 mars 1810. 
26. 
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de cette nature ne pouvaient être ordonnés ou autorisés 

que par une loi ou une ordonnance royale. 

En effet « les formes consistaient (dit le § II de l'ar-

» ticle 2) 1° dans la loi ou l'ordonnance royale qui au-

» torise les travaux pour lesquels l'expropriation est re-

» quise. » 

L'autorisation préalable, indispensable, sans laquelle 

rien ne pouvait être fait en cette matière, était donc ou 

légale ou royale : or c'était l 'importance même des tra

vaux qui déterminait ce départ d'attributions entre la loi 

et le roi. 

« Tous grands travaux publics, routes royales, canaux, 

» chemins de fer, canalisation des rivières, bassins et 

» docks entrepris par l 'État , les départements, les com-

» munes , ou par compagnies particulières, avec ou sans 

» péage, avec ou sans subside du trésor, avec ou sans 

» aliénation du domaine public, ne pourront être exécutés 

» qu'en vertu d'une loi, qui ne sera rendue qu'après une 

» enquête administrative. » 

« Une ordonnance royale suffira pour autoriser l'exécu-

» tion des routes départementales, celle des canaux et 

» chemins de fer d'embranchement de moins de vingt mille 

» mètres de longueur, des ponts et de tous autres travaux 

» de moindre importance. 

» Cette ordonnance devra également être précédée 

» d'une enquête. » (Art. 3.) 

IL Sur ces dispositions une première observation : 

On pourrait s'étonner de voir le législateur s'occuper 

du soin d'ordonner des t ravaux; en lui-même, ce soin est 

dans le cercle des attributions de la puissance executive. 

Des t r avaux , tels qu'ils soient, sont chose de pure exécu

t ion, en ce sens qu'ils ont uniquement pour but de pour

voir à des services publics. 
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Cependant, à cause de l'importance de certains tra

vaux , de l'influence que leur système peut avoir soit sur 

la prospérité de l'État, soit sur ses finances, on comprend 

que le législateur ait établi que l'administration devra r e 

courir à lui dans les occurrences les plus graves. 

L'origine des dispositions relatives à ce point se trouve 

dans la loi du 21 avril 1832 , portant fixation du budget 

des dépenses de l'exercice 1833. Son article 10 est ainsi 

conçu : 

« Nulle création, aux frais de l'État, d 'une route, d 'un 

» canal, d'un grand pont sur un fleuve ou sur une rivière, 

» d'un ouvrage important dans un port mari t ime, d 'un 

» édifice ou d'un monument public, ne pourra avoir lieu, 

» à l 'avenir, qu'en vertu d'une loi spéciale ou d'un cré-

» dit ouvert à un chapitre spécial du budget. — L a de-

» mande du premier crédit sera nécessairement accom-

» pagnée de l'évaluation totale de la dépense. » 

Dès ce moment, l'intervention du législateur fut donc 

déclarée nécessaire, soit qu'elle s'effectuât directement, 

par le vote même de la création du travail , soit qu'elle 

s'effectuât indirectement par le vote anticipé du crédit 

nécessaire pour commencer la dépense. 

Lors de la discussion de la loi du 7 juillet 1833 ces 

principes ont été consacrés; seulement, comme la dis

position paraissait trop absolue, comme il y avait du 

vague dans ses termes, il parut convenable de faire le 

départ de cette attribution entre le législateur et le pou

voir exécutif, en ce qui concerne la création des grands 

travaux, et l'article 3 de la loi du 7 juillet 1833 établit 

à cet égard une distinction qui a été reproduite, avec 

de très-légers changements de rédaction, dans la loi du 

3 mai 1 8 4 1 . 

Il n'en reste pas moins que l'une des formes sacraraen-
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telles, sans lesquelles l'expropriation ne pourrait pas avoir 

lieu , était la loi ou Xordonnance royale qui autorise l'exé

cution des travaux : c'était la première règle à suivre 

pour arriver à constater et déclarer Y utilité publique (1), 

Art. 2 . Désignation des localités ou territoires. 

I. La seconde formalité essentielle qui doit précéder 

l'expropriation consiste « dans Y acte du préfet qui désigne 

(I) Deux principes restent constants d'après ce qui a été exposé ci-dessus. 
D'une part les travaux publics sont choses de pure exécution qui rentrent 
dans les attributions de la puissance executive; d'autre part aucun travail 
public ne peut être exécuté aux frais de VElat sans que le pouvoir légis
latif, chargé de voter l'impôt, ait donné son approbation à la dépense. 

Sous la monarchie constitutionnelle, on avait sacrifié le premier principe, 
au second, le sénatus-consulte du 25 décembre 1 8 5 2 , qui règle les pouvoirs 
de l'Empereur, a eu le mérite do concilier les deux principes sans en sa
crifier aucun. 

L'article 4 de ce sénatus-consulte est ainsi conçu : 
« Tous les travaux d'utilité publique, notamment ceux désignés par 

» l'article 10 de la loi du 21 avril 1832 et l'article 3 de la loi du 3 mai 1841, 
» toutes les entreprises d'intérêt général, sont ordonnés ou autorisés par 
» décrets de l'Empereur. 

» Ces décrets sont rendus dans les formes prescrites pour les règlements 
» d'administration publique. 

» Néanmoins si ces travaux et entreprises ont pour condition des enga-

» gements ou des subsides du trésor, le crédit devra être accordé ou l'enga-
» gement ratifié par une loi avant ta mise à exécution. 

«Lorsqu'il s'agit de travaux exécutés pour le compte de l'Etat, et qui 
» ne sont pas de nature à devenir l'objet de concessions, les crédits peuvent 
«être ouverts , en cas d'urgence, suivant les formes prescrites pour les 
» crédits extraordinaires : ces crédits seront soumis au corps législatif dans 
» la plus prochaine session. » 

Indépendamment de la question de principe ci-dessus indiquée, il est 
indubitable que les difficultés qu'ont rencontrées dans les anciennes assem
blées législatives de la monarchie de juillet les grands travaux publics de 
chemins de fer ont dû amener les dispositions du sénatus-consulte qui nous 
régissent actuellement. C'est à la sagesse et à la prudence du gouverne
ment impérial à prouver que les mesures de contrôle et presque de défiance 
des lois de 1832 et de 1841 sont inutiles, et que c'est à bon droit qu'elles 
ont été abrogées. 
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» les localités ou territoires sur lesquels les travaux doi-

» vent avoir l ieu, lorsque cette désignation ne résulte pas 

» de la loi ou de l'ordonnance royale. » 

Ainsi donc, il est bien compris que le pouvoir exécutif 

peut, s'il le juge convenable à l'intérêt public, entrer dans 

le détail de cette désignation de localités et de terri

toires ; il est même à remarquer qu'il a grand soin de la 

faire quand il s'agit, par exemple, de la création d'un 

chemin de fer, ou d'une grande route, ou d'un canal de 

navigation. (Et Dieu veuille que les intérêts de localité 

ne l'emportent jamais sur l'intérêt général!) 

Ce n'est qu'à défaut de cette désignation dans l'acte 

qui déclare l'utilité publique, qu'elle peut se trouver 

dans les actes ultérieurs qui doivent nécessairement in

tervenir. 

Dans tous les cas , alors même que par l'acte qui dé

clare l'utilité publique les principaux points de la direc

tion à suivre sont indiqués, il est évident qu'il doit pres

que toujours rester des déterminations de cette nature à 

prendre, et qu'elles doivent alors résulter d'un arrêté spé

cial du préfet. 

Art. 3 . Détermination des propriétés particulières. 

I. La troisième forme essentielle pour arriver à l'expro

priation, celle qui est le but des deux premières consiste 

« dans Y arrêté ultérieur par lequel le préfet détermine les 

» propriétés particulières auxquelles l'expropriation est 

» applicable. » (Art. 2, § V.) 

Et la loi ajoute que « cette application ne peut être faite 

» à aucune propriété particulière qu'après que les parties 

» intéressées ont été mises en état de fournir leurs contre-

» dits , selon les règles exprimées au titre 2 de la loi.» 
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Ainsi donc, un acte du pouvoir souverain autorisant 

les t ravaux , un acte du préfet désignant les localités ou 

territoires; 

Un second arrêté du préfet déterminant les propriétés 

particulières ; 

Tels sont les actes sans lesquels il n'y a pas de décla

ration régulière de Vulilité publique, qui seule peut j u s 

tifier la mesure exceptionnelle de l 'expropriation, et sans 

laquelle aussi , ne l'oubliez pas, il ne serait pas possible 

d'obtenir de l'autorité judiciaire, sauvegarde de nos droits 

privés, une sentence autorisant la dépossession. 

II. Mais, vous l'avez sans doute aussi remarqué, la 

loi et l'ordonnance royale autorisant les t ravaux doivent 

elles-mêmes être précédées d'une enquête : c'est en effet 

le seul moyen de constater l'utilité publique; elle doit né

cessairement précéder sa déclaration. 

Comment serait-il possible en effet de se décider à 

ordonner un grand travail de la nature de ceux qui sont 

énoncés dans l'article 3 de la lo i , sans s'être préalable

ment enquis , par tous les moyens convenables et prati

cables, de l'utilité du projet, de ses conséquences sur la 

prospérité du pays en général , et en particulier de la 

contrée qui doit le voir exécuter , des obstacles que la 

nature ou des intérêts puissants peuvent opposer à cette 

exécution , et sans avoir enfin recueilli toutes les lumières 

propres à éclairer les résolutions futures! 

Le principe de Venquête, à titre de mesure préalable à 

toutes les autres , a donc été écrit dans la loi; et observez 

que les formes de cette enquête n'y sont pas déterminées, 

que le législateur a pensé qu'il suffisait d'en établir la 

nécessité, et qu'il était préférable que ces formalités fus

sent prescrites par un règlement d'administration publi

que. De là le paragraphe final de l'article 3 . 
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L'enquête doit donc précéder soit la loi, soit l 'ordon

nance autorisant les t ravaux; 

Et cette enquête doit être administrative : 

Voilà les principes. Il nous reste à étudier les formes de 

cette enquête préalable. 

III. Ces formes sont tracées par les trois ordonnances 

réglementaires des 18 février 1834, 15 février et 23 août 

1835. 

L'enquête peut s'ouvrir sur un avant-projet qui doit faire 

connaître le tracé général de la ligne des t ravaux, les dis

positions principales des ouvrages les plus importants et 

l'appréciation sommaire des dépenses. (Ordonnance du 

18 février 1834 , art. 2 , § I".) 

S'il s'agit d'un chemin de fer ou d 'une canalisation de 

rivière, l'avant-projet doit être accompagné d'un nivel

lement en longueur et d'un certain nombre de profils 

transversaux; et si le canal est à point de partage, les 

eaux qui doivent l'alimenter doivent être indiquées. 

(Z6, § II.) 

A l'avant-projet doit être jo int , dans tous les cas , un 

mémoire descriptif indiquant le but de l'entreprise et les 

avantages qu'on peut s'en promettre. Le tarif des droits 

dont le produit serait destiné à couvrir les frais des tra

vaux projetés doit être annexé au mémoire, lorsque ces 

travaux doivent devenir la matière d'une concession. (Ib., 

art. 3.) 

Il est formé, au chef-lieu de chacun des départements 

que la ligne des travaux doit traverser, une commission 

de neuf membres au moins et de treize au plus, pris parmi 

les principaux propriétaires de terres, de bois, de mines, 

parmi les négociants, les armateurs et les chefs d'établis

sements industriels. (Ib., art. 4.) 

Les membres et le président de cette commission sont 
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désignés par le préfet dès l 'ouverture de l'enquête. 

(Ib., ib.) 

Des registres, destinés à recevoir les observations aux

quelles peut donner lieu l'entreprise projetée sont ou

verts , pendant un mois au moins et quatre mois au plus, 

au chef-lieu de chacun des départements et des arrondis

sements que la ligne des travaux doit traverser, (lb., 

art. 5, 18 février 1834 et ordonnance du 15 février 1835, 

art. 1 e r , § II.) 

Les pièces qu i , aux termes des articles 2 et 3 , doivent 

servir de base à l 'enquête, restent déposées pendant le 

même temps et aux mêmes lieux. (Ib., ib.) 

Quand on crée des travaux dont la ligne doit s'éten

dre sur le territoire de plus de deux départements, les 

pièces de l'avant-projet qui servent de base à l'enquête 

ne sont déposées qu'au chef-lieu de chacun des dépar

tements traversés. (Ordonnance du 15 février 1835 , arti

cle 1 e r.) 

La durée de l 'ouverture des registres est déterminée, 

dans chaque cas particulier, par l'administration supé

rieure. Cette durée , ainsi que l'objet de l 'enquête, sont 

annoncés par des affiches. (Ib., ib.) 

A l'expiration du délai fixé comme je viens de vous le 

dire , la commission organisée se réunit sur-le-champ. Elle 

examine les déclarations consignées aux registres de l'en

quête ; elle entend les ingénieurs des ponts et chaussées 

et des mines qui ont fait l 'étude du projet; et après avoir 

recueilli auprès de toutes les personnes qu'elle juge utile 

de consulter les renseignements dont elle croit avoir 

besoin, elle donne son avis motivé, tant sur l'utilité de 

l'entreprise que sur les différentes questions qui ont été 

posées par l'administration. 

Ces diverses opérations, dont elle dresse procès-verbal, 
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doivent être terminées dans un nouveau délai d'un mois. 
(lb., art. 6.) 

Le procès-verbal de la commission d'enquête est clos 

immédiatement. Le président de la commission le trans

met sans délai, avec les registres et les autres pièces, au 

préfet, qui l'adresse avec son avis à l'administration su

périeure, dans les quinze jours qui suivent la clôture du 

procès-verbal, {lb., art. 7.) 

Les chambres de commerce, et au besoin les chambres 

consultatives des arts et manufactures des villes intéres

sées à l'exécution des t ravaux, doivent être appelées à 

délibérer et à exprimer leur opinion sur l'utilité et la con

venance de l'opération. 

Les procès-verbaux de leurs délibérations sont remis au 

préfet avant l'expiration du délai fixé pour l'examen et les 

auditions prescrites à la commission par l'article 6. (Art. 8.) 

Voilà pour les grands travaux que, sous l'empire de la 

loi du 3 mai 1841 , le législateur lui-même s'était réservé 

le droit d'autoriser. 

IV. Lorsqu'il s'agit de travaux qui, ayant moins de deux 

kilomètres d'étendue, pouvaient, aux termes de la loi de 

1841, être autorisés par une ordonnance royale, les for

malités que je viens de vous faire connaître sont égale

ment appliquées, {lb., art. 9.) 

Seulement, si la ligne des travaux n'excède pas les 

limites de l'arrondissement dans lequel ils sont situés, le 

délai de l 'ouverture des registres et du dépôt des pièces 

est fixé au plus à un mois et demi , et au moins à vingt 

jours, (lb., art. 10.) 

C'est le ministre des travaux publics qui fixe lé délai 

de l'enquête dans les limites ci-dessus indiquées. 

La commission d'enquête se réunit au chef-lieu de l'ar

rondissement , et le nombre de ses membres varie de cinq 
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à sept. (Ib., ib.) Telles sont les formalités des enquêtes qui 

précèdent les travaux projetés dans un intérêt général. 

V. Lorsque les travaux sur lesquels il s'agit de statuer 

sont proposés par un conseil municipal, dans Yinlérêt 

exclusif de sa commune (c'est-à-dire pour des services mu

nicipaux, comme l'établissement d u n e mairie, d'écoles, 

l 'ouverture d'une r u e , d 'une place, la translation d'un 

cimetière, e tc . ) , les mêmes enquêtes ont l ieu, mais elles 

sont soumises à des formalités spéciales. (Ordonnance du 

23 août 1835, art. 1 e r.) 

L'enquête s'ouvre sur un projet où l'on fait connaître le 

but de l 'entreprise, le tracé des t ravaux , les dispositions 

principales des ouvages et l'appréciation sommaire des 

dépenses. (Art. 2.) 

Ce projet est déposé à la mairie pendant quinze jours, 

pour que chaque habitant puisse en prendre connais

sance. A l'expiration de ce délai, un commissaire désigné 

par le préfet reçoit, à la mairie, pendant trois jours con

sécutifs, les déclarations des habitants sur l'utilité publi

que des t ravaux projetés. 

Ces délais, prescrits pour le dépôt des pièces à la mairie 

et pour la durée de l'enquête, peuvent être prolongés par 

le préfet. (Art. 3.) 

Dans tous les cas , ces délais ne courent qu'à dater de 

l'avertissement donné par voie de publication et d'affiches. 

Il est justifié de l'accomplissement de cette formalité par 

un certificat du maire. (Ib., ib.) 

Après avoir clos et signé le registre de ces déclarations, 

le commissaire le transmet immédiatement au maire avec 

son avis motivé et les autres pièces de l'instruction qui 

ont servi de base à l 'enquête. 

Si le registre d'enquête contient des déclarations con

traires à l'adoption du projet, ou si l'avis du commissaire 
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lui est opposé, le conseil municipal est appelé à les exa

miner, et il émet son avis par une délibération motivée 

dont le procès-verbal est joint aux pièces. 

Dans tous les cas, le maire adresse immédiatement les 

pièces au sous-préfet, et celui-ci au préfet, avec son avis 

motivé. (Ib., art. 4.) 

Le préfet, après avoir pr is , dans les cas prévus par les 

règlements, l'avis des chambres de commerce et des cham

bres consultatives des arts et manufactures dans les lieux 

où il en est établi, envoie le tout au ministre de l'intérieur 

avec son avis motivé; et c'est sur le rapport de ce ministre 

qu'il est statué par le roi sur la question dutilité publique 

des travaux, conformément aux dispositions de la loi du 

3 mai 1 8 4 1 . (Ib., art. 5 .) 

— Lorsque les travaux n'intéressent pas exclusivement 

la commune, l'enquête a lieu suivant leur degré d'impor

tance, conformément aux dispositions de l'ordonnance du 

18 février 1834 , que je vous ai fait tout à l'heure con

naître. (Ib., art 6 . ) 

Le ministre des finances doit être préalablement consulté 

toutes les fois que les travaux entraînent l'application de 

l'avis du conseil d 'État , approuvé le 21 février 1808 , sur 

la cession aux communes de tout ou partie d'un bien de 

l'État. (Ib., art. 7 . ) 

— Tels sont les moyens d'information ou d'enquête 

préalables. Ce sont autant de précautions prises pour s'as

surer de l'utilité publique des travaux à entreprendre : 

nous allons voir la suite qui leur est donnée. 

VI. Afin de poursuivre avec ordre l'examen et l 'étude 

du rôle qui est confié à l'administration dans l'expropria

tion pour cause d'utilité publique, reprenons en quelques 

mots les mesures dont j ' a i déjà tracé le tableau : 

1° Un avant-projet , dressé par l'administration et des-
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tiné à faire connaître le but de l'entreprise, la ligne qu'elle 

suivra , le territoire qu'elle occupera, l'aperçu sommaire 

des dépenses à faire; 

%' Une enquête administrative solennellement ouverte 

sur les avantages et les inconvénients de l'entreprise ; 

3° Une commission, instituée dans chaque département 

intéressé, pour recevoir des intéressés les déclarations et 

réclamations favorables ou contraires, et pour provoquer 

elle-même et recueillir toutes les lumières propres à éclairer 

l'administration et le public; 

4" Les avis réunis de cette commission, du préfet, de 

toutes les assemblées inférieures auxquelles la loi confie 

l 'expression des intérêts agricoles, manufacturiers et com

merciaux de la contrée. 

Voilà les faits accomplis et les actes dressés en présence 

desquels la loi a voulu que l'autorité centrale reconnût si 

Y utilité du projet est suffisamment constatée ; 

5° E t , pour déclarer définitivement cette utilité, une 

discussion solennelle en assemblée générale du conseil 

d 'Éta t , c ' e s t - à - d i r e en présence et avec le concours 

d'hommes que toutes leurs études rendent les plus aptes 

à statuer sur l'intérêt public, et devant laquelle tous les 

intérêts privés sont admis à se poser dans la balance; 

6" Enfin, toutes choses étant examinées et pesées, un 

décret , c 'est-à-dire l'expression de la volonté du repré

sentant héréditaire des intérêts nat ionaux, déclare que 

Y utilité publique est constante, et qu'elle exige le sacrifice 

des intérêts privés que l'exécution de l'entreprise rencon

trera sur sa route. 

C'est ainsi que se termine la première période de cette 

espèce de lutte de l'intérêt général contre les droits privés 

pour les travaux publics. 

VIL Deux autres périodes doivent encore être accom-
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plies : dans celles-ci, c'est vers l'exécution que l'adminis

tration va marcher; c'est vecs le but final qu'elle va ten

dre ; tout est dit sur Y utilité ; elle est proclamée; la volonté 

légale doit recevoir son effet, et c'est pour cela que la loi 

exige d'abord : 

1° Un acte du préfet qui désigne les localités ou terri

toires sur lesquels les travaux doivent avoir lieu ; 

2" Un autre arrêté par lequel le même administrateur 

détermine les propriétés particulières auxquelles l 'expro

priation est applicable. 

Mais comme c'est ici précisément le but de toutes les 

mesures précédentes, comme c'est à ce moment qu'il fau

dra invoquer la force de l'autorité judiciaire, ce dernier 

acte du préfet est entouré par la loi d 'une foule de pré

cautions et de garanties que j 'allais vous exposer lorsque 

l'heure écoulée nous a séparés : il nous faut les reprendre 

aujourd'hui. 

VIII. Ne perdez pas de vue qu'il s'agit de savoir si l 'exé

cution des travaux que l'utilité publique autorise et que 

la puissance ordonne, doit atteindre telle et telle propriété 

particulière. Or voici la série des mesures légales qu'il 

faut prendre, et qu i , dans l'esprit du législateur, sont 

autant de garanties générales et privées. 

On procède alors par commune ; 

Les ingénieurs et autres gens de l'art chargés de l'exé

cution des travaux lèvent, pour la partie qui s'étend sur 

chaque commune, le plan parcellaire des terrains ou des 

édifices dont la cession leur paraît nécessaire. (Loi du 

3 mai 1841 , art. 4 . ) 

Le plan de ces propriétés particulières, indicatif des noms 

de chaque propriétaire, tels qu'ils sont inscrits sur la ma

trice des rôles, reste déposé pendant liait jours à la mairie 

de la commune où les propriétés sont situées, afin que 
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chacun puisse en prendre connaissance. [Ib., art. 5.) 

Ce délai de huit jours ne court qu'à dater de l'avertis

sement, qui est donné collectivement aux parties intéres

sées, de prendre communication du plan déposé à la 

mairie. 

Cet avertissement est publié à son de trompe ou de 

caisse dans la commune, et affiché tant à la principale 

porte de l'église du lieu qu'à celle de la maison commune. 

Il est en outre inséré dans l'un des journaux publiés dans 

l'arrondissement, ou, s'il n'en existe aucun, dans l'un des 

journaux du département. (Ib., art. 6.) 

Le maire certifie ces publications et affiches; il men

tionne sur un procès-verbal qu'il ouvre à cet effet et que 

les parties qui comparaissent sont requises de signer les 

déclarations et réclamations qui lui ont été faites verbale

ment; il y annexe celles qui lui sont transmises par écrit. 

(Ib., art. 7.) 

A l'expiration du délai de hui ta ine, prescrit pour le 

temps du dépôt du plan parcellaire, une commission se 

réunit au chef-lieu de la sous-préfecture. 

Cette commission, présidée par le sous-préfet de l'ar

rondissement , est composée de quatre membres du conseil 

général du département ou du conseil de l'arrondissement 

désignés par le préfet, du maire de la commune où les 

propriétés sont situées, et de l 'un des ingénieurs chargés 

de l'exécution des t ravaux. 

La commission ne peut délibérer valablement qu'autant 

que cinq de ses membres au moins sont présents. 

Dans le cas où le nombre des membres présents est de 

s ix , et où il y a partage d 'opinions, la voix du président 

est prépondérante. 

Les propriétaires qu'il s'agit d'exproprier ne peuvent 

être appelés à faire partie de la commission. (Ib., art. 8 . ) 
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La commission reçoit pendant huit jours les observations 
des parties. 

Elle les appelle toutes les fois qu'elle le juge convenable. 

Elle donne son avis, {lb., art. 9.) 

IX. Remarquez bien quels sont les avantages et les ga

ranties qu'offre l'établissement de la commission dont je 

vous entretiens. 

Vous avez déjà vu agir une première commission d ' en 

quête; celle-là avait pour but la constatation de l'utilité pu

blique du projet général ; son action précède toujours la 

loi ou l 'ordonnance qui déclare cette utilité. Vautre com

mission, celle dont je vous signale en ce moment l'inter

vention obligatoire, n'a rien de semblable à faire; elle n'est 

relative qu'à l'exécution des travaux désormais ordonnés; 

elle est chargée d'entendre les réclamations des particuliers 

sur le mode de celte exécution. Ils peuvent avoir intérêt 

à n'être pas atteints par cette exécution; un autre tracé 

pourrait être suivi, qu i , sans être nuisible à l'intérêt p u 

blic, laisserait intacte une propriété dont la possession leur 

est chère. Tout cela peut et doit être examiné en présence 

des administrateurs locaux, des représentants des intérêts 

de la localité et de gens de l'art. C'est sur tout cela que 

celte autre commission d'enquête est consultée. 

Il ne faut donc pas la confondre avec la première : 

celle-là précède et celle-ci suit la déclaration de l'utilité 

publique. L'une tend à préparer un ordre qui doit être 

donné avec maturi té , l'autre tend à mettre dans l 'exécu

tion toute la modération, tous les tempéraments qui , sans 

nuire à l'intérêt général, sont favorables aux intérêts 

particuliers. 

Comme la première, elle ne donne qu'im avis. Mais cet 

avis a toujours trop d'importance pour que la loi n'ait pas 

voulu q u ï l fut formulé avec précision. « On a donc voulu 
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une majorité, une majorité absolue, et la loi a pris des 

moyens pour qu'elle se manifestât. La prépondérance ac

cordée à la voix du président conduit à ce résultat 

lorsque deux opinions sont formées d'un nombre égal de 

voix ( I ) . » 

Mais si les voix se divisent davantage, si aucune opi

nion n'obtient la majorité absolue, s i , par exemple, trois 

avis s'élèvent dans le sein de la commission, M. Duvergier 

pense que les membres plus faibles en nombre doivent se 

réunir à l'une des deux opinions qui ont été émises par le 

plus grand nombre; il invoque à cet égard, par analogie, 

l'application de l'article 117 du Code de procédure civile, 

réglant les délibérations des juges. 

Il est vrai que la commission dont il s'agit ici ne décide 

r ien, qu'elle émet seulement une opinion à laquelle l'ad

ministration n'est pas obligée de se soumettre ( 2 ) . 

Mais (comme le fait avec raison remarquer le savant 

jurisconsulte que je cite) il est incontestable que , pour 

qu'on puisse dire qu'il y a un avis propre à la commission, 

il faut que les sentiments particuliers de chacun de ses 

membres se combinent, se modifient, si cela est néces

saire, et forment à la majorité une opinion. Autrement 

on n'aurait que les opinions, les avis isolés de chacun des 

membres de la commission, et le vœu de la loi ne serait, 

pas rempli (3). 

X. Je continue l'exposition des opérations de cette se

conde commission d'enquête. 

(1) Duvergier, 1841, p. 128. 

(2) On peut encore ajouter que si la majorité ne formule pas librement une 
opinion pour ou contre le tracé proposé, on tombe dans le cas prévu par 
le dernier paragraphe de l'article 9 de la loi du 3 mai 1841 . La commission 
qui , dans le délai voulu, n'a pas pu à la majorité former une opinion, 
est une commission dont les opérations n'ont pas été mises à fin. 

(3) Duvergier, 1841, p. 128. 
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Ces opérations doivent être terminées dans le délai de 

dix jours. (lb., art, 9. ) 

Ainsi les propriétaires ont un délai pour produire leurs 

observations, et la commission un autre délai pour pren

dre sa délibération. Le premier, destiné aux propriétaires 

ou autres intéressés, est de huit jours ; le second est de 

deux jours. Ces délais ont paru suffisants pour la garantie 

de tous les intérêts : une instruction de huit jours est assez 

large pour que les particuliers produisent leurs observa

tions; en deux jours , la commission doit pouvoir les exa

miner et arrêter ses résolutions. 

D'ailleurs, puisque l'intérêt public est déclaré et en 

gagé , il faut que l'exécution soit active sans être trop ra

pide, et que l'examen soit prompt sans cesser d'être sérieux. 

« Après quoi le procès-verbal (des opérations de la 

» commission) est immédiatement adressé au préfet par le 

» sous-préfet. » (lb., art. 9 . ) 

Si ces opérations n'ont pas été mises à fin dans le délai 

de dix jours , le sous-préfet, qui préside la commission, 

dresse un procès-verbal constatant que la commission, 

quoique dûment convoquée, n'a pas terminé ses opéra

tions; et , dans les trois jours , il transmet au préfet ce 

procès-verbal et les documents recueillis, {lb., art. 9.) 

Si la commission propose quelque changement au tracé 

indiqué par les ingénieurs, et que ce nouveau tracé soit 

adopté par l 'administration, car la commission ne donne 

qu'un avis , le sous-préfet, à son de trompe ou de caisse, 

et par des affiches et insertions de journaux , en donne im

médiatement avis aux propriétaires que ces changements 

peuvent intéresser. 

Pendant huitaine, à dater de ce nouvel avertissement, 

le procès-verbal et les pièces restent déposés à la sous-

préfecture ; les parties intéressées peuvent en prendre 
27. 
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communication sans déplacement et sans frais, et fournir 

leurs observations écrites. 

Dans les trois jours suivants, le sous-préfet transmet 

toutes les pièces à la préfecture. {Ib., art. 4 0.) 

Sur le vu du procès-verbal et des documents y an

nexés , le préfet détermine par un arrêté motivé les pro

priétés qui doivent être cédées, et indique l'époque à laquelle 

il sera nécessaire d'en prendre possession. 

C'est là le but de toute cette information nouvelle dont 

je viens de vous faire connaître l 'ensemble et les détails; 

c'est là cette autre enquête de laquelle doit résulter la dé

signation spéciale de chacune des propriétés que les travaux 

et par conséquent l'expropriation doivent atteindre; c'est 

là cet arrêté ultérieur que l'article 2 de la loi ordonne à 

titre de forme essentielle; c'est, en un mot, le but de la 

loi, but qu'il faut atteindre pour que , l'autorité judiciaire 

ayant livré la propriété privée à l'intérêt public, l'exécu

tion des travaux puisse commencer. 

XI. Nous supposons l'avis de la commission favorable 

au plan qui doit être suivi ; mais s'il est contraire, s'il ré

sulte de cet avis qu'il y aurait lieu de modifier le tracé des 

travaux ordonnés , la loi accorde à cette opinion une in

fluence considérable. Ce n'est plus au préfet qu'il appar

tient de statuer; la loi veut qu'il sursoie jusqu'à ce qu'il 

ait été prononcé par l'administration supérieure {ib., 

art . W ) : ce qui suppose qu'il doit lui en référer. 

L'exécution du plan des t ravaux ne peut donc être 

ordonnée par le préfet que dans le cas où ces travaux 

n'ont excité aucune réclamation de la part de la com

mission. 

Dans le cas contraire, l'administration supérieure, qui 

doit être saisie de la difficulté, peut , suivant les circon

stances, ou statuer définitivement, ou ordonner qu'il sera 
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procédé de nouveau à tout ou partie des formalités 

que je viens de vous faire connaître. (/&., art. 11.) 

XII. Sur ces dispositions, deux observations de quel

que importance : 

1° Remarquez d'abord que ce n'est pas là une ma

tière qui rentre dans le contentieux administratif; les in

téressés sont consultés seulement pour obtenir des ren

seignements; ils n'ont d'autre droit que celui d'exprimer 

leur contradiction, fondée sur leurs intérêts personnels. 

D'autre part , c'est la commission seule qui est a p 

pelée à délibérer; mais sa délibération n'est elle-même 

qu'un avis ; et l'on ne pourrait admettre q u e , par cela 

qu'il est contraire au projet de l 'administration, cet avis 

puisse faire naître un débat contentieux. La commission 

d'enquête est un rouage administratif; elle donne un 

simple avis. Il n'y a point de recours possible d'elle à 

l'autorité supérieure; entre elles il n'y a qu'hiérarchie et 

subordination. 

Les particuliers dont les propriétés sont atteintes par le 

tracé formeraient-ils un recours contre l'arrêté du préfet? 

Mais d'abord il s'agit ici du cas où l'avis de la com

mission est contraire au tracé; et , dans ce cas, je vous 

l'ai déjà fait connaître, les propriétaires intéressés doi

vent être avertis par le sous-préfet, et ils peuvent fournir 

leurs observations écrites. (Art. 10.) 

Le préfet n'est pas tenu d'adopter les changements in

diqués par la commission pour le tracé; s'il s'y refuse, il 

doit surseoir; l'autorité supérieure seule a le droit de 

prononcer. 

Rien n'empêcherait sans doute que l'administration su

périeure, à laquelle les propriétaires intéressés s'adresse

raient de nouveau, ne reçût et n'examinât ces réclama

tions. Mais c'est ce qui arrive ou peut arriver à tous les 
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degrés de la hiérarchie; c'est l'un des avantages carac

téristiques du système de l'administration française. Ces 

réclamations n'engagent point un de ces débats qui ap

pellent l'intervention d'un juge. Ces réclamations ne sont 

pas fondées sur les lois; ce n'est pas en vertu d'un droit 

lésé qu'on réclame; l'intérêt privé seul est en jeu ; il est 

respectable sans doute , et doit être respecté; mais il n'y 

a pas là matière à contentieux ; on n'est encore que dans 

la sphère des appréciations discrétionnaires de l'intérêt 

publ ic , où l'administration agit avec son libre arbitre, 

sauf la responsabilité gouvernementale qui pèse sur ses 

déterminations et ses actes. 

2° Remarquez ensuite que deux facultés sont données à 

l'administration supérieure : ou de statuer définitivement, 

c'est-à-dire d'ordonner l'exécution des t ravaux, ou de 

prescrire une information nouvelle, qu'elle est libre de 

régler quant à son é tendue, lorsqu'elle ne sort pas des 

limites de la commune dans laquelle les enquêtes ont eu 

lieu. 

Si elle prend le premier parti , elle décide du sort de 

propriétés qui d'abord n'étaient pas menacées, mais que, 

aux termes de l'article 10, le sous-préfet a mises en 

mesure de se défendre. 

Si elle prend le second parti, si elle ne se trouve pas en 

état de décider, et si elle ordonne une nouvelle enquête, 

plus ou moins développée, ce sont autant de garanties 

nouvelles que l'administration offre aux intérêts privés. 

— Toutes ces formalités : de commission instituée, 

d'enquête faite, d'avis donnés et transmis, ne sont point 

applicables au cas où l'expropriation est demandée par 

une commune, et dans un intérêt purement communal , 

non plus qu 'aux travaux d'ouverture ou de redressement 

des chemins vicinaux* 
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Dans ce cas, le procès-verbal a vert dès l'origine 

par le maire pour recevoir les déclarations et réclama

tions, est transmis, avec l'avis du conseil municipal, par 

le maire au sous-préfet, qui l'adresse au t . . et avec ses 

observations. 

Sur le vu de ce procès-verbal, le préfel, en conseil de 

préfecture, statue définitivement ou o r o ^ . i de procéder 

à une information nouvelle. (Loi du 3 mai 1841, art. 12.) 

Pour être exécutoire, cette décision a besoin de l 'ap

probation de l'administration supérieure. (Ib., ib.) 

La loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux dis

pose par son article 16 que les travaux d'ouverture et de 

redressement des chemins vicinaux sont autorisés par 

arrêté du préfet. 

Art. 4. Expropriation. 

I. Toutes ces formalités accomplies, la quatrième et 

dernière période de cette grande opération commence. 

Jusqu'ici tout s'est passé dans la sphère de l'autorité 

administrative; désormais l'intervention de l'autorité 

judiciaire sera dans tous les cas indispensable : il s'agit 

désormais de faire changer de main la propriété privée, 

et dès lors s'exécute cette règle posée comme une sauve

garde en tête même de la loi : « L'expropriation pour 

» cause d'utilité publique s'opère par autorité de justice. » 

Trois choses restent à faire pour la justice : 1° pro

noncer l'expropriation ; 2° déterminer le prix de la cession ; 

3° mettre l'État en possession. 

Voyons d'abord ce qui concerne l'expropriation. 

II. La loi autorise les particuliers à consentir aimable

ment à l'aliénation; elle établit seulement certaines ga-
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ranties pour les biens de mineurs , d ' interdits, d'absents 

ou d'autres incapables. (V. art. 13.) 

III. A défaut de conventions amiables, l'administration 

poursuit la dépossession. C'est au préfet que sont confiés 

ce droit et ce devoir. Il doit transmettre au ministère 

public près le tribunal dans le ressort duquel les biens 

sont situés l'acte souverain qui autorise l'exécution des 

travaux et la décision par laquelle sont indiquées les pro

priétés dont la cession est nécessaire. (Art. 13 et 11.) 

Mais cette production n'est pas la seule que le législa

teur ordonne de faire; il faut en outre produire les pièces 

constatant l'accomplissement de toutes les formalités que 

je vous a i , l'une après l 'autre, fait connaître et expli

quées . Et c'est ici qu'apparaît l 'une des plus grandes ga

ranties que la sagesse du législateur ait instituées en 

faveur de la propriété privée. 

A dessein ou par mégarde , l'administration aurait-elle 

omis d'accomplir l 'une de ces formalités ; comme elles 

sont instituées à litre de garant ie , la loi veut que l 'auto

rité judiciaire vérifie si elles ont été respectées. Elle ne 

doit prononcer l'expropriation que dans le cas de l'affir

mative. 

S'il apparaît à l'autorité judiciaire, ou, pour parler 

plus exactement , si l'absence de l 'une des constatations 

exigées lui prouve que l 'une des formalités essentielles a 

été omise, son devoir est de déclarer la pièce absente, et 

de refuser la dépossession du particulier. 

Quel est le sens d'un tel refus ? 

Est-ce un empiétement sur le domaine de l'autorité 

administrative ? 

En aucune manière. «La vérification imposée aux tri

bunaux n'est pas une vérification de fond, mais de forme. 

Le juge ne peut pas changer, modifier les arrêtés du 
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préfet; il peut dire seulement : Telle prescription légale 

n'a pas été observée. Son rôle est passif, il n'administre 

pas ( I ) ; » il couvre la propriété qui est placée sous son 

éçide. 

IV. Le juge a-t-il vérifié que toutes les formalités sont 

accomplies, il doit prononcer l 'expropriation; il ne peut 

pas faire autrement ; l'intérêt public est déclaré, il faut 

qu'il y soit satisfait, à l'égard de tous les terrains ou bâ

timents indiqués par l'autorité administrative. (Art. 14.) 

V. Il pourrait arriver qu'après avoir accompli les for

malités, après avoir régulièrement désigné les propriétés 

particulières auxquelles l'expropriation serait applicable, 

l'administration négligeât de poursuivre cette expropria

tion. Serait-il juste de prolonger ainsi l'espèce d'interdit 

qu i , dès l'arrêté définitif du préfet, pèse sur les p ro 

priétés désignées par cet acte? 

Le législateur a pensé qu'il importait de faire cesser 

le plus promptement possible l'état précaire et pénible 

dans lequel à ce moment se trouvent les propriétaires 

placés sous le coup de l 'expropriation; e t , pour que 

l'administration ne puisse pas retarder à son gré le j u 

gement d 'expropriation, elle lui accorde un délai d 'une 

année. 

« Si, dans l'année de l'arrêté du préfet (porte le § 2 de 

» l'article 1 4), l'administration n'a pas poursuivi l'expro-

» priation , tout propriétaire dont les terrains sont com-

» pris audit arrêté peut présenter requête au tribunal. 

» Cette requête sera communiquée par le procureur du 

» roi au préfet, qui devra , dans le plus bref délai, en -

» voyer les pièces, et le tribunal statuera dans les trois 

» jours. » 

(I) V. le rapport de M. le comte Daru à la chambre des pairs. 
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Le résultat de cette décision est de libérer la propriété 

des liens qui l'enchaînent, et d'obliger l'administration à 

renouveler ses actes, si plus tard la propriété lui deve

nait nécessaire. 

Tel est l'ensemble des dispositions adoptées dans l'in

térêt de la propriété privée contre les abus possibles du 

droit d'expropriation. 

Art. 5. Règlement de l'indemnité. 

I. A compter de l'époque où l'expropriation est de

mandée (otite la procédure est purement judiciaire. 

Il s'agit maintenant de savoir comment il est procédé 

à l'estimation de la propriété dont l 'expropriation est pro

noncée. 

Cette estimation est confiée à un jury spécial. (Art. 29.) 

Ce jury, d'après la loi du 3 mai 1841 , est composé de 

personnes choisies tant sur la liste des électeurs que de 

citoyens inscrits sur la seconde partie de la liste du jury 

ordinaire. 

Ces personnes, au nombre de trente-six au moins , et 

de soixante-douze au plus , pour chaque arrondissement 

de sous-préfecture, sont annuellement désignées par le 

conseil général du département; et c'est sur la liste ainsi 

dressée que l'autorité judiciaire choisit seize jurés destinés 

à régler les indemnités dues aux particuliers. (1b.) 

Pour Paris, le nombre des jurés est de six cents, ^lb.) 

A Lyon, le nombre des jurés a été porté à deux cents par 

une loi du 22 juin 1854 (1). 

(I) La question s'est présentée de savoir s i , aujourd'hui que , d'après 

l'article 1 2 du décret organique du 2 février 1 8 5 2 , la liste des électeurs 

comprend tous les Français âgés de vingt et un ans accomplis , jouissant 

de leurs droits civils et politiques, la liste du jury en matière d'expropria

tion doit être formée sur cette liste générale, ou si le choix des conseil» 

Source BIU Cujas



RÈGLEMENT DE L'INDEMNITÉ. 4^7 

Ce ju ry , sous la direction de l'un des membres de l'au-

généraux doit porter sur les listes du jury en matière criminelle dont la 
composition fait l'objet du titre II de la loi du 4 juin 1853. 

M. Itouher, ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux pu
blics, a répondu par circulaire du 24 avril 1856 : « La solution de cette 
question se trouve dans l'examen du véritable sens de l'article qui vient 
d'être cité. Si l'on remarque que la liste des électeurs et la seconde partie 
de la liste du jury, sous le régime antérieur à la législation actuelle, con
stituaient en réalité la liste générale du jury, on en conclut naturellement 
que le législateur de 1841 n'a eu d'autre intention, en s'exprimant comme 
il l'a fait, que de désigner cette liste générale elle-même comme point de-
départ du travail à exécuter chaque année par les conseils généraux, et 
qu'il n'a pas voulu faire dépendre la capacité du juré en matière d'expro
priation de l'inscription sur la liste électorale; en un mot , qu'il eût rendu 
également sa pensée s'il avait cité purement et simplement la liste du jury 
dressée en exécution de l'article 328 du Code d'instruction criminelle. 

» Quel pouvait d'ailleurs être le but de la loi en adoptant les bases ci-
dessus pour les désignations annuelles à faire par le conseil général du 
département? L'accomplissement de la mission, souvent difficile, confiée 
aux jurys d'expropriation, exige à la fois dans les membres de ces jurys 
des connaissances spéciales et une position indépendante qui garantissent, 
d'une part, qu'ils sont à même de se rendre un compte aussi exact que 
possible de la valeur des propriétés frappées d'expropriation, et , d'autre 
part, qu'ils prononceront librement et conformément aux inspirations de 
leur conscience. On méconnaîtrait évidemment la pensée du législateur s i , 
dans l'état actuel des éléments qui composent la liste électorale, on pre
nait celte liste pour base des désignations à faire en matière d'expropria
tion, et l'on doit dès lors se référer purement et simplement aux listes des 
jurys en matière criminelle, en d'autres termes, aux listes qui , chaque 
année, sont dressées conformément au titre II de la loi du i juin 1853. » 

Cette solution empreinte d'une haute raison, et destinée à assurer la 
bonne composition du jury d'expropriation, ne peut pas cependant rece
voir une application facile dans les arrondissements peu populeux. En effet, 
d'après l'article 6 de la loi du 4 juin 1853, la liste annuelle du jury se com
pose de deux mille jurés pour le département de la Seine; de cinq cents 
pour les départements dont la population excède trois cent mille habi
tants; de quatre cents pour ceux dont la population est de deux à trois 
cent mille ; de trois cents pour les départements dont la population est in
férieure à deux cent mille habitants. Cette répartition est faite par le préfet 
en conseil de préfecture; et l'article 7 ajoute que « le nombre des jurés 
pour la liste annuelle est réparti par arrondissement et par canton, pro
portionnellement au tableau officiel de la population; » 

Or il arrive que certains arrondissements dans lesquels la population 
est très-faible, tandis qu'elle est importante dans d'autres, ne Bgbretft tfani 
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torité judiciaire, commis à cet effet, procède au règlement 

de l'indemnité (1). (Art. 24 et 29.) 

la répartition du nombre total des jurés du département que pour un 
chiffre inférieur à trente-six. C'est ainsi que l'arrondissement de Lesparre, 
qui n'a que 37.611 habitants, ne fournit que trente-deux jurés pour la 
formation de la liste annuelle du jury du département do la Gironde. 
Que doit-on faire dans ce cas? Pour répondre à la question, il faut étudier 
en détail le mécanisme de la loi du 4 juin 1853. 

Cette loi écarte certains citoyens pour cause d'indignité, pour cause d'in
compatibilité, pour cause d'incapacité, ou par motifs de dispense, les fonc
tions de jurés devant être trop lourdes. (Art. 2 , 3 , 4 et 5.) Les exceptions 
ainsi arrêtées par la loi elle-même, un double travail est organisé. D'abord, 
dans chaque canton, des listes préparatoires sont dressées par une com
mission composée du juge de paix, président, et des maires de toutes les 
communes; ces listes contiennent un nombre de noms triple de celui fixé 
pour le contingent du canton. Puis , au chef-lieu d'arrondissement, la liste 
définitive est formée par une commission supérieure composée du préfet 
ou du sous-préfet , président, et des juges de paix des divers cantons. 
(Art. 8, 9 , 1 0 , 11 et 12.) 

Cette commission supérieure peut augmenter ou diminuer pour chaque 
canton le contingent proportionnel ; mais l'augmentation ou la réduction 
ne peut en aucun cas excéder le quart du contingent cantonal ni modifier 
le contingent de l'arrondissement, tels qu'ils ont été fixés par le préfet en 
conseil de préfecture. (Art. 11.) 

Enfin la loi veut qu'une liste de jurés suppléants soit prise parmi les 
jurés de la ville où se tiennent les assises. Cette liste est composée de deux 
cents jurés pour Paris et de cinquante pour les autres départements. 11 est 
expliqué ici que la liste préparatoire proposée par la commission cantonale 
doit être dressée en nombre triple que celui qui est exigé, puis le choix défi
nitif est fait par une commission composée du préfet ou du sous-préfet, du 
procureur impérial et du juge de paix ou des juges de paix du chef lieu 
judiciaire. 

Il résulte de ces explications que le conseil général appelé par l'article 29 
de la loi du 3 mai 1841 à choisir la liste du jury d'expropriation, tant 

sur la liste des électeurs que sur la seconde partie de la liste du jury, 
peut , en suivant les sages prescriptions de la circulaire ministérielle, faire 
son choix dans les listes annuelles et spéciales des jurés titulaires et des 
jurés suppléants, et enfin dans les listes préparatoires dressées par les 
commissions cantonales. 

Par là on restera fidèle à la pensée de la loi du 3 mai 1841 , qui veut 
que le jury d'expropriation soit choisi parmi les hommes que leur ca
pacité ou leur fortune indépendante recommande au choix des conseils 
généraux. 

(1) Nous avons vu que pour les travaux d'ouverture et de redressement 
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L'intervention de ce jury n'est loutefois nécessaire 

qu'autant que les offres que l'administration est forcée de 

faire ne sont pas acceptées dans les délais prescrits. (Ar

ticles 2 3 , 24, 27 , 28.) 

II. La décision du j u ry , signée des membres qui y ont 

concouru, est remise par le président de ce jury au 

magistrat directeur, qui la déclare exécutoire, statue sur 

les dépens , et envoie l'administration en possession de la 

propriété, à la charge par elle d'accomplir les prescrip

tions relatives au payement de l'indemnité : je vais vous 

les faire connaître. (Art. 41.) 

La décision du jury et l 'ordonnance du magistrat 

directeur ne peuvent être attaquées que par la voie du 

recours en cassation, et seulement pour violation de dis

positions spécifiées. (Art. 42.) 

III. Les indemnités réglées par le jury doivent ê t re , 

préalablement à la prise de possession, acquittées entre les 

mains des ayants droit. 

S'ils se refusent à les recevoir, la prise de possession 

peut avoir lieu après offres réelles et consignation. 

S'il s'agit de travaux exécutés par l'État ou les dépar

tements , les offres réelles peuvent s'effectuer au moyen 

d'un mandat égal au montant de l'indemnité réglée par le 

des chemins vicinaux, un simple arrêté du préfet suffit pour déclarer l'uti
lité publique ; les formes de l'expropriation sont également simplifiées. 

Le jury spécial chargé de régler les indemnités n'est composé que de 
quatre jurés. Le tribunal d'arrondissement, en prononçant l'expropriation, 
désigne, pour présider et diriger le jury, l'un de ses membres ou le juge de 
paix du canton, et ce magistrat a voix délibérative en cas de partage. 

On peut regretter que le magistrat directeur du jury ordinaire n'ait 
pas aussi , comme le simple juge de paix , voix délibérative en cas de 
partage, et qu'il n'assiste pas à la délibération du jury. 

La loi du 10 juin 1854 sur le drainage, par son article 4 , décide que 
les indemnités dues pour expropriations poursuivies à la requête des asso
ciations de drainage seront réglées conformément aux dispositions ci-dessus 
rappelées de la loi du "21 mai 1836 sur les chemins vicinaux. 
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jury : ce mandat , délivré par l 'ordonnateur compétent, 

visé par le payeur, est payable sur la caisse publique qui 

s'y trouve désignée. 

Si les ayants droit refusent de recevoir le mandat, la prise 

de possession a lieu après consignation en espèces. (Art. 53.) 

Si, dans les six mois du jugement d'expropriation, l'ad

ministration ne poursuit pas la fixation de l'indemnité, les 

parties peuvent exiger qu'il soit procédé à cette fixation. 

(Art. 55.) 

Quand l'indemnité est réglée, si elle n'est ni acquittée, 

ni consignée dans les six mois de la décision du jury , les 

intérêts courent de plein droit à l'expiration de ce délai. 

(Art. 55.) 

— J'omets, ainsi que je vous en ai prévenus, une foule 

de détails ou de dispositions importantes qui sont pure

ment judiciaires pour arriver à une autre série de dispo

sitions, dans lesquelles j ' a i à vous montrer sous un nou

veau jour l'action de l'administration publique : je veux 

parler du titre relatif à la prise de possession d'urgence; 

c'est-à-dire à la faculté pour l'administration d'occuper 

avant l'estimation définitive du jury les propriétés dont 

l'expropriation a été prononcée (1). 

Art. 6. Déclaration d'urgence et prise de possession. 

I. « L'idée d'appliquer la déclaration d'urgence aux 

travaux civils existe depuis longtemps dans notre législa

tion. Le germe s'en trouve dans l'article 19 de la loi du 

8 mars 1810 , aux termes duquel « avant l'éralualion des 

» indenudtés, et lorsque le différend ne portait point sur 

» le fond même de l 'expropriation, le tribunal pouvait , 

» selon la nature et l'urgence des t ravaux, ordonner pro-

(1) Règlpmr-ni do comptabilité. 
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» visoirement la mise en possession cle l'administration.» 

Son jugement était exécutoire nonobstant opposition ou 

appel. 

» Celte disposition, qui n'exigeait aucune consignation 

préalable, donna lieu à des abus. Souvent les proprié

taires dépossédés exerçaient pendant longtemps un re

cours inulile contre l'État, et risquaient même de se trou

ver frappés de déchéance. La Charte de 1814 fit cesser 

cet état de choses, contre lequel de nombreuses réclama

tions s'étaient élevées. 

» Toutefois, on a pensé que la Charte, comme les con

stitutions précédentes, en exigeant que l'indemnité fut 

préalable, n'avait point entendu que le payement précédât 

toujours et nécessairement la prise de possession; qu'elle 

voulait seulement que le payement de l'indemnité fût à 

l'abri de tout péril. C'est par suite de cette interprétation 

que la loi du 30 mars 1831 , relative aux travaux des 

fortifications générales, a consacré le droit pour le gou

vernement de prendre possession des terrains moyen

nant une simple consignation du prix. L'urgence n'aurait 

pu motiver, aux yeux du gouvernement et des cham

bres, une violation de la constitution. 

«Également, la loi du 3 mai 1841 , appliquant ce prin

cipe aux travaux civils, ordonne la consignation de l'in

demnité, lorsque, après sa fixation par le jury, les ayants 

droit ne sont pas en mesure de la recevoir. Toujours donc 

il a paru qu'à défaut de payement la consignation était 

une garantie convenable, une exécution suffisante de Far-

ticie de la Charte (1). » 

Lorsqu'il y a urgence de prendre possession des terrains 

non bâtis qui sont soumise l'expropriation, l'urgence est spé

cialement déclarée par une ordonnance royale. (Art. 65.) 

(1) Duvergier, 1841, p . 169. 
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En ce cas , après le jugement d'expropriation, l'ordon

nance qui déclare l'urgence et le jugement sont notifiés 

aux propriétaires et aux délenteurs , avec assignation de

vant le tribunal civil. 

L'assignation est donnée à trois jours au moins; elle 

énonce la somme offerte par l'administration. (Art. 66.) 

Cette énonciation est une précaution par laquelle la 

partie est mise en état de réfléchir, d 'examiner , et peut-

être d'apporter son adhésion, au jour de la comparution. 

Au jour fixé, le propriétaire et les détenteurs sont tenus 

de déclarer la somme dont ils demandent la consignation 

avant l'envoi en possession. 

Faute par eux de comparaître, il est procédé en leur 

absence. (Art. 67.) 

Le tribunal fixe le montant de la somme à consigner. 

Le tribunal peut se transporter sur les l ieux, ou com

mettre un juge pour visiter les terrains, recueillir tous les 

renseignements propres à en déterminer la valeur, et "en 

dresser , s'il y a l ieu, un procès-verbal descriptif. 

Cette opération doit être terminée dans les cinq jours , 

à dater du jugement qui l'a ordonnée. 

Dans les trois jours de la remise de ce procès-verbal 

au greffe, le tribunal détermine la somme à consigner. 

(Art. 68.) 

La consignation doit comprendre, outre le principal, la 

somme nécessaire pour assurer pendant deux ans le 

payement des intérêts à '6 p. 0/0. (Art. 69.) 

Sur le vu du procès-verbal de consignation , et sur une 

nouvelle assignation à deux jours de délai au moins, le 

président ordonne la prise de possession. (Art. 70.) 

Le jugement du tribunal et l 'ordonnance du président 

sont exécutoires sur minute , et ne peuvent être attaqués 

par opposition ni appel. (Art. 71.) 
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Le président taxe les dépens, qui sont supportés par 

l'administration. (Art. 72.) 

Après la prise de possession, il est, à la poursuite de la 

partie la plus diligente, procédé à la fixation définitive de 

l ' indemnité, selon les règles portées au titre IV de la loi, 

dont je vous ai donné le sommaire. (Art. 73.) 

Si cette fixation est supérieure à la somme qui a été 

déterminée par le tribunal, le supplément doit être con

signé, dans la quinzaine de la notification de la décision 

du ju ry , et , à défaut, le propriétaire peut s'opposer à la 

continuation des t ravaux. (Art. 74.) 

II. Telles sont donc, en définitive, les parts respectives 

d'attributions que le législateur a faites , en matière d'ex

propriation, à l'administration et à la justice. 

L'administration , organe de l'intérêt général, ordonne 

et dirige des enquêtes sur les projets de grands t r a 

vaux qu'elle a conçus ou s'est rendu propres en les 

adoptant; 

Elle constate ainsi et déclare l'utilité publique de tous 

les grands travaux, alors même que le législateur devrait 

intervenir pour voter les subsides ou ratifier les engage

ments pris au nom de l 'État; 

Elle ordonne ou autorise leur exécution; 

Elle désigne les localités ou territoires sur lesquels les 

travaux doivent avoir lieu, lorsque cette désignation ne 

résulte pas du décret déclaratif de l'utilité publique. Cette 

désignation a lieu après une nouvelleenquête, qu'elle dirige 

encore, et après examen des réclamations, s'il s'en élève; 

Elle détermine les propriétés particulières auxquelles 

l'expropriation est applicable; 

Elle fixe l'époque à laquelle l'intérêt public exige qu'il 

en soit pris possession ; 

Elle produit devant l'autorité judiciaire toutes les 

Source BIU Cujas



134- T I T H E I . R É G I M E D E L ' I N D U S T R I E A G R I C O L E . 

pièces tendant à prouver l'accomplissement des formalités 

tracées par la loi en celte matière ; 

Elle requiert , de cette autorité judiciaire, un jugement 

prononçant l'expropriation de chacune des propriétés com

prises dans le plan des t ravaux; 

Elle fait offre aux propriétaires du montant des indem

nités dues par elle pour ces propriétés, ou territoires; 

A défaut d'acceptation de ces offres, elle poursuit la 

fixation régulière de cette indemnité , qui ne peut être 

faite que par un jury spécial ; 

Elle demande enfin, au magistrat directeur de ce jury, 

l'exécution de la décision du jury et l'envoi en possession 

des propriétés ; 

Elle acquitte entre les mains des ayants droit les indem

nités ainsi réglées, avant de prendre la possession autorisée ; 

A défaut , enfin, d'acceptation de l 'indemnité réglée, 

elle en effectue des offres réelles et la consignation; 

E t , libre désormais de toute entrave, elle commence 

et poursuit l'exécution des t ravaux d'utilité publique dans 

Tintérêt desquels elle a dû demander le sacrifice, réguliè

rement et complètement indemnisé de la propriété privée. 

D'autre par t , l'autorité judiciaire, sauvegarde de nos 

droits publics et privés: 

Vérifie, lorsque l'administration s'adresse à elle, l 'ac

complissement de toutes les formalités protectrices que la 

loi a tracées; 

Elle ne prononce l'expropriation qu 'autant que toutes 

ces formalités sont accomplies; 

Elle donne acte des cessions à l'amiable ; 

Elle règle les indemnités dues ; 

Elle envoie enfin l'administration en possession des pro

priétés réclamées dans l'intérêt public ; 

Et si les indemnités réglées par elle ne sont pas acquit-
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tées ou consignées avant la prise de possession, elle protège 

encore la propriété privée, et la garantit de toute atteinte. 

C'est ainsi que le concours de ces deux autorités, entre 

les mains desquelles se divise l'action entière des lois et 

la force sociale, atteint ce double bu t : la satisfaction de 

l'intérêt général et le respect de la propriété privée (1). 

(I) Il faut remarquer que les formes de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, telles que nous venons de les exposer, s'appliquent à tous les 
travaux publics exécutés par l'État, par les départements et par les com
munes , pour satisfaire aux besoins des services civils. 

Quant aux travaux militaires ou de la marine impériale, ils sont soumis 
à des règles différentes, dont nous n'avons pas à nous occuper ici ; mais 
ce que nous devons ajouter, c'est que lorsque les travaux civils touchent 
aux intérêts militaires ou maritimes, ils prennent un caractère mixte, 
qui ne permet plus au ministre des travaux publics ou au ministre de 
l'intérieur d'apprécier seuls l'opportunité de ces travaux, et de provoquer 
sur leur seul rapport la déclaration d'utilité publique. Il faut qu'au préa
lable les divers services intéressés aux travaux mixtes s'entendent entre 
eux sur la direction à leur donner. 

Les travaux civils prennent le caractère de travaux mixtes lorsqu'il 
s'agit de les exécuter ou dans les limites de la zone frontière, ou sur les 
bords de la mer, ou dans la Corse et les autres îles du littoral de la France, 
ou sur des terrains compris entre la limite intérieure de la rue du rem
part et celle des zones des servitudes militaires les plus avancées des 
places de guerre et postes militaires, ou dans le rayon des servitudes des 
enceintes fortifiées. 

Ont le caractère de travaux mixtes tous ceux qui peuvent avoir de l'in
fluence sur les inondations défensives, les alignements ou tracés de rues 
qui servent, dans les enceintes fortifiées, de communications directes entre 
les places publiques, les établissements militaires et les remparts; des 
rues , des carrefours et des places des villes fortifiées et autres qui bor
dent les établissements de la guerre ou de la marine ou qui sont consacrés 
par le temps et l'usage aux exercices ou aux rassemblements de troupes. 

Routes, canaux, chemins de fer, dessèchement de marais, endigue-
ments , établissement de marais salants, tous ces travaux, lorsqu'ils sont 
dans les limites ci-dessus indiquées, doivent être concertés entre les ingé
nieurs civils du corps des ponts et chaussées et les officiers du génie mili
taire ou maritime avant d'être approuvés. C'est pour assurer cet accord 
qu'il a été organisé une commission mixte chargée de représenter les in
térêts c ivi ls , militaires et maritimes engagés dans l'exécution des travaux 
mixtes dont il s'agit, 

Cette matière spéciale a été réglée par l'assemblée législative sur la 
proposition de trois représentants : MM. de Bussières, Chadenet (aujour
d'hui préfet de la Meuse) et Monet. 
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Aux termes de cette loi du 7 avril 1851 (art. 5), la commission mixte se 
compose de quatre conseillers d'État, dont un président de la commission, 
deux inspecteurs généraux du génie militaire, un inspecteur général de 
l'artillerie, deux inspecteurs généraux des ponts et chaussées , un officier 
général de la marine, un inspecteur général, membre du conseil des tra
vaux maritimes. Les président et membres de la commission mixte sont 
nommés par l'Empereur sur la présentation des ministres compétents. Les 
chemins vicinaux de toute classe sont les seuls travaux publics civils qui 
soient exemptés de l'approbation de la commission mixte lorsqu'il s'agit 
de les établir dans la zone fronlière hors des réserves qui ont été arrêtées 
par un règlement d'administration publique du 16 août 1853. 

Ce règlement a en outre précisé les règles à suivre pour l'instruction et 
la décision des affaires du ressort de la commission mixte et pour l'exé
cution et la réception des travaux mixtes , ainsi que pour la répression 
des contraventions qui , d'après la loi du 7 avril 1851, sont poursuivies 
devant le conseil de préfecture. Ces conseils ont mission de fixer le délai 
dans lequel les contrevenants doivent rétablir, à leurs frais, l'ancien état des 
l ieux; faute par ceux-ci de le faire dans les délais fixés, les travaux sont 
exécutés d'office par l'autorité militaire, et le compte des dépenses arrêté 
par le préfet est recouvré comme en matière de grande voirie, conformé
ment à la loi du 29 floréal an x (19 mai 1802) . 

Nous devons faire connaître ici qu'une loi du 22 juin I854 a établi des 
servitudes autour des magasins à poudre de la guerre et de la marine. 

Toute construction quelconque autre que des murs de clôture est 
prohibée à une distance moindre de vingt-cinq mètres des murs d'enceinte 
desdits magasins à poudre. Sont également prohibés dans la même éten
due l'établissement des conduits de becs de gaz , des clôtures en bois et de 
haies s è c h e s , les emmagasinements et dépôts de bo is , fourrages ou ma
tières combustibles, et les plantations d'arbres de haute tige. (Art. 1 e r . ) 

Sont également prohibés, mais jusqu'à une distance de cinquante mètres 
des mêmes murs d'enceinte, les usines et établissements pourvus de 
foyers avec ou sans cheminées d'appel. (Art. 2.) 

La suppression des constructions, clôtures en bois, plantations d'arbres, 
dépôts de matières combustibles ou autres actuellement existants au jour 
de la promulgation de la loi dans les limites ci-dessus peut être ordonnée 
moyennant indemnité réglée, conformément à la loi du 16 septembre 1807, 
par le conseil de préfecture. Dans le cas où les suppressions s'applique
raient à des constructions ou établissements mentionnés à l'article 2 ci-
dessus rappelé, il est procédé à l'expropriation, conformément à la loi du 
3 mai 1841 . (Art. 3.) 

Les contraventions sont poursuivies comme celles des servitudes établies 
autour des places de guerre , conformément à la loi du 17 juillet 1 8 ! 9 , et 
suivant les formes indiquées. 

FIN D U TOME TROISIÈME. 
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mise en ferme du droit de pèche ap
partenant à l'État, 171. (V. Pêche-flu
viale.)— El contre les concessionnaires 
de mines , 357, 358. 

ADMINISTRATION. (Science de 1'). En quoi 
elle diffère du droit administratif, 5. 
— Utilité de l'une et de l'autre de ces 
sciences, (j. — L'administration esl-
elie une science? 8. — Doutes à cet 
égard, 9 . — Réfutation, 9. — Exisle-
l- i l une science de l'administration 
générale? 9 . — Développement, 9 . — 
Le fond en est le même ebez tous les 
peuples; ce qui varie , ce sont les 
moyens d'exécution, 10 et 12. — Di
vers exemples cités à l'appui de cette 
proposition, 10 et 11. — Exisle-t-il 
des principes d'administration appli
cables à tous les peuples? 7. — Dis
cussion à cet égard , 8 et suiv. — In
fluence du gouvernement politique sur 
ces principes, 8. 

ADMINISTRATION (Devoirs généraux). Mie 
doitprocurerrabondancegénérale , 22. 

— Est-elle tenue de pourvoir aux be
soins de l'existence matérielle des ci
toyens? 23 e t 2 i . — Développement a 
cet égard, 2 i . — Doit connaître les be
soins et les ressources publics, 2 5 . — Ses 
devoirs envers les trois industries sont 
tracés par la Constituante, 26. 

ADMINISTRATION (Quelques devoirs spé
ciaux). Elle doit assurer la viabilité des 
roules, 268 (V. Essartement.)— Ses 
droits relativement aux plantations des 
roules, 282-83 et 285. (V. Plantations.) 
Elle règle les alignements , 301 et 
3 0 2 , 3 0 4 , 305 . (V. Alignement et Con
structions.) — Ses droits relativement à 
l'occupation temporaire des terrains 
voisins des routes , 3 1 2 . (V. Fouilles, 
Occupation.) — Ses devoirs en ce qui 
concerne les eaux courantes, 103. (V. 
Cours d'eau.)— A le droit d'exiger l'é
tablissement des chemins de halage et 
de flottage, 163. (V. ces mots.) — Ses 
droits et devoirs à l'égard des épizoo
ties , 235-6. ( V . Epizooties.) — Doit 
veiller à la destruction des animaux 
malfaisants, 231 . —Ordonner les bat
tues, 231 . (V. Battues, Louveterie.) — 
•Ses attributions en matière de chasse, 
221 . (V. Chasse.) 

ADMINISTRATION DÉPARTEMENTALE. Ses 
devoirs relativement au curage des 
petits cours d'eau, 134. (V. Curage.) 

ADMINISTRATION FRANÇAISE. Pourquoi est-
il difficile de former un corps de doc
trine des règles de l'administration 
française, 13. 

ADMINISTRATION FORESTIÈRE. Elle limite 
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les dro;ls d'usage, lorsqu'ils n'ont pas 
clé soumis au cantonnement ou au ra
diât , 2.")9. (V. Usage.) — Ses allribu-
lions eu ce qui touche le parcours et 
la vainc pâture, '251. (V. Parcours.) 
— Elle ordonne le cantonnement, 256 . 
(V. Cantonnement.) — Déclare les bois 
défensables, 259 . — Recours contre sa 
décision , 260- (V. Usage, Cantonne
ment, Rachat.)—Détermine le nombre 
des bestiaux admis au pâturage, 260 . 
(V. Usage). 

AGENTS FORESTIERS. Ne peuvent se porter 
adjudicataires des péclics appartenant 
à l'Étal, 173. (V. pêche fluviale.— Dé
terminent les chemins par où doivent 
passer les bestiaux des usagers, 261-— 
S'il y a nécessité, ils ordonnent des 
clôtures, 261 . ( v . Usage). 

ALIGNEMENT. Ce que c'est, n u l . — A rjuoi 
il oblige, 301 . — A quels objetss 'ap-
plique-t-i l? 301 . — Qui le dorme? 302 
et 307 note. (V. Arbres, Plantations, Con
structions. Circula ires du 2 i octobre 1845 
et du 22 novembre 1853 qui en tracent 
les règles, 304-5 note. — Doit être de
mandé parles particuliers, 3 0 7 . — Cas 
où il n'est pas nécessaire, 308. — Pré
tention élevée par l'administration des 
ponts et chaussées , 309 . — Le conseil 
d État la repousse, 309. — Par qui 
sont constatées les contraventions en 
cette matière? 308 . 

ALUN. (V. Mines). 
ANIMAUX MALFAISANTS. Le préfet déter

mine les espèces qu'on peut chasser en 
tout temps, 211 . ( V . Chasse. ) — La 
Constituante encourage leur destruc-
l ion, 223. 

ANTIMOINE. (V. Mines.) 
APPEAUX. Il est défendu de s'en servir 

pour chasser, 210 . (V. Chasse.) 
ARBRES. Distance qui doit les séparer des 

roules, 302 . — Qui la détermine, 302 . 
— Quand cette détermination n'est-
elle plus nécessaire? 301 et 302. (V. 
Alignement.) — Ceux moi is le long des 
roules doivent être remplacés, 285. — 
Quand et dans quel délai, 2 8 5 . — Quel 
est le droit de l'administration, quand 
les riverains n'y procèdent p a s , 285. 
— Amende, 286. — (V. Plantations.). 
— Circulaire du 9 août 18.50 relative 
à la plantation des arbres sur les routes, 
288 et s. note. 

ARDOISES. (V. Carrières.) 
ARGENT. (V. Mines.) 
ARGILES. (V. Carrières.) 
ARROSANTS. (V. Association d'arrosants.) 
ARSENIC. (V. Mines.) 
ASSÈCHEMENT D'UNE MINE. Doit être pré

cédé d'une enquête , 3 6 0 . — Qui dé
termine ceux d'entre les propriétaires 

qui doivent y contribuer, 3 6 1 . — C o m 
ment ils en sont informés, 361 . — Syn
dicat pour y pourvoir, 361 . — Coin-
ment n o m m é , 361 . — Les syndics 
donnent leur avis sur les moyens 
d'exécution, 362. — Le syndicat est 
organisé par ordonnance, 362. — R é 
partition des dépenses, 362. — Qui 
détermine les modes d'exécution ? 362 . 
— Quid, si l'assemblée des concession
naires ne se réunit pas ? 362 . — Com
mission nommée d'office, 3 6 2 . — Quid, 
si les syndics n'exécutent pas les travaux? 
362 . — Rôle de recouvrement , 363. 
— Réclamations sur la taxe, 363. — 
Par qui jugées, 363. — Quid, si la taxe 
n'est pas payée dans le délai? 363. — 
Déchéance, 363 .—Réc lamat ions re
latives à l'exécution des travaux, 363. 
— Par qui jugées, 363 . 

ASSEMBLÉES DÉPARTEMENTALES. Leurs de
voirs envers les trois industries, 29. 

ASSOCIATIONS D'ARROSANTS. Leur but, 117. 
—Statuts de l'association, 117.—Par qui 
rédigés, 117. — Enquête préfectorale, 
117. — Délibération du conseil d'État 
sur les statuts, 118. — Leur transfor
mation en acte souverain, 118. — Qui 
pourvoit à leur exécution, 118. — Du 
syndicat, 118. — Par qui nommé, 118. 
— Attributions de la commission syn
dicale, 119. —Qui connaît des contes
tations élevées sur l'exécution des sta
tuts, 1 1 9 . — Qui constate les contra
vent ions , 119. (v. Cours d'eau, Ca
naux d'irrigation.) 

AUTORITÉ MUNICIPALE. Elle doit , dès 
qu'une épizootie est déclarée, en avertir 
le ministre de l'agriculture, 241 . —,Ce 
que doit faire ce dernier, 242. (V. Épi
zooties.)— Elle a le droit de faire des 
règlements pour l'exercice du parcours 
et de la vaine pâture, 250. —Chois i t 
les pâtres des usagers, 261 . (V. Usage.) 
— Doit empêcher la divagation des an i 
maux malfaisants, 237. (V. Épizootie s.) 
— Ses droits en ce qui louche les épi— 
zoolies ; elle peut même faire des rè
glements préventifs, 236. (V. Épizoo
ties.) — Ils sont exécutoires par provi
sion ; recours et devant qui ? 236. — 
Doit être avertie aussitôt qu'une ma
ladie se déclare dans un troupeau, 237 
et 238. — Mesures qu'elle doit ordon
ner, 237. — Leur sanction, 237. — 
Doit informer l'administration des dé
parlements voisins de l'existence des 
épizooties, 2 i l . 

AVANT-PROJET. Précède l'enquête, 409 . 
( V . Expropriation et Enquête.) — Ce 
qui l'accompagne , lorsqu'il s'agit de 
chemin de fer ou de canalisation, 409 . 

BALEINE. Mers dans lesquelles on la pêche. 
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188 note. — Primes, 188 note. — I m 
munités accordées aux marins employés 
ii cette pèche , 189 note. 

BASALTES. ( V . Carrières ) 

BATTUES. Leur origine , 223. — S o n t ré
tablies par le Directoire, 2 2 i . — Qui 
les ordonne , 2 2 5 . — Qui surveille leur 
exécution , 225. — Les défaillant! sont-
ils soumis a une amende? 225. — Qi'iil, 
de r e m qui désertent la battue, 225 . 
— Il est dressé jvour chacune d'elles un 
procès-verbal, 225. — Il peut cire per
mis d'en faire de particulières, 2 2 5 . — 
Procès-verbal des animaux tués, 225. 
— Peinent être provoquées par les 
lieutenants de louvcierie, 229. — Sont 
dirigées par eux , 229. 

BESTIAUX INFECTÉS. On ne peut les ache
ter ni les sonir du lieu de la contagion, 
239- — Peine eu cas de contravention, 
239. — Q u e doit faire tout fonction
naire publie qui rencontre une bêle in
fectée ? 2 i 0 . — Peut-on les tuer pour 
la boucherie? 2 i 0 . — A quelles con
ditions, 240 . — Quid, lorsqu'ils sunt 
moris? 2 i l . — Comment leur transport 
est opéré , 2 i l . — Peine en cas de con
travention, 2 4 1 . — Où défendu de les 
enterrer, et sous quelle peine, 2 i l . 

BESTIAUX. Quels sont ceux que les usagers 
ne peuvent faire paitre dans les bois? 
262. (V. Usage ) 

BÊTES FAUVES. O U peut les détruire en 
tout temps, 2 1 1 - 1 2 . (V. Chasse.) 

BETTERAVE. Sert à la fabrication du sucre, 
37. — Vues de Napoléon à cet égard, 
37. — Décret du 25 mars, 1811 , 37 . 
—A manqué sous l'Eni pire d'usines pour 
la transformer, 38, 39. — Destinée de 
celte culture sous la Restauration, 
39 . — Son influence sur la culture de 
la canne, 39 . — Effet de la loi du 
2 juillet V8i3 sur cette culture , 40 . 

BIENS COMMUNAUX. Vues de la Consti
tuante, 27. 

BIRES. Écartement de leurs verges, 177. 
(V. Pêche fluviale.) 

BISMUTH. ( V . Mines.) 
BITUME. ( V . Mines.) 
Bois ET FORÊTS. Importance de leur con

servation, 45 . — Leur mi l i t é , 45 . — 
Malheurs causés par leur destruction, 
46 . — Efforts de la royauté pour les 
conserver, 46 . Diminution successive 
du sol forestier, 47. — Influence de la 
loi du I 5 septembre 1 7 9 1 , 47 — Con
séquences, 47. — Loi du 9 floréal an XI, 
48. — Sonmcllail les défrichements à 
une autorisation préalable, 48. — Eco
nomie du Code forestier, quant aux 
défrichements, 48 . — Formalités né
cessaires pour y procéder régulièrement, 
4jj Exceptions, 49. — Droits de l'ad

ministration quant aux défrichements, 
49 . — Devoirs des particuliers , 50. — 
Peines en cas de contravention, 50. — 
Durée de l'action, 50. — La défense 
de les défricher est jusqu'ici transitoire 
50. — Les bois appartenant aux com
munes et aux établissements publics ne 
peuvent être défrichés sans aulorisa-
fion royale, 51 . — La défense est per
manente, 51 . — Droit de choix et de 
martelage dans les bois des particuliers. 
5 1 . — Comment s'everçail cette servi
tude , 52. — Ces dispositions ne sont 
plus en vigueur, 52 . — Endigage do 
Itliin,52,53.—Droits de l'administralio:; 
sur les bois situés dans une zone de 
cinq kilomètres du fleuve , 53. — Ce 
droit forme une restriction à la libre 
jouissance du sol, 53. — Obligation-
imposées aux propriétaires qui veuleni 
faire des coupes dans le voisinage du 
Bliin , 53, 54. — Sanction pénale contre 
les infractions, 5 i . — Commenta lieit 
l'exploitation pour l'eudigage du Bbin. 
54. — B o i s soumis au régime forestier, 
5 4 . — Bois appartenant aux particuliers, 
54. — Indemnité due aux propriétaires 
pour les bois destinés à l'endigage du 
Rhin , 5 5 . — Comment réglée, 55. — 
Premier mode , de gré à gré , 55 . — 
Deuxième mode , par expertise, 55. — 
Quitl, si les coupes ont lieu en temps 
inopportun ? 55 . — L'usage de cette 
propriété, lorsqu'elle appartient à de^ 
particuliers, est restreint dans l'inté
rêt public, 268. Sont soumis à l'essar-
lement le long des routes, 268. 

B o i s FOSSILE. ( V . Mines.) 
BORNAGE DES MINES. Utilité de cette opé

ration , 336 note. — Qui doit en sup-
porier les frais , 336 note. — Elle est 
faite à la diligence du préfet, 336 note. 
— Qui doit y être présent, 336 note. 

BRACONNIER. ( V . Chasse.) 
CACHALOT. Prime attachée à la pèche de 

ce célacé, 1 8 8 , note. 
CAILLE. ( V. Chasse ) 
CALAMINE. ( V . Mines.) 
CANAUX D'IRRIGATION. Ce que c'est, 119 

— Us sont fort anciens, 120. •— Leur 
but, 120. — Sur quoi repose la science 
des canaux, 120 — Ouvrages des Vi-
sigoibs et des Sarrasins, 120. — Leui 
construction varie suivant les localités, 
121. — Elle peut être nuisible aux ri
verains, 121. — Intervention de l'ad
ministration , 121. — L'ouverlure est 
précédée d'une enquête , 121. —Dif 
ficulté dans la bonne répartition des 
e a u x , 122. — Association des inté
ressés nécessaire, 122. — Règlement 
à porter, 122. (V. Associations d'ar
rosants.) — But que doit se proposer 
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toute législation sur la matière , 123. 
— lîôle de l'administration , 123. — 
Doit adopter un système général d'ir
rigation, 124. — Travaux prépara
toires auxquels elle doit se l ivrer, 
124. — Les canaux d'irrigation doivent 
être déclares d'utilité publique, 125. 
— Statistique des cours d'eau existant 
en France, 1 2 5 . — Législation positive 
de la France , 126. — Ces canaux sont 
déclarés d'utilité publique, 126. — 
Comment on les exécute, 126. — En 
vertu d'une loi ou d'une ordonnance, 
126. — Distinction établie par la loi 
du 3 mai 1841 , 127. — L'autorité 
règle les modes d'exécution, 127. — 
Quid, si le canal coupe des roules? 128. 
— Comment sont acquis les terrains 
nécessaires au canal , 128 — Qui dé
termine sa largeur, 129. — Quand y 
a-t-il lieu de l'étendre ? 129. — Com
ment se règlent l'ouverture et la clô
ture de l'irrigation annuelle; mode de 
distribution des eaux, 129. — Qui 
i i \e le tarif du prix d'arrosage ? 1 3 0 . — 
Plans parcellaires des terrains à irri
guer , 130. — Ils servent de base pour 
l'application du tarif, 130. — Exemp
tion et modération d'impôts accordées 
ati sol du canal, et aux terrains irri
gués , 130. — La législation actuelle 
est-elle suffisante? 130- (V. Cours d'eau, 
Associations d'arrosants.) 

CANAUX DE NAVIGATION. Les chemins de 

halage qui les bordent en font partie 
intégrante, 161. ( v . Chemin de halage.) 
— Qui doit entretenir le chemin de 
halage qui les borde , 162. 

CANTONNEMENT. Ce que c'est, cl en quoi 
il consiste, 256. —Comment il se règle, 
256. — Qui peut le demander , 256. 
— Après que les formalités, 256 . — 
Opérations préliminaires; en quoi elles 
consistent, 257. — Qui les l'ail , 257. 
— Les propositions sont signifiées aux 
usagers , 257. — Comment on procède, 
s'il y a accord, 257. — Quid, en cas 
de contestation? 258 — (V. Usage.) 
— Les particuliers propriétaires de 
bois ont le droit de demander le can
tonnement , 264 . — A quelles condi
tions , 264 . (V. Usage.) 

CARRIÈRES. Énumération des produits 
qu'elles renferment , 390 — Leur ex
ploitation à ciel ouvert a lieu sans per-
n i s s i o n , 391 . — La police administra
tive la survei l le , 391 . — Le proprié
taire est niailre d'en disposer, 391 . — 
Le propriétaire qui exploite par galeries 
subit la même surveillance que les con-
cces'onnaires de mines , 392 . — Le 
propriétaire exploitant à ciel ouvert doit 
subit la surveillance de la pol ice , et se 

conformer aux règlements, 3 9 1 — î ettr 
exploitation à ciel ouvert est soumise 
a des règlements spéciaux , 392 . — II» 
peuvent être appliqués dans d'autres 
localités, 393. — Dangers à prévenir; 
elles sont exploitées par galeries, 394. 
— Sont soumises à de fréquentes vi
sites, 394. — L'exploitation s'en fait 
d'après un plan , 394. — Où il esl dé
posé , 394. — Utilité de ces plans , 
394 . — Quid, si l'exploitation est res
treinte ou suspendue, 395 . — Q u e doit 
faire le préfet? 395. — Quid, s'il y a 
danger pour la sûreté publique et les 
ouvriers? 395. — Disposition des rè
glements sur la matière, 395. — En 
quoi ils sont contraires à la loi, 396. 
— A quelle dislance de la roule peut-
on les ouvrir? 299. — But de celle 
restriction, 299 . — Leurs propriétaires 
ou entrepreneurs peuvent-ils s'ouvrir 
quelques passages sur les roules? 300. 
— A quelles conditions, 300 —Quid, 
s'ils ne les accomplissent pas? 300. 

CHAMBRES DES ARTS ET MANUFACTURES. 

Délibèrent sur l'utilité des travaux pu
blics à entreprendre , 411 . — Q u e de
viennent leurs procès-verbaux , 411 
et 413 . 

CHAMBRES DE COMMERCE. Délibèrent sur 

l'utilité des travaux publics à entre
prendre , 4 1 1 . — Que deviennent leurs 
procès-verbaux, 411 et 413. 

CHANTERELLE. Défense de s'en servir pour 
la chasse , 210 . ( V . Chasse.) 

CHARBON DE TERRE. ( V. Mines ) 

CHASSE. Principes généraux , 204 . — Ré
gime féodal , 204. — Le droit de 
chasse appartenait au roi et aux pos
sesseurs de fiefs par inféodation, 205. 
— Barbarie du droit féodal , 205. — 
Comment il fut renversé , 205. — Es
prit de la législation nouvelle , 205 .— 
La faculté de chasser est réglée par des 
lois particulières, 206. — La loi dit 
30 avril 1790 consacrait-elle le droit 
du propriétaire? 206. — Quid, de la 
loi du 3 mai 1844? 206. — Permis de 
chasse, 207. — Nul ne peut s'en dis
penser, 207. — Exception, 207. — 
Quelle sanction protège le droit du 
propriétaire , 206. — Ce droit n'est-il 
soumis à aucune restriction? 206. — 
Pourquoi esl - elle toujours permise 
dans un enclos aliénant à une habita
t ion , 2 0 7 . — A quels objels pourvoit 
la loi du 3 mai 1844 , 207. — Quand 
peut-on chasser? 208. — Qui est-ce 
qui en déclare l'ouverture? 208. — Qui 
en piononcela clôture? 208. — Quid, 
de celui qui chasse en temps prohibé? 
208 . — Procédés permis par la lo i , 209 . 

— Chasse à tir, 209 . — Chasse à courre, 
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20!). — Chasse au furet, 210 . — Dé
fense d'employer des drogues elappâls , 
'-10. — Sanction pénale , 210. — Ses 
divers m o d e s soin déterminés par le 
préfel, après avoir pris l'avis du con
seil général du département , 212. 
( V . Chasse. ) — Les arrêiés du préfet 
en ccite matière peuvent être attaqués 
devant le ministre de l'intérieur , 212. 
— Lsl-il nécessaire d'être propriétaire 
pour pouvoir chasser? 215. •— Quid, 
si l'on chasse sur le terrain d'autrui ? 
215. — Sanction pénale, eu cas de con-
travention , 215. — Personnes qui n'ont 
pas le droit de chasser, 21b\ — Per
sonnes qui ne peuvent exercer le droit 
de chasse, 216\ — Personnes soumises 
au pouvoir discrétionnaire du préfet 
quant à l'exercice du droit de chasse. 
217. — Résumé des principes généraux, 
2 2 1 . 

CHAUX. (V. Carrières. ) 

CHEMINS. Les propriétaires de bois sou
mis à des droits d'usage déterminent les 
chemins par lesquels les usagers doivent 
les exercer, 264 . 

CHEMIN DE HALAGE. Servitude établie dans 
l'intérêt de la navigation, 148-49. — 
Dispositions du Code civil qui la con
cernent, 149. — Forme un passage pu
blic , 149. — Différences avec le 
marchepied, 150 et 151. — Disposi
tions de l'ordonnance de 1669, 1 5 0 — 
Largeur du chemin, 150. — Étendue 
de la servitude , 150. — Arrêt du con
seil du 24 juin 1777, 150. — Largeur 
du marchepied, 151. — Leur situation 
respective, 151. — Elle peut varier 
suivant les besoins de la navigation , 

151. — Les riverains restent proprié
taires du s o l , 152. — Le droit de ser
vitude est limité aux usages publics , 
152. — Décret y relatif, 1 5 2 - 3 . — Le 
pêcheur peut-il y étendre ses filets? 
153. — Dispositions de la loi du 15avril 
1 8 2 9 , 153-4. — Les bateliers peuvent-
ils s'arrêter sur les bords? 154. (V. Sen
tiers de flottage.) — Est accessible à 
tout piéton, 155. — Différence avec 
les sentiers de flottage, 155. — Existe 
sur les î l e s , 157. — L'administration 
en constate la nécessité , 157. — Quid, 
si une rivière flottable est déclarée na
vigable? 157. — Obligations des rive
rains, 157. — Leur droit à une in
demnité, 157. — Comment évaluée, 
158. — L'administration peut en res
treindre la largeur, 158. — Point oit 
il commence , 158. — Distinction sui
vant les rivières , 158. — A qui en ap
partient le so l , 158-9. — Les inonda
tions ne doivent pas être prises pottr 
règle , 159. — Quid, des rivières qui 

se jettent dans d'autres? 158. — Les 
plus haines eaux servent de point de 
départ , 158. — Comment i! se déter
mine à l'embouchure des 11 uves dans 
la mer, 159. —Arrêt du conseil d'Étal. 
159-60. — On prend le point intermé
diaire entre les basses eaux et les hautes 
marées , 160. — Placé sous le régime 
de la grande voirie, 160. — Cet éta
blissement donne-t-il lieu à une indem
nité? 164. — Cas où il est inutile d'eu 
i i il.hr, 161. — A qui incombe son en
tretien, 161. — Quid, de ceux qui 
bordent les canaux? 162 .— Obligations 
des riverains en ce qui les concerne, 163. 

CHEMINS VICINAUX Leur réparation, 3 19. 
— Comment on y procède, 319 . ( v . 
Fouilles, Occupation, Extraction , Plan
tations et Alignement.) — Règle pour 
l'alignement le long de ces chemins . 
311 . ( v. Alignements et Constructions.) 

CHIENS. Doivent être tenus à l'attache, 
ii MIS les lieux infectés ( V. Épizooties.) 
240. — Q u i d , s'ils sont trouvés diva-
gants , 240 . 

CLÔTURE. Tout propriétaire, en principe, 
peut se c lore , 2 i 9 . — Son utilité, 249 . 
(V . Parcours.) — Son effet relativement 
au parcours et à la vaine pâture, 249 , 
252. — Ce qu'on entend par clôture 
continue en fait de citasse, 207 . 
( V. Chasse.) 

COBALT. ( V . Mines.) 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR. Quand il en est 
nommé, 412. — Par qui? 412. — Opé
rations auxquelles il se l ivre , 412 . 

COMMISSION D'ENQUÊTE. Nommée pour 
17 ipropriation pour cause d'utilité pu
blique, 409. — ( V o y . ces mots et En
quête.) — Où se réunit-elle? 4 1 1 . 
( V . Expropriation et Enquête.) — S e s 
opérations, 410 . — Délai qu'elle a 
pour les accomplir , 410. — Où se 
réunit-elle , lorsque les travaux n'ont 
lieu que dans un arrondissement ? 4 1 1 . 
— Quand esl-elle désignée par le pré
fet ? 409. ( V. Expropriation.) — For
mée pour l'examen des contestations 
ouvertes sur le plan parcellaire des 
terrains à traverser, 416. — Sa c o m 
position, 416. — Qui la préside, 416. 
Mo les de délibération, 4 ) 6 . — Qui ne 
peut en être membre, 416 . — Utilité 
de la deuxième commission , 417. — 
Parallèle entre celle qui déclare l'uti
lité et celle qui statue sur les modes 
particuliers d'exécution, 417. — Ses 
résolutions sont prises à la majorité, 
417-18. — Quid, si trois opinions se 
manifestent dans sou sein ? 418. — Du
rée des opérations de la seconde com
mission, 419. — Délai pour ses délibé
rations, 419. — A qui doit être adressé 
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le procès-verbal de ses opérations? 
419. — Quid , si ses opérations ne sont 
pas terminées dans les dix jours? 419. 
— Quid, si elle propose quelque chan
gement au tracé, 419 . — Information 
nouvelle à l'aire, 419. — Quid, si son avis 
est contraire au projet? 420. —Carac
tère de ses délibérations, 421 . — S e s 
décisions ne donnent pas ouverture à 
un débat contentieux , 4 2 1 . — Le pré
fet doit-il adopter les changements 
qu'elle indique? 421 . 

COMMISSION MIXTE. Pour quel objet elle 
est établ ie , 435 vote. — Comme elle 
est composée , 436 «ote. «— Qui eu 
nomme le président et les membres, 
430 note. 

COMMISSIONS SPÉCIALES. Établies pour le 

dessèchement des marais. (V. Marais, 
tom. i i , p. 779 ) 

COMMUNES. Leurs bois sont, pour l'usage, 
le cantonnement et le rachat, soumis 
aux mêmes règles que ceux de l'État, 
263. — Pour l'exercice de leur droit 
de pacage, elles doivent réunir les bes
tiaux des habitants en un seul troupeau. 
261 . — Sanction, en cas de contraven
tion , 261: — Riveraines des routes, 
elles sont aussi obligées a planter sur 
leur sol , 2 8 i . — Comment les travaux 
sont laits en ce cas, 28"). — Obligations 
de l'adjudicataire, 285. — Qui surveille 
et vérifie les travaux, 285. 

CONCESSIONS DE MINES. Étendue qu'elles 

peuvent avoir, 322 . — Délibérées en 
conseil d'État, 328. — Leur effet , 
quant à la propriété des mines, 328.-— 
Pourquoi la disposition des mines est 
réservée au gouvernement, 3 3 0 . — Qui 
peut demander une concession? 3 3 0 . — 
Justifications qu'il doit faire, 330 . — 
Quand il est tenu de donner camion , 
33L — Qui est-ce qui est juge des 
motif* de préférence , 331 . — Quid, si 
l'inventeur ne l'obtient pas? 3 3 1 . — T i 
tres qui donnent droit à préférence, 
331 . — l a priorité de demande n'est 

Ï
ias un titre suffisant, 332 . — Quid, si 
e pétitionnaire a exécuté des travaux 

importants, 332. — Le propriétaire du 
sol a t-il quelque droit de préférence ? 
3 3 3 . — Les formalités à suivre sont 
réglées par la loi, 3 3 3 . — Rut de celte 
procédure, 333. — Les demandes sont 
rendues publiques, 333 . — Pourquoi , 
3 3 3 . — Durée des affiches , 334. — 
Lieux on elles sont apposées , 334. — 
Publications qui en sont faites, 3 3 i . — 
Forme donnée à la décision définitive, 
334 . — Sépare la surface du tréfonds, 
334 -35 . — Plusieurs peuvent être réu
nies dans une même main, 337 . — A 
quelle condition, 337. — Ne penvent 

être réunies sans autorisation du gou
vernement, 338 note. — Ce que ce s t , 
355. — Renferme a la fois une libéra
lité et une charge, 355 . •— Le retrait, 
en cas d'inexécution, est prononcé par 
le ministre, 357. — Le concessionnaire 
peut appeler de cette décision, 357. — 
La loi du 27 avril 1838 assure l'unité 
des concessions et de direction, 364. 
Pourquoi ne doivent pas être morce
lées, 364. — Dispositions de la loi du 
21 avril 1810, sur celles qui n'avaient 
pas été délimitées, 357. — Conditions 
imposées aux concessionnaires, 366. — 
Dans le même périmètre , on ne peut 
concéder à deux personnes séparées, 
les mines de sel à l'une, et les sources 
salées à l'autre, 375. 

CONCESSIONNAIRE DE MINES. Ne jouit qu'à 

la condition de satisfaire à tous les in
térêts attachés à son industrie, 322. 
(V. M i n e s . ) — Quid, s'il n'exploite pas 
rationnellement ? 322 . — Peut être dé
gagé des redevances, 350- — Peut-il 
renoncer à l'exploitation? 3 5 3 . — Peut 
être déclaré déchu, quand il n'exécute 
pas les conditions de la concession, 355. 
— Formes de cette déchéance , 357. — 
Peut être dépossédé, s'il ne paye pas 
les Travaux exécutés par l'administra
tion à ses frais, 3 5 8 . — Les anciens sont 
maintenus par l.t loi du 21 avril 1818, 
366 . — A quelles conditions, 3 6 6 . — 
Obligations imposées à ceux de mines 
de sel et de sources d'eau salée, 375. 

CONSEILLERS DE PRÉFECTURE. Ne peuvent 

se rendre adjudicataires des pèches 
appartenant à l'État, 173. ( V . Pêche 

fluviale.) 
CONSIGNATION. Ce qu'elle doit com

prendre, en cas de déclaration d'ur
gence en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique, 432 . (V. ces 
mots) 

CONSTRUCTIONS. Elles sont soumises à l'a
lignement, le long des roates , 303 . 
(V. Alignement.) — Qui le règle, 3 0 i . 
— D'après quelles dispositions législa
tives , 303-4. — Devoirs des proprié
taires, avant d'y procéder, 304 .— Quid, 
s'il y a contravention ? 307. — Peines 
prononcées par l'ancien droit , 307. — 
Elles ont été modifiées, 308 . 

COURS DE DROIT ADMINISTRATIF. Résumé 

des matières comprises dans les deux 
premiers volumes, 3 . (V. Droit admi
nistratif et Administration.)—Méthode 
suivie par l'auteur, 16. — Division en 
«rois parties, 17. — Vie physique de la 
nation. — Vie morale. — Sécurité, 17. 
— Développements de celte triple di
vision, 17 et suit . 

COURS D'EAU. Devoirs de l'administration 
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en ce qui les concerne, 20 . — l e u r 
utilité générale, 10 t. — Leur usage en 
agriculture, 103. — Devoirs de l'admi
nistration en ce qui concerne les eaux 
courantes, 10 i . — A qui appartien
nent les rivières navigables et flotta
bles? lOi . — Le gouvernement peut 
en concéder les eaux, 105. — Il est seul 
juge de l'opportunité de la demande, 
105. — Il surveille l'usage l'ait par le 
concessionnaire, 105. — Il peut révo

lter la concession, 105. — Mais il ne 
oit user de ce droit qu'avec réserve, 

105. — L'utilité générale doit être son 
guide, 105. — Les riverains des petites 
rivières n'ontils qu'un droit précaire, 
comme les riverains des grandes riviè
res? 106. — Dispositions du Code civil 
à cet égard, 106. — Différence de 
droits entre leriverain des grands cours 
d'eau et le riverain des petits cours 
d'ean , 107. — Quelle est la nature 
du droit des riverains sur les petits 
cours d'eau? 107. — Le Code civil 
l'appelle une servitude, 108. — Le ri
verain supérieur ne peut nuire au ri
verain inférieur, 108. — Son droit se 
réduit à l'usage , 108. — Le droit d'u
sage suppose un propriétaire, 108. — 
Ce propriétaire, c'est l'État, 109. — 
L'eau courante n'est pas susceptible 
d'appropriation, 109. — A qui appar-
lient le lit des petits cours d'eau? 109. 

— Il doit être à l'État, 109. — Con
clusion, 110. —Quel le est l'étendue du 
droit d'usage des riverains des petits 
cours d ' e a u , 1 1 0 . — Distinction entre le 
cas où l'on est propriétaire s u r une 
seule rive ou sur les deux rives, 110. 
'— L'exercice du droit d'usage est réglé 
par l'administration, 110. — Quelle 
est la n a i u r c el l'étendue de ce droit de 
pol ice? 111. — Diriger, distribuer les 
eaux , en surveiller l'usage, 112. — 
L'administration pourrait-elle priver 
du droit d'usage? 113. — Elle ne peut 
le faire que dans certains cas et à 
charge d'indemnité, 1 1 4 . — J u r i s p r u 
dence du conseil d'État, 115. — L'in
demnité n'est due que si l'irrigation est 
effectivement pratiquée, 1 1 6 . — Règles 
qui dominent toute la matière, 117. — 
L'administration ne doit pas laisser les 
eaux se perdre inutilement dans la 
mer, 125. ( V . Canaux d'irrigation.) 

— Statistique de ceux qui existent en 
France, 125. 

CRAIES. (V. Carrières.) 
CUIVRE. (V. Mines.) 

CULTURE. Doit être libre, 3 2 . — Le culti
vateur ne doit avoir d'autre règle que 
sa volonté , dirigée par la connaissance 
de l'étendue des débouchés, 3 3 . — L'ad

ministration doit-elle être autorisée à 
ordonner certaines cultures, à en pro
hiber d'autres? 34. — du so l , en 
France, n'est en général soumise à au
cune règle administrative, 3 6 . (V. Bet
terave, Pastel et Tabac.) 

CULTIVATEUR. Doit être l ibre, 3 1 , 3 2 . — 
L'esclavage et le servage sont con
traires à l'intérêt de l'agriculture, 32 . 
— Devoirs de l'administration, lorsque 
ces institutions existent, 32. (V. Indus
trie agricole.) 

CURAGE. Incombe aux riverains des petits 
cours d'eau, 131. — Difficultés de la 
matière, 131. — L o i du 14 floréal 
an XI, 132. — Qui ordonne le curage 
des petits cours d'eau, 132.—Qui con
firme les anciens règlements, 132. — 
L'administration peut en faire de nou
veaux, 132. — Qui juge les contesta
tions, 133. — Comment se payent les 
dépenses, 132.—Utilité île la loi , '133.— 
Comment doit être opéré le curage, 134. 

— Son importance pour la salubrité, l'ir
rigation et l'industrie, 134. — Incon
vénients du défaut de curage, relative
ment aux chemins vicinaux, 134. — 
Nécessité de l'intervention administra
tive, 134. — Ses devoirs à cet égard , 
134. — Les usages locaux ont force 
de loi , 135. — L'administration doit 
les ériger en règlements, 135. — 
Les modifier, s'il est nécessaire, 135. 

— Dispositions à introduire dans ces 
règlements, 136. — Qui surveille les 
travaux, 136. — Devoirs de l'adminis
tration à cet égard, 137. — Qui doit 
faire le curage ? 137. — Quand l'auto
rité peut-elle le faire exécuter d'office? 
137. — Comment, dans ce cas, se ré
partissent les frais , 137. — Doit-on y 
procéder souvent ? 137. — A quelles 
époques? 137. — Où peuvent être dé
posés les déblais? 137. —Obl igat ion 
des riverains à cet égard, 138. — Com
pétence, 138. — La mesure du curage 
est dans les attributions du ministre de 
l'intérieur, 138.—Circulaire du 10 dé
cembre 1837, 139.—Son objet, 139.— 
Formation tle syndicats, 140.— Leur or
ganisation , 140. — Leurs attributions , 
140. — Utilité de cette institution, 141. 
Résultats à obtenir par le curage, 141. 

CURAGE DES FOSSÉS DES ROUTES. Qui 
doit faire ce curage, 289-90. — Décret 
de 181 I, 290. — Pouvoirs que ce dé
cret donne aux préfets à cet égard, 
291 . — En quoi la loi de 1825 a-t-elle 
modifié le décret de 1811 ? 292. — A-
t-elle aboli la servitude de rejets? 292. 
Doute à cet égard , 293. — Opinion de 
l'auteur, 293. —1 Conséquences pour 
les contraventions, 293. (V. Rejet.) 
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DÉBOUCHÉS. Devoirs de l'administration 
à cet égard, 27 . 

DÉCLARATION D'URGENCE eu fait de travaux 

publics. Quand il y a lieu de la pro-
noncer, 431 . — Procédure spéciale à 
ce cas particulier, 432 . — Déclaration 
a taire par le propriétaire. 4'5"2. — Quid, 
s'il ne comparait pas? 432 . — Que peut 
faire le tribunal, 432. — Délais dans 
le quels il doit agir, 432. — Quand 
le tribunal d o i t - i l ordonner la prise 
tic possession ? 432. — Son jugement 
peut-il être attaqué? 432. 

DÉFENSABILITÉ DES BOIS. Celle qui con

cerne les bois des particuliers est décla
rée par l'administration forestière,264. 

D É F R I C H E M E N T . ( V . Bois.) 
DÉPOSSESSION de mine. A lieu lorsque le 

concessionnaire est déclaré .l<< I.n. 357 . 
— Obligations imposées aux enchéris
seurs à l'adjudication, 358. — A qui 
appartient le prix, 358 . — Comment 
il est distribué, 358 . ( V . Mines.) — 
Le concessionnaire déclin p e u t - i l eu 
arrêter les effets? 358 . — Quid, s'il ne 
se présente aucun adjudicataire? 358. 
— Objets que le concessionnaire peut 
retirer, 3 5 8 . — A quelles conditions? 
358. — A lieu lorsque le concessionnaire 
relnsc de payer des travaux ordonnés 
par L'administration, 358 et 3 6 3 . 

DROGUES. Il e*i défendu d'en jeter dans 
les e a u x , 17(j. (V. Pêche fluviale.) 

D R O I T ADMINISTRATIF. A pour but de ré

gler les rapports descitoyens avec l'Etal, 
15. — Ses différences avec l'adminis
tration , 5 et 6. — Utilité de l'une el de 
l'autre science, 6. — Méthode à suivre 
dans son enseignement, 5. — Fonde
ments de cette science, 4. — Éten
due de la matière, 4. — Dilliculiés 
qu'elle présente, 5. (V. administration 
[Science de l'] ) 

D U N E S . Ce que c'est, 5G. —Lieux où elles 
se forment, 56. — Matériaux d'où elles 
proviennent, 56. — Elles tendent à 
s'accroître, 57 . — Leur hauteur, 57. 
— Vallées qui les séparent , 5 7 . — Dan
gers qu'elles offrent, 57. — Leur mar
che annuel le , 57. — Obstacles qu'elles 
opposent a ta navigation, 58 — L'ad
ministration doit les fi\cr , 58. — Tra-
v aux de Brémpnlier , 58. — Rendement 
des semis de p in , 58 . — Circulaire du 
18 octobre IS08 , sur leur plantation, 
59 . — Décret du 14 décembre 1810 , 
59. — Ou coniesle sa légalité, 59. — 
Ce décret élabli l , pour k l particuliers , 
une reslriciion à la jouissance du s o l , 
00- — Il soumet l'ensemencement à 
des règles particulières, GO. — Il or
donne aux préfets de faire faire la sty
listique des dunes, GO. — Doit présenter 

un mémoire sur leur plantation, GO. 
— Envoie des plans et le mémoire au 
minisire de l'agriculture, 6 1 . — Par 
quel acte la pl intation est-clleordoniue? 
Gl. — Quid, si les terrains appartien
nent à des communes ou à des particu
liers ? Gl. — Quand les travaux sont-ils 
exécutés par l'EJat, Gl. —Comment se 
reiiibourse-t-il de ses frais ? 6 1 . — Con
séquence du décret , 6 2 . — L'adminis
tration peut ordonner les travaux , G2. 
— La préférence est due au proprié
taire, 62 . — Sa jouissance est inter
rompue s'il ne plante pas, 62 . — Quand 
le propriétaire esl-il réintégré dans sa 
possession? 63 . — Devoirs du proprié
taire réintégré , 63 . — Des compagnies 
en demandent la concession, 64. — Dé
partements dans lesquels il s'en trouve , 
64 . — Leur étendue dans la Gironde, 
64 . 

EAUX QUI S'ÉCOULENT DES ROUTES. Qui 

doit les recevoir, 2 9 6 . — Nature el 
étendue de celte servitude, 296. — An
ciens règlements sur celle matière, 296. 
— Ils doivent toujours être appliqués , 
298. — Les contrevenants sont punis , 
298. — Où doivent-elles s'écouler d'a
bord, 297. — Analogie qui existe entre 
celte servitude et celle de l'art. G40 du 
Code civi l , 298. — (V. Routes.) 

ÉCHENILLAGE Ravages que causent les che
nilles, 232 . — Ne réussit que s'il est fait 
avec ensemble, 2.J2. — Insuffisance de 
la loi de ventôse an IV, 233. — Projet 
présenté aux chambres en 1839 , 234. 
— Devoirs de l'administration à cet 
égard , 2 3 i . — Devoirs des inaires, 
233 . — Cas où l'échenillage n'a pas été 
fait , 233 . — Qui fait échenillcr les 
arbres appartenant à l'Etat, 233 . — 
Ceux qui tcbenillent doivent brûler les 
bourses, 233 . — Peines centre ccut 
qui n'échenillent p i s , 232 . 

Iici.us.Eiis. Constatent les délits dépêche, 
184. — ( V . Gardes-pêche et Pêch. 

fluviale.) 
ÉLAGAGE DES ARBRES SUR LES ROUTES. Peut 

on élaguer les arbres plantés sur Ici 
roules ? 286 . — Peine prononcée contre 
les contrevenants, 287. — Qui surveille 
leurs travaux, 287 . — Lorsque les 
arbres appartiennent à l'État ou aux 
communes, 286. — Vente des branches 
et attribution des produits, 2S7. 

ENCLOS. Lorsqu'il est aliénant à une ha
bita tion, on peut y chasser en tout temps 
et sans permis, 207. — (V. Chasse.) 

ENDIGUEMENTS. Leur importance, 142. 
— Comment on doit y procéder, 142. 
— Règles à cet égard , formant reslric
iion au droit naturel et civi l , 1 4 3 . — 
Loi du 14 floréal au x i , 143. — Loi 
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D E S M A T I È R E S . 145 
relative à l'entretien des digues sur les 
petits cours d ' e au , 143. — D r o i t s de 
l'administration, 144 — Loi du 16 sep
tembre 1S07, l i t . — Est relative à 
1 établissement de digues sur toute e s 
pèce de cours d'eau, l i i . — Le gou
vernement reconnaît la nécessité de la 
construction des digues , 145. — Q u i 
supporte les dépenses, 143. — l ' a d 
ministration a droit de surveillance , 
145. — Elle n'use pas de son droit de 
coaction, 145. — Quid, si l'endigue-
ment profite à la navigation? 146. — 
Devoirs de l'Etat dans ce cas, 147. — 
A qui appartiennent les alluvions arti
ficielles ? 147. — Les riverains des 
fleuves peuvent-ils être contraints à en
diguer. 1 i7 . — Quid, des riverains des 
petits cours d'eau , 148. 

ENGINS PROHIBÉS. Les porteurs de filets 
et engins prohibés sont punis , 181. — 
(V. Pêche fluviale.) 

ENQUÊTE. Son but en matière d'expropria
tion pour cause d'utilité publique, 408. 
— Son principe est écrit dans la lo i , 
408. — Elle doit être administrative, 
i09 . — Doit précéder la loi ou l'ordon
nance qui reconnaissent l'utilité, 409 . 
— S'ouvre sur un avant-projet, 409. 
— Commission nommée pour y procé
der, 409 .— Registres qu'on doit ouvrir, 
410. — Pendant combien de temps? 
410. — Pièces qui lui servent de base, 
410. — Combien de temps restent-elles 
déposées? 410. — Cas où les travaux 
traversent plusieurs déparlements, 410. 

— Qui fixe la durée de l'ouverture des 
registres, 410. — Quid, si les travaux 
peuvent être exécutés par ordonnance? 
4-11. — Cas où les travaux n'ont lieu 
que dans un arrondissement, 411 . — 
.Ses formes lorsque les travaux sont 
proposés par le conseil municipal, 4 1 2 . 
— Durée du dépôt à la mairie, 412 . 
— Ces délais peuvent-ils être prolon
gés? 412 . — C a s où le conseil muni
cipal délibère sur l'enquête, 412. — Ce 
que doit contenir le registre lorsque 
'es travaux sont exécutés par les com
munes , 412. — Où adresse-t-on les 
pièces? 413. — Cas où les travaux n'in
téressent pas exclusivement la c o m 
mune, 413. — Quand le ministre des 
finances doit-il être consulté? 413. — 
Ouverture sur le plan parcellaire des 
Communes à traverser, 415. — Eormes, 
415 et 410 . — Délai accordé aux pro
priétaires pour produire, 419. — Ca
ractère des observations faites par les 
particuliers, 4-21. — Caractère de la 
délibération de la commission , 421. — 
Ne donne pas lieu à un débat conten

tieux, 421. — L'administration supé
rieure statue définitivement sur les 
contredits, 421 . — Quid, si elle or
donne l'exécution des travaux? 422. — 
Quid, si elle ordonne une nouvelle en
quête , 422. — Formalités qui ne sont 
pas requises pour les travaux d'utilité 
communale, 422. — Marche particu
lière, 423. 

ÉPIZOOTIES. Ce que c'est, 234. — Leurs 
causes, 234. — Pouvoirs attribués à 
l'autorité pour arrêter ou prévenir le 
mal, 235-30-37 . — V. Administration.) 

— Précautions que doit prendre l'au
torité, 235-36-37 . — ( V . Autorité 
municipale.) — Circulaire du 27 mes
sidor an V , 238. — Résume les anciens 
règlements sur les épizooties et en or
donne l'exécution, 2 3 8 - 2 4 1 . — Or
donne aux détenteurs de bêtes malades 
ou suspectes d'en faire la déclaration 
au maire, 238- — Q u e doit faire ce 
dernier ? 238. — Dispositions du Code 
pénal sur les contagions et épizooties , 
242 . — Il accroît les anciennes peines 
et confirme pour le surplus les règle
ments préexistants, 242 el 243. — Epi-
zooiie de 1815, 243 — Ordonnance 
royale, 2 4 3 . — Elle prescrit diverses 
mesures île précaution et l'exécu-ion 
des anciens règlements , 243. — La 
force publique peut être requise pour 
en assurer l'exécution, 243 . — Mesures 
à prendre dans les départements non 
encore atteints de la contagion, 2 4 3 . — 
Ou ordonne la visite des animaux et 
l'abattement de ceux présentant les pre
miers symptômes de la maladie, 244. 

— Indemnité due aux propriétaires 
des animaux abattus, 244. —- Base de 
cette indemnité , 244. — Dispositions 
de l'ordonnance de 1815 à cet égard , 
244. — La promesse qu'elle faisait a-
t-elle été accomplie ? 244 . — Qu'eu 
résulte-t-it ? 246. — Les règlements 
sur ce point sont des restrictions au 
droit de propriété sur les animaux, 
246. — Résumé de la matière, 245-6. — 
(V. Maire, Vétérinaire, Contagion, Préfet 

ESSARTEMENT. En quoi consiste cette 
opération , son utilité , 267. — Dispo
sitions de l'ordonnance de 1669 sur ce 
point , 267. — Divers arrêts du con
seil en ordonnent l'exécution , 268. — 
Est-il applicable à tous les bois? 269 , 
— Manière d'y procéder, 269. — Sa 
largeur , 269. — Dissentiment parmi 
les auteurs, 269 et 270. — Dans l'ad
ministration même , 270. — Solution 
du conseil d'État, 271. — Loi de bru
maire an v i n sur l'essarteincnt du 
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bois de la Touche , 273 . — Etait-elle 
nécessaire, 273 . — Ordonnance de 
1828 , qui prescrit l'exécution de celle 
de 1669 , 274. — A-t elle accordé une 
indemnité, 274. — Délibération <lu 
conseil d'État, du 31 décembre 1849 , 
relative aux essai tennuts , 276. 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. Leurs bois sont 
soumis aux mêmes règles (jue ceux des 
communes, 2(i3. — (V. Communes, 
Usage, Cantonnement, etc.) 

ÉTANGS. Définition, 8 4 . — L e u r util ité, 
84 . — Dangers qu'ils offrent, 85 . — 
Devoirs de l'administration, 8 5 . — Leur 
é tendue , 86 . — Leur sol desséché 
est utile à l'agriculture, 86. — N'existent 
ordinairement qu'au moyen d'une 
chaussée, 86. — Dispositions de la loi 
du 12 août 1 7 9 0 , 86 . — De la loi du 
6 octobre 1 7 9 1 , 8 6 . —Sont applicables 
aux étangs, 87. — Législation spéciale 
à la matière, 87. — La loi du 19 sep
tembre 1792 statue sur les étangs ma
récageux , 87 . — Le décret du 14 fri
maire au il supprime les étangs en gé
néral , 88. — Décret du 13 messidor 
an lit, 90 . — Règles générales sur les 
étangs , 9 1 . — L'administration peut 
en ordonner la destruction, 9 1 . — A 
quelle condition ? 9 1 . — Qui peut de
mander cette destruction ? 9 1 . — Les 
préfets peuvent-ils l'ordonner? 9 1 . — 
Peut-elle être demandée par des parti
culiers? 9 2 . — Le propriétaire de 
l'étang supprimé a-l-il droit à une 
indemnité ? 92. — Le propriétaire de 
l'étang desséché n'est gêné que dans sa 
jouissance, 92 . — La jouissance pri
vée ne peut nuire à l'intérêt généra l , 
9 3 . — La loi du 16 septembre 1807 a-
t-elle abrogé celle du 19 septembre 
1792 ? 94 . — La loi de 1792 a un ob
jet différent de celle de 1807, 96 . — 
L administration peut en ordonner le 
curage , 96 . — Quid, si la destruction 
est ordonnée , et qu'il existe des servi
tudes sur l'étang? 96. — L'administra
tion fixe la hauteur des déversoirs , 97 . 
— L'autorité judiciaire tranche les con
testations qui s'élèvent entre les pro
priétaires à cet égard, 97. — Divers 
exemples analogues, 98 . — Le droit 
de pêche n'y est soumis à aucune règle, 
166 .—(V. Pêche.) — Les poissons qu'on 
y pêche peuvent être vendus , même 
quand ils n'ont pas la taille déterminée 
pour la pêche fluviale, 181-2. (V. Pêche 
fluviale.) 

É T A I N . ( V . Mines.) 

EXPERTISES. En fait de mines, qui peut-on 
nommer pour expert dans les contes
tations? 397. — Qui nomme les experts? 

397. — Q u i fixe leurs vacations? 397-
— Le tarif des vacations est réglé par une 
ordonnance , 397. — En fait de mines, 
les tribunaux peuvent ordonner la con
signation des frais à l'avance, 398. 

EXPLOITATION DES MINES. Le gouverne

ment la surveille, 350 . — Caractère de 
celte surveillance, 350 . — Est confiée 
aux ingénieurt, 3 5 1 . — Leurs attribu
tions à cet égard, 351 . — Quid, si elle 
compromet la sûreté publique? 351. 
— Devoirs du préfet à cet égard, 351. 
Quid, si elle est suspendue ou res
treinte? 352. — Devoirs de l'adminis
tration à cet égard , 352. — Le conces
sionnaire peut-il y renoncer? 353 et 
note. — Quid, s'il la restreint ? 354 .— 
Droits de l'administration à cet égard, 
354. — Peut-el le révoquer la conces
sion, 354 . — Discussion, 355. — Lors
qu'elle est abandonnée , il y a lieu de 
l'adjuger de nouveau , 357. — Quid, 
si elle est compromise par des éboule-
ments , des inondations, etc., 359. — 
L'administration peut faire exécuter les 
travaux , 359. — Quid, si les conces
sionnaires refusent? 359 . — La loi du 
27 avril 1838 eu assure l'unité, 364. 
— Ne peut être morcelée, en cas 
d'amodiation, 364. — Dispositions de 
la loi du 21 avril 1810 sur les conces
sions qui n'avaient pas élé délimitées, 
365 66. — Conditions imposées, 365-
66. — Celle des mines de sel et de 
sources d'eau salée est réglée par des 
ordonnances , 376. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PU

BLIQUE. La plus grave des modifications 
apportées par la loi au droit de pro
priété , 398 . — Est soumise à une 
préalable indemnité, 399 . — Modes 
d'exécution avant 1 8 0 7 , 398-99. — 
Modes d'exécution d'après la loi du 
16 septembre 1807 , 400. — L'estima
tion était faite par l'administration, 
400 . — Modes d'exécution d'après la 
loi du 8 mars 1810 , 400-1. — Con
fiait l'estimation aux tribunaux, 401. 
— Permettait la dépossession en faveur 
de l'État, avant le payement, 401 . — 
Imperfection de la loi de 1810 , 401. 
— Lenteur des procédures, 401 . — 
Exagération des estimations, 401 . — 
Dispositions de la Charte de 1814 , 
401 . — L'indemnité doit être préa
lable , 4 0 1 . — Loi du 7 juillet 1833 , 
4 0 1 . — Loi du 3 mai 1841 , 4 0 1 . — 
Ses divisions, 402. — Son étendue en 
ce qui touche l'intervention de l'auto
ri té , 402. — Comment elle s'opère, 
4 0 2 . — Est prononcée par jugement , 
403. — Travaux dont l'éxecution en-
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trahie l'expropriation , 404. — Travaux 
exécutés en venu d'une loi , 404. — 
Travaux exécutés eu vertu d'une or
donnance royale, 4 0 i . — Enquête qui 
doit la précéder, 404. — N'a lieu 
qu'en vertu d'une loi ou d'une ordon
nance, 405-0. — I si précédée de la 
désignation des localités où les travaux 
doivent être (ails, 406. — Q u i fait cette 
dcsi;;naliou, 400. — Désignation des 
propriciés particulières, 407.— Par qui 
est-elle faite? 407 . — Contredits aux
quels elle donne l i eu , 407. — Com
mence par une coquêie , 409. .— 
Formes de l'enquête, 409. — l.'aiant-
projet précède l 'enquête,400. — Com
mission nommée à cet effet , 409. — 
Registres qu'elle doit tenir , 410. — 
Durée de l'enquête, 410 . — Qui la 
détermine ? 410. -— A qui le procès-
verbal d'enquête est-il adressé? 411 . 
—- Qu'en fait le préfet? 411. — Exa
men que doit faire la commission, 410. 
— Doit émettre son avis , 410. — 
Formes de l'enquête pour les travaux 
municipaux, 41*2. — Comment elle 
s'ouvre, 412. — Délai pour les récla
mations, 412. — Durée de l'enquête , 
lorsque les travaux ne sortent pas d'un 
arrondissement, 411 . — Actes qui 
suivenlla déclaration d'utilité publique, 
415 . — Désignation des communes oit 
les travaux doivent s'effectuer, 4 1 5 . — 
Plan parcellaire des terrains à traver
ser , 415 . •— Ce qu'on en fait, 415. — 
Le préfet détermine les propriétés qui 
doivent être cédées , 420 . — Rôle de 
l'autorité judiciaire, 423. —• Peut être 
consentie aimablement, 423. — Qnid, 
des biens des incapables? 423-24. — 
Quid, si elle n'est pas consentie à l'amia
b le? 424 . — Devoirs du préfet à cet 
égard, 424 . — L'accomplissement de 
toutes les formalités est la sauvegarde 
de la propriété , 424- — L'autorité ju
diciaire doit vérifier si toutes les for
malités ont été remplies, 424. — L'ex
propriation n'est prononcée qu'à cette 
condition, 424. — Nature du droit de 
vérification accordé aux tribunaux, 
424 . — Quand le jujje doit-il la pro
noncer ? 425. — Dans quel délai elle 
doit être prononcée, 425. -— Que peu
vent faire les propriétaires en cas de 
retard? 425. — Nature de la procé
dure après la dépossession prononcée, 
420. — Prise de possession d'urgence , 
431 . — Qui prononce l'urgence , 4 3 1 . 
— Quand elle a lieu sur simple consi
gnation du prix. 4 3 1 . — Procédure, 
lorsque l'urgence est déclarée, 432. — 
lîcsumé du rôle attribué à l'adminis

tration en relie matière, 433-34. — 
Résumé du rôle attribué à l'autorité ju-
dicaire en celte matière, 434 . — Ce 
que produit le concours des deux ail
loli tes administrât ive et judiciaire, 435-

EXTRACTION DE MATÉRIAUX. Terrains sou
mis à cette servitude, 312 . — Par qui 
sont désignés , 3 1 4 — A quel moment , 
318. — (V. Fouilles.) 

FAISANS. (V. Chasse.) 

FÉCONDATION artificielle des œufs de 
poisson, 165 note. 

FER. (V. Mines.) 
FILETS. Largeur île leurs mailles, 177-78. 

(V. Pêche fluviale.) 
FLEUVES (V. Cours d'eau.) — Leur im

portance au point de vue de la pêche, 
166. ( V . Pêche fluviale.)— Le droit de 
pêche fait partie du domaine de 1 État. 
170-7 1. (V . Pêche fluviale.) — Com
ment déterminer les limites du chemin 
de halage et du marchepied, dans les 
lieux où la marée se fait sentir? 159. 
(V. Chemin de halage et Marchepied.) 

FLOTTAGE. ( V . Sentiers de flottage.) 
FOSSÉS DIS ROUTES. Par qui doivent être 

curés , 290. ( V . Curage.)— Leur u t i 
l i té , relativement aux eaux qui décou
lent des routes , 297-98. (V. Routes.) 

FOIRES. (V. Marchés.) 

FOUILLES. En quoi consiste cette servi
tude , 311. — Anciens règlement* à cet 
égard, 313. — Droits qu'ils confèrent 
aux adjudicataires des travaux, 314 . 
«— Obligations qui sont imposées aux 
entrepreneurs ainsi qu'aux proprié
taires , 314 . — En quoi la loi du 6 oc
tobre 1*9 I modifie les anciens principes 
de la matière, 314. — Indemnité (lue 
aux propriétaires de terrains fouillés . 
315-16. — Par qui elle était réglée . 
sous la loi du 28 pluviôse an vin , 315. 
Modification apportée par la loi de 
1807, 316. — Compétence nouvel le , 
établie par la loi du 8 mars 1810, 315. 
— Les lois subséquentes n'ont rien 
changé sur ce point , 316 —- Emploi 
qu'on doit faire des matériaux extraits, 
317. •— Quid, s'il y a contravention''' 
317. 

FURET. Peut servir comme instrument de 
chasse, 210. (V. Chasse) 

GARDES-CHAMPÊTRES. Constatent les délits 
de pêche , 184. (V. Gardes-pêche et 
Pêche fluviale.) — Ne peuvent chaffiseï. 
216. ( V . Chasse ) — Ont droit à une 
récompense lorsqu'ils rédigent des 
procès verbaux de délits de chasse, 218 . 
— Ordonnance rendue à cet égard, 219 . 
— Comment doit leur être payée la gra
tification dans ce cas, 219. 

GARDES-FORESTIERS. Ne peuvent se porter 
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adjudicataires des pêches appartenant 
à l'Etat, 173. (V. Pêche fluviale.) — 
Sont Fonctionnaires publics, 266. — Eoi 
due a leurs procès-verbaux, 2G6. 

GARDES PARTICULIERS. Les propriétaires 

de bois son't-tls libres de les choisir? 
263. — Qui doit les agréer, 263 . — Les 
gardes doivent prêter serment avant 
d'entrer en fonctions , 204. — Devant 
qui? 204 . (V. Bois et forêts.) 

GARDES PÊCHE. Leurs fonctions , 1 8 3 . — 

Doivent prêter serinent, 183. — Sont 
responsables des délits commis dans 
leur cantonnement, 183. — Constatent 
les dél i ts , 181 . — Ne sont pas tenus 
de constater les délits privés de pêche, 
18t . — Ne peuvent s'introduire dans 
les maisons closes pour y rechercher les 
l i leis , 185. (V. Pêche fluviale.) — Peu
vent requérir la force publique pour la 
répression des délits de pêche , 180. — 
Ne peuvent se rendre adjudicataires des 
pèches appartenant à l'Etat, 173. 

GARDES-RIVIÈRES. Agents institués pour 
constater les infractions aux statuts des 
s o c i é t é s d'arrosants, 119. (V. Associa
tion d'arrosants.) 

GENDARMES. Ont droit à une récompense 
lorsqu'ils rédigent des procès-verbaux 
de délits de chasse, 218. — Ordonnance 
rendue à cet égard, 2 1 9 . — Comment 
doit leur être payée la gratification dans 
ce cas , 219 . 

GIBIER. La loi veille à sa conservation, 
209. — Défense de vendre du gibier 
lorsque la chasse est close, 209. — 
Sanction pénale contre les infractions, 
209. 

GIBIER D'EAU. Le préfet détermine le temps 
où ce gibier peut être chassé, 2 1 1 . 
(V. Chasse.) 

GLANDÉE. Sa durée , 260. — Epoque à 
laquelle elle peut avoir l ieu , 260. — 
Par qui déterminée, 260. (V. Usage) 
—' Ce droit est-il soumis au cantonne
ment ou au rachat? 259 . — V. Can
tonnement et Rachat.) 

G O U J O N . On peut le pêcher avec des filets 
plus serres, 178. (V. Pêche fluviale.) 

G R A N D VENEUR. Ses attributions, 226. — 

Avait la surveillance et la police des 
chasses dans les forêts de l'Etat, 226. 
Délivrait les permissions, 226. — Re
cevait les demandes de permis de chas
ser dans les foiéts de l'Etat, 226. — 
Durée des permissions qu'il accordait, 
227. — Forme donnée a d s permissions 
227. — Accordait d is permissions de 
chasser à lir, 227. — Etendue de ces 
permissions, 227. — Individus qu'il 
devait préférer, 227-28. — Accordait 
des permissions de citasse à contre , 

227. — Étendue de ces permissions, 
2 2 7 . — Individus qu'il devait préférer, 
227. — Comment les permissionnaires 
pouvaient être continués par lui dans 
leurs droits , 2 2 8 . (V. Louveterie, 
Chasse, Animaux malfaisants.)— Dé
livrait les brevets de lieutenant de lou
veterie , 228. — Il en déterminait le 
nombre, 228.—Supprimé en 1830,230. 
•— Ses fonctions sont attribuées à l'ad
ministration forestière , 230. (V. Louv
veterie. ) 

GRANITS. (V. Carrières.) 

GREFFIERS des tribunaux de première ins
tance. Ne peuvent se rendre adjudica
taires des pêches appartenant à l'État , 
173. 

GRÈS. (V. Carrières.) 

HAIES VIVES. Distance légale qui doit les 
séparer des roules , 302. — En quel 
sens l'administration modific-t-elle cette 
disposition? 303. — Utilité de celte 
modification , 303. — Pour en profiter, 
il faut y être autorisé, 303 . — A quelle 
distance n'est-elle plus nécessaire, 303 . 
( V . Alignement, Arbres.) 

HOUILLE. ( V . Mines.) 

HARENG. Parages où on le pêche, 201 
note. — Epoque, 201 note. — Immu
nités accordées aux armateurs, 201 note, 
aux gens de mer, 202 note. — Amendes 
appliquées aux contraventions, 201 , 
202 note. 

INDEMNITÉ pour cause d'expropriation 
forcée. Réglée par un jury spécial, 420 . 
(V. ces mots.) — Doil êire préalable à 
la prise de possession, 429 . — Q u i d , 
si les ayants dtoil ne veulent la rece
voir? 429. — Gas où elle est effectuée 
en un mandat, 429. — Que fant-d con
signer en cas de refus? 430. —• Délai 
dans lequel elle doit être fixée, 430. 
— Quand courent les intérêts, 430. — 
Quid, si les ayants droit ne sont pas en 
mesure de la recevoir? 431 . — Com
ment elle se règle définitivement en cas 
de déclaration d'urgence, 433. (V. ces 
mots.) — Est due pour les dommages 
causés par l'exploitation des mines, 3 10. 
(V. Mines ) . — Était du double des 
dommages , d'après la loi du 28 juillet 
1 7 9 1 . 340 . — Esl fixée au double de 
la valeur du terrain, parcelle du 21 avril 
1 8 1 0 , 3 4 1 . — Est due pour les terrains 
occupés momentanément, 341 —Com
ment elle se règle alors, 341 . — Quand 
est due au concessionnaire voisin, 342. 

INDIGO INDIGÈNE. (V. Pastel.) 

INDUSTRIE AGRICOLE. La première de 

toutes dans l'ordre des besoins physi
q u e s , 3 1 . — I.e gouvernement doit la 
proléger, 3 1 . — Mais pour cela il doit 
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en reconnaître la nature , l'état et 
l 'étendue, 31 . —Avantages généraux 
tle sa liberté , 3 2 . 

INGÉNIEUR. Fondions tle l'ingénieur en 
chef des ponts et chaussées, relative
ment aux routes non plantées, '28i. —• 
Rapport qu'il doit faire au préfet, 284 . 
— Doit surveiller et vérifier les planta
tions , 284 -85 . 

INGÉNIEURS DES MINES. Surveillent l'ex
ploitation, 351 . — Leurs attributions 
à cet égard, 351 . (V. Exploitation — 
Surveillent l'exploitation des carrières 
à ciel ouvert, 392. —Sont experts dans 
les différends en matières de mines , 
397. — Quand ils n'ont pas droit à des 
honoraires, 397. 

INONDATIONS. Dangers qu'elles offrent 
dans les bassins liouillers, 359 — Dis
positions de la loi du 27 avril 1838, 
300- ( V . Mines.) — Les travaux d'as
sèchement doivent être exécutés en 
commun par tous les propriétaires du 
bassin, 300- ( V . Assèchement, Endi
guements , Chemins de halage.) 

INTERDIT. Ne peut chasser, 216. ( V . 
Chasse.) 

INVENTEUR DE MINES. (V. Mines.) 

JUGES. Ne peuvent se rendre adjudica
taires des pèches appartenant à l'Etat, 
173. ( V . Pêche fluviale.) 

JURY SPÉCIAL. Règle les indemnités dues 
pour expropriation, 426. — Comment 
composé, 4 2 6 . — Nombre, 426. — Par 
qui nommé, 426. — Par qui choisi, 
426. — Qui le préside, 427. — Quand 
son inlerventi. n est-elle nécessaire ? 
429. — Quand peut-on attaquer ses 
décisions? 429 . — A qui remet-il sa 
décision ? 429. — Par qui rendue exé
cutoire, 429.—Circulaire du ministre 
de l'agriculture, e tc . , du 24 avril 1S56, 
relative à la désignation des membres 
île ce jury, 4 2 6 - 2 8 note. 

KAOLIN. ( V . Carrières.) 

LACS. Le droit de pêche n'y est en gé
néral soumis à aucune règle adminis
trative, 167. (V. Pêche.) 

LAVES. ( V . Carrières.) 
LÉGISLATION. Doit favoriser les longues 

concessions en matière de mines, 3 2 1 . 
— Doit séparer les mines de la sur
face, 321 . (V. Mines.) — Doit favo
riser la découverte des mines, 3 2 1 . — 
Parquets moyens, 321 . 

LÉVRIERS. Peuvent être autorisés pour 
la destruction des animaux malfai
sants, 212. ( V . Chasse.) 

LIBERTÉ. Première condition du dévelop
pement des industries, 25 . 

LIEUTENANT DE LOUVETERIE. (V . Louve
terie, Grand veneur et Battues ) 

m. 

LIGNE FLOTTANTE. Tout le inonde peut 
pêcher à la ligne flottante tenue à la 
main, 175- — Exception pendant le 
temps du frai, 175. (V. Pêche fluviale.) 

LOCHE. On peut la pécher avec des filets 
plus serrés, 178. (V. Pêche fluviale.) 

Lois ADMINISTRATIVES. Exceptions qu'elles 
portent au droit commun sont prévues 
par le législateur lui-même, 15. — Di
vers exemples cités, 15 et 16. — Ca
ractère de celles qui règlent les rap
ports de L'administration, 13. — Sont, 
en général, une dérogation an droit 
civil et naturel, 14 —Divers exemples 
cités, 1 4. ( v . Droit administratif et Ad
ministration ) 

L O U P . Peut êire chassé en tout temps, 
2 2 3 . — Ancienneté de celle règle, 2 2 3 . 
(V. Battues.) — Récompense accordée 
à celui qui tue un animal de cette es 
pèce , 223. — Divers cas prévus , 223 . 
— Que doit faire celui qui eu a lue 
pour obtenir la prime ? 224 . — Qui 
délivre le mandat ? 224. 

LOUVETERlE. Son institution, 226. — Était 
dans les attributions du grand veneur, 
228. — Rapport annuel au roi sur les 
loups tués ou vivants, 229. — Reste 
organisée malgré la suppression du 
grand veneur, 230. 

LOUVETERIE (lieutenant de). Obligations 
des lieutenants de lotiveterie, 228, 229 . 
— Leur équipage, 228. — Pouvaient 
provoquer des battues, 229 . — Ils les 
dirigeaient, 229. — Ils faisaient con
naître le nombre d'animaux lues, 229 . 
Donnaient l'état des loups existant 
dans leur arrondissement, 2 2 9 . — Leurs 
immunités, 2 3 0 . — Droit de cliasse dans 
les forêts de l'État, 230. — Droit d'u
niforme, 230 . — Par qui nommés ac
tuellement, 231. — Quels sont les droits 
et attributions attachés à leur commis
sion, 230. 

MADRAGUE. Filet à pêcher le thon, 19 i . 
(V. Pêche maritime.) 

MAGISTRAT DIRECTEUR. Préside le jury 

spécial, 427. (V. ces mots.) — Quand on 
peut attaquer ses décisions, 428. 

MAIRE. Dès qu'il est informé de l'exis
tence d'une épizootie, doit ordonner 
une expertise, 238. — Précautions 
qu'il doit prescrire, 238. — Qui doit-il 
en informer? 238. — lorsqu'il est 
reconnu que l'cpizootic existe , que 
doit enjoind'e le maire à ses adminis
trés ? 239 — Marque qu'il ordonne, 
239. — Il fait visiter les animaux in
fectés pour s'assurer qu'ils n'ont pas 
été distraits, 239 . — H requiert même 
des inanouvriers pour faire enterrer 
les bêtes infectées de contagion, 241 . 

29 
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MAÎTRES DE FORGES. Leurs droits sur les 

minerais de fer lorsque le propriétaire 
n'exploite pas, 385 . —Obligat ions qui 
leur sont imposées, 386. —Formalités 
auxquelles ils sont soumis quand ils 
veulent exploiter, 3 8 6 . — Leurs droits 
lors lue le propriétaire n'exploite pas 
en quantité suffisante, 38ti. 

MANGANÈSE. (V. Mines.) 

MAQUEREAU. Parages dans lesquels on le 
pêche, 201 noie. — A quelle é|K>que a 
lieu cène pêche 201 note. — Immu
nités accordées aux armateurs, 201 
note ; aux patrons et gens de mer, 202 . 
— Amendes appliquées aux contraven
tions, 201 , 202 note. 

MARAIS. Leur dessèchement est recom
mandé par l'Assemblée constituante.— 
Résultats qu'elle en attendait, 20 . — 
Instruction du 12 août 1790, 65 . — 
L'intérêt général veut le dessèche
ment des nuirais. Loi du 5 janvier 1791, 
C5. — Son économie, 65. — Elle or
donnait le dessèchement forcé, 66 . — 
Loi du 16 septembre 1807 , 06 . — Ex
posé des motifs de cette loi, 6 7 . — L e s 
marais doivent être soumis à une lé
gislation particulière, 68. — L'admi
nistration doit en ordonner le dessè
chement , 68 . — Les particuliers doi
vent le souffrir, 6 8 . — Deux modes 
d'exécution, 6 9 . — Préférence accordée 
au propriétaire, 69 . — Il ne peut des
sécher qu'avec autorisation, 69 . — Et 
en se conformant aux conditions qui 
lui sont tracées, 6 9 . — Quid, si le pro
priétaire ne dessèche pas ou ne remplit 
pas les conditions? 70 . — Quid, s'il y a 
des communes intéressées? 70. — Cas 
où l'expropriation est autorisée, 7 1 . — 
L'intérêt général doit l'emporter sur 
l'intérêt particulier, 7 1 . Règles géné
rales pour l'opération, 72 . — Droits du 
propriétaire du marais, 72 . — Quid, 
si le dessèchement a pour effet de dimi
nuer la valeur du sol? 7 2 . — Lui doit-on 
une indemnité ? 72. —Quid, si le dessè
chement est fait par l'Etat ? 73 . — Quid, 
s'il est fait par un concessionnaire , 7 3 . — 
Le propriétaire a droit à portion de la 
plus-value,73.—Dans quelle proportion 
se partage la plus-value, 7 3 . — Quel acte 
détermine celte proportion, 74 .—Com-
ment s'assurer s'il y a plus-value, 7 4 . — 
Deux estimations à faire, 74 . — Com
ment on doit y procéder, 75 . — Des 
syndics, 75 . — Des experts, 75 . — Di
vision des terrains en classes, 75 . — 
Procès-verbal rédigé, 7 6 . — Contredits 
qui peuvent y êire faits, 76 . — Com
mission spéciale pour le dessèchement, 
7 6 . — Ses attributions, 76. — Q u a u d 

commencent les travaux ? 76. — La 
première estimation sert de base pour 
fixer la plus-value , 76 . — Achèvement 
des travaux, 76-77. — Reconnaissance 
el réception, 7 7 . — Nouvelle classifica
tion, 77. — Nouvelle estimation, 7 7 . 
Obligations du concessionnaire, 77. — 
Fixation de la p lus -va lue , 7 7 . — 
Exemple cité, 78 . —Comment les pro
priétaires peuvent se libérer, 78 . — 
Part du fonds desséché, 78 . — Rente à 
4 p. 100, 7 8 . — Cette rente est-elle 
suffisante? 79. —Privi lège qui grève la 
plus-value, 79 . — Comment il se con
serve, 79. — Quid, si l'opération dure 
plus de trois ans? 80 . — Faveur ac
cordée au concessionnaire, 80. — En
tretien des travaux de dessèchement, 
80 . -— Règlement d'administration pu
blique nécessaire à cet effet, 8 1 . — 
Autant de restrictions au droit de pro
priété, 81-82. — La conservation des 
travaux est d'intérêt générai, 82 . •— 
Qui connaît des contraventions, 82. — 
Résumé, 8 2 . 

MARAIS SALANTS. Ce que c'est, 377. — 

Leur exploitation demande des con
naissances techniques, 377. — Elle 
n'est soumise à aucune autorisation, 
3 7 7 . — Leurs propriétaires sout-ils su
jets à patente ? 377. — Sont imposés à 
la contribution foncière, 377. 

MARBRE. (V. Carrières.) 

MARCHÉS ET FOIRES. Leur établissement 

ou leur suppression est l'un des devoirs 
de l'administration, 28 . 

MARCHEPIEDS. L'administration a le droit 
de les établir, 1 5 7 . — E l l e peut les 
restreindre, 1 5 8 . — Existent sur les 
îles, 157. — L'administration en con
state la nécessité, 157. — Point où ils 
commencent, 158. — Distinction sui
vant les rivières, 158. — A qui en 
appartient le sol, 158-9. — A qui in
combe leur entretien, 161-162, ( V. 
Chemin de halage.) 

M A R É E . Le point où elle s'étend déter
mine le rivage de la mer, 160. (V. Che
min de halage ) 

MARNES. (V . Carrières.) 

MARQUE. Les bestiaux des usagers en bois 
doivent en porleruue , 262. (V. Usage.) 
— Les bêles à cornes d'une commune 
infeclée d'épizootie sont marquées par 
l'ordre du maire , 239. (V. Maire et 
Préfet.) 

M E R . Son importance au point de vue 
de la pêche , 164, 166. ( V. Pêche ma
ritime et Chemin de halage.) 

MERCURE. ( V . Mines.) 

M I N E S . Devoir de l'administration en ce 
qui les concerne , 28 . — Leur diverse 
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nature, 319. — Leur exploitation est 
rangée d.ms l'industrie agricole, 320. 
— Leur impôt-lance, 320. — A tpii 
leur exploitation doit appartenir, 320 . 
— Variation du droit à cet égard, 320 . 

Leur mode d exploitation intéresse 
l a société, 320-321. — La société doit 
s'occuper de leur découverte, 321 . — 
Elle doit garantir les droits de l'exploi
tant, 3 2 1 . — i Doivent être concédées 
à longues années , 321 . — Doivent être 
distinctes d e l à surface, 3 2 1 . — La lé
gislation doit favoriser leur découverte, 
321 . —Elle duit faciliter les recherches, 
321. — Assurer u n dédommagement a 
l'inventeur, 321-22. —Étendue ralipu-
uelle des concessions, 322. — L'État 
doit conserver sur elles un droit d e sur
veil lance, 322. — Peuvent-elles rester 
inexploitées pendant un temps iudéHui ? 
322. — Comment les travaux doivent 
être dirigés, 322. —Surveillance daus 
l'intérêt des ouvriers, 322. — A qui 
elles appartenaient, sous l'ancien droit, 
323. — Vues de la Constituante , 323 . 
— Sa législation, 323. — Son esprit 
aiitieeoiioiniqiie , 324. — Loi de 1810, 
3 2 5 . — Esprit qui l'a dictée, 3 2 5 . — 
Division de celle loi , 325 . — Classe 
les substances minérales e n mines, mi
nières et carrières, 325-20 . — Dispo
sitions du Code civil à cet égard, 320 . 
— Elles compliquent la iptestion de la 
propriété tles mines , 320. •— Appar
tiennent-elles au domaine de I IMI 
320. —i Ou au propriétaire ? 320. — Ne 
sont pas une propriété ordinaire, 327. 
w Leur bonne exploitation appelle 
1 intervention de l'autorité, 327. -— 
Comment les considère la législation , 
328. —- Comment elles peuvent êlre 
exploitées , 328 . — Effet de l'acte qui 
les concède , 328 . — Motifs qui les ont 
fait détacher de la surface, 380 . — 
Leur recherche doit ê t r e surveillée, 
320. — Autorisée par le gouvernement 
sur le terrain d'autrui , 329. — Que 
faul-il entendre par invention, 331 . 

— Caractères qu'elle doit avoir pour 
qu'on puisse la traiter comme tel le , 
331 . — Sont immeubles avec toules 
leurs .lépendances, 335. — Leurs ac
tions sont meubles , 335. — Peuvent 
être hypothéquées, 335. — Sont trans-
missibles, mais n e peuvent se partager 
sans aulorisalion, 335 . — Les objets 
attachés à l'exploitation sont insai
sissables, 3 3 0 . — L e s maliéres extraites 
Sont meubles , 3 3 5 . — Leur exploita
tion n ' e s t pas considérée comme un 
commerce, 330. — Etendue î l e leur 
propriété, 3 3 0 . — Comment esl-elle cir

conscrite, 330. — Circulaire du 10 nov. 
1852 relative au bornage des mines, 
330-37 note. — Décret du 23 ocl. 1852, 
qui interdit loule réunion de conces
sions de mines fuile sans autorisation 
du gouvernement, 338 note. — Sont 
des propriéles doublement enclavées, 
340. — Sont accordées gratuitement 
moyennant redevances*, 3 42. ( V . ce 
mot). — La loi du 27 avril 1838 éta
blit une association forcée entre les 
concessionnaires du même bassin, poul
ies cas d'inondation, 300 .— Celles pos
sédées en commun sont soumises à une 
exploitation unitaire , 304-305. — Obli-
>;aliousdesconcessionnaires à cet égard, 
305. — Sanction pénale qui les frappe, 
eu cas de contravention, 305. — Les 
anciens concessionnaires sont mainte
nus par la loi du 21 avril 1 8 1 0 , 300. 
— A quelles conditions , 300. — Ré
sumé des droits du gouvernement en 
celte matière, 300-07. — Résumé de 
ses devoirs, 308 . 

MINERAI DE FER. Son emploi, 384. — 
Est exploité par le propriétaire, après 
une simple déclaration à la préfecture, 
385. — Les propriétaires sont tenus 
de l'exploiter pour les usines du voi
s inage, 385. — Que faut-il entendre 
par usine du voisinage? 385. — Qui 
apprécie le voisinage, 385 . — Quel 
droit en résulte , 385 . — Les usines 
éloignées ont-elles le même droi l?385. 
Quid, si le propriétaire n'exploite pas ? 
385. — Droits des us ines , 385. — 
Obligations qui leur sont imposées, 
380. — Quid, si le propriétaire sus
pend son extraction''* 380. — Quid, 
s'il y a concurrence pour la même ex
ploitation? 380. — Droit du préfet, 
380. — Recours des mailres de forges, 
387. — Quid, s'il y a concurrence pour 
l'achat des minerais? 387. — Qui en 
règle la proportion , 387. — Quid,s'ils 
restent un mois sans faire usage de 
leur permis d'exploiter, 380 . — Com
ment le prix en est fixé, 387. — Quid, 
si l'extraction a lieu par les maîtres 
de forges? 387. — Quand le prix doit-
il êlre payé? 387. — Son exploitation 
par galeries est soumise à une conces
sion , 387-88. — Quand la concession 
doil-elle êlre accordée? 388. — Obli
gations imposées au concessionnaire 
d'un gîte de minerai de fer , 389. 

M I N I È R E S . Matières qu'elles renferment, 
3 7 8 . — Sont régies par des règles par
ticulières, 379. —Motifs de cette clas
sification, 380 . — Ne sont pas déta
chées de la surface , 380. — Ne 
peuvent êlre exploitées sans permis-

29. 
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sion , 3 8 1 . — Qui l'accorde? 381 . — 
Peuvent-elles être exploitées par tout 
autre que par le propriétaire ? 381 . — 
Forme de la demande en permission 
d'exploiter, 381 . — Ce qu'elle doit 
contenir, 381 . — Quand elle est ac
cordée, 381 . — Leur exploitation est 
l imitée, 382 . — Devoirs du proprié
taire à cet égard, 382 . — Elle est sou
mise à la sut veillante de l'administra
tion , 382. — Dans quel délai le 
propriétaire doit faire usage de la per
mission , 382. — Qui détermine ce dé
lai? 382 . — Quelle est la durée d e l à 
permission, 382 . — Peut-elle être res-
treinie?382.— Les conlraventionsà leur 
exploitation sont constatées par procès-
verbaux, 383. —Droits du procureur im
p é r i a l , 3 8 3 . — Contraventions qui sont 
du ressort de l'autorité judiciaire, 3 8 3 . — 
Idem de l'autorité administrative, 384 . 

MINEUR. Ne peut chasser avant lu' a n s , 
210 . ( V. Chasse.) 

MOLYBDÈNE. ( V. Mines.) 

MORUE. Historique de la pêche de la mo
rue , 189 noie. — Primes pour cette 
p ê c h e , 189 noie. — Immunités ac
cordées aux marins qui y sont employés, 
190 note. — Dispositions législatives 
et de police, 190-192 note ; relatives 
à la santé des équipages , 192 note. 

NASSES. Écartement de leurs verges, 177. 
(V. Pêche fluviale.) 

NAVIGATION. Ses besoins ont fait établir 
des chemins de halage et de flottage, 
103. (V. Chemin de halage et sentiers 
de flottage.) — La déclaration de na
vigabilité des rivières doune-t-ellc di oit 
à une indemnité de la part des rive
rains? l o i . 

NEIGE. En temps de neige, les préfets peu
vent défendre la chasse, 210.( V. Chasse.) 

OCCUPATION DE TERRAINS. Ce que c'est et 

en quoi elle diffère de l'expropriation. 
311-12 et 319. — Droits de l'adminis
tration à cet égard , 312. — Indemnité 
due au propriétaire, 3 1 2 . — Comment 
elle se liquide, 313 et 315. (V. Fouilles. ) 

OCCUPATION MOMENTANÉE EN MATIÈRE DE 

MINES. Comment se règle l ' indemnité, 
si elle dure moins d'un a n ? 3 4 1 . — 
Quid, si elle dure plus d'une année ? 
341 . — Quid, si elle a par trop en
dommagé les terrains? 3 4 1 . — Com
ment les estime-t-on ? 341 . 

OEUFS. Ceux de cailles, de perdrix et de 
faisans ne peuvent être détruits , 209 . 
— Sanction pénale contre les infractions, 
209. (V . Chasse) 

OFFICIERS DU MINISTÈRE PUBLIC. Ne 

peuvent se rendre adjudicataires des 
pêches appartenant à l'État, 173 . 

OFFRES RÉELLES. Sont faites aux proprié
taires expropriés qui refusent de recevoir 
leur indemnité, 429. — Comment elles 
s'effectuent, 429 . (v. Indemnité ) 

OISEAUX DE PASSAGE. Le préfet détermine 

l'époque où ces oiseaux peuvent être 
chassés, 211 . (V. Chasse.) 

O R . ( V. Mines.) 
ORDRE PUBLIC. La loi sur la police de la 

chasse est une loi d'ordre public, 2 1 3 . 
(V. Chasse.) 

PACAGE. Chacun peut , dans son fonds, 
en user à son gré, 249 50 . — Sur les 
fonds communs, ce droit est limité 
par le parcours, 250. ( V . Parcours.) 

PANAGE. O Ù peut-il être exercé? 259-00. 
Et qui détermine ce lieu? 2 5 9 0 0 . — 
Est-il soumis au canton ne ni eut ou au ra
chat, 258 . (V. Cantonnement et Rachat.) 

PARCOURS. Nature de celle servitude, 247. 
— En quoi elle diffère de la vaine pâ
ture , 2 i 7 . — Son origine, 247. — Son 
utilité primitive, 2 i 8 . — Ses dangers, 
248. — Avantages qu'on peut encore 
en tirer, 248 . — Instruction de l'As
semblée constituante aux autorités ad
ministratives, 248. — Par la loi du 
6 octobre 1791, elle tend à limiter le 
parcours et la vaine pâture, 249. — 
l'Ile permet la clôture pour l'extinction 
de ces servitudes, 249 . — Comment on 
l'exerce, 250. — Règlements à cet 
égard, 250 . — Qui a le droit de les 
porter , 250 . — Tout individu indis
tinctement n'a pas le droit d'en profiter, 
251 . — Disposition favorable aux chefs 
de famille domiciliés non propriétaires 
ni fermiers, 251 . — Le domicile esl-il 
requis pour ces derniers? 251 . — Pré
cautions prises afin que le parcours et 
la vaine pâture ne nuisent pas aux ré 
co l l e s , 251 . — Interdits dans les prai
ries artificielles, 251. — Restriction 
pour les prairies naturelles et les mois
sons , 252 . — Utilité des restrictions 
sur ce point , 252 . — Leur sanction en 
cas de contravention, 252. — Comment 
on peut se soustraire à cette servitude, 
252 . (V. Clôture.) — Résumé des rè
gles de la matière, 253 . 

PARCOURS ET VAINE PÂTURE. Ce que la 

Constituante recommandait à l'égard 
de ces usages , 27 . 

PARCS À HUÎTRES. Sur les côtes , ne sont 

assujettis à aucune redevance envers 
l'État, 197-98. (V. Pêche maritime.) 

PASTEL. Sert à faire de l ' indigo, 37. — 
Vues de Napoléon à cet égard , 37. — 
Décret du 25 mars 1 8 1 1 , 37 , 38. — Le 
décret qui en ordonnait la culture est 
resté sans application, 4 0 . 

PÂTURAGE. Dans quel bois ce droit peut 
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être exercé, et quand? 259-60 . (V. 
Usage.) — Est-il soumis au nichât ou 
au cantonnement? 258. (V . ces deux 
mots. ) 

PATRES. Les habitants usagers d'une com
mune n'ont pas le droit de les choisir, 
2b 1. (V. Autorité municipale.) — Les 
communes ou scellons de communes 
répondent des délits forestiers qu'ils 
commettent, 2 6 2 . 

PÊCHE. Utilité du poisson, 1 6 i . — S a 
poursuite doit élre soumise à des règles 
certaines, 165. — Devoirs du {jouver-
neuient en ce qui la concerne, 166 .— 
Résumé des principes généraux de la 
matière dans ses rapports avec l'admi
nistration, 202. — E s t régie par des lois 
particulières, 167. 

PÊCHE FLUVIALE. Loi du 14 floréal an x . 
Doutes qu'elle soulevait, 168. — Avis 
du consed d'État du 30 pluviôse an x m , 
109. — Principes qu'il renferme, 169. 
— Loi du 15 avril 1829, 169. — Dis
tinction qu'elle établit entre les rivières 
navigables et flottables, et les petits 
cours d'eau, 170. — Dans quels cours 
d'eau l'État a-t-i! droit de pêche , 170. 
— Comment ce droit csl-il déterminé ? 
171. — Comment l'Etat excrce-t-il son 
droit? 17 I. — Deux modes : le fermage 
ou la l icence, 171. — Comment s'ad
juge le fermage au profit de l'Etat? 
171. — Q u i d , si les formalités ne sont 
pas remplies? 172. — Peines qui frap
pent les fonctionnaires chargés de l'ad
judication en cas de clandestinité, 172 . 

— Qui ne peut se rendre adjudicataire 
des droiis de l'État, 172. — Peines en 
cas de contravention , 173. — Qui con
naît des contestations nées lors de l'ad
judication , 172. — Formalités qui sui
vent l'adjudication, 174. — Elle appar
tient aux riverains dans les cours d'eau 
flottables à bûches perdues, 174. — 
Appartient aux riverains dans les petits 
cours d'eau, 168. — Quid, si les petits 
cours d'eau sont déclarés flottables ou 
navigables? 169. — Sanction pénale 
cpii garantit les droits de l'État et des 
particuliers, 175. — Ligne flottante 
tenue à la main est autorisée, 175. — 
Exception relative au temps du frai, 

175. — Interdiction d'élever des bar
rages dans les cours d'eau, 176. — 
Peines , 176. — Interdiction de jeter 
dans les eaux des drogues et appâts , 
176. — Peines, 176. — Temps, sai
sons, heures durant lesquelles la pèche 
est interdite, 176. — Procédés et modes 
de pêche défendus, 176. — Fileis et 
engins défendus, 176. — Dimension 
des mailles, 176. — T o u s ces détails 

sont laissés au pouvoir exécutif, 177. 
— Les règlements généraux sont faits 
par ordonnances du roi , 177. — Ma
tières qu'ils ont déjà réglées, 177. — 
Les règlements Locaux sont laissés aux 
préfets, 178. — Espèces de poissons 
pour lesquelles on peut se servir de 
filets plus serrés, 178. — Attributions 
du préfet en ce qui concerne l'organi
sa lion de la pêche locale, 178. — Quand 
ses règlements sont-ils exécutoires, 178. 
— La veulc de poissons qui ne sont pas 
de dimension réglementaire est punie , 
181. — Exception pour ceux péchés 
dans tes étangs, 181. — Sanction contre 
les infraclious aux règlements sur la pê
che , 181. — Les mariniers ne peuvent 
avoir dans leurs bateaux aucune espèce 
de filets, 182. — Pe ints , 182. — V i 
sites qu'ils doivent souffrir, 182. — 
Lrs adjudicataires du droit de pèche 
doivent ouvrir leurs réservoirs à pois
sons à toute réquisition de l'autorité , 
183. — Peine en cas de refus , 183. — 
Ils ne peuvent se servir que de filets 
plombés et marqués, 182. —Caractère 
des délits privés de pêche , 184. — Que 
deviennent les filets prohibés saisis, 185 . 

— Quid, si les délinquants ne veulent 
pas les livrer? 185. — Que fait-on du 
poisson saisi en délit? 185. — D e v a n t 
qui la vente a-t-elle lieu? 185. 

PÊCHE MARITIME. N'offre pas les mêmes 
inconvénients sociaux que la pêche flu
viale , 166. — C e que c'est, 186. — 
Diverses espèces de pêches maritimes , 
187. — Règles communes aux pêches 
maritimes, 187, 188 note. — Sur les 
côtes , n'est en général assujettie à au
cune redevance, 190. — Exception pour 
la pêche du thon , 192. — Est réglée 
par des dispositions spéciales, 200. 

PÊCHE CÔTIÈRE. Police de la pèche fran
çaise et anglaise dans la Manche, 192 
à 200 note. (V. Hareng et Maquereau.) 

PÊCHERIES. Sur les côtes de l'Océan ne 
sont pas assujetties a u n e redevance, 
197. — (V. Pêche maritime.) 

PÊCHEURS. Ne peuvent s'associer pour 
nuire aux adjudications de la péclie ap
partenant à l'État, 174. (V. Pêche flu
viale. ) 

PERDRIX. (V. Chasse.) 

PERMIS DE CHASSE. Qui le dél ivre, 213. 

— Formalités qui précèdent cette déli
vrance, 213. — H est personnel, 2 1 4 . 
— Il doit être renouvelé tous les aus, 
21 i . (V. Chasse.)— Ce qu'il coûte , 
214. — Qui en profite, 211 . — Per
sonnes à qui il est interdit au préfet de 
le délivrer, 216. — Personnes à qui le 
préfet ne doit pas l'accorder, 216. — 
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Personnes à qui le préfet peut le refu
ser, 217. (V. Chasse.) 

PERMISSION. L'exploitai ion îles minières 
est soumise à une permission, 381 . 
(V . Minières.) — Elle énumère 1rs 
conditions pour l'exploitation , 381 . — 
Quiil, si l'exploitant y contrevient? 
383. — Autorité compétente pour en 
prononcer la révocation, 383. 

PETITS OISEAUX. Les préfets peuvent dé

fendre île les chasser, '210. (V. Chasse.) 
PLANTATIONS. Leur utilité le long îles 

routes , 270 . — Mode d'exécution à 
employer, 2 8 0 . — L'oiilonnaiute <lc 
1520 les met à la charge des proprié
taires riverains, 281 . — Loi île ven
tôse an x i u , 281-82. — A qui elle 
impose l'obligation île planter? 282. 
— Quand les plantations sont faites 
sur la route, 282 — La propriété îles 
arbres apparlicnt aux plaideurs, 282 . 
— Restrictions, 282. — Droits île 
l'administration si les riverains nep lan-
lent pas sur leur sol riverain, 282 . 
— Décret de 1811 , 283 . — En quoi il 
modifie la loi de ventôse, 283 . — Les 
riverains ne sont plus obligés à planter 
soi- les roules , 283. — La plantation 
au bord est rendue obligatoire, 283-84. 
— Dispositions législatives en vigueur, 
2 8 i . — Qui doit planter? 2 8 4 . — Où 
et à quelle distance ? 2S'i. — Qui règle 
l'alignement? 284 . — Vérification du 
travail , 2 8 i . — Qui est propriétaire 
des plantations? 284 . — Restrictions 
nu iqu ii f s sont soumis les proprié
taires, 28 i. — Quand cl après quil les 
formalités on peut les arracher, 286. 
— Remplacement? 886. — Amende en 
cas de contravention , 286. — Qui a 
mission de veiller à la conservation 
des plantations faites sur les roules , 
287 . — A qui sont adressés les procès-
verbaux , 288 . — Le conseil de préfec
ture juge les contraventions', 288 . — 
Disposition du produit des amendes , 
287 . — Comment s'opère leur recou
vrement, 287-88.—Circulairedu 9 a o û t 
1 8 5 0 , relative à la plantation des 
routes , p . 288-291 -note. 

PLATINE. (V. Mines.) 

PLÂTRE. (V. Carrières.) 

PLOMB. (V. Mines. ) 

PLOMBAGINE. (V. Mines.) 

POIDS ET MESURES. Origine de leur ré

forme, 28 . 
POLICE. Mesures relatives à celle de la 

pèche, 175-76. (V. Pêche fluviale et 
Pêche côtière.) 

POLICE RURALE. Devoirs de l'administra

tion en ce qui la concerne, 29 . 
POUZZOLANE. (V. Carrières.) 

PRÉFET. Ses devoirs relativement aux 
mines dont l'exploitation compromet la 
sûreté publique, 351 . —Caractère de 
ses pouvoirs en ce qui concerne la dé
livrance des permis de chasse, 217. — 
Ses attributions en ce qui touche les 
plantations des routes, 284 . (V. Plan
tations.) >— Ses attributions en ce qui 
concerne le curage des fossés des routes, 
290 9 1 . (V. Curage, Routes.) — Statue 
définitivement sur la nomination des 
gardes forestiers particuliers, 263. (V. 
Gardes )—Lorsqu'une épizoolie a cessé, 
il ordonne une conlre-niarque, 239 .— 
Dans quel but ? 239 —Mesures qu'il 
doit prendre quand son département 
n'est pas encore infesté de contagion on 
épi îoo l ie , 2 i 3 . ( V . Épizooties.) '—11 
nomme un délégué pour assister à l'a-
ballage des animaux attaqués par les 
contagions et epizooties, 244 . (V. Épi
zooties.) — 11 transmet an ministre le 
procès-verbal de son délégué, 2 ' i 4 . — 
l'eut faire exécuter les planlalions le 
long des routes qui ne sont pas faites 
dans le délai qu'il a fixé, 285. — I l a le 
même droit pour le remplacement des 
arbres morts, 285. — 11 donne l'aligne-
Tnent le long des routes, 807. (V. Con
struction et Alignement.) 

PRISE DE POSSESSION. En cas de travaux 

publics, est déclarée par le tribunal, 
sur le vu des pièces,432 . (V. Déclara
tion d'urgence.)— Comment est réglée 
définitivement i'indemnilé dans Ce cas? 
433 . — Quid, si la fixation est supé
rieure;! la somme primitivement f ixée' 
433 . 

PROPRIÉTAIRE DE LA SURFACE. fin fifit de 

mines, ses droiis sont réglés par l'aclc 
de concession, 339. — Quels ils sont. 
339. — Un décime par hectare, 340 . 

PROPRIÉTÉ. Est sacrée et inviolable, 398-
99 . — Nul ne peut être contraint de la 
céder, si ce n'est pour cause d'utiliii 
publique, 399. — L e s chemins de ha-
îage et de flottage sont une restriction 
à l'exercice libre du droit de propriété, 
163. ( V . Chemins de halage et Sentiers 
de flottage. ) 

PUITS SALÉS. (V. Sources salées et Sel.) 

RACE OVINE. Nécessité de son améliora

tion, 27. 
RACHAT. Potlr quels droits d'usage est-il 

admis ? 258. — Restriction que la loi y 
apporte dans 1'inlérêi du pacage , 259 . 
— Contestations qui peuvent en résul
ter, 259 . — Qui les tranche , 259 . — 
'Fixation de l'indemnité , 259 . ( V . 
Usage.) — Les particuliers ont aussi 
la faculté de racheter les droits d'usage 
qui grèvent leurs b o i s , 2 6 4 . — A 

Source BIU Cujas



DES MATIÈRES. 455 

quelle condition , 264. ( V. Usage. ) 
RECHERCHES DE MINES. Doivent être sur-

Veillées, 329. '— Sont faites sans auto
risation par les propriétaires du s o l , 
329. — Sont autorisées par le gouver
nement sur le terrain d'aulrui, 329. — 
Indemnité due au propriétaire, 3 2 9 . — 
Lieux où elles ne peuvent être faites, 
329. (V. Mines.) 

RECHERCHES EN FAIT DE MINES. Pourquoi 

elles sont établies. (V. Mines.) 
RÉCOLTES. I,a loi les protège contre les 

dégâts des chasseurs, 208. (V. Chasse.) 
REDEVANCES. Deux espèces, l'une est fixe, 

en rapport avec [étendue , 342. — 
L'autre proportionnelle au produit de 
l'extraction , 3 i 2 . — Son maximum , 
342. «— Ce qu'en devient lê produit, 
« Ï3 -44 .— Peut-on dégrever les conces
sionnaires, 349 . 1— Ponds formé avec le 
décime, 349- — Son emploi , 349. — 
Celle qui est proportionnelle, comment 
perçue ? 3 4 9 . — Réclamations à fin de 
dégrèvement, 349. — Où elles sont ju
gées, 3 4 9 . — Quand le gouvernement 
en accorde le dégrèvement, 350. (V. 
Mines.) —Les mines de sel, les sources 
salées ne doivent pas de redevances 
proportionnelles, 375 . —Analyse des 
diverses circulaires relatives aux rede
vances, 343-349 note. 

REJET DU CURAGE DES FOSSÉS DES ROUTES. 

t n quoi consiste cette cspèefe de ser
vitude, 292 . — Est-elle abolie par la loi 
de 1825 ? 292, 293. — Avantages et in
convénients qui peuvent en résulter, 
293 et suiv. — (V. Curage.) 

RÉPARATIONS. Les règles sur l'alignement 
des constructions restreignent la liberté 
de la disposition du sol, 3 0 7 , 3 0 9 - 3 1 0 . 
—'Cas où cette liberté est entière, 310 . 
(V. Alignement.) 

RÉSERVOIRS. Le droit de pêche n'y est 
soumis à aucune règle, 167. (V. Pêche.) 

RIVERAINS. Leurs droits sur les cours 
d'eau non navigables ni f l o t t a T j l e s , 100. 
v . Cours d'eau.) — Leurs droits sur 

les fleuves et rivières navigables et flot
tables, 104-5 (V. Cours d'eau.) — Celui 
dont la propriété borde une route est 
tenu d ' y planter d e s arbres, 283-
28 4. — Sanction, en cas d'inexécution, 
285-286. 

RIVIÈRES. Le marchepied et le chemin de 
halage ont p o u r point de départ l e s 
plus hautes eaux sur leurs bords , 158. 
(V. Chemin de halage et Marchepied.) 

RIVIÈRES (Petites). Le droit d'y pécher 
appartient aux riverains, 160. — (V. 
Pêche fluviale.)'—Danscelles flottables 
à bûches perdues , la pêche appartient 
aussi aux riverains, 174. ( V . Cours 

d'eau. ) — Le droit de pêche enfin fait 
partie des droits de la propriété rive
raine, 168. (V. Pêche fluviale. ) 

ROUTES DÉPARTEMENTALES. Sont , en ce 
qui louche les plantations et construc
tions, soumises aux mêmes règles que 
les routes royales, 288. (V. Plantation.) 

RUISSEAUX. ( V . Cours d'eau.) 
SABLES. ( V . Carrières.) 
SALINES. Sont régies par une législation 

particulière, 368. — Sont imposées à la 
contribution foncière, 377 . ( V . 5e / . ) 

SARRASINS. Ont fait les premiers canaux 
d'irrigation en Europe, 120. (V. Canaux 
d'irrigation. ) 

SEL. Se présente sous diverses Tonnes, 
368-69 —Comment on l'obtient, 3 6 9 . — 
Ses divers emplois, 369. — Ksi sujet à 
un impôt, 369. — l i e u existe des mines 
dans l'est de la France, 369-70 . — 
N'est pas rangé parmi les mines par la 
loi de 1810, 370. — Pourquoi, 370. — 
La loi du 17 juin 1840 soumet l'exploi
tation de ces sortes de mines à l'auto
risation, 371 . — Motifs de cette déci
s ion, 3 7 1 . — Ces mines sont assimi
lées à tout autre dépôt minéral, 371-72. 
Les concessions de mines de sel ne peu
vent avoir plus de 20 Kilomètres de su
perficie , 374 . — L'acte de concession 
d'une telle mine règle les droits des 
propriétaires de la surface, 3 7 5 . — 
Ces mines ne payent pns de redevances 
proportionnelles , 375 . — La loi règle 
un minimum d'extraction et de fabrica
t ion, 376. Exceptions, 37S. 

SENTIERS DE FLOTTAGE. Leur établisse
ment est d'intérêt général. (V. Chemin 
de halage.) — Etablis sur les bords des 
rivières flottables, 154. Leur lar
geur, 155. — Sont dus sur les Simples 
ruisseaux, pourvu qu'ils soient flotta
bles à bûches perdues, 155. — Ne sont 
dos qu'aux flotteurs, 155. — Diffèrent 
d'a'vec les chemins de halage et les mar
chepieds, 155. — 'Législation spéciale 
à la Ville de Paris, 156. — Droits ac
cordés aux flotteurs, 156. — Indemni
tés qu'ils doivent aux propriétaires, 156 . 
— Existent sur les îles, 157. — L'ad
ministration en constate la nécessité, 
157. — L'administration a le droit de 
les établir, 157. — Elle peut les res
treindre, 15%. Point où ils commen
cent, 158. — Distinction suivant les ri
vières, 158. *— Qui doit pourvoir à leur 
entretien, 162-63. — Obligations des 
propriétaires en ce qui les concerne, 
163 . 

SERVITUDES autour des magasins à pou
dre. Déterminées par la loi du 22 juin 
1854 , 436 note. 
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SILEX. (V. Carrières.) 

SOUFRE. (V. Mines.) 

SOURCES SALÉES. N'éta'ent pas assimilées 

aux mines de sel par la loi de 1810, 
370. — Loi du 17 juin 1840 , 371 . (V. 
Sel et Salines. —Dcvait -ou les assimiler 
aux mines île sel ? 371-72. — Contro
verse à cet égard, 37*2. •— Dispositions 
de la loi du 17 juin 1 8 4 0 , 3 7 3 . — S o n t 
sujettes à une concession, 373 . •—Com
ment l'exploitation en est réglée, 3 7 3 . 
— Doivent être de préférence concédées 
à ceux qui les exploitaient avant 18 iO, 
373. — A quelles conditions, 373. — 
Les concessions ne peuvent avoir qu'un 
kilomètre carré de superficie, 374-75 . 
— Les actes de concession règlent les 
droits des propriétaires de la surface, 
3 7 5 . — Ne payent pas de redevance pro
portionnelle, 375 . — La loi règle un 
minimum de fabrication, 370 . — Ex
ception , 370 . 

SOUS-PRÉFET. Fait part au préfet des com
munications reçues des maires à l'occa
sion d'épizooties, 238-39. (V. Maires.) 
— Reçoit les procès-verbaux îles agents 
chargés de vei l lera la conservation des 
plantations, 288. — Que doit-il ordon
ner? 288. — 11 en informe le préfet , 
288 . (V. Plantation,) 

SUBSISTANCES PUBLIQUES. Définition de 

ces expressions, 2 2 . — Embrassent 
tous les produits à l'usage de l'homme, 
2 2 . -— Source de ces produits , 2 2 . — 
L'administration doit tendre à les ac
croître , 2't-25. — Par quels moyens 
l'administration peut en favoriser le 
développement, 25 . 

SUCRE INDIGÈNE. Est frappé d'un impôt , 

39. (V. Betterave.) 
SULFATES À BASES MÉTALLIQUES. (V. Mines.) 

SYNDICATS. Conseillés pour le curage des 
petits cours d'eau, 140. (V. Curage) 

TABAC. Les mesures prises pour régler sa 
culture forment une exception à la li
berté de l'industrie agricole. 4 1 . — Mo
nopole entre les mains de l'État, 4 1 . — 
Dernière loi qui le proroge, 41 . — Est 
cultivé dans les départements désignés 
par le ministre des finances, 41. — Fixa
tion du nombre d'hectares, 4 1 . — Qui 
est-ce qui accorde le permis de culti
ver? 4 2 . — L'administration fixe le 
nombre de quintaux à produire par dé
partement, 4 2 . — Le préfet règle les 
contenances à planter, 42. — Le prix 
eu feuilles est déterminé p a r l e minis
tre, 42. — Départements oit celle cul
ture est autorisée, 4 2 , et errata, 458 . 
Doit-on supprimer le monopole? 4 2 - 4 3 . 

— Discussion à cet égard, 4 2 - 4 3 . — 
L'aboliiion du monopole serait-el le 

profitable à l'industrie agricole? 41. — 
Doutes, 4 L 

TERRES ALUMINEUSES. Leur usage , 390 . 

— Leur exploitation est soumise aux 
mêmes règles que celle du minerai de 
fer, 390 . 

TERRES PYRITEUSES. Leur usage, 390 . — 

Leur exploitation est soumise aux mêmes 
règles que celle du minerai île fer, 390 . 

TERRITOIRE. Libre comme les personnes, 
35 . Mais la jouissance dusol est soumise 
en France à de nombreuses restrictions, 
4 i . (V. Bois , Dunes, Marais, Étangs, 
Tourbières, Cours d'eau, Pêche, Chasse, 
Mines, Minières, Carrières, Expropria
tion pour cause d'utilité publique, etc.) 

T H O N . Sa pêche sur les côtes de la Médi
terranée est soumise à des règles parti
culières, 192. (V. Pêche maritime.) 

TOURBIÈRES. Sont un obstacle à la mise 
en culture du sol, 98. — Usages de la 
tourbe, 99. — C o m m e n t le tourbage 
s'opère, 99 . — Son extraction doit être 
soumise à des règles particulières, 99 -
100. — Le propriétaire doit obtenir 
l'autorisation, 100 — I l doit se confor
mer aux règlements intervenus pour la 
tourbière dont s'agit et aux règlements 
généraux, 100. — Dispositions de la loi 
du 21 avril 1810, 100. — Les proprié
taires ou leurs ayants droit peuvent 
seuls faire l'extraction, 100. — Forme 
de leur demande à tin d'extraction, 101. 
—1 Avis de l'ingénieur des mines , 101. 
— Arrêté du préfet, 101. — 11 doit 
être conforme aux règlements interve
nus, 101. — Ce que doivent déterminer 
ces règlements, 101. — Devoirs des in
génieurs , 101. — Quid, si les proprié
taires ne se conforment pus aux règle
ments et à l'arrêté du préfet? 102. — 
Quid, de celui qui exploite sans per
mission? 102. — Comment se consta
tent les contravention-? 102. — Qui eu 
connaît ' 102. — Les mêmes régies sont 
applicables aux tourbières appartenant 
aux communes et aux établissements 
publ ics , 102. 

TRASS (V. Carrières.) 
TRAVAUX MIXTES. Leur caractère, 435 

note. — Commission qui les règle, 436 
note. 

TRAVAUX PUBLICS. Sont autorisés par une 

loi ou par une ordonnance, 403-4. —-
Distinction à cet égard, i 0 4 . (V. Expro
priation.) — Pourquoi sont ordonnés 
par le législateur, 4 0 i . — Origine de 
ces dispositions, 405 . — Loi du 7 juillet 
1833 , 405. — Séiialus consulte du 

25 décembre 1852 , 406 note. — Sont 
précédés d'une enquête, 408. — Forme 
de celte enquête, 409 et suiv. — Leur 
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exécution appartient au pouvoir exécu
tif, 415. — Quand l'exécution du plan 
peut être ordonnée par le préfet, 420 . 
— Quand faut-il en référer à l'autorité 
supérieure? 420. 

TROUPEAUX. Doivent être isolés en cas 
de contagion, 235. — Conséquences fâ
cheuses de l'omission de cette précau
tion, 235 . — ( V . Épizooties.) 

USAGES LOCAUX. Ont force de loi en ce 
qui concerne le curage des petits cours 
d'eau, 135. ( V . Curage.) 

USAGE FORESTIER. Nature île ce droit ap
pliqué aux Lois et forêts , 2 5 i . — En 
quoi il consiste, 254. — S e s inconvé
nients, 254. — On ne peut plus en éta
blir dans les bois et forêis soumis au 
régime forestier. 254. — Utilité de celle 
disposition, 255. — Peut-on se dégre
ver de cette servitude? 255 ( V . Can
tonnement et R a c h a t . ) — Peut-elle aussi 
être restreinte dans de justes limites? 
259. — A qui appartient ce droit, 259 . 

— Recours en cas de contestation, 259. 
— Décision exécutoire par provision, 
259. — Q u i prononce définitivement ? 
259. — Bestiaux qu'on peut conduire au 
pâturage, "2(i0.—Qui les détermine,260. 
— A quelle époque? 260 — Comment la 
décision est notifiée aux intéressés, 261 . 
( V . Usagers, Administration forestière.) 
— Amendes prononcées en cas d'infrac
tion aux règlements établis par l'admi
nistration, 2 6 1 . — Par où et par qui 
faire conduire les troupeaux? 261 . — 
Peine en cas de contravention, 261 . 
(V. Usagers, Agents forestiers) — 
Amendes, 261 . (V. Communes et Pâtre, 
Bestiaux marqués.) — Formalités à cet 
égard, 262. — Peine prononcée, 262 . 
(V. Marque.) — Bestiaux que les usa
gers ne peuvent introduire dans les 
bois , 262 . — Modification poss ible , 
263 . — Peine s'il y a contravention, 
262. — L e s bois des particuliers peu
vent être affranchis des droits d'usage 
en bo i s , 264 . 

USAGERS. Doivent, chaque année, faire 
connaître le nombre des bestiaux qu'ils 

possèdent, 260. — A quelle époque, 
2(i0. — Distinction à faire entre les 
bestiaux, d'après leur destination, 261. 
( V . Usage.) — Ne peuvent conduire 
eux-mêmes leurs bestiaux, 261. (V. 
Pâtre.) — Sanction en cas de contra
vention , 261 — Bestiaux qu'ils ne 
peuvent introduire dans les bois , 262. 
( V . Usage.) — Les usagers sur les 
bois particuliers sont, quant à la com
pétence, soumis aux tribunaux ordi
naires, 265. 

USINES. Devoirs de l'administration, eu 

ce qui les concerne , 28 . 
USINES À FER. Droits que leurs possesseurs 

ont sur les minerais de leur voisinage, 
38 i. ( V . Minerai de fer.) 

UTILITÉ PUBLIQUE. Doit être régulière
ment déclarée, 403. ( V . Expropriation ) 

UTILITÉ PUBLIQUE (générale). Qui a le 
droit de la déclarer, 403 et suiv. — 
Justifie la mesure de l'expropriation, 
408 . — Sa déclaration e 5 t précédée 
d'une enquête, 408. 

UTILITÉ PUBLIQUE (communale). Qui la 
déclare, 413. — Ensemble des faits ei 
des actes sur lesquels elle se base, 413. 
Ensemble des mesures après lesquelles 
on la déclare, 413-14. 

VAINE PÂTURE. Ce que c'est, 247. (V. Par

cours.) — Supprimée dans le départe
ment de la Corse par une loi du 22 juin 
1 8 5 i . ( V . L'erra ta , p. 458.) 

VANDOISE. On peu! la pêcher avec des fi-
lets plus pelils que ceux autorisés pour 
les autres poissons, 178. (V. Pêche 
fluviale.) 

VÉRON. On peut le pêcher avec des fileis 
plus serrés, 178. ( V . Pêche fluviale.) 

VÉTÉRINAIRES. Aussitôt qu'une contagion 
se déclare chez les animaux, l'adminis
tration les charge rie reconnaître ceux 
infectés, 24 t . (V. Épizooties.) 

VISIGOTHS. Rédacteurs, en 034, d'un code 
sur les irrigations, 120. (V. Canaux d'ir
rigation.) 

VIVIERS. Le droit de pèche n'y est soumis 
à aucune règle, 166. ( V . Pêche.) 

ZINC. (Voy. Mines.) 

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE ET RAISONNÉE DES MATIÈRES 
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Deux notes ont été omises : 

Page 42, dernier paragraphe : La culture des tabacs légers a été autorisée 
dans le département de la Gironde par décret du 17 novembre 1854. 

l'âge 2 5 3 , 2 e ligne : La vaine pâture a été supprimée dans le département 
de la Corse par une loi du 22 juin 1854. Cette loi n'est que la repro
duction d'un édit du mois de juillet I77I sur la police de la Corse, enre
gistré au conseil supéiieur de File; mais cet édit était resté inexécuté. 

Source BIU Cujas



TABLE DES DIVISIONS 

D U T O M E T R O I S I È M E . 

S E C O N D E P A R T I E . 

PRINCIPES GÉNÉRAUX DES MATIÈRES ADMINISTRATIVES. 

Observations préliminaires et division des matières 3 

L I V R E P R E M I E R . 

D E S S U B S I S T A N C E S P U B L I Q U E S , O U D E S R A P P O R T S D E L ' A D M I N I S T R A T I O N 

A V E C L E S I N D U S T R I E S A G R I C O L E , M A N U F A C T U R I È R E E T C O M M E R C I A L E . 22 

TITRE I. — Régime de l'industrie agricole 31 
CHAPITRE I. — Principes généraux 31 

CHAPITRE II. — Législation positive 3 i 

Section première. — Liberté du cultivateur, du sol et de la 
culture 35 

§ I. De la betterave et du pastel 37 
§ I I . Du tabac 40 

Section deuxième. — Restrictions apportées à la libre jouis
sance du sol 45 

§ I. Des bois et forêts 45 
§ II. Des dunes 56 
§ III. Des marais 65 
§ iv . Des étangs 83 
§ v . Des tourbières 98 
§ v i . Des petits cours d'eau 103 

Art. I. Droits des riverains sur les fleuves et rivières 
navigables et flottables 104 

Art. 2 . Droits des riverains sur les petits cours d'eau. . 106 
Art. 3 . Des associations d'arrosants 117 
Art. 4 . Des canaux d'irrigation 119 
Art. 5 . Curage des petits cours d'eau 131 
Art. 6. Endiguements contre les cours d'eau 1 i 2 
Art. 7. Chemin de halage et marchepied 148 

N° 1. Des chemins de halage 149 
N° 2 . Des sentiers de flottage 154 
N° 3 . Règles communes à ces diverses servitudes. . ; 157 

§ v i i . De la pêche ; 164 

Source BIU Cujas



TABLE DES DIVISIONS. 

Art. 1. De la pêche fluviale 168 
Art. 2 . De la pêche maritime 180 

§ v i i i . De la chasse 204 
Art. 1. Protection des récoltes 2P8 
Art. 2 . Protection du gibier 209 
Art. 3 . Protection de l'ordre public 213 

§ ix. De la destruction des loups 2 Ï 2 
§ x . De l'échenillage 231 
§ x i . Des épizooties 234 
§ x i i . Du parcours et de la vaine pâture 247 
§ x i i i . Des droits d'usage dans les bois et forêts 254 

Art. 1 . Du cantonnement 256 
Art. 2 . Du rachat des droits 258 
Art. 3 . Restrictions des droits non cantonnés ni rachetés. 259 
Art. 4 . Régime des bois des particuliers 263 

§ x i v . De l'essartement des bois 267 
§ x v . De la plantation des routes et chemins publics . . . 279 

§ x v i . Des fossés des routes et du rejet du curage 289 
§ x v i i . Des eaux qui s'écoulent des routes 296 
§ x v i i i . De l'ouverture des carrières dans le voisinage des 

routes 299 
§ x i x . De l'alignement le long des routes et chemins publics. 301 
§ x x . De l'extraction des matériaux pour les routes. . . . 311 
§ x x i . Des mines , minières et carrières 319 

Art. 1. Des mines et de leur propriété 326 
N° 1. Recherche et découverte des mines 329 

N° 2 . Concession des mines 330 
N° 3 . Exploitation des mines 350 
N° 4. Des substances salines 368 
N° 5. Des marais salants 376 

Art. 2 . Des minières en général 378 
N° 1. Minerai de fer d'alluvion 384 

N ° 2 . Terres pyriteuses et alumineuses 390 
Art. 3 . Des carrières 390 

N° 1. Exploitations à ciel ouvert 392 
N° 2 . Exploitations par galeries 394 

Art. 4. Des expertises prévues par la loi de 1810. . . . 397 
§ x x i i . De l'expropriation pour cause d'utilité publique. . 398 

Art. 1. Déclaration de l'utilité 402 
Art. 2 . Désignation des localités ou territoires 406 
Art. 3 . Détermination des propriétés particulières. . . 407 
Art. 4. Expropriation 423 
Art. 5 . Règlement de l'indemnité 420 

ART 6. Déclaration d'urgence et prise de possess ion . . 430 

Tablé alphabétique et raisonnée 437 

FIN DE LA TABLE DES DIVISIONS. 

Source BIU Cujas


	[Liminaria]
	[Page de faux-titre]
	[Achevé d'imprimer]
	[Page de titre]
	[Note de l'auteur]

	Seconde partie. Principes généraux des matières administratives.
	Livre premier. Des subsistances publiques, ou des rapports de l'administration avec les industries agricole, manufacturière et commerciale.
	Observations préliminaires et division des matières.
	Titre premier. Régime de l'industrie agricole.
	Chapitre premier. Principes généraux.
	Chapitre deuxième. Législation positive.
	Section première. Liberté du cultivateur, du sol et de la culture.
	Section deuxième. Restrictions apportées à la libre jouissance du sol.
	§ premier. Des bois et forêts.
	§ 2. Des dunes.
	§ 3. Des marais.
	§ 4. Des étangs.
	§ 5. Des tourbières.
	§ 6. Des petits cours d'eau.
	§ 7. De la pêche.
	§ 8. De la chasse.
	§ 9. De la destruction des loups.
	§ 10. De l'échenillage.
	§ 11. Des épizooties.
	§ 12. Du parcours et de la vaine pâture.
	§ 13. Des droits d'usage dans les bois et forêts.
	§ 14. De l'essartement des bois.
	§ 15. De la plantation des routes et chemins publics.
	§ 16. Des fossés des routes et du rejet du curage.
	§ 17. Des eaux qui s'écoulent des routes.
	§ 18. De l'ouverture des carrières dans le voisinage des routes.
	§ 19. De l'alignement le long des routes et chemins publics.
	§ 20. De l'extraction des matériaux pour les routes.
	§ 21. Des mines, minières et carrières.
	§ 22. De l'expropriation pour cause d'utilité publique.





	Table alphabétique et raisonnée des matières contenues dans le troisième volume du cours de droit administratif.
	Errata.
	Table des divisions du tome troisième.



